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Conventions et accords bilatéraux 
en matière de 

coopération juridiciaire

« Dans cet ouvrage documentaire, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
(CCME) procède à une œuvre de grande envergure consistant en l’élaboration, en plusieurs 
tomes, d’un Recueil des textes constitutionnels conventionnels, législatifs et réglementaires se 
rapportant à la condition juridique des Marocains résidant à l’étranger (MRE).

« L’objectif fondamental recherché à travers cet effort documentaire est de permettre, aussi bien 
aux MRE eux-mêmes qu’aux différentes institutions et autorités publiques concernées par la 
question de l’émigration, de connaître et de délimiter le cadre juridique régissant la condition 
de cette partie de la Nation marocaine. D’où la possibilité pour toutes les composantes et tous 
les acteurs du domaine de mieux connaître et de mieux vulgariser aussi bien les droits civils, 
politiques, sociaux et économiques que les obligations des MRE.

« Un regard porté sur les sommaires des différents tomes constituant ce recueil permet 
aisément de constater la diversité, mais aussi la complexité et la richesse des matières juridiques 
et des instruments juridiques relatifs à la condition des MRE. En effet, ces derniers sont à 
la fois interpellés, de par leur appartenance à la patrie, par les normes juridiques du droit 
marocain interne et, de par leur résidence à l’étranger, par les règles du droit international 
de l’immigration comprenant lui-même les différents instruments universels et les nombreux 
accords internationaux bilatéraux. Ajoutons à cela la soumission des MRE, à l’instar des autres 
communautés, aux lois territoriales des Etats qui les accueillent. [...]

« Avec cette importante publication et la mise en ligne de son contenu dans le site web 
de l’institution, le CCME espère pouvoir répondre utilement et efficacement aux attentes 
légitimes d’information des MRE et des acteurs du domaine en matière de condition juridique.

« Mais, à l’évidence, le rôle du CCME ne peut, en dépit de l’importance de l’œuvre, se limiter 
à recenser et à publier les textes juridiques internes et internationaux régissant la condition des 
MRE. Son rôle, en tant qu’instance constitutionnelle consultative, est censé être plus actif et 
plus dynamique à travers son action visant à améliorer le cadre juridique de ladite condition 
par le biais notamment des recommandations, des analyses et des propositions destinées aux 
pouvoirs législatif et exécutif. »

Extraits de la préface de M. Abdallah Boussouf
Secrétaire Général du CCME
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●   Dahir n° 1-69-116 du 26 moharrem 1389 (14 avril 1969) 
portant ratification et publication de la convention relative 
à l’assistance mutuelle et à la coopération judiciaire entre le 
Royaume du Maroc et la République algérienne démocratique 
et populaire signée à Alger le 15 mars 1963 et du protocole 
annexe à ladite convention signée à Ifrane le 15 janvier 1969 (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention relative à l’assistance mutuelle et à la coopération judiciaire entre 
le Royaume du Maroc et la République algérienne démocratique et populaire signée 
à Alger le 15 mars 1963 ;

Vu le protocole annexe à ladite convention signée à Ifrane le 15 janvier 1969,

A décidé ce qui suit :

Article premier

Sont ratifiés :

La convention relative à l’assistance mutuelle et à la coopération judiciaire entre le 
Royaume du Maroc et la République algérienne démocratique et populaire signée 
à Alger le 15 mars 1963 ;

Le protocole annexe à ladite convention signée à Ifran le 15 janvier 1969, tels que 
ces documents sont annexés au présent dahir 

Article 2

Le ministre des Affaires étrangères, le ministre d’Etat, chargé du Plan et de 
la Formation des cadres, le ministre de la Justice et le ministre des Affaires 
administratives, secrétaire général du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui 

(1) B.O  n° 2945 bis du 15 avril 1969 



15Algérie

le concerne, de l’exécution du présent dahir qui sera publié au Bulletin officiel ainsi 
que ses annexes 

Fait à Rabat, le 26 moharrem 1389 (14 avril 1969).

*
*     *

Convention relative à l’assistance mutuelle à la coopération judiciaire 
entre l’Algérie et le Maroc

Le Gouvernement du Royaume du Maroc,
Le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire,
Soucieux d’établir dans le domaine judiciaire les bases d’une coopération fraternelle 
et fructueuse,

Animés du désir de réaliser celle coopération dans la perspective du Grand Maghreb 
Arabe,

Conviennent des dispositions suivantes :

Titre premier : Assistance mutuelle

Article premier

En vue d’assurer une coopération entre l’Algérie et le Maroc dans le domaine 
judiciaire, les Gouvernements marocain et algérien s’engagent à procéder à un 
échange permanent d’information en matière de technique juridictionnelle et 
à œuvrer en commun pour réaliser l’unification des législations, des systèmes 
judiciaires respectifs ; ceux-ci devront permettre notamment d’éviter toute 
discrimination entre marocains et algériens quant aux règles de compétence en 
vigueur dans les deux pays 

Article 2

Les deux gouvernements engageront des démarches et pourparlers nécessaires auprès 
des gouvernements frères tunisien et lybien en vue de faire aboutir cette unification 
dans le cadre du Grand Maghreb Arabe 

Article 3

En vue d’assurer une coopération de l’Algérie et du Maroc dans le domaine 
judiciaire, les deux gouvernements échangeront des magistrats et des fonctionnaires 
des services judiciaires 
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Article 4

La situation administrative des magistrats servant dans le cadre de cette coopération 
est fixée par les dispositions de la convention de coopération administrative et 
technique conclue entre les deux gouvernements 

Article 5

Dans l’exercice de leurs fonctions, ces magistrats bénéficient des immunités, 
privilèges, honneurs et prérogatives auxquels ces mêmes fonctions leur donneraient 
droit dans leur pays 

Les deux gouvernements garantissent l’indépendance des magistrats du siège 

Les magistrats ne peuvent faire l’objet d’une mutation que par la voie d’avenants 
aux contrats qu’ils ont signés 

Ils ne peuvent être inquiétés d’aucune manière pour les décisions auxquelles ils ont 
participé ni pour les propos qu’ils tiennent à l’audience ni pour les actes relatifs à 
leurs fonctions  Ils prennent l’engagement de garder secrètes les délibérations et de 
se conduire en tout comme de dignes et loyaux magistrats 

Les deux gouvernements protègent les magistrats contre les menaces, outrages, 
injures, diffamations et attaques de quelque nature que ce soit dont ils seraient 
l’objet dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions et réparent, le 
cas échéant, le préjudice qui en serait résulté 

Article 6

Les avocats algériens inscrits aux barreaux du Maroc exercent librement leur 
profession devant toutes les juridictions de ce pays, conformément à la législation 
marocaine et dans le respect des traditions de la profession, sans qu’aucune mesure 
discriminatoire puisse être prise à leur égard 

Les citoyens algériens ont accès, au Maroc, aux professions libérales judiciaires 
dans les mêmes conditions que les citoyens marocains sans qu’aucune mesure 
discriminatoire puisse cire prise à leur égard 

Les avocats inscrits aux barreaux marocains pourront assister ou représenter 
les parties devant toutes les juridictions algériennes tant au cours des mesures 
d’instruction qu’à l’audience, dans les mêmes conditions que les avocats inscrits 
aux barreaux algériens 

A titre de réciprocité, les avocats inscrits aux barreaux algériens pourront assister ou 
représenter les parties devant toutes les juridictions marocaines tant au cours des 
mesures d’instruction qu’à l’audience, dans les mêmes conditions que les avocats 
inscrits aux barreaux marocains 
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Toutefois, l’avocat qui use de la faculté d’assister ou représenter devant une 
juridiction de l’autre pays devra, pour la réception de toutes notifications prévues 
par la loi, faire élection de domicile chez un avocat dudit pays 

A titre de réciprocité, les citoyens de chacun des deux pays pourront demander leur 
inscription à un barreau de l’autre pays sous réserve de satisfaire aux conditions 
légales requises pour ladite inscription dans le pays où l’inscription est demandée  
Ils auront accès à toutes les fonctions du conseil de l’ordre 

Titre II : Coopération judiciaire – Transmission et remise des actes 
judiciaires et extrajudiciaires

Article 7

Les actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale, destinés 
à des personnes résidant sur le territoire de l’un des deux pays, seront transmis 
directement, par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve 
le destinataire de l’acte 

Les actes judiciaires et extrajudiciaires en matière pénale, sous réserve des 
dispositions régissant le régime de l’extradition, seront transmis directement de 
parquet général de cour d’appel à parquet, général de cour d’appel 

Les dispositions du présent article n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes de faire remettre directement par leurs représentants ou les 
délégués de ceux-ci les actes judiciaires et extrajudiciaires destinés à leurs propres 
ressortissants  En cas de conflit de législation, la nationalité du destinataire de l’acte 
sera déterminée par la loi du pays où la remise doit avoir lieu 

Article 8

Si l’autorité requise est incompétente, elle transmettra d’office l’acte à l’autorité 
compétente et en informera immédiatement l’autorité requérante 

Article 9

L’autorité requise se bornera à faire effectuer la remise de l’acte au destinataire 

Si celui-ci l’accepte volontairement, la preuve de la remise se fera au moyen, soit 
d’un récépissé daté et signé par le destinataire soit d’une attestation de l’autorité 
requise et constatant le fait, le mode et la date de la remise  L’un ou l’autre de ces 
documents sera envoyé directement à l’autorité requérante 

Si le destinataire refuse de recevoir l’acte, l’autorité requise enverra immédiatement 
celui-ci à l’autorité requérante en indiquant le motif pour lequel la remise n’a pu 
avoir lieu 
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Article 10

La remise des actes judiciaires et extrajudiciaires ne donnera lieu au remboursement, 
d’aucun frais 

Article 11

Les dispositions des articles qui précèdent ne s’opposent pas, en matière civile et 
commerciale, à la faculté, pour les intéressés résidant sur le territoire de l’une des 
deux parties contractantes de faire effectuer dans l’un des deux pays, par les soins 
des officiers ministériels, en ce qui concerne l’Algérie et des agents de notification 
en ce qui concerne le Maroc, des significations ou remises d’acte aux personnes y 
demeurant 

Transmission et exécution des commissions rogatoires

Article 12

Les commissions rogatoires en matière civile et commerciale, à exécuter sur le 
territoire de l’une des deux parties contractantes seront exécutées par les autorités 
judiciaires 

Elles seront adressées directement au parquet compétent, si l’autorité requise 
est incompétente, elle transmettra d’office la commission rogatoire à l’autorité 
compétente, et en informera l’autorité requérante immédiatement 

Les dispositions du présent, article n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes, de faire exécuter directement par leurs représentants ou les délégués 
de ceux-ci les commissions rogatoires relatives à l’audition de leurs ressortissants  En 
cas de conflit de législation, la nationalité de la personne dont l’audition est requise 
sera déterminée par la loi du pays où la commission rogatoire doit être exécutée 

Article 13

Les commissions rogatoires en matière pénale, à exécuter sur le territoire de 
l’une des deux parties contractantes, seront transmises directement entre les 
administrations centrales de la justice des deux pays et exécutées par les autorités 
judiciaires 

Article 14

L’autorité requise pourra refuser d’exécuter une commission rogatoire si, d’après 
la loi de son pays, celle-ci n’est pas de sa compétence ou si elle est, de nature à 
porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public du pays où elle 
doit avoir lieu 
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Article 15

Les personnes dont le témoignage est demandé seront invitées à comparaître par 
simple avis administratif  Si elles refusent de déférer à cet avis, l’autorité requise 
devra user des moyens de contrainte prévus par la loi de son pays 

Article 16

Sur la demande expresse de l’autorité requérante, l’autorité requise devra :
1   exécuter la commission rogatoire selon une forme spéciale si celle-ci n’est pas 

contraire à la législation de son pays ;
2   informer, en temps utile, l’autorité requérante de la date et du lieu où il sera 

procédé à l’exécution de la commission rogatoire, afin que les parties intéressées 
puissent y assister, dans le cadre de la législation du pays requis 

Article 17

L’exécution des commissions rogatoires ne donnera lieu au remboursement d’aucun 
frais, sauf en ce qui concerne les honoraires d’experts 

Comparution des témoins en matière pénale

Article 18 

Si, dans une cause pénale, la comparution personnelle d’un témoin est nécessaire, le 
gouvernement du pays où réside le témoin l’engagera à se rendre à l’invitation qui 
lui sera faite  Dans ce cas, les indemnités de voyage et de séjour calculées depuis la 
résidence du témoin seront au moins égales à celles accordées d’après les tarifs et 
règlements en vigueur dans les pays où l’audition devra avoir lieu ; il lui sera fait, 
sur sa demande, par les soins des autorités consulaires du pays requérant, l’avance 
de tout ou partie des frais de voyage 

Aucun témoin quelle que soit sa nationalité, qui, cité dans l’un des deux pays, 
comparaîtra volontairement devant les juges de l’autre pays, ne pourra y être 
poursuivi ou détenu pour des faits ou condamnations antérieures à son départ 
du territoire de l’Etat requis  Cette immunité cessera trente jours après la date à 
laquelle la déposition aura pris fin et où le retour du témoin aura été possible 

Article 19

Les demandes d’envoi de témoins détenus seront transmises par la voie 
diplomatique 

Il sera donné suite à la demande, à moins que des considérations particulières ne 
s’y opposent et sous la condition de renvoyer lesdits détenus dans un bref délai 
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Exequatur en matière civile et commerciale

Article 20

En matière civile et commerciale, les décisions contentieuses et gracieuses rendues 
par les juridictions siégeant au Maroc ou en Algérie ont de plein droit l’autorité 
de la chose jugée sur le territoire de l’autre pays si elles réunissent les conditions 
suivantes :
a)  la décision émane d’une juridiction compétente selon les règles appliquées par 

l’Etat requérant, sauf renonciation certaine de l’intéressé ;
b)  les parties ont été légalement, citées, représentées ou déclarées défaillantes ;
c)  la décision est, d’après la loi du pays où elle est rendue, passée en force de chose 

jugée et susceptible d’exécution ;
d)  la décision ne contient rien de contraire à l’ordre public du pays ou elle est 

invoquée ou aux principes de droit public applicables dans ce pays  Elle ne doit 
pas non plus être contraire à une décision judiciaire prononcée dans ce pays et 
possédant à son égard l’autorité de la chose jugée 

Article 21

Les décisions visées à l’article précédant ne peuvent donner lieu à aucune 
exécution forcée par les autorités de l’autre pays ni faire l’objet de la part de ces 
autorités d’aucune formalité publique, telle que l’inscription, la transcription ou la 
rectification sur les registres publics, qu’après avoir été déclarées exécutoires sur le 
territoire de l’Etat requis pour l’exécution 

Article 22 

L’exequatur est accordé à la demande de toute partie intéressée par l’autorité 
compétente d’après la loi du pays où il est requis 

La procédure de la demande en exequatur est régie par la loi du pays dans lequel 
l’exécution est demandée 

Article 23

L’autorité compétente se borne à vérifier si la décision dont l’exequatur est demandé 
remplit les conditions prévues aux articles précédents pour jouir de plein droit de 
l’autorité de la chose jugée  Elle procède d’office à cet examen et, doit en constater 
le résultat dans la décision 

L’exequatur ne peut être accordé si la décision dont l’exequatur est demandé fait 
l’objet d’un recours extraordinaire 
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En accordant l’exequatur, l’autorité compétente ordonne, s’il y a lieu, les mesures 
nécessaires pour que la décision étrangère reçoive la même publicité que si elle avait 
été rendue dans le pays où elle est déclarée exécutoire 

L’exequatur peut être accordé partiellement pour l’un ou l’autre seulement, des 
chefs de la décision étrangère 

Article 24

La décision d’exequatur a effet entre toutes les parties à l’instance en exequatur et, 
sur toute l’étendue des territoires où ses dispositions sont applicables 

Elle permet à la décision rendue exécutoire de produire à partir de la date de 
l’obtention de l’exequatur, en ce qui concerne les mesures d’exécution, les mêmes 
effets que si elle avait été rendue par le tribunal ayant accordé l’exequatur à la date 
de l’obtention de celui-ci 

Article 25

La partie qui invoque l’autorité de la chose jugée d’une décision judiciaire ou qui 
demande l’exécution doit produire :
a)  une expédition de la décision réunissant les conditions nécessaires à son 

authenticité ;
b)  l’original de l’exploit de signification de la décision ou de tout autre acte qui 

tient lieu de signification ;
c)  un certificat des greffiers compétents constatant qu’il n’existe contre la décision 

ni opposition, ni appel, ni pourvoi en cassation ;
d)  une copie authentique de la citation de la partie qui a fait défaut à l’instance 

Article 26

Les sentences arbitrales rendues valablement dans l’un des deux pays sont reconnues 
dans l’autre pays et peuvent y être déclarées exécutoires si elles satisfont aux 
conditions de l’article 14 tant que ces conditions sont applicables  L’exequatur est 
accordé dans les formes fixées aux articles qui précèdent 

Article 27

Les actes authentiques, notamment les actes notariés exécutoires dans l’un des deux 
pays sont déclarés exécutoires dans l’autre par l’autorité compétente d’après, la loi 
du pays où l’exécution doit être poursuivie 

Ils seront transmis à l’autorité compétente conformément aux dispositions de 
l’article 7 ci-dessus 
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L’autorité compétente vérifie seulement si les actes réunissent les conditions 
nécessaires à leur authenticité dans le pays où ils sont reçus et si les dispositions 
dont l’exécution est poursuivie n’ont rien de contraire à l’ordre public du pays où 
l’exequatur est requis ou aux principes de droit public applicables dans ce pays 

Article 28

Les documents publics revêtus de la signature et du sceau officiel de l’autorité ayant 
qualité pour les délivrer dans l’un des deux pays seront admis sans légalisation sur 
le territoire de l’autre 

Article 29

Les hypothèques terrestres conventionnelles, consenties dans l’un des deux pays, 
seront inscrites et produiront effet dans l’autre pays seulement lorsque les actes 
qui en contiennent la stipulation auront été rendus exécutoires par l’autorité 
compétente d’après la loi du pays où l’inscription est demandée  Cette autorité 
vérifie seulement si les actes et les procurations qui en sont le complément 
réunissent toutes les conditions nécessaires pour leur validité dans le pays où ils 
ont été reçus 

Les dispositions qui précèdent sont également applicables aux actes de consentement 
à radiation ou à réduction passés dans un des deux pays 

Article 30

Les dispositions de cette section sont applicables quelle que soit la nationalité des 
parties 

Elles sont applicables aussi bien aux personnes physiques qu’aux personnes morales 

Extradition

Article 31

Les parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement selon les règles 
et sous les conditions déterminées par les articles suivants les individus qui, se 
trouvant sur le territoire de l’un des deux Etats, sont poursuivis ou condamnés par 
les autorités judiciaires de l’autre Etat 

Article 32

Les parties contractantes n’extraderont pas leurs ressortissants respectifs  La qualité 
de ressortissant s’appréciera à l’époque de l’infraction pour laquelle l’extradition 
est requise 
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Toutefois, la partie requise s’engage, dans la mesure où elle a compétence pour 
juger, à faire poursuivre ses propres ressortissants qui auront commis sur le 
territoire de l’autre Etat des infractions punies comme crime ou délit dans les deux 
Etats, lorsque l’autre partie lui adressera par la voie diplomatique une demande 
de poursuite accompagnée des dossiers, documents, objets et informations en sa 
possession  La partie requérante sera tenue informée de la suite qui aura été donnée 
à sa demande 

Article 33

Seront sujets à extradition :
1   les individus qui sont poursuivis pour des crimes ou délits punis par les lois 

des parties contractantes d’une peine d’au moins deux ans d’emprisonnement ;
2   les individus qui pour les crimes ou délits punis par la loi de l’Etat requis 

sont condamnés contradictoirement ou par défaut par les tribunaux de l’Etat 
requérant à une peine d’au moins deux mois d’emprisonnement ;

3   les individus poursuivis ou condamnés pour violation des obligations militaires 

En matière de taxes et d’impôts, de douane, de change, l’extradition sera accordée 
dans les conditions prévues par la présente convention dans la mesure où il en aura 
été ainsi décidé par simple échange de lettres pour chaque infraction ou catégorie 
d’infractions spécialement désignées 

Article 34

L’extradition sera refusée :
a)  lorsque le délit pour lequel elle a été demandée est considéré par l’Etat requis 

comme une infraction politique ou connexe à une infraction politique ;
b)  si les infractions à raison desquelles elle a été demandée ont été commises dans 

l’Etat requis ;
c)  si les infractions ont été jugées définitivement dans l’Etat requis ;
d)  si la prescription de l’action ou de la peine est acquise d’après la législation de 

l’Etat requérant ou de l’Etat requis lors de la réception de la demande par ce 
dernier ;

e)  si les infractions ayant été commises hors du territoire de l’Etat requérant par un 
étranger à cet Etat, la législation du pays n’autorise pas la poursuite des mêmes 
infractions commises hors de son territoire par un étranger ;

f )  si une amnistie est intervenue dans l’Etat requérant ou si une amnistie est 
intervenue dans l’Etat requis à la condition que dans ce dernier cas, l’infraction 
soit au nombre de celles qui peuvent être poursuivies dans cet Etat lorsqu’elles 
ont été commises hors du territoire de cet Etat par un étranger à cet Etat 

L’extradition pourra être refusée si les infractions font l’objet de poursuites dans 
l’Etat requis ou ont été jugées dans un Etat tiers 
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Article 35

La demande d’extradition sera adressée par la voie diplomatique 

Elle sera accompagnée de l’original ou de l’expédition authentique, soit d’une 
décision de condamnation exécutoire, soit d’un mandat d’arrêt ou de tout autre 
acte ayant la même force et décerné dans les formes prescrites par la loi de l’Etat 
requérant  Les circonstances des faits pour lesquels l’extradition est demandée, le 
temps et le lieu où ils ont été commis, la qualification légale et les références ; aux 
dispositions légales qui leur sont applicables, seront indiqués le plus exactement 
possible  Il sera joint également une copie des dispositions légales applicables ainsi 
que, dans toute la mesure du possible, le signalement de l’individu réclamé et toute 
indication de nature à déterminer son identité et sa nationalité 

Article 36

En cas d’urgence sur la demande des autorités compétentes de l’Etat requérant, 
il sera procédé à l’arrestation provisoire, eu attendant l’arrivée de la demande 
d’extradition et des documents mentionnés au paragraphe 2 de l’article 35 

La demande d’arrestation provisoire sera transmise aux autorités compétentes 
de l’Etat requis soit directement par la voie postale ou télégraphique, soit par 
tout autre moyen laissant une trace écrite  Elle sera en même temps confirmée 
par la voie diplomatique  Elle devra mentionner l’existence d’une des pièces 
prévues au paragraphe 2 de l’article 35 et fera part de l’intention d’envoyer une 
demande d’extradition  Elle mentionnera l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée, le temps et le lieu où elle a été commise ainsi que le signalement aussi 
précis que possible de l’individu réclamé  L’autorité requérante sera informée sans 
délai de la suite donnée de sa demande 

Article 37

Il pourra être mi-fin à l’arrestation provisoire si, dans le délai de lien le jours 
après l’arrestation, le gouvernement requis n’a pas été saisi de l’un des documents 
mentionnés au paragraphe 2 de l’article 35 

La mise en liberté ne s’oppose pas à l’arrestation et à l’extradition si la demande 
d’extradition, parvient ultérieurement 

Article 38

Si l’Etat requis juge qu’il a besoin de renseignements complémentaires pour vérifier 
que les conditions prévues par cette convention sont intégralement remplies et 
s’il lui apparaît possible de réparer cette lacune, il informe de ce fait par la voie 
diplomatique l’état requérant avant de rejeter la demande  L’état requis peut fixer 
un délai pour obtenir ces renseignements 
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Article 39

Lorsque plusieurs demandes formulées par divers états parviennent à l’Etat requis, 
soit au sujet du délit lui-même soit au sujet de divers délits, cet Etat statuera en 
toute liberté sur ces demandes en tenant compte de toutes les circonstances et en 
particulier de la possibilité d’une extradition ultérieure entre les Etats requérants, de 
la date de l’arrivée des demandes, de la gravité du délit et du lieu où il a été commis 

Article 40

Quand il y aura lieu à extradition, tous les objets provenant de l’infraction ou 
pouvant servir de pièces à conviction qui seront trouvées en la possession de 
l’individu réclamé au moment de son arrestation ou ; qui seront découverts 
ultérieurement seront, sur la demande de l’Etat requérant saisis et remis à cet Etat 

Celle remise pourra être effectuée même si l’extradition ne peut s’accomplir par 
suite de l’évasion ou de la mort de l’individu réclamé 

Toutefois, sont sauvegardés les droits acquis aux tiers sur ces objets qui doivent 
être restitués aux frais de l’état requérant et dans le plus bref délai à l’Etat requis au 
moment où se révèlent ces droits et ce, à la fin des poursuites exercées dans l’Etat 
requérant 

L’Etat requis pourra retenir temporairement les objets saisis s’il les juge nécessaires 
pour une procédure pénale  Il pourra de même, en les transmettant, se réserver 
leur restitution pour le même motif en s’obligeant à les renvoyer à son tour dès 
que faire se pourra 

Article 41

L’Etat requis fera connaître à l’Etat requérant, par la voie diplomatique, sa décision 
sur l’extradition 

Tout rejet complet ou partiel sera motivé 

En cas d’acceptation, l’état requérant sera informé du lieu et de la date de la remise 

Faute d’accord à cet égard, l’individu extradé sera conduit, par les soins de l’Etat 
requis au lieu que désignera la mission diplomatique de l’Etat requérant 

Sous réserve du cas prévu au dernier alinéa du présent article, l’Etat requérant 
devra faire recevoir l’individu à extrader par ses agents dans un délai d’un mois à 
compter de la date déterminée conformément aux dispositions du troisième alinéa 
du présent article  Passé ce délai, l’individu sera mis en liberté et ne pourra plus 
être réclamé pour le même fait 

Dans le cas de circonstances exceptionnelles empêchant la remise ou la réception 
de l’individu à extrader, l’Etat intéressé en informera l’autre Etat avant l’expiration 
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du délai, les deux Etats se mettront d’accord sur une autre date de remise et les 
dispositions de l’alinéa précédent seront applicables 

Article 42

Si l’individu réclamé est poursuivi ou condamné dans l’Etat requis pour une 
infraction autre que celle motivant la demande d’extradition, ce dernier Etat devra 
néanmoins statuer sur cette demande et faire connaître à l’Etat requérant sa décision 
sur l’extradition dans les conditions prévues aux alinéas 1er et 2 de l’article 41  La 
remise de l’inculpé sera toutefois, dans le cas d’acceptation, différée jusqu’à ce qu’il 
soit satisfait à la justice de l’Etat requis 

Elle sera effectuée à une date qui sera, déterminée conformément aux dispositions 
du 3e alinéa de l’article 41 et les alinéas 4, 5 et 6 dudit article seront alors 
applicables 

Les dispositions du présent article ne feront pas obstacle à ce que l’intéressé puisse 
être envoyé temporairement pour comparaître devant les autorités judiciaires de 
l’Etat requérant, sous la condition expresse qu’il sera renvoyé dès que ces autorités 
auront statué 

Article 43

L’individu qui aura été livré ne pourra être ni poursuivi ni jugé contradictoirement, 
ni être détenu en vue de l’exécution d’une peine pour une infraction antérieure à la 
remise autre que celle ayant motivé l’extradition sauf dans les cas suivants :

Lorsque, ayant eu la liberté de le faire, l’individu extradé n’a pas quitté, dansées 
30 jours qui suivent son élargissement définitif, le territoire de l’état auquel il a été 
livré ou s’il y est retourné après l’avoir quitté ;

Lorsque l’Etat qui l’a livré y consent, une demande devra être présentée à cet effet 
accompagnée des pièces prévues au paragraphe 2 de l’article 35 et d’un procès-verbal 
judiciaire consignant les déclarations de l’extrade sur l’extension de l’extradition et 
mentionnant la possibilité qui lui a été donnée d’adresser un mémoire en défense 
aux autorités de l’Etat requis ;

Lorsque la qualification donnée au fait incriminé sera modifiée au cours de la 
procédure, l’individu extradé ne sera poursuivi ou jugé que dans la mesure où 
les éléments constitutifs de l’infraction nouvellement qualifiée permettaient 
l’extradition 

Article 44 

Sauf dans le cas ou l’intéressé est resté sur le territoire de l’état requérant dans 
les conditions prévues à l’article précédent ou y serait retourné dans ces mêmes 
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conditions, l’assentiment de l’Etat requis sera nécessaire pour permettre à l’Etat 
requérant de livrer à un Etat tiers l’individu qui lui aura été remis 

Article 45

L’extradition, par la voie de transit à travers le territoire de l’une des parties 
contractantes, d’un individu livré à l’autre partie, sera accordée sur demande 
adressée par la voie diplomatique  A l’appui de cette demande seront fournies 
les pièces nécessaires pour établir qu’il s’agit d’une infraction donnant lieu à 
extradition 

Il ne sera pas tenu compte des conditions prévues à l’article 33 et relatives au 
montant des peines 

Dans le cas où la voie aérienne sera utilisée, il sera fait application des dispositions 
suivantes :
1   lorsqu’aucun atterrissage ne sera prévu, l’Etat requérant avertira l’Etat dont 

le territoire sera survolé et attestera l’existence d’une des pièces prévues 
au deuxième alinéa de l’article 35  Dans le cas d’atterrissage fortuit, cette 
notification produira les effets de la demande d’arrestation provisoire visée 
à l’article 36 et l’Etat requérant adressera une demande de transit dans les 
conditions prévues aux alinéas précédents ;

2   lorsqu’un atterrissage sera prévu, l’Etat requérant adressera une demande de 
transit 

Dans le cas où l’Etat requis du transit demandera aussi l’extradition, il pourra être 
sursis – au transit jusqu’à ce que l’individu réclamé ait satisfait à la justice de cet 
Etat 

Article 46

Les frais occasionnés par la procédure d’extradition seront à la charge de l’Etat 
requérant étant entendu que l’Etat requis ne réclamera ni frais de procédure ni 
frais d’incarcération 

Titre III : Dispositions diverses

Caution judicatum

Article 47

Les ressortissants algériens au Maroc et les ressortissants marocains en Algérie ne 
pourront se voir imposer ni caution, ni dépôt sous quelque dénomination que 
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ce soit ; à raison soit de leur qualité d’étranger soit du défaut de domicile ou de 
résidence dans le pays 

L’alinéa précédent s’applique aux personnes morales constituées ou autorisées 
suivant les lois de l’un des deux pays 

Assistance judiciaire

Article 48

Les ressortissants de chacun des deux pays jouiront sur le territoire de l’autre du 
bénéfice de l’assistance judiciaire comme les nationaux eux-mêmes pourvu qu’ils se 
conforment à la loi du pays dans lequel l’assistance sera demandée 

Article 49 

Le certificat attestant l’insuffisance des ressources sera délivré au requérant par les 
autorités de sa résidence habituelle s’il réside sur le territoire de l’un des deux pays  
Ce certificat sera délivré par le consul de son pays, territorialement compétent, si 
l’intéressé réside dans un pays tiers 

Lorsque l’intéressé résidera dans le pays où la demande sera formée, des renseignements 
pourront, à titre complémentaire, être pris auprès des autorités du pays dont il est 
ressortissant 

Echanges de casiers judiciaires

Article 50

Les deux parties contractantes se donneront réciproquement avis des condamnations 
pour crimes et délits prononcés par les autorités judiciaires de l’une, d’elles à 
l’encontre des ressortissants de l’autre 

Ces avis seront transmis de ministère de la justice à ministère de la justice 

Mesures d’application

Article 51

Le Gouvernement algérien et le Gouvernement marocain s’engagent à prendre les 
mesures internes de caractère législatif ou réglementaire nécessaires à l’application 
de la présente convention 
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Article 52

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature 

Fait à Alger, le 15 mars 1963 en double original 

Pour le Gouvernement du Royaume 
du Maroc, 

Ahmed Balafrej,
Représentant personnel de S.M. le Roi,

Ministre des Affaires étrangères. 

Pour le Gouvernement de la République 
algérienne démocratique et populaire,

Mohamed Khemisti,
Ministre des Affaires étrangères. 

*
*     *

Protocole annexe à la convention relative à l’assistance mutuelle et à 
la coopération judiciaire du 15 mars 1963

Le Gouvernement du Royaume du Maroc, d’une part, et le Gouvernement de la 
République Algérienne Démocratique et Populaire, d’autre Part, 

Sont convenus des dispositions du présent protocole qui modifient ou complètent 
les dispositions de la convention relative à l’assistance mutuelle et à la coopération 
judiciaire signée le 15 mars 1963 par le Maroc et l’Algérie et seront considérées 
comme faisant partie intégrante de ladite convention :

Article unique

Les articles 3, 5, 6 et 36 alinéa 1er sont modifiés ou complétés comme suit :

« Article 3 : En vue d’assurer une coopération entre l’Algérie et le Maroc dans le 
domaine judiciaire, les deux gouvernements échangeront des fonctionnaires des 
services judiciaires ainsi que des magistrats, ces derniers n’exerceront pas dans ce 
cas, des fonctions juridictionnelles  »

« Article 5 : Ces magistrats ne peuvent être inquiétés d’aucune manière pour les 
actes relatifs à leurs fonctions d’assistants techniques  Ils prennent l’engagement 
de garder secrètes les informations dont ils pourraient connaître dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions et de se conduire comme de dignes et 
loyaux magistrats 
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Les deux gouvernements protègent les magistrats contre les menaces, outrages, 
injures, diffamations et attaques de quelque nature que ce soit dont ils seraient 
l’objet dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions et réparent, le 
cas échéant, le préjudice qui en résulterait  »

« Article 6 : Les avocats algériens inscrits aux barreaux du Maroc exercent 
librement leur profession devant toutes les juridictions de ce pays conformément 
à la législation marocaine et dans le respect des traditions de la profession sans 
qu’aucune mesure discriminatoire ne puisse être prise à leur égard 

Les citoyens algériens ont accès, au Maroc, aux professions libérales judiciaires 
dans les mêmes conditions que les citoyens marocains, sans qu’aucune mesure 
discriminatoire ne puisse être prise à leur égard 

Les avocats marocains inscrits aux barreaux d’Algérie exercent librement leur 
profession devant toutes les juridictions de ce pays, conformément à la législation 
algérienne et dans le respect des traditions de la profession, sans qu’aucune 
discrimination ne puisse être prise à leur égard 

Les citoyens marocains ont accès, en Algérie, aux professions libérales judiciaires 
dans les mêmes conditions que les citoyens algériens, sans qu’aucune mesure 
discriminatoire ne puisse être prise à leur égard 

Les avocats algériens inscrits aux barreaux d’Algérie pourront, après avoir été 
expressément autorisés par le ministre marocain de la justice, assister ou représenter 
les parties devant toutes les juridictions marocaines tant au cours des mesures 
d’instruction qu’à l’audience, dans les mêmes conditions que les avocats marocains 
inscrits aux barreaux du Maroc 

A titre de réciprocité, les avocats marocains inscrits aux barreaux du Maroc, 
pourront après avoir été expressément autorisés par le ministre algérien de la justice, 
garde des Sceaux, assister ou représenter les parties devant toutes les juridictions 
algériennes tant au cours des mesures d’instruction qu’à l’audience, dans les mêmes 
conditions que les avocats inscrits aux barreaux d’Algérie 

Toutefois, l’avocat ainsi autorisé à assister ou représenter devant une juridiction de 
l’autre pays devra, pour la réception de toutes notifications prévues par la loi, faire 
élection de domicile chez un avocat dudit pays 

Les citoyens de chacun des deux pays pourront demander leur inscription à un 
barreau de l’autre pays, sous réserve de satisfaire aux conditions légales requises 
pour l’inscription dans le pays où ladite inscription est demandée  Ils auront accès 
à toutes les fonctions du conseil de l’ordre, à l’exclusion de celles de bâtonnier  »

« Article 36 (alinéa 1er) : En cas d’urgence, sur la demande des autorités compétentes 
de l’Etat requérant, il pourra être procédé à l’arrestation provisoire, en attendant 
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la réception de la demande d’extradition et des documents mentionnés au 
paragraphe 2 de l’article 35  »

Fait à Ifrane, le 15 janvier 1969 

Pour le Gouvernement 
du Royaume du Maroc 

Ahmed Laraki 

Pour le Gouvernement 
de la République algérienne 
démocratique et populaire, 

Abdelaziz Bouteflika 





❏  ANDORRE
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●   Dahir n° 1-01-40 du 29 rabii I 1422 (22 juin 2001) portant 
publication de la convention sur l’assistance aux personnes 
détenues et le transfèrement des personnes condamnées faite 
à Rabat le 22 juillet 1999 entre le Royaume du Maroc et la 
Principauté d’Andorre (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et la Principauté d’Andorre sur 
l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement des personnes 
condamnées

Le Royaume du Maroc
et la Principauté d’Andorre,

Soucieux de promouvoir les rapports d’amitié et la coopération entre les de deux 
Etats, et en particulier de renforcer la coopération judiciaire entre eux ;

Désireux de régler d’un commun accord les questions relatives au transfèrement 
des personnes condamnées ;

Désireux de permettre aux condamnés de purger leur peine privative de liberté dans 
le pays dont ils sont ressortissants, afin de faciliter leur réinsertion sociale ;

Déterminés dans cet esprit, à s’accorder mutuellement, selon les règles et sous les 
conditions déterminées par la présente convention, la coopération la plus large en 
ce qui concerne tant l’assistance aux personnes détenues, que le transfèrement des 
personnes condamnées à des peines privatives de liberté ;

Sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : Assistance des consuls aux personnes détenues

Article premier

a)  sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, les autorités compétentes de chaque Etat 
informent directement le Consul compétent de l’arrestation, de l’incarcération 

(1) B.O  du 20 décembre 2001 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4959 du 
24 ramadan 1422 (10 décembre 2001) 
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ou de toute autre forme de détention dont fait l’objet un ressortissant de l’autre 
Etat ainsi que les faits qui lui sont imputés et des dispositions légales fondant 
les poursuites  Cette information doit être donnée aussitôt que possible et, au 
plus tard, avant l’expiration d’un délai de six jours à compter du jour où ledit 
ressortissant a été arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre forme de détention  
Il en est de même dès qu’une condamnation non susceptible de recours a été 
prononcée ;

b)  sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, le Consul a le droit de se rendre 
auprès d’un de ses ressortissants qui est arrêté, incarcéré ou soumis à toute 
autre forme de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans l’état 
de résidence, de s’entretenir et correspondre avec lui ainsi que de pourvoir à 
sa représentation en justice  Le droit de se rendre auprès de ce ressortissant est 
accordé au Consul aussitôt que possible, et, au plus tard, avant l’expiration 
d’un délai de huit jours à compter du jour où l’intéressé a été arrêté, incarcéré 
ou soumis à toute autre forme de détention  Les visites sont accordées 
périodiquement et à des intervalles raisonnables ;

c)  les autorités compétentes transmettent sans retard au Consul, la correspondance 
et les communications qu’il lui sont adressées par le ressortissant de l’autre Etat, 
arrêté, incarcéré ou soumis à toute forme de détention ou qui purge une peine 
privative de liberté dans l’Etat de résidence 

Article 2

En cas d’arrestation d’un ressortissant de l’un des deux Etats pour une infraction 
involontaire commise dans l’autre Etat, les autorités compétentes s’efforceront, 
dans le cadre de leur législation, de prendre les dispositions nécessaires, notamment 
des mesures de contrôle judiciaire ou l’exigence d’une caution, permettant la mise 
en liberté de l’intéressé  Le Consul compétent sera informé des mesures dont son 
ressortissant aura fait l’objet 

Titre II : Transfèrement des personnes condamnées détenues 

Chapitre premier : Principes généraux

Article 3 

Au sens de la présente convention :
a)  l’expression « Etat de condamnation » désigne l’Etat où la personne a été 

condamnée et d’où elle est transférée ; 
b)  l’expression « Etat d’exécution » désigne l’Etat vers lequel la personne condamnée 

est transférée afin de subir sa peine ;
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c)  le terme « condamné détenu » désigne toute personne qui ayant fait l’objet sur 
le territoire de l’un ou l’autre Etat d’une décision de justice de culpabilité est 
astreinte à subir une peine privative de liberté et se trouve en détention ;

d)  sont également considérées comme condamnation les mesures de sûreté privative 
de liberté prononcées par un juge en raison d’une infraction ;

e)  le terme ressortissant désigne :
–  en ce qui concerne la Principauté d’Andorre, on entend par ressortissant toute 

personne de nationalité andorrane au moment de la commission des faits ; 
–  en ce qui concerne le Royaume du Maroc, on entend par ressortissant toute 

personne de nationalité marocaine au moment de la commission des faits 

Article 4

Les autorités compétentes de l’Etat de condamnation informent tout ressortissant 
de l’autre Etat, avant l’expiration d’un délai de six jours à partir du premier jour 
où la condamnation n’est plus susceptible de recours, de la possibilité qui lui est 
offerte, en application de la présente Convention, d’obtenir son transfèrement dans 
son pays d’origine pour l’exécution de sa peine 

Chapitre 2 : Conditions de transfèrement 

Article 5

La présente convention s’applique dans les conditions suivantes :
a)  l’infraction qui motive la demande doit être réprimée par la législation de chacun 

des deux Etats ;
b)  la décision judiciaire doit être définitive et exécutoire ;
c)  le condamné doit être un ressortissant de l’Etat vers lequel il sera transféré ;
d)  le condamné ou son représentant légal, en raison de son âge ou de son Etat 

physique ou de son état mental, doit consentir au transfèrement, volontairement 
et en étant pleinement conscient des conséquences juridiques qui en découlent, 
notamment de celles prévues à l’article 14, paragraphe 2 ;

e)   au moment de la demande de transfèrement, le condamné doit avoir encore 
au moins un an de peine à exécuter ; dans des cas exceptionnels ; les deux Etats 
peuvent autoriser le transfèrement même si le reliquat de peine est inférieur à 
un an ;

f ) les Parties contractantes doivent s’être mises d’accord sur ce transfèrement 

Article 6

Le transfèrement du condamné sera refusé :
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a)  si le transfèrement est considéré par l’Etat requis comme étant de nature à 
porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public, aux principes 
fondamentaux de son ordre juridique ou à ses intérêts essentiels ;

b)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi de l’Etat d’exécution ;
c)  si le condamné a la nationalité de l’Etat de condamnation 

Article 7

Le transfèrement pourra être refusé :
a)  si la condamnation qui motive la demande est fondée sur des faits qui ont été 

jugés définitivement dans l’Etat d’exécution ;
b)  si les autorités compétentes de l’Etat d’exécution ont décidé de ne pas engager 

de poursuites ou de mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour les 
mêmes faits ;

c)  si les faits qui ont motivé la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 
d’exécution ;

d)  si le condamné ne s’est pas acquitté, dans la mesure jugée satisfaisante par l’Etat 
de condamnation, des sommes, amendes, frais de justice, dommages-intérêts et 
condamnations pécuniaires de toute nature mises à sa charge ;

Chapitre 3 : Exécution de la peine 

Article 8

L’exécution d’une peine privative de liberté est régie par la loi de l’Etat d’exécution 
aux conditions prévues par les articles suivants 

Article 9

Si la nature et la durée de cette sanction sont incompatibles avec la législation 
de l’Etat d’exécution, cet Etat peut adapter cette sanction à la peine ou mesure 
prévue par sa propre loi pour des infractions de même nature  Cette peine ou 
mesure correspond, autant que possible, quant à sa nature, à celle infligée par la 
condamnation à exécuter  Elle ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la 
sanction prononcée dans l’Etat de condamnation ni excéder le maximum prévu par 
la loi de l’Etat d’exécution 

Article 10

L’Etat de condamnation informe sans délai l’Etat d’exécution de toute décision 
ou de tout acte de procédure intervenu sur son territoire qui met fin au droit 
d’exécution 
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Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution doivent mettre fin à l’exécution de 
la peine dès qu’elles ont été informées de toute décision ou mesure qui a pour effet 
d’enlever à la sanction son caractère exécutoire 

L’Etat de condamnation ne peut plus faire exécuter la peine lorsque l’Etat d’exécution 
la considère terminée 

Article 11

L’Etat de condamnation reste, à l’exclusion de l’Etat d’exécution, compétent pour 
statuer sur tout recours en révision introduit contre le jugement 

Article 12

Chaque partie peut accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de la peine 
conformément à sa Constitution ou à ses autres règles juridiques 

Article 13

L’Etat d’exécution est seul compétent pour prendre à l’égard du condamné, les 
décisions de réduction de peine et plus généralement, pour déterminer les modalités 
d’exécution de la peine 

Article 14

La prise en charge du condamné par les autorités de l’Etat d’exécution suspend 
l’exécution de la condamnation dans l’Etat de condamnation  Lorsque le condamné 
se soustrait à l’exécution, une fois transféré vers l’Etat d’exécution, l’Etat de 
condamnation récupérera le droit d’exécuter le reliquat de la peine 

Article 15

Toute personne transférée conformément aux dispositions de la présente 
Convention ne pourra être jugée ou condamnée à nouveau dans l’Etat d’exécution 
sur la base des faits qui ont donné lieu à la condamnation dans l’Etat de 
condamnation 

Toutefois, la personne transférée pourra être détenue, jugée et condamnée dans 
l’Etat d’exécution pour tout fait autre que celui ayant donné lieu à la condamnation 
dans l’Etat de condamnation, lorsqu’il est sanctionné pénalement par la législation 
de l’Etat d’exécution 
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Chapitre 4 : Obligation de fournir des informations

Article 16

L’Etat d’exécution fournira des informations à l’Etat de condamnation concernant 
l’exécution de la condamnation :
a)  lorsqu’il considère terminée l’exécution de la condamnation ;
b)  si le condamné s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne soit terminée ;
c)  si l’Etat de condamnation lui demande un rapport spécial 

Chapitre 5 : Application dans le temps

Article 17

La présente convention sera applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
soit avant, soit après son entrée en vigueur ;

Chapitre 6 : Procédure

Paragraphe 1 : Demandes et réponses

Article 18

La demande de transfèrement peut être présentée :
a)  soit par le condamné lui-même ou son représentant légal qui présente, à cet effet, 

une requête à l’un des deux Etats ;
b)  soit par l’Etat de condamnation ;
c)  soit par l’Etat d’exécution 

Article 19

Toute demande est formulée par écrit  Elle indique l’identité complète du 
condamné ainsi que son lieu de résidence dans l’Etat de condamnation et dans 
l’Etat d’exécution  Elle est accompagnée d’une déclaration recueillie par une 
autorité judiciaire constatant le consentement du condamné 

Paragraphe 2 : Pièces à l’appui

Article 20

§1. Sont produits par l’Etat d’exécution soit à l’appui de sa demande, soit en 
réponse à la demande formulée par l’Etat de condamnation :
a)  un document indiquant que le condamné est ressortissant de cet Etat ;
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b)  le texte des dispositions légales sanctionnant le fait qui a donné lieu à la 
condamnation dans l’Etat de condamnation, ainsi que toute information utile 
sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat d’exécution, et sur les 
conséquences juridiques de la condamnation dans l’Etat d’exécution 

§2. Sont produits par l’Etat de condamnation, soit à l’appui de sa demande, soit 
en réponse à la demande formulée par l’Etat d’exécution :
a)  l’original ou une copie authentique de la décision condamnant le délinquant  Il 

certifie le caractère exécutoire de la décision et il précise, dans toute la mesure 
du possible, les circonstances de l’infraction, le temps et le lieu où elle a été 
commise, sa qualification légale et la durée de la sanction à exécuter ;

b)  un document indiquant l’identité du condamné et son lieu de résidence dans 
l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution ;

c)  l’indication de la durée de la privation de liberté déjà subie, imputation faite de 
la durée de la détention préventive éventuellement subie et en tenant compte 
de tout autre acte affectant l’exécution de la condamnation ;

d)  toute information utile sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat 
de condamnation 

§3. Si l’un des deux Etats estime que les renseignements fournis par l’autre Etat 
sont insuffisants pour lui permettre d’appliquer la présente convention, il demande 
le complément d’information nécessaire 

§4. Le condamné doit être informé de l’évolution de son dossier, ainsi que de toute 
décision prise par l’un des deux Etats au sujet de sa demande de transfèrement 

Article 21

Sauf cas exceptionnel, les demandes et les réponses doivent être adressées par l’Etat 
requérant à l’Etat requis, pour ce qui concerne le Royaume du Maroc, au ministère 
de la Justice et pour ce qui concerne la Principauté d’Andorre, au ministère des 
Relations extérieures  Les réponses sont transmises par la même voie dans les 
meilleurs délais 

L’Etat requis doit informer l’Etat requérant dans les plus brefs délais de la décision 
d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé 

Tout refus doit être motivé 

Article 22

Chacun des deux Etats pourra se réserver la faculté d’exiger que les demandes et 
pièces annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans la langue 
ou l’une des langues officielles de l’Etat requérant 
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Article 23

Les pièces et documents transmis en application de la présente convention sont 
dispensés de toute formalité de légalisation 

Chapitre 7 : Frais

Article 24

Les frais de transfèrement sont à la charge de l’Etat d’exécution, sauf s’il en est 
décidé autrement par les deux Etats 

L’Etat qui assume les frais de transfèrement fournit l’escorte 

L’Etat d’exécution ne peut en aucun cas réclamer le remboursement des frais 
engagés par lui pour l’exécution de la peine et la surveillance du condamné 

Titre III : Règlement des différends

Article 25

Tout différend occasionné par l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention sera résolu par la voie diplomatique 

Une commission mixte consultative est créée, composée de :
–  pour la Principauté d’Andorre, des représentants du ministère des Relations 

extérieures ;
–  pour le Royaume du Maroc, des représentants du ministère de la Justice et du 

ministère des Affaires étrangères ;

Cette commission se réunira périodiquement à la demande de l’un ou de 
l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes qui pourraient surgir de 
l’application de cette Convention 

Titre IV : Dispositions finales

Article 26

La présente Convention entrera en vigueur provisoirement à compter de la date de 
sa signature, et définitivement le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
la dernière notification attestant l’accomplissement des formalités constitutionnelles 
requises dans chacun des deux Etats 

Article 27

La présente Convention est conclue pour une durée illimitée 
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Chacun des deux Etats peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée 
par voie diplomatique à l’autre Etat 

La dénonciation prendra effet un an après la date de son envoi 

En foi de quoi les représentants des deux Etats, autorisés à cet effet, ont signé la 
présente Convention et y ont apposé leur sceau 

Fait à Rabat le 22 juillet 1999 en double exemplaire, en langue catalane, arabe et 
française, les trois textes faisant également foi 



❏  AZERBAÏDJAN
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●   Dahir n° 1-13-42 du 1er joumada I 1434 (13 mars 2013) 
portant promulgation de la loi n° 71-12 portant approbation 
de la Convention d’extradition, faite à Bakou le 14 mars 2011 
entre le Royaume du Maroc et la République d’Azerbaïdjan (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 71-12 portant approbation de la Convention d’extradition, faite à Bakou le 
14 mars 2011 entre le Royaume du Maroc et la République d’Azerbaïdjan, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers 

Fait à Fès, le 1er joumada I 1434 (13 mars 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*    *

Loi n° 71-12 portant approbation de la Convention d’extradition, 
faite à Bakou le 14 mars 2011 entre le Royaume du Maroc et la 
République d’Azerbaïdjan

Article unique

Est approuvée la Convention d’extradition, faite à Bakou le 14 mars 2011 entre le 
Royaume du Maroc et la République d’Azerbaïdjan 

(1) B.O  n° 6140 du 4 avril 2013 



❏  BELGIQUE
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●   Dahir n° 1-98-146 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Bruxelles le 7 juillet 1997 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique sur 
l’entraide judiciaire en matière pénale (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique 
sur l’entraide judiciaire en matière pénale

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume de Belgique,

Désireux de maintenir et de resserrer les liens qui unissent leurs deux pays et de 
régir leurs rapports dans le domaine de l’entraide judiciaire en matière pénale, ont 
décidé d’actualiser et de modifier la convention d’extradition et d’entraide judiciaire 
et le protocole additionnel signés le 27 février 1959  En conséquence ils ont décidé 
de conclure la convention suivante :

Article premier : Obligation d’entraide

1   Les Parties contractantes s’engagent à s’accorder selon les règles et sous les 
conditions déterminées par les articles suivants, l’entraide judiciaire dans toute 
affaire pénale 

2   Les dispositions de la présente convention s’appliquent également quand 
l’entraide judiciaire demandée a trait à une procédure répressive en matière fiscale 
(douanes et accises, impôts directs ou indirects et contrôle des devises) 

3   Cette entraide ne s’applique pas à l’exécution réciproque des décisions en matière 
pénale 

(1) B.O  n° 5788 du 19 novembre 2009 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5787 du 28 kaada 1430 
(16 novembre 2009) 
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Article 2 : Exceptions

1   La présente convention ne s’applique pas dans le cas d’infractions purement 
militaires ou politiques 

2   L’entraide judiciaire pourra être refusée :

a)  Si la demande vise des infractions considérées par l’Etat requis comme des 
infractions connexes à des infractions politiques ou militaires 

b)  Si l’Etat requis estime que l’exécution de la demande est de nature à porter 
atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité ou à son ordre public, ou n’est pas 
compatible avec sa législation 

Article 3 : Motivation du refus 

Tout refus d’entraide sera motivé 

Article 4 : Exécution des commissions rogatoires 

1   L’Etat requis fera exécuter dans la forme prévue par sa législation, les demandes 
d’entraide relatives à une affaire pénale qui lui seront adressées par les autorités 
judiciaires compétentes de l’Etat requérant et qui ont pour objet d’accomplir 
des actes d’instruction, de communiquer des pièces à conviction ou de remettre 
des objets, des dossiers ou des documents 

2   L’Etat requis pourra transmettre seulement des copies ou photocopies certifiées 
conformes des dossiers ou documents demandés 

Toutefois, si l’Etat requérant demande expressément la communication des 
originaux, il sera donné suite à cette demande dans toute la mesure du possible 

Article 5 : Remise des documents et des objets 

1   L’Etat requis pourra surseoir à la remise des objets, dossiers ou originaux de 
documents dont la communication est demandée, s’ils lui sont nécessaires 
pour une procédure pénale en cours  La remise sera effectuée une fois que la 
procédure est close 

2   Les objets ainsi que les originaux des dossiers et documents qui auront été 
communiqués en exécution d’une commission rogatoire seront renvoyés aussitôt 
que possible par l’Etat requérant à l’Etat requis, à moins que celui-ci n’y renonce 
expressément 
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Article 6 : Perquisitions et saisies 

Les Parties contractantes ne subordonnent pas la recevabilité des commissions 
rogatoires aux fins de perquisition et de saisie à des conditions autres que celles 
ci-après :
a)  Le fait qui a donné lieu à la commission rogatoire est punissable selon le droit 

des Parties contractantes d’une peine privative de liberté d’un maximum d’au 
moins six mois 

b)  L’exécution de la commission rogatoire est compatible avec le droit de la partie 
requise 

c)  La demande de perquisition ou de saisie devra être accompagnée d’un mandat 
du juge compétent de l’Etat requérant 

Article 7 : Notification d’actes de procédure et de décisions judiciaires en matière 
pénale 

1   L’autorité requise en vue de la notification d’un acte judiciaire y fera procéder 
par simple remise au destinataire pour autant que l’autorité requérante ne 
demande pas une autre forme de notification 

2   La preuve de notification se fera au moyen d’un récépissé daté et signé par le 
destinataire ou d’une déclaration de l’autorité requise constatant le fait, la forme 
et la date de la notification 

L’un ou l’autre de ces documents sera immédiatement transmis à l’autorité 
requérante 

3   Si le destinataire refuse de recevoir l’acte ou si la notification ne peut se faire 
pour autre raison, l’autorité requise renverra sans délai l’acte à l’autorité 
requérante en indiquant le motif qui a empêché la notification 

Article 8 : Citation des témoins et des experts

1   Sur demande expresse de la partie requérante, la partie requise invitera le 
témoin ou l’expert à se rendre sur le territoire de l’autre partie pour comparaître 
personnellement  La réponse du témoin ou de l’expert sera communiquée à 
l’autorité requérante 

2   Le témoin ou l’expert qui n’aura pas déféré à une citation à comparaître dont 
la remise a été requise ne pourra être soumis à aucune sanction ou mesure de 
contrainte, alors même que cette citation contiendrait des injonctions, à moins 
qu’il ne se rende par la suite, de son plein gré, sur le territoire de l’Etat requérant 
et qu’il n’y soit régulièrement cité à nouveau 
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Article 9 : Frais de voyage et de séjour des experts et des témoins 

1   Les frais de voyage et de séjour seront accordés au témoin ou à l’expert, d’après 
les tarifs et règlements en vigueur dans l’Etat requérant 

2   La demande de remise de la citation ou la citation elle-même devra mentionner 
le montant et les modalités de remboursement des frais de voyage et de séjour 
par l’autorité compétente de l’Etat requérant au témoin ou à l’expert 

3   Les autorités de l’Etat requérant s’engagent à faciliter dans toute la mesure 
du possible les déplacements du témoin ou de l’expert sur son territoire, en 
ce compris l’avance, à sa demande, de tout ou partie des frais de voyage et de 
séjour 

Article 10 : Comparution de témoins détenus

1   Toute personne détenue, dont la comparution personnelle en qualité de témoin 
ou aux fins de confrontation est demandée par l’Etat requérant, sera transférée 
temporairement sur le territoire où l’audition doit avoir lieu sous condition de 
son renvoi dans le délai indiqué par l’Etat requis et sous réserve des dispositions 
de l’article 11 dans la mesure où celles-ci peuvent s’appliquer 

2   Le transfèrement pourra être refusé :
a)  Si la personne détenue n’y consent pas 
b)  Si sa présence est nécessaire dans une procédure pénale en cours sur le territoire 

de l’Etat requis 
c)  Si son transfèrement est susceptible de prolonger sa détention ou si d’autre 

considérations impérieuses s’opposent à son transfèrement sur le territoire de 
l’Etat requérant 

3   La personne transférée devra rester en détention sur le territoire de l’Etat 
requérant à moins que l’Etat requis ayant accordé le transfèrement ne demande 
sa mise en liberté 

Article 11 : Immunité des témoins et des experts

1   Aucun témoin ni expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la suite 
d’une citation, comparaît devant les autorités judiciaires de l’Etat requérant 
ne pourra être ni poursuivi, ni détenu, ni soumis à aucune restriction de sa 
liberté individuelle sur le territoire de cet Etat pour des faits ou condamnations 
antérieurs à son départ du territoire de l’Etat requis 

2   Aucune personne de quelque nationalité qu’elle soit, citée devant les autorités 
judiciaires de l’Etat requérant afin d’y répondre de faits pour lesquels elle fait l’objet 
de poursuites, ne pourra y être ni poursuivie, ni détenue, ni soumise à aucune autre 



50 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

restriction de sa liberté individuelle pour des faits ou condamnations antérieurs à 
son départ du territoire de l’Etat requis et non visés par la citation 

3   L’immunité prévue au présent article cessera lorsque le témoin, l’expert ou la 
personne poursuivie, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l’Etat 
requérant pendant trente jours consécutifs, après que sa présence n’était plus 
requise par les autorités judiciaires, y est néanmoins demeuré ou y est retourné 
après l’avoir quitté 

Article 12 : Communication d’extraits du casier judiciaire

1   Les renseignements provenant du casier judiciaire, demandés dans une affaire 
pénale, seront communiqués dans la même mesure que s’ils étaient demandés 
par une autorité judiciaire de l’Etat requis 

2   Les demandes émanant d’un tribunal civil ou d’une autorité administrative 
seront motivées  Il y sera donné suite dans la mesure des dispositions légales ou 
réglementaires internes de l’Etat requis 

Article 13 : Forme de la demande d’entraide judiciaire

1   La demande d’entraide devra contenir les indications suivantes :
a)  l’autorité dont émane la demande ;
b)  l’objet et le motif de la demande ;
c)  dans la mesure du possible, l’identité et la nationalité de la personne en cause ;
d)  le nom et l’adresse du destinataire s’il y a lieu ;
e)   le cas échéant, toute autre information que possède l’autorité requérante et 

relative à la demande d’entraide 

2   En outre, les demandes de commissions rogatoires prévues aux articles 4 et 6 
mentionneront un exposé sommaire des faits, les chefs d’inculpation et les textes 
de loi applicables 

Article 14 : Procédure

1   Les commissions rogatoires prévues aux articles 4 et 6 de la présente convention 
seront transmises par la voie diplomatique  Les demandes de notification d’actes 
judiciaires et d’extraits du casier judiciaire seront transmises directement entre 
les ministères de la justice des deux pays 

2   En cas d’urgence, les commissions rogatoires pourront être adressées directement 
par les autorités judiciaires de la partie requérante aux autorités judiciaires de la 
partie requise  Ces commissions rogatoires et les pièces relatives à leur exécution 
seront renvoyées, dans tous les cas, selon la voie prévue au paragraphe précédent 
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3   Les communications tendant à obtenir de simples renseignements pourront être 
échangées directement entre les autorités judiciaires ou les autorités de police 
criminelle 

Article 15 : Dénonciation de faits aux fins de poursuites

1   Toute dénonciation de faits aux fins de poursuites sera transmise par la voie 
prévue à l’article 14 de la présente convention 

2   Dès qu’il aura établi la compétence de ses tribunaux, l’Etat requis informera 
l’Etat requérant des possibilités existant pour les parties lésées de se constituer 
partie civile ainsi que des voies de recours utilisables 

3   L’Etat requis doit notifier à l’Etat requérant la suite réservée à la dénonciation 

Article 16 : Echange d’avis de condamnation et de décisions de justice 

Chacune des Parties contractantes donnera à la partie intéressée avis des 
condamnations pénales et des autres mesures de sûreté concernant les nationaux 
de cette partie et faisant l’objet d’une inscription au casier judiciaire ; les ministères 
de la justice se communiqueront ces avis au moins une fois par an  Sur demande 
expresse, il sera envoyé une copie de la décision intervenue 

Article 17 : Langues

1   La demande d’entraide judiciaire et tout document annexe seront rédigés dans 
la langue de la partie requérante et accompagné d’une traduction dans la langue 
française 

2   Toute traduction qui accompagne une demande d’entraide sera certifiée 
conforme par une personne habilitée à cet effet selon la législation de la partie 
requérante 

Article 18 : Exemption de légalisation 

En application de cette Convention, les documents et traductions rédigés ou 
certifiés par les tribunaux ou autres autorités compétentes de l’une des parties ne 
feront l’objet d’aucune forme de légalisation, quand ils sont pourvus du cachet 
officiel 

Article 19 : Règlement des différends 

Tout différend occasionné par l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention sera résolu par la voie diplomatique 
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Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministères des affaires étrangères et de la justice, qui se réunira périodiquement à 
la demande de l’un ou de l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes 
qui surgiront de l’application de cette Convention 

Article 20 : Gratuité de l’entraide judiciaire 

Sans préjudice des dispositions prévues par l’article 9, les parties renonceront au 
remboursement des frais occasionnés par l’entraide judiciaire, exception faite des 
frais d’expertise ; ces frais seront remboursés sur production de pièces justificatives 

Article 21 : Echange d’informations sur les législations nationales 

1   Les Parties contractantes s’engagent à échanger des informations relatives à leurs 
législations respectives en matière pénale, ainsi qu’aux domaines des procédures 
criminelles et de l’organisation judiciaire 

A cet effet, et en tant qu’organe chargé de recevoir les demandes d’informations 
émanant de ses autorités judiciaires et de les transmettre aux organes de réception 
compétents de l’autre partie, la Belgique désigne le ministère de la Justice 

Le Maroc désigne le ministère de la Justice 

2   L’Etat requis peut refuser de donner suite à une demande d’informations quand 
ses intérêts sont affectés par un litige ou quand il estime que la réponse peut 
porter atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité 

3   La demande d’information ainsi que ses annexes seront rédigées dans la langue 
française, la réponse sera rédigée dans la même langue 

Dispositions finales

Article 22

La présente convention abroge la convention d’extradition et d’entraide judiciaire 
en matière pénale entre le Royaume de Belgique et le Royaume du Maroc, ainsi 
que le protocole additionnel, signés à Rabat le 27 février 1959, dans la mesure où 
ceux-ci visent la matière de l’entraide judiciaire en matière pénale 

Article 23

Chacune des Parties contractantes notifiera à l’autre partie l’accomplissement des 
procédures requises par sa constitution pour l’entrée en vigueur de la présente 
Convention  Celle-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois suivant la 
date de la dernière de ces notifications 
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La présente Convention est conclue pour une durée illimitée  Chacune des deux parties 
peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée par voie diplomatique à 
l’autre partie  La dénonciation prendra effet 6 mois après la date de son envoi 

En foi de quoi, les représentants des deux Etats autorisés à cet effet, ont signé la 
présente Convention et l’ont revêtue de leur sceau 

Fait à Bruxelles le 7 juillet 1997 en double exemplaire : en langues arabe, française 
et néerlandaise, les trois textes faisant également foi 
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●   Dahir n° 1-09-256 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication du Protocole additionnel à la Convention faite 
à Bruxelles le 7 juillet 1997 entre le Royaume du Maroc et 
le Royaume de Belgique sur l’entraide judiciaire en matière 
pénale, fait à Rabat le 19 mars 2007 (1)

[…]

Protocole additionnel à la Convention entre le Royaume du Maroc 
et le Royaume de Belgique sur l’entraide judiciaire en matière pénale 
signée à Bruxelles le 7 juillet 1997

Préambule

Désireux de maintenir et de resserrer les liens qui unissent leurs deux pays et de 
régir leurs rapports dans le domaine de l’entraide judiciaire en matière pénale, ont 
décidé d’actualiser et de modifier la Convention entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume de Belgique sur l’entraide judiciaire en matière pénale signée à Bruxelles le 
7 juillet 1997  En conséquence, ils ont décidé de conclure le Protocole additionnel 
suivant :

Article premier

L’article 1, 3° de la Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume 
de Belgique sur l’entraide judiciaire en matière pénale, signée à Bruxelles 
le 7 juillet 1997, sera complété par le texte suivant : « (…) à l’exception des décisions 
judiciaires en matière de saisie et de confiscation des biens pour ce qui est des 
infractions relatives au financement du terrorisme et à la corruption  »

Article 2

Après l’article 12 (autres possibilités) de la Convention, un article 12 bis intitulé 
« l’exécution des décisions judiciaires en matière de saisie et de confiscations des 
biens » sera inséré 

(1) B.O  n° 6054 du 7 juin 2012 
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« Article 12 bis. — L’exécution des décisions judiciaires en matière de saisie et de 
confiscations des biens 

1   Les Parties s’accordent, sur demande, l’entraide la plus large possible pour 
identifier et dépister les instruments, les produits et les autres biens susceptibles 
de confiscation  Cette entraide consiste notamment en toute mesure relative à 
l’apport et à la mise en sûreté des éléments de preuve concernant l’existence des 
biens susmentionnés, leur emplacement ou leurs mouvements, leur nature, leur 
statut juridique ou leur valeur 

2   Une Partie prend, à la demande d’une autre Partie qui a engagé une procédure 
pénale ou une action en confiscation, les mesures provisoires qui s’imposent, 
telles que le gel ou la saisie, pour prévenir toute opération, tout transfert ou 
toute aliénation relativement à tout bien qui, par la suite, pourrait faire l’objet 
d’une demande de confiscation ou qui pourrait permettre de faire droit à une 
telle demande 

Les mesures provisoires visées sont exécutées conformément au droit interne 
de la Partie requise et en vertu de celui-ci, et conformément aux procédures 
précisées dans la demande, dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles 
avec ce droit interne 

Avant de lever toute mesure provisoire prise conformément au présent article, 
la Partie requise donne, si possible, à la Partie requérante la faculté d’exprimer 
ses raisons en faveur du maintien de la mesure 

3   Une Partie qui a reçu d’une autre Partie une demande de confiscation 
concernant des instruments ou des produits, situés sur son territoire, doit, 
pour autant que son droit interne l’y autorise, présenter cette demande à ses 
autorités compétentes pour obtenir une décision de confiscation et, si celle-ci 
est accordée, l’exécuter 

Le présent article s’applique également à la confiscation consistant en l’obligation 
de payer une somme d’argent correspondant à la valeur du produit, si des biens 
sur lesquels peut porter la confiscation se trouvent sur le territoire de la Partie 
requise  En pareil cas, en procédant à la confiscation, la Partie requise, à défaut 
de paiement, fait recouvrer sa créance sur tout bien disponible à cette fin 

4   Après l’exécution de la demande de confiscation, la partie requise peut 
transmettre en entièreté ou en partie et après avoir déduit l’ensemble des frais 
de la procédure de la saisie, la confiscation, la conservation, de l’aliénation 
ou le transfert, les biens confisqués à la partie requérante pour ce qui est des 
infractions relatives au financement du terrorisme et à la corruption  »
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Dispositions finales

Article 3

Chacune des Parties contractantes notifiera à l’autre Partie l’accomplissement 
des procédures requises par sa constitution pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole additionnel  Celui-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de la dernière de ces notifications 

Le présent Protocole additionnel est conclu pour une durée illimitée  Chacune des 
deux Parties peut le dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée par voie 
diplomatique à l’autre Partie  La dénonciation prendra effet 6 mois après la date 
de son envoi 

En foi de quoi, les représentants des deux États autorisés à cet effet, ont signé le 
présent Protocole additionnel et l’ont revêtue de leur sceau 

Fait à Rabat, le 19 mars 2007 en doubles exemplaires originaux, en langues arabe, 
néerlandaise et française, les trois textes faisant également foi 

 Pour le Royaume du Maroc, Pour le Royaume de Belgique,

 Mohamed Bouzoubaa, Laurette Onkelinx,
 Ministre de la justice. Ministre de la justice. 
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●   Dahir n° 1-98-148 du 18 safar 1420 (3 juin 1999) portant 
publication de la convention faite à Bruxelles le 7 juillet 1997 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique sur 
l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement des 
personnes condamnées (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention faite à Bruxelles le 7 juillet 1997 entre le Royaume du Maroc et 
le Royaume de Belgique sur l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement 
des personnes condamnées ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention, faite 
à Bruxelles le 7 juillet 1997 entre le Royaume du Maroc et le Royaume de 
Belgique sur l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement des personnes 
condamnées 

Fait à Rabat, le 18 safar 1420 (3 juin 1999).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*    *

(1) B.O  n° 4708 du 15 juillet 1999 
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Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique 
sur l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement des 
personnes condamnées

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume de Belgique,

Soucieux de promouvoir les rapports d’amitié et la coopération entre les deux Etats, 
et en particulier de renforcer la coopération judiciaire entre eux,

Désireux de régler d’un commun accord les questions relatives au transfèrement 
des personnes condamnées,

Désireux de permettre aux condamnés de purger leur peine privative de liberté dans 
le pays dont ils sont ressortissants, afin de faciliter leur réinsertion sociale,

Déterminés dans cet esprit, à s’accorder mutuellement, selon les règles et sous les 
conditions déterminées par la présente convention, la coopération la plus large en 
ce qui concerne tant l’assistance aux personnes détenues, que le transfèrement des 
personnes condamnées à des peines privatives de liberté,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : Assistance des consuls aux personnes détenues

Article premier

a)  sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, les autorités compétentes de chaque 
Etat informent directement le consul compétent de l’arrestation, de l’incarcération 
ou de toute autre forme de détention dont fait l’objet un ressortissant de l’autre 
Etat ainsi que les faits qui lui sont imputés et des dispositions légales fondant 
les poursuites  Cette information doit être donnée aussitôt que possible et, au 
plus tard, avant l’expiration d’un délai de six jours à compter du jour où ledit 
ressortissant a été arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre forme de détention  Il 
en est de même dès qu’une condamnation définitive a été prononcée ;

b)  sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, le consul a le droit de se rendre auprès 
d’un de ses ressortissants qui est arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre forme 
de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans l’Etat de résidence, 
de s’entretenir et correspondre avec lui ainsi que de pourvoir à sa représentation 
en justice  Le droit de se rendre auprès de ce ressortissant est accordé au Consul 
aussitôt que possible, et, au plus tard, avant l’expiration d’un délai de huit 
jours à compter du jour où l’intéressé a été arrêté, incarcéré ou soumis à toute 
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autre forme de détention  Les visites sont accordées périodiquement et à des 
intervalles raisonnables ;

c)  sauf avis contraire de l’autorité judiciaire, les autorités Compétentes transmettent 
sans retard au consul, la correspondance et les communications qui lui sont 
adressées par le ressortissant de l’autre Etat, arrêté, incarcéré ou soumis à toute 
forme de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans l’Etat de 
résidence 

Article 2

En cas d’arrestation d’un ressortissant de l’un des deux Etats pour une infraction 
involontaire commise dans l’autre Etat, les autorités compétentes s’efforceront, 
dans le cadre de leur législation, de prendre les dispositions nécessaires, notamment 
des mesures de contrôle judiciaire ou l’exigence d’une caution, permettant la mise 
en liberté de l’intéressé  Le Consul compétent sera informé des mesures dont son 
ressortissant aura fait l’objet 

Titre II : Transfèrement des personnes condamnées et détenues

Chapitre premier : Principes généraux

Article 3

Au sens de la présente convention :

a)  l’expression “Etat de condamnation” désigne l’Etat où la personne a été 
condamnée et d’où elle est transférée ;

b)  l’expression “Etat d’exécution” désigne l’Etat vers lequel la personne condamnée 
est transférée afin de subir sa peine ;

c)  le terme “condamné détenu” désigne toute personne qui ayant fait l’objet sur le 
territoire de l’un ou l’autre Etat d’une condamnation judiciaire est astreinte à 
subir une peine privative de liberté et se trouve en détention ;

d)  sont également considérées comme condamnation les mesures de sûreté privative 
de liberté prononcées par un juge en raison d’une infraction 

Article 4

Les autorités compétentes de l’Etat de condamnation informent tout ressortissant 
de l’autre Etat, condamné définitivement, de la possibilité qui lui est offerte, en 
application de la présente convention, d’obtenir son transfèrement dans son pays 
d’origine pour l’exécution de sa peine 
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Article 5

La présente convention s’applique dans les conditions suivantes :
a)  l’infraction qui motive la demande doit être réprimée par la législation de chacun 

des deux Etats ;
b)  la décision judiciaire doit être définitive et exécutoire ;
c)  le condamné doit être un ressortissant de l’Etat vers lequel il sera transféré ;
d)  le condamné ou son représentant légal, en raison de son âge ou de son état 

physique ou de son état mental, doit consentir au transfèrement, volontairement 
et en étant pleinement conscient des conséquences juridiques qui en découlent, 
notamment de celles prévues à l’article 14, paragraphe 2 ;

e)   au moment de la demande de transfèrement, le condamné doit avoir encore 
au moins un an de peine à exécuter  Dans des cas exceptionnels, les deux Etats 
peuvent autoriser le transfèrement même si le reliquat de peine est inférieur à 
un an ;

f ) les parties contractantes doivent s’être mises d’accord sur ce transfèrement 

Article 6

Le transfèrement du condamné sera refusé :
a)  si le transfèrement est considéré par l’Etat requis comme étant de nature à 

porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public, aux principes 
fondamentaux de son ordre juridique ou à ses intérêts essentiels ;

b)  s’il existe des raisons sérieuses de croire qu’en cas d’exécution de la sanction dans 
l’Etat d’exécution, la situation de la personne condamnée risque d’être aggravée 
par des considérations de race, de religion ou d’opinions politiques ;

c)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi de l’un des deux Etats 

Article 7

Le transfèrement pourra être refusé :
a)  si l’infraction consiste uniquement dans la violation d’obligations militaires ;
b)  si la condamnation qui motive la demande est fondée sur des faits qui ont été 

jugés définitivement dans l’Etat d’exécution ;
c)  si les autorités compétentes de l’Etat d’exécution ont décidé de ne pas engager 

de poursuites ou de mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour les 
mêmes faits ;

d)  si les faits qui ont motivé la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 
d’exécution ;
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e)   si le condamné ne s’est pas acquitté, dans la mesure jugée satisfaisante par l’Etat 
de condamnation, des sommes, amendes, frais de justice, dommages-intérêts et 
condamnations pécuniaires de toute nature mises à sa charge ;

f ) si le condamné a la nationalité de l’Etat de condamnation 

Article 8

L’exécution d’une peine privative de liberté est régie par la loi de l’Etat d’exécution 
aux conditions prévues par les articles suivants :

Article 9

Si la nature et la durée de cette sanction sont incompatibles avec la législation de l’Etat 
d’exécution, cet Etat peut adapter cette sanction à la peine ou mesure prévue par sa 
propre loi pour des infractions de même nature  Cette peine ou mesure correspond, 
autant que possible, quant à sa nature, à celle infligée par la condamnation à exécuter  
Elle ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la sanction prononcée dans l’Etat 
de condamnation ni excéder le maximum prévu par la loi de l’Etat d’exécution 

Article 10

L’Etat de condamnation informe sans délai l’Etat d’exécution de toute décision ou de 
tout acte de procédure intervenu sur son territoire qui met fin au droit d’exécution 

Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution doivent mettre fin à l’exécution de 
la peine dès qu’elles ont été informées de toute décision ou mesure qui a pour effet 
d’enlever à la sanction son caractère exécutoire 

Article 11

L’Etat de condamnation reste, à l’exclusion de l’Etat d’exécution, compétent pour 
statuer sur tout recours en révision introduit contre le jugement 

Article 12

L’Etat d’exécution est seul compétent pour prendre à l’égard du condamné, les 
décisions de réduction de peine et plus généralement, pour déterminer les modalités 
d’exécution de la peine 

Article 13

La prise en charge du condamné par les autorités de l’Etat d’exécution suspend 
l’exécution de la condamnation dans l’Etat de condamnation  Lorsque le condamné 
se soustrait à l’exécution, une fois transféré vers l’Etat d’exécution, l’Etat de 
condamnation récupérera le droit d’exécuter le reliquat de la peine 
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Article 14 

§1.  Une personne transférée conformément aux dispositions de la présente 
convention ne pourra être jugée ou condamnée à nouveau dans l’Etat 
d’exécution sur la base des faits qui ont donné lieu à la condamnation dans 
l’Etat de condamnation 

§2.  Toutefois, une personne transférée pourra être détenue, jugée et condamnée 
dans l’Etat d’exécution pour tout fait autre que celui ayant donné lieu à 
la condamnation dans l’Etat de condamnation, lorsqu’il est sanctionné 
pénalement par la législation de l’Etat d’exécution 

Article 15

L’Etat d’exécution fournira des informations à l’Etat de condamnation concernant 
l’exécution de la condamnation :
a)  lorsqu’il considère terminée l’exécution de la condamnation ;
b)  si le condamné s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne soit 

terminée ;
c)  si l’Etat de condamnation lui demande un rapport spécial 

Article 16

La présente convention sera applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
soit avant, soit après son entrée vigueur 

Chapitre 2 : Procédure

Article 17

La demande de transfèrement peut être présentée :
a)  soit par le condamné lui-même ou son représentant légal qui présente, à cet effet, 

une requête à l’un des deux Etats ;
b)  soit par l’Etat de condamnation ;
c)  soit par l’Etat d’exécution 

Article 18

Toute demande est formulée par écrit  Elle indique l’identité du condamné, son 
lieu de résidence dans l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution  Elle est 
accompagnée d’une déclaration recueillie par une autorité judiciaire constatant le 
consentement du condamné 
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Article 19

§1.  Sont produits par l’Etat d’exécution soit à l’appui de sa demande, soit en 
réponse à la demande formulée par l’Etat de condamnation :

a)  un document indiquant que le condamné est ressortissant de cet Etat ;
b)  le texte des dispositions légales sanctionnant le fait qui a donné lieu à la 

condamnation dans l’Etat de condamnation, ainsi que toute information utile 
sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat d’exécution, et sur les 
conséquences juridiques de la condamnation dans l’Etat d’exécution 

§2.  Sont produits par l’Etat de condamnation, soit à l’appui de sa demande, soit 
en réponse à la demande formulée par l’Etat d’exécution :

a)  l’original ou une copie authentique de la décision condamnant le délinquant  Il 
certifie le caractère exécutoire de la décision et il précise, dans toute la mesure 
du possible, les circonstances de l’infraction, le temps et le lieu où elle a été 
commise, sa qualification légale et la durée de la sanction à exécuter ;

b)  un document indiquant l’identité du condamné et son lieu de résidence dans 
l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution ;

c)  l’indication de la durée de la condamnation déjà subie, imputation faite de la 
durée de la détention préventive éventuellement subie et en tenant compte de 
tout autre acte affectant l’exécution de la condamnation ;

d)  toute information utile sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat 
de condamnation 

§3.  Si l’un des deux Etats estime que les renseignements fournis par l’autre Etat 
sont insuffisants pour lui permettre d’appliquer la présente convention, il 
demande le complément d’information nécessaire 

§4.  Le condamné doit être informé de l’évolution de son dossier, ainsi que de toute 
décision prise par l’un des deux Etats au sujet de sa demande de transfèrement 

Article 20

Sauf cas exceptionnel, les demandes sont adressées par le ministère de la Justice 
de l’Etat requérant au ministère de la Justice de l’Etat requis  Les réponses sont 
transmises par la même voie dans les meilleurs délais 

L’Etat requis doit informer l’Etat requérant dans les plus brefs délais de la décision 
d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé 

Article 21

Chacun des deux Etats pourra se réserver la faculté d’exiger que les demandes et 
pièces annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans la langue 
ou l’une des langues officielles de l’Etat requérant 
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Article 22

Les pièces et documents transmis en application de la présente convention sont 
dispensés de toute formalité de légalisation 

Article 23

Les frais de transfèrement sont à la charge de l’Etat d’exécution, sauf s’il en est 
décidé autrement par les deux Etats 

L’Etat qui assume les frais de transfèrement fournit l’escorte 

L’Etat d’exécution ne peut en aucun cas réclamer le remboursement des frais 
engagés par lui pour l’exécution de la peine et la surveillance du condamné 

Titre III : Transfèrement temporaire

Article 24

§1.  Dans le cadre d’une procédure de transfèrement en cours et dans l’attente 
d’une décision définitive, les Parties contractantes peuvent, pour des 
raisons humanitaires majeures, notamment pour des raisons graves de santé 
de la personne condamnée ou des membres proches de sa famille, si des 
considérations spéciales ne s’y opposent, autoriser d’un commun accord le 
transfèrement temporaire du condamné vers l’Etat d’exécution 

L’état de santé de la personne concernée devra être justifié par des certificats ou 
attestations émanant de personnes ou d’organismes légalement compétents à cet effet 

L’Etat de condamnation pourra déterminer les conditions et modalités du 
transfèrement 

La requête et le consentement de la personne condamnée seront recueillis par procès 
verbal établi devant un membre de l’autorité judiciaire qui devra préalablement 
l’informer des conditions du transfèrement temporaire et des obligations que les 
Parties contractantes doivent prendre en charge en vertu de l’application du présent 
article 

§2   La personne transférée restera en détention sur le territoire de l’Etat 
d’exécution, à moins que l’Etat de condamnation n’autorise sa liberté 

§3   L’Etat d’exécution est tenu de garantir le retour de la personne transférée vers 
l’Etat de condamnation dès que les raisons du transfèrement temporaire ont 
pris fin 

La détention sur le territoire de l’Etat d’exécution sera imputée sur la durée de la 
privation de liberté que la personne transférée doit encore subir sur le territoire de 
l’Etat de condamnation 
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§4   En cas de fuite de la personne transférée, l’Etat d’exécution prendra toute 
mesure en vue de son arrestation 

§5   Les dispositions de l’article 23 sont applicables au transfèrement temporaire 

Titre IV : Règlement des différends

Article 25

Tout différend occasionné par l’interprétation ou l’application de la présente 
convention sera résolu par la voie diplomatique 

Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministères des affaires étrangères et de la justice, qui se réunira périodiquement à 
la demande de l’un ou de l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes 
qui surgiront de l’application de cette convention 

Titre V : Dispositions finales

Article 26

§1   Chacune des parties contractantes notifiera à l’autre partie l’accomplissement 
des procédures requises par sa constitution pour l’entrée en vigueur de la 
présente convention  Celle-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de la dernière de ces notifications 

§2   La présente convention est conclue pour une durée illimitée 

§3   Chacune des parties contractantes pourra à tout moment la dénoncer et cette 
dénonciation prendra effet un an après la date de réception de sa notification 
par l’autre partie contractante 

En foi de quoi, les représentants des deux Etats, autorisés à cet effet, ont signé la 
présente convention et y ont apposé leur sceau 

Fait à Bruxelles le 7 juillet 1997, en double exemplaire, en langue française, 
néerlandaise et arabe, les trois textes faisant également foi 

Pour le Royaume du Maroc

Abderrahman Amalou,
Ministre de la justice.

Pour le Royaume de Belgique

Stefan De Clerck,
Ministre de la justice.
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●   Dahir n° 1-09-253 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication du Protocole additionnel à la Convention sur 
l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement des 
personnes condamnées, fait à Rabat le 19 mars 2007 entre le 
Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu le Protocole additionnel (2) à la Convention sur l’assistance aux personnes 
détenues et le transfèrement des personnes condamnées, fait à Rabat le 
19 mars 2007 entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur du Protocole additionnel précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, le Protocole additionnel 
à la Convention sur l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement des 
personnes condamnées, fait à Rabat le 19 mars 2007 entre le Royaume du Maroc 
et le Royaume de Belgique 

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi

(1) B.O  n° 6054 du 7 juin 2012 
(2) Voir le texte du Protocole dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6050 du 2 rejeb 1433 
(24 mai 2012) 
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●   Dahir n° 1-98-147 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Bruxelles le 7 juillet 1997 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique sur 
l’extradition (1)

[…]

Vu la Convention faite à Bruxelles le 7 juillet 1997 entre le Royaume du Maroc et 
le Royaume de Belgique sur l’extradition ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée,

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Bruxelles le 7 juillet 1997 entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique 
sur l’extradition 

*
*    *

Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique 
sur l’extradition

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume de Belgique,

Désireux de maintenir et de resserrer les liens qui unissent leurs deux pays et de régir 
leurs rapports dans le domaine de l’extradition, ont décidé d’actualiser et modifier 
la convention d’extradition et le protocole additionnel signés le 27 février 1959  
En conséquence, ils ont décidé de conclure la convention suivante :

Titre premier : Obligation d’extradition

Article premier

1   Les Parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement, selon les règles 
et sous les conditions déterminées par les articles suivants, les individus qui, 

(1) B.O  n° 5748 du 2 juillet 2009 
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se trouvant sur le territoire de l’un des deux Etats, sont poursuivis pour une 
infraction ou recherchés aux fins d’exécution d’une peine privative de liberté ou 
bien d’une mesure de sûreté par les autorités judiciaires 

2   Sont seules considérées comme mesures de sûreté aux termes de la présente 
Convention, les mesures privatives de liberté ordonnées par les autorités 
judiciaires en complément ou en substitution d’une peine 

Titre II : Faits donnant lieu à extradition

Article 2

1   Seuls peuvent donner lieu à extradition les faits qui, aux termes des législations 
des deux Parties contractantes, constituent des infractions punies d’une peine 
privative de liberté dont la durée maximum dépasse deux ans  Lorsque ces faits 
ont donné lieu à condamnation, la peine prononcée par les tribunaux de l’Etat 
requérant doit être une peine privative de liberté d’au moins un an  Lorsqu’il 
s’agit de l’exécution d’une mesure de sûreté, la privation de liberté ordonnée doit 
être d’une durée indéterminée ou atteindre au moins quatre mois 

2   a) Si la demande d’extradition vise plusieurs faits distincts punissables chacun, 
aux termes des législations des deux Parties, d’une peine privative de liberté 
mais dont certains ne remplissent pas la condition relative aux taux de la peine, 
l’extradition peut aussi être accordée pour ces faits 

b)  Si la demande d’extradition vise l’exécution de plusieurs peines privatives 
de liberté ou l’exécution de plusieurs mesures de sûreté mais dont certaines 
ne remplissent pas la condition relative aux taux de la peine prononcée ou 
aux durées de mesure de sûreté, l’extradition peut aussi être accordée pour 
l’exécution de ces peines ou pour l’exécution de ces mesures de sûreté 

3   Sont comprises dans les qualifications précédentes toutes les formes de 
participation aux faits énumérés ci-dessus, ainsi que la tentative, lorsqu’elles 
sont punies par la législation des deux pays 

Titre III : Motifs de refus d’extradition

Article 3 : Infractions politiques

1   L’extradition ne sera pas accordée si l’infraction pour laquelle elle est demandée 
est considérée par la Partie requise comme une infraction politique ou comme 
un fait connexe à une telle infraction 

2   La même règle s’appliquera si la Partie requise a des raisons sérieuses de croire 
que la demande d’extradition motivée par une infraction de droit commun a été 
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présentée aux fins de poursuivre ou de punir un individu en raison de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques ou que la situation de 
cet individu risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces raisons 

3   Pour l’application de la présente Convention, l’attentat à la vie d’un chef d’Etat 
ou d’un membre de sa famille ne sera pas considéré comme infraction politique 

4   L’application du présent article n’affectera pas les obligations que les Parties 
auront assumées ou assumeront aux termes de toute autre Convention 
internationale de caractère multilatéral 

Article 4 : Non extradition de nationaux

Les Parties contractantes n’extraderont pas leurs ressortissants respectifs 

La qualité de ressortissant s’appréciera à l’époque de l’infraction pour laquelle 
l’extradition est requise 

Toutefois, s’il s’agit d’infractions punies comme crimes ou délits dans les deux Etats, 
la Partie requise devra, sur demande de la Partie requérante, soumettre l’affaire aux 
autorités compétentes afin que des poursuites judiciaires puissent être exercées s’il 
y a lieu  A cet effet, les dossiers, documents et objets relatifs à l’infraction seront 
transmis par la voie diplomatique 

La Partie requérante sera informée de la suite qui aura été donnée à sa demande 

Dès qu’il aura établi la compétence de ses tribunaux, l’Etat requis informera l’Etat 
requérant des possibilités existant pour les parties lésées de se constituer partie civile 
ainsi que des voies de recours utilisables 

Article 5 : Lieu de perpétration

1   La Partie requise pourra refuser d’extrader l’individu réclamé à raison d’une 
infraction qui, selon sa législation, a été commise en tout ou en partie sur son 
territoire ou en un lieu considéré comme son territoire 

2   Lorsque l’infraction motivant la demande d’extradition aura été commise hors 
du territoire de la Partie requérante, l’extradition ne pourra être refusée que si 
la législation de la Partie requise n’autorise pas la poursuite d’une infraction du 
même genre commise hors de son territoire 

Article 6 : Poursuites en cours pour les mêmes faits

La Partie requise pourra refuser d’extrader un individu réclamé si cet individu fait 
l’objet de sa part de poursuite pour le ou les faits pour lesquels l’extradition est 
demandée 
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Article 7 : Non bis in idem

L’extradition ne sera pas accordée lorsque l’individu réclamé a été définitivement 
jugé par les autorités compétentes de la Partie requise, pour le ou les faits pour 
lesquels l’extradition est demandée  L’extradition pourra être refusée si les autorités 
compétentes de la Partie requise ont décidé de ne pas engager de poursuite ou de 
mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour le ou les mêmes faits  Elle 
pourra également être refusée si l’individu recherché a été jugé par les autorités d’un 
Etat tiers pour le ou les faits à raison desquels l’extradition est demandée 

Article 8 : Prescription et amnistie

1   L’extradition ne sera pas accordée si la prescription de l’action ou de la peine est 
acquise d’après la législation soit de la Partie requérante, soit de la Partie requise 

2   Elle ne sera pas non plus accordée si une amnistie est intervenue dans l’Etat 
requérant ou si une amnistie est intervenue dans l’Etat requis à la condition 
que, dans ce dernier cas, l’infraction soit au nombre de celle qui peuvent être 
poursuivies dans cet Etat lorsqu’elles ont été commises par un étranger hors du 
territoire 

Article 9 : Peine capitale

Si les faits à raison desquels l’extradition est demandée sont punis de la peine 
capitale par la législation de l’Etat requérant, cette peine sera remplacée par celle 
prévue pour les mêmes faits par la législation de l’Etat requis 

Titre IV : Procédure d’extradition

Article 10 : Présentation de la demande

1   La requête sera formulée par écrit et présentée par la voie diplomatique 

2   Il sera produit à l’appui de la requête :
a)  l’original ou l’expédition authentique soit d’une décision de condamnation 

exécutoire, soit d’un mandat d’arrêt ou de tout autre acte ayant la même force, 
délivré dans les formes prescrites par la loi de la Partie requérante ;

b)  un exposé des faits pour lesquels l’extradition est demandée  Le temps et le lieu 
de leur perpétration, leur qualification légale et les références aux dispositions 
légales qui leur sont applicables, seront indiqués le plus exactement possible ;

c)  une copie des dispositions légales applicables, ainsi que le signalement aussi 
précis que possible de l’individu réclamé et tous autres renseignements de nature 
à déterminer son identité et sa nationalité ;
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d)  le texte de la loi ou d’un énoncé des dispositions légales décrivant tout délai 
applicable à la prescription de l’action publique ou de la peine 

Article 11 : Complément d’informations

Si les informations communiquées par la Partie requérante se révèlent insuffisantes 
pour permettre à la Partie requise de prendre une décision en application 
de la présente Convention, cette dernière Partie demandera le complément 
d’informations nécessaire ; elle pourra fixer un délai pour l’obtention de ces 
informations 

Article 12 : Règle de spécialité

1   L’individu qui aura été livré ne sera ni poursuivi, ni jugé, ni détenu en vue de 
l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté, ni soumis à aucune autre 
restriction de sa liberté individuelle pour un fait quelconque antérieur à la 
remise, autre que celui ayant motivé l’extradition, sauf dans les cas suivants :

a)  lorsque la Partie qui l’a livré y consent, une demande sera présentée à cet effet, 
accompagnée des pièces prévues à l’article 10 et d’un procès-verbal judiciaire 
consignant les déclarations de l’extradé  Ce consentement sera donné lorsque 
l’infraction pour laquelle il est demandé entraîne elle-même l’obligation 
d’extrader aux termes de la présente Convention ;

b)  lorsque ayant eu la possibilité de le faire, l’individu extradé n’a pas quitté dans 
les 30 jours qui suivent son élargissement définitif, le territoire de la Partie à 
laquelle il a été livré ou s’il y est retourné après l’avoir quitté ;

c)  lorsque l’individu extradé a consenti expressément en présence de son conseil, 
à être poursuivi, jugé ou à subir sa peine, auquel cas son consentement sera 
communiqué à la Partie qui l’a livré  Son consentement sera recueilli par procès-
verbal établi devant un membre du pouvoir judiciaire qui devra préalablement 
l’informer des conséquences juridiques de tel consentement 

2   Toutefois, la Partie requérante pourra prendre les mesures nécessaires en vue, 
soit de l’interruption de la prescription conformément à sa législation, y compris 
le recours à une procédure par défaut, soit d’un renvoi éventuel du territoire 

3   Lorsque la qualification donnée au fait incriminé sera modifiée au cours de la 
procédure, l’individu extradé ne sera poursuivi ou jugé que dans la mesure où 
les éléments constitutifs de l’infraction nouvellement qualifiés permettraient 
l’extradition 

Article 13 : Réextradition vers un Etat tiers

Sauf dans le cas prévu au paragraphe 1, alinéa b) de l’article 12, l’assentiment de 
la Partie requise sera nécessaire pour permettre à la Partie requérante de livrer à un 
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Etat tiers l’individu qui lui aura été remis et qui serait recherché par cet Etat pour 
des infractions antérieures à la remise  La Partie requise pourra exiger la production 
des pièces prévues au paragraphe 2 de l’article 10 

Article 14 : Arrestation provisoire

1   En cas d’urgence, les autorités compétentes de la Partie requérante, pourront 
demander l’arrestation provisoire de l’individu recherché ; les autorités 
compétentes de la Partie requise statueront sur cette demande conformément 
à la loi de cette Partie 

2   La demande d’arrestation provisoire indiquera l’existence d’une des pièces 
prévues au paragraphe 2, alinéa a de l’article 10 et fera part de l’intention 
d’envoyer une demande d’extradition ; elle mentionnera l’infraction pour 
laquelle l’extradition sera demandée, le temps et le lieu où elle a été commise 
ainsi que, dans la mesure du possible, le signalement de l’individu recherché 

3   La demande d’arrestation provisoire sera transmise aux autorités compétentes 
de la Partie requise soit par la voie diplomatique, soit directement par la 
voie postale ou télégraphique, soit par l’organisation internationale de Police 
criminelle, soit par tout autre moyen laissant une trace écrite 

Si la transmission n’est pas faite par la voie diplomatique, elle sera aussitôt 
confirmée par cette voie 

L’autorité requérante sera informée sans délai de la suite donnée à sa demande 

4   L’arrestation provisoire pourra prendre fin si, dans un délai de trente jours après 
l’arrestation, la Partie requise n’a pas été saisie de la demande d’extradition et des 
pièces mentionnées à l’article 10 ; elle ne devra en aucun cas, excéder soixante 
jours après l’arrestation  Toutefois, la mise en liberté provisoire est possible à 
tout moment, sauf pour la Partie requise à prendre toute mesure qu’elle estimera 
nécessaire en vue d’éviter la fuite de l’individu réclamé 

5   La mise en liberté ne s’opposera pas à une nouvelle arrestation et à l’extradition 
si la demande d’extradition parvient ultérieurement 

Article 15 : Concours de requêtes

Si l’extradition est demandée concurremment par plusieurs Etats, soit pour le même 
fait, soit pour des faits différents, la Partie requise statuera compte tenu de toutes 
circonstances et notamment de la gravité relative et du lieu des infractions, des dates 
respectives des demandes, de la nationalité de l’individu réclamé et de la possibilité 
d’une extradition ultérieure à un autre Etat 
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Article 16 : Remise de l’extradé

1   La Partie requise fera connaître à la Partie requérante par la voie prévue au 
paragraphe 1 de l’article 10, sa décision sur l’extradition 

2   Tout rejet complet ou partiel sera motivé 

3   En cas d’acceptation, la Partie requérante sera informée du lieu et de la date de 
remise ainsi que, de la durée de la détention subie en vue de l’extradition par 
l’individu réclamé et qui sera imputée sur la durée de la peine que l’intéressé 
devra subir sur le territoire de la Partie requérante 

4   La personne à extrader sera prise en charge par la Partie requérante, laquelle 
supportera les frais de transfert 

5   Sous réserve du cas prévu au paragraphe 6 du présent article, si l’individu 
réclamé n’a pas été reçu à la date fixée, il pourra être mis en liberté à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de cette date ; la Partie requise pourra refuser 
de l’extrader pour le même fait 

6   En cas de force majeure empêchant la remise ou la réception de l’individu à 
extrader, la Partie intéressée en informera l’autre Partie, avant l’expiration du 
délai ; les deux Parties se mettront d’accord sur une nouvelle date de remise et 
les dispositions du paragraphe 5 du présent article seront applicables 

Article 17 : Ajournement de la remise

La Partie requise pourra, après avoir statué sur la demande d’extradition, ajourner 
la remise de l’individu réclamé pour qu’il puisse être poursuivi par elle ou, s’il a 
déjà été condamné, pour qu’il puisse purger, sur son territoire, une peine encourue 
à raison d’un fait autre que celui pour lequel l’extradition est demandée 

Article 18 : Remise d’objets

1   En cas d’extradition, la Partie requise saisira et remettra dans la mesure permise 
par sa législation, les objets :

a)  qui peuvent servir de pièces à conviction, ou
b)  qui, provenant de l’infraction, auraient été trouvés au moment de l’arrestation 

en la possession de l’individu réclamé ou seraient découverts ultérieurement 

2   La remise des objets visés au paragraphe 1 du présent article sera effectuée même 
dans le cas où l’extradition déjà accordée ne pourrait avoir lieu par suite de la 
mort ou de l’évasion de l’individu réclamé 

3   Lorsque lesdits objets seront susceptibles de saisie ou de confiscation sur le 
territoire de la Partie requise, cette dernière pourra, aux fins d’une procédure pénale 
en cours, les garder temporairement ou les remettre sous condition de restitution 
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4   Sont toutefois réservés les droits que la Partie requise ou des tiers auraient acquis 
sur ces objets  Si de tels droits existent, les objets seront, le procès terminé, 
restitués le plus tôt possible et sans frais à la Partie requise, sauf renonciation 
de cette dernière 

Article 19 : Transit

1   Le transit à travers le territoire de l’une des Parties contractantes sera accordé 
sur demande adressée par la voie prévue au paragraphe 1er de l’article 10 et aux 
conditions requises pour l’extradition sauf toutefois, en ce qui concerne les 
pièces à produire que seuls les documents prévus au paragraphe 2, alinéa a) et 
b) de l’article 10 seront nécessaires  Il ne sera pas tenu compte des conditions 
prévues à l’article 2, paragraphe 1er et relatives à la durée des peines 

2   Dans le cas où la voie aérienne sera utilisée, il sera fait application des 
dispositions suivantes :

a)  lorsqu’aucun atterrissage ne sera prévu, la Partie requérante avertira la Partie 
dont le territoire sera survolé, attestera l’existence d’une des pièces prévues au 
paragraphe 2, alinéa a), de l’article 10 et assurera que d’après les éléments en sa 
possession, le transit ne pourrait être refusé sur base de la présente Convention et 
spécialement des articles 4 et 9  Dans le cas d’atterrissage fortuit, la notification 
d’emploi de la voie aérienne produira les effets de la demande d’arrestation 
provisoire visée à l’article 14 et la Partie requérante adressera une demande 
régulière de transit ;

b)  lorsqu’un atterrissage sera prévu, la Partie requérante adressera une demande 
régulière de transit 

Article 20 : Infractions militaires

La présente Convention ne s’applique pas dans le cas d’infractions purement militaires 

Article 21 : Langues à employer

Les pièces à produire seront rédigées dans la langue de la Partie requérante  
Toutefois, les pièces qui ne seraient pas établies en langue française seront 
accompagnées d’une traduction française certifiée conforme à l’original 

Article 22 : Frais

1   Les frais occasionnés par l’extradition sur le territoire de la Partie requise seront 
à la charge de cette Partie 

2   Les frais occasionnés par le transit à travers le territoire de la Partie requise du 
transit seront à la charge de la Partie requérante 
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Article 23 : Règlement des différends

Tout différend occasionné par l’interprétation ou l’application de la présente 
convention sera résolu par la voie diplomatique 

Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministères des affaires étrangères et de la justice, qui se réunira périodiquement à 
la demande de l’un ou de l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes 
qui surgiront de l’application de cette Convention 

Titre V : Dispositions finales

Article 24 

La présente Convention abroge la Convention d’extradition et d’entraide judiciaire 
en matière pénale entre le Royaume de Belgique et le Royaume du Maroc ainsi 
que le Protocole additionnel, signés à Rabat, le 27 février 1959, dans la mesure où 
ceux-ci visent la matière de l’extradition 

Article 25

Chacune des Parties contractantes notifiera à l’autre Partie l’accomplissement des 
procédures requises par sa Constitution pour l’entrée en vigueur de la présente 
Convention  Celle-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois suivant la 
date de la dernière de ces notifications 

La présente Convention est conclue pour une durée illimitée  Chacune des deux 
Parties peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée par voie 
diplomatique à l’autre Partie  La dénonciation prendra effet six mois après la date 
de son envoi 

En foi de quoi, les représentants des deux Etats autorisés à cet effet, ont signé la 
présente Convention et l’ont revêtue de leur sceau 

Fait à Bruxelles, le 7 juillet 1997 en double exemplaire, en langues arabe, française 
et néerlandaise, les trois textes faisant également foi 
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●   Dahir n° 1-84-22 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986) 
portant publication de la convention entre le Royaume 
du Maroc et le Royaume de Belgique relative à l’entraide 
judiciaire en matière civile, commerciale et administrative et 
dans le domaine de l’information juridique, faite à Rabat le 
25 joumada II 1401 (30 avril 1981) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)
Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ;
Que Notre Majesté Chérifienne,
Vu la convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique relative à 
l’entraide judiciaire en matière civile, commerciale et administrative et dans le domaine 
de l’information juridique faite à Rabat le 95 joumada II 1401 (30 avril 1981) ;
Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de ladite convention, 
fait à Bruxelles le 8 rebia I 1404 (13 décembre 1983),

A décidé ce qui suit :

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la convention 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique relative à l’entraide judiciaire 
en matière civile, commerciale et administrative et dans le domaine de l’information 
juridique, faite à Rabat le 25 joumada II 1401 (30 avril 1981) 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Dr Azzeddine Laraki 

(1) B.O  n° 3958 du 7 septembre 1988 
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*
*     *

Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique 
relative à l’entraide judiciaire en matière civile, commerciale et 
administrative et dans le domaine de l’information juridique

Sa Majesté le Roi du Maroc,
Sa Majesté le Roi des Belges,

Soucieux de promouvoir les rapports d’amitié et la coopération juridique entre les 
deux Etats ;

Désireux, d’une part, de régler, de commun accord, les questions relatives à 
l’entraide judiciaire en matière civile, commerciale et administrative et de faciliter, 
dans les rapports entre le Maroc et la Belgique, l’application de la convention de 
La Haye du 1er mars 1954 relative à la procédure civile ;

Convaincus d’autre part que l’établissement d’un système d’entraide en vue de 
faciliter l’obtention par les autorités judiciaires de l’un des deux Etats contractants 
d’informations sur le droit de l’autre Etat contractant, contribuerait à la réalisation 
de ce but ;

Ont résolu de conclure la présente convention et désigné, à cet effet, pour leurs 
plénipotentiaires ;

Sa Majesté le Roi du Maroc :
M  Fassi Fihri Mohamed, secrétaire général au ministère de la Justice 

Sa Majesté le Roi des Belges :
Son excellence M  Luc Smolderen, ambassadeur de Belgique au Maroc 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs respectifs, reconnus en bonne 
et dûe forme, sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : Entraide judiciaire en matière civile, commerciale et 
administrative

Dispositions générales

Article premier

Chacun des deux Etats assure sur son territoire aux nationaux de l’autre Etat, la 
protection juridique de leurs droits et intérêts personnels ou patrimoniaux dans les 
mêmes conditions qu’à ses propres nationaux 
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Les nationaux de chacun des deux Etats ont, en conséquence sur le territoire 
de l’autre, libre et facile accès auprès des autorités judiciaires, dans les mêmes 
conditions que les nationaux de cet autre Etat, pour la poursuite de la défense de 
leurs droits et intérêts 

Article 2

Les dispositions de la présente convention concernant les nationaux d’un des 
deux Etat, s’appliquent également aux personnes morales qui ont leur siège sur le 
territoire de cet Etat 

Communication des actes judiciaires et extrajudiciaires

Article 3

Les actes judiciaires et extrajudiciaires en matières civile, commerciale et 
administrative destinés à des personnes qui se trouvent sur le territoire de l’un 
des deux Etats sont adressés par le ministère de la Justice de l’Etat requérant au 
ministère de la justice de l’Etat requis 

Les récépissés et les attestations de remise ou de signification des actes sont renvoyés 
au ministère de la Justice de l’Etat requérant 

Les dispositions des paragraphes qui précèdent ne font pas obstacle à la faculté 
d’adresser directement par la voie de la poste des actes à leurs destinataires se 
trouvant sur le territoire de l’Etat requis 

Article 4

La demande comprend les éléments essentiels de l’acte tels que l’autorité requérante, 
l’identité des parties, l’adresse du destinataire, la nature de l’acte et, le cas échéant, 
la date et le lieu de comparution, les délais figurant dans l’acte, la juridiction qui a 
rendu la décision ainsi que tous autres éléments utiles 

Article 5

L’autorité requise assure la remise des actes dans les conditions prévues par la 
réglementation applicable en la matière  Si les actes ne sont pas rédigés dans sa 
langue ou ne sont pas accompagnés d’une traduction certifiée conforme, l’autorité 
requise remettra ces actes au destinataire s’il accepte de les recevoir 

Les deux Etats renoncent réciproquement au remboursement des frais occasionnés 
par l’intervention d’un officier ministériel ou par l’emploi d’une forme spéciale 
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Commissions rogatoires

Article 6

Les commissions rogatoires en matière civile, commerciale ou administrative sont 
transmises par l’intermédiaire des ministères de la Justice des deux Etats 

Article 7

Lorsque l’adresse du destinataire de l’acte ou de la personne dont l’audition est 
demandée est incomplète ou inexacte, l’autorité requise s’efforce, dans toute la 
mesure du possible, de satisfaire à la demande dont elle est saisie  Elle peut à cette 
fin demander à l’Etat requérant de fournir tous renseignements complémentaires 
de nature à permettre l’identification de la personne concernée 

Article 8

Les dispositions de l’article précédent n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes de faire exécuter directement et sans contrainte par leurs agents 
diplomatiques et consulaires, les commissions rogatoires relatives à l’audition de 
leurs ressortissants  En cas de conflits de législation, la nationalité de la personne 
dont l’audition est requise sera déterminée par la loi du pays où la commission 
rogatoire doit être exécutée 

Article 9

Les personnes dont l’audition est demandée en exécution d’une commission 
rogatoire, seront invitées à comparaître par simple avis administratifs, si elles 
refusent de déférer à cet avis, l’autorité devra user des moyens de contrainte prévus 
par la loi de son pays 

Article 10

L’exécution des commissions rogatoires ne donnera lieu au remboursement d’aucun 
frais, sauf en ce qui concerne les honoraires d’experts 

Caution judicatum Solvi

Article 11

Les nationaux de l’un des deux Etats contractants qui sont demandeurs ou 
intervenants devant les autorités judiciaires de l’autre Etat contractant sont 
dispensés de la caution judicatum Solvi 
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Exequatur : frais et dépens

Article 12

Les demandes d’exéquatur des décisions portant condamnation aux frais et dépens 
du procès prévues aux articles 13 et 19 de la convention de la Haye peuvent être 
adressées directement par la partie intéressée à l’autorité judiciaire compétente 

Article 13

Pour établir que les décisions sont passées en force de chose jugée, elles seront 
accompagnées :
a)  d’un document dont il résulte que la décision a été signifiée à la partie contre 

laquelle l’exécution est poursuivie ;
b)  d’une attestation établissant que la décision ne fait l’objet ni d’un recours 

ordinaire ni d’un pourvoi en cassation ou ne peut plus faire l’objet d’un tel 
recours ou pourvoi 

Assistance judiciaire

Article 14

Les demandes d’assistance judiciaire peuvent être transmises directement entre les 
ministères de la justice des deux Etats 

Dispense de la légalisation

Article 15

Les documents qui émanent des autorités judiciaires de l’un des deux Etats et qui 
sont munis de leur sceau, ainsi que les documents dont elles attestent la certitude 
de la date, la véracité de la signature ou la conformité à l’original, sont dispensés 
de toute légalisation lorsqu’ils doivent être produits sur le territoire de l’autre Etat 

En cas de doute sérieux sur l’authenticité d’un document la vérification en est 
effectuée par l’intermédiaire des ministères de la justice 

Transmission en matière d’actes d’état civil

Article 16

Les autorités compétentes de chacun des deux Etats transmettent sans frais 
aux autorités compétentes de l’autre Etat sur leur demande et selon le cas, des 
expéditions ou des extraits de tout acte de l’état civil, des certificats de l’état civil 
ainsi que des expéditions des décisions rendues en matière d’état civil, lorsque ces 
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documents concernant des nationaux de l’Etat requérant et qu’ils sont demandés 
dans un intérêt administratif dûment spécifié  Ces documents sont dispensés de 
toute légalisation 

Titre II : Information juridique

Echange de renseignements en matière de législation

Article 17

Les ministères de la Justice se communiquent réciproquement et sur demande, des 
renseignements sur les lois, les décisions de jurisprudence concernant un point 
particulier ainsi que toute autre information juridique 

Echange de renseignements dans le cadre d’instances judiciaires

Article 18

Les Etats contractants s’engagent à se fournir, selon les dispositions qui suivent :

a)  des renseignements concernant leur droit dans le domaine civil, commercial 
et administratif ainsi que dans le domaine de la procédure civile, commerciale 
et administrative et de l’organisation des juridictions tant judiciaires 
qu’administratives ;

b)  des renseignements concernant leur droit matériel et procédural, leur 
organisation judiciaire dans le domaine pénal, y compris le ministère public, 
ainsi que le droit relatif à l’exécution des mesures pénales 

Article 19

Les demandes de renseignements et les réponses qui y seront données sont 
transmises par les ministères de la Justice 

Article 20

La demande de renseignement devra émaner soit d’une autorité judiciaire soit, 
dans le cadre de l’assistance judiciaire, de l’autorité chargée de statuer, sur l’octroi 
de cette assistance 

Article 21

La demande de renseignements devra indiquer l’autorité dont elle émane ainsi que 
la nature de l’affaire  Elle devra préciser, d’une façon aussi exacte que possible, les 
points sur lesquels l’information concernant le droit de l’Etat requis est demandée 
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La demande sera accompagnée de l’exposé des faits nécessaire tant pour la bonne 
compréhension que pour la formulation d’une réponse exacte et précise ; des copies 
de pièces pourront être jointes dans la mesure où elles seront nécessaires pour 
préciser la portée de la demande 

La demande pourra porter, à titre complémentaire, sur des points concernant des 
domaines autres que ceux visés à l’article 18 lorsqu’ils présenteront un lien de 
connexité avec les points principaux de la demande 

Article 22

La réponse devra avoir pour but d’informer objectivement l’autorité dont émane 
la demande sur le droit de l’Etat requis  Elle comportera, selon le cas, la fourniture 
de textes législatifs et réglementaires et de décisions jurisprudentielles  Elles sera 
assortie, dans la mesure jugée nécessaire à la bonne information du demandeur, 
de documents complémentaires tels que extraits d’ouvrages doctrinaux et travaux 
préparatoires  Elle pourra éventuellement être accompagnée de commentaires 
explicatifs 

Article 23

Les renseignements contenus dans une réponse ne lient pas l’autorité dont émane 
la demande 

Article 24

L’Etat requis pourra refuser de donner suite à la demande de renseignements lorsque 
ses intérêts sont affectés par le litige à l’occasion duquel la demande a été formulée 
ou lorsqu’il estime que la réponse serait de nature à porter atteinte à sa souveraineté 
ou à sa sécurité 

Article 25

La réponse à une demande de renseignements devra être fournie aussi rapidement 
que possible 

Toutefois, si l’élaboration de la réponse exige un long délai, le ministère de la justice 
requis en avisera le ministère de la justice requérant, en précisant, si possible la date 
à laquelle la réponse pourra vraisemblablement être communiquée 

Article 26

La réponse ne pourra donner lieu au remboursement de taxes ou de frais, de 
quelque nature que ce soit 
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Dispositions communes

Article 27

Dans leurs relations les ministères de la justice correspondent chacun dans leur 
langue et, s’il y a lieu, leurs communications seront accompagnées d’une traduction 
en langue française 

Les commissions rogatoires, les décisions portant condamnation aux frais et dépens 
du procès et les autres documents prévus à l’article 6, les documents produits à 
l’appui d’une demande d’assistance judiciaire, les demandes de renseignements et 
leurs annexes prévus au titre II, seront rédigés dans la langue de l’Etat requis 

Toutefois, ces documents seront accompagnés, si nécessaire, d’une traduction en 
langue française effectuée par une personne habilitée à cet effet 

Les pièces constatant l’exécution des commissions rogatoires ainsi que les réponses 
aux demandes de renseignements sont établies en langue française ou accompagnées 
d’une traduction dans cette langue 

Article 28

La présente convention sera ratifiée conformément aux règles constitutionnelles en 
vigueur dans chacun des deux Etats contractants 

Elle entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
l’échange des instruments de ratification 

Elle est conclue pour une durée illimitée 

Chacun des deux Etats peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée 
à l’autre Etat et qui prend effet un an après la date de son envoi 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente convention et 
y ont apposé leur sceau 

Fait à Rabat, le 25 joumada II 1401 (30 avril 1981) en deux exemplaires originaux, 
chacun en arabe, en néerlandais et en français, les trois textes faisant également foi 

Pour Sa Majesté le Roi du Maroc :

Fassi Fihri Mohamed,
Secrétaire Général 

au ministère de la justice

Pour Sa Majesté le Roi des Belges :

Luc-Smolderen,
Ambassadeur de Belgique 

au Maroc





❏  BOSNIE-HERZÉGOVINE
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●   Dahir n° 1-16-64 du 17 chaabane 1437 (24 mai 2016) portant 
promulgation de la loi n° 69-14 portant approbation de la 
Convention d’extradition, faite à Rabat le 19 février 2014 
entre le Royaume du Maroc et la Bosnie-Herzégovine (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 69-14 portant approbation de la Convention d’extradition, faite à Rabat 
le 19 février 2014 entre le Royaume du Maroc et la Bosnie-Herzégovine, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers 

Fait à Rabat, le 17 chaabane 1437 (24 mai 2016).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

Loi n° 69-14 portant approbation de la Convention d’extradition, 
faite à Rabat le 19 février 2014 entre le Royaume du Maroc et la 
Bosnie-Herzégovine

Article unique

Est approuvée la Convention d’extradition, faite à Rabat le 19 février 2014 entre 
le Royaume du Maroc et la Bosnie-Herzégovine 

(1) B.O  n° 6474 du 16 juin 2016 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6473 du 
7 ramadan 1437 (13 juin 2016) 



❏  BULGARIE
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●   Dahir n° 1-10-132 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) 
portant publication de la Convention d’entraide judiciaire 
en matière pénale, faite à Rabat le 15 mars 2005 entre le 
Royaume du Maroc et la République de Bulgarie (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale, faite à Rabat le 
15 mars 2005 entre le Royaume du Maroc et la République de Bulgarie 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Sofia le 21 novembre 2013,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention d’entraide 
judiciaire en matière pénale, faite à Rabat le 15 mars 2005 entre le Royaume du 
Maroc et la République de Bulgarie 

Fait à Marrakech, le 26 safar 1435 (30 décembre 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6262 du 5 juin 2014 
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Convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Royaume 
du Maroc et la République de Bulgarie

Le Royaume du Maroc et la République de Bulgarie, ci-après dénommés « les Parties 
Contractantes » ;

Désireux d’instaurer une coopération plus étroite entre les deux pays dans le 
domaine des relations judiciaires en matière pénale, sont convenus de ce qui suit :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article 1 : Obligation d’accorder l’entraide judiciaire

1   Les Parties Contractantes s’engagent à s’accorder mutuellement l’aide judiciaire dans 
toute affaire pénale, conformément aux dispositions de la présente Convention 

L’entraide judiciaire comprend notamment :
–  la recherche et l’identification de personnes,
–  la remise des citations à comparaître et les autres actes judiciaires,
–  l’interrogatoire des suspects, inculpés et prévenus,
–  la collecte des éléments de preuve,
–  l’audition des témoins et des experts,
–  les inspections, les perquisitions et les saisies,
–  la remise d’objets et de documents,
–  la remise des personnes détenues en qualité de témoins,
–  la communication de condamnations ou d’extraits du casier judiciaire,
–  l’échange d’informations sur les condamnations et sur les législations 

nationales 

2   L’entraide judiciaire peut également comprendre d’autres formes, si elles sont 
conformes à la législation de la Partie requise 

3   La coopération visée par la présente Convention ne s’applique pas :
a)  à l’extradition et à l’arrestation d’une personne en vue de son extradition ;
b)  à l’exécution des condamnations rendues par les juridictions pénales de la Partie 

requérante; sur le territoire de la Partie requise ;
c)  au transfèrement des personnes condamnées en vue de purger leur peine 

Article 2 : Refus d’entraide judiciaire

1   L’entraide judiciaire pourra être refusée :

a)  si les mesures demandées sont contraires à la loi ou aux principes fondamentaux 
du droit de la Partie requise ;



94 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

b)  si l’infraction est considérée par la législation de la Partie requise comme une 
infraction politique, comme une infraction connexe à une infraction politique, 
ou comme une infraction militaire 

Ne sera pas considéré comme un crime politique :
–  l’attentat à la vie du chef d’Etat ou d’un membre de sa famille ;
–  l’attaque contre la vie, l’intégrité corporelle ou la liberté des personnes ayant 

droit à une protection internationale, y compris les agents diplomatiques ;
–  l’enlèvement, la prise d’otage ou la séquestration arbitraire ;
–  l’utilisation de bombes, grenades, fusées, armes à feu automatiques, ou de 

lettres ou colis piégés dans la mesure où cette utilisation présente un danger 
pour la vie des personnes ;

–  la tentative de commettre une des infractions précitées ou la participation 
en tant que co-auteur ou complice d’une personne qui commet ou tente de 
commettre une telle infraction et tout acte grave de violence qui n’est pas visé 
à l’Article 1er et qui est dirigé contre la vie, l’intégrité corporelle ou la liberté 
ou les biens des personnes 

c)  si la Partie requise a des raisons sérieuses de croire que la race, la religion, le sexe, 
la nationalité, la langue, les convictions politiques et la situation personnelle et 
sociale peuvent affecter le cours et l’issue de la procédure pénale ;

d)  si l’auteur de l’infraction faisant l’objet d’une procédure pénale en cours sur le 
territoire de la Partie requérante est condamné par un jugement entré en vigueur 
pour la même infraction sur le territoire de la Partie requise, à condition qu’il 
n’ait échappé à l’exécution de la peine ;

e)   si la Partie requise estime que l’exécution de la demande est de nature à porter 
atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à d’autres intérêts nationaux 

2   L’entraide judiciaire visée aux alinéas b), c) et d) du paragraphe 1 ne peut être 
refusée si la personne faisant l’objet de la procédure pénale y consent de son 
plein gré 

3   L’entraide judiciaire peut être refusée si les mesures demandées sont de nature 
à entraver une procédure pénale pendante sur le territoire de la Partie requise  
Dans ce cas, la Partie requise peut proposer de surseoir à l’exécution des mesures 
demandées ou de les exécuter sous certaines conditions 

4   En cas de refus d’accorder l’entraide judiciaire, de sursis à l’exécution des 
mesures demandées ou de leur rattachement à des conditions déterminées, la 
Partie requise doit communiquer à la Partie requérante en temps utile les motifs 
de son refus 
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Article 3 : Exécution de la demande d’entraide judiciaire

1   Lors de l’exécution des mesures juridiques demandées, la Partie requise applique 
les dispositions de sa législation nationale  Sur demande de la Partie requérante, 
la Partie requise applique d’autres formes et conditions, si elles ne s’opposent 
pas aux principes fondamentaux de son droit 

2   Si la Partie requérante la demande expressément, la Partie requise l’informe 
de la date et du lieu où il sera procédé aux mesures sollicitées  Dans ce cas, 
les autorités de la Partie requérante et les parties au procès peuvent assister et 
concourir à l’exécution de la commission rogatoire conformément à ce qui est 
prévu par la loi de la Partie requise 

Chapitre II : Formes de l’entraide judiciaire

Article 4 : Remise des actes et des documents

1   La remise se fait dans le délai prévu par la loi de la Partie requise 

2   La Partie requise prouve la remise en envoyant un récépissé /daté et signé par le 
destinataire/ ou un procès-verbal spécifiant la forme, la date de la remise et la 
qualité de la personne en cause ayant reçu ces documents 

Article 5 : Remise des pièces, documents et objets

1   Si une demande de remise de pièces et de documents lui est présentée, la Partie 
requise peut adresser des copies certifiées conformes ou, le cas échéant, les 
originaux, à la Partie requérante si elle le demande expressément 

2   Si la Partie requise le demande expressément, la Partie requérante lui renvoie, si 
possible, les documents, pièces originales et objets qu’elle a reçus 

3   Les objets transmis conformément à la présente Convention ne sont assujettis 
à aucun impôt ou droits de douane 

Article 6 : Comparution des personnes séjournant sur le territoire de la partie 
requise

Lorsque la Partie requise demande la comparution d’une personne résidant sur son 
territoire et que cette personne persiste à refuser de comparaître sans motif valable, 
la Partie requise peut appliquer les mesures de contrainte et les sanctions prévues 
par sa législation nationale 
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Article 7 : Comparution des personnes sur le territoire de la partie requérante

1   Lorsque la comparution d’une personne est demandée sur le territoire de la 
Partie requérante, la personne qui n’a pas répondu à la citation à comparaître 
ne peut être soumise à aucune sanction ou mesure de contrainte 

2   La Partie requérante s’engage à rembourser les frais et à verser les indemnités et 
les rémunérations aux témoins et aux experts ayant comparu sur sa demande, 
conformément à sa loi  La Partie requise peut consentir une avance sur demande 
de l’autre Partie 

Article 8 : Comparution des personnes détenues sur le territoire de la partie 
requérante

1   Les personnes détenues sur le territoire de la Partie requise et citées à comparaître 
devant l’autorité compétente de la Partie requérante en qualité de témoins, aux 
fins de confrontation ou d’identification, sont transférées temporairement sur 
le territoire de celle-ci dans les conditions suivantes :

a)  si la personne consent au transfèrement ;
b)  si son transfèrement n’est pas susceptible de prolonger sa détention ;

c)  si la Partie requérante s’engage à renvoyer la personne en cause, dès que les 
raisons donnant lieu au transfèrement n’existent plus, dans un délai fixé par 
la Partie requise  En cas de présence de motifs justifiés, la Partie requise peut 
proroger ledit délai 

2   La personne transférée demeure en détention sur le territoire de la Partie 
requérante dans les conditions convenues entre les Parties Contractantes 
jusqu’au moment où la Partie requise ne demande d’autres formes de détention 
ou sa mise en liberté 

3   Le transfèrement peut être refusé lorsqu’il existe des raisons sérieuses pour le 
refus 

Article 9 : Immunité

1   Lorsque la comparution de la personne est demandée devant les autorités de la 
Partie requérante, les mesures de contrainte ou restrictives de la liberté ne sont 
pas appliquées à l’égard de la personne comparue pour des faits antérieurs à la 
remise de la citation à comparaître 

2   L’immunité prévue au paragraphe 1 cessera lorsque la personne comparue, 
ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie requérante pendant 
15 jours consécutifs, après que sa présence n’était plus requise par les autorités 
compétentes, demeure sur ce territoire ou y retourne de bon gré après l’avoir 
quitté 
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Article 10 : Produits de l’infraction

1   La Partie requise doit, si la demande lui en est faite, rechercher si aucun produit 
de l’infraction soupçonnée avoir été commise, ne se trouve sur son territoire 
elle communiquera le résultat de sa recherche à la Partie requérante  Lors de la 
formulation de sa demande, cette dernière devra informer la Partie requise des 
raisons pour lesquelles elle estime que ces produits pourraient se trouver sur 
son territoire 

2   La Partie requise prend, si sa loi l’y autorise, les mesures nécessaires à l’exécution 
de la décision de saisie des produits de l’infraction ou de toutes autres mesures 
prises dans le même but qui auraient été ordonnées par un tribunal de la Partie 
requérante 

3   Lorsque la Partie requérante communique son intention de faire procéder à 
l’exécution d’une décision de saisie ou de toute autre décision similaire, la 
Partie requise prendra les dispositions autorisées par sa loi, pour empêcher 
toute transaction, transmission ou disposition des biens étant ou pouvant être 
concernés par la décision de saisie 

4   Les produits saisis conformément aux dispositions de la présente Convention 
sont confisqués au profit de la Partie requise, sauf accord contraire 

5   Dans l’application du présent Article, les droits des tiers doivent être respectés 
conformément à la loi de la Partie requise 

6   Les dispositions du présent Article sont également applicables aux instruments 
de l’infraction 

Article 11 : Caractère confidentiel

1   Si la demande lui en est faite, la Partie requise assure le caractère confidentiel de 
la demande d’entraide judiciaire de son contenu, des pièces fournies à l’appui et 
de l’octroi de cette entraide  Si la demande ne peut être exécutée sans violation 
du caractère confidentiel, la Partie requise en avise la Partie requérante qui 
décide alors si la demande peut être exécutée dans ces conditions  

2   La Partie requérante, si la demande lui en est faite, garde confidentiels les 
preuves et renseignements fournis par la Partie requise, à moins que ces preuves 
ou renseignements ne soient nécessaires à la procédure mentionnée dans la 
demande 

3   La Partie requérante ne doit pas utiliser sans le consentement préalable de la 
Partie requise les preuves obtenues et les renseignements qui en découlent, à 
d’autres fins que celles mentionnées dans la demande 
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Article 12 : Informations relatives aux condamnations

Chaque Partie Contractante communique une fois par an à l’autre Partie les 
condamnations rendues par ses autorités judiciaires à l’encontre de ressortissants 
de l’autre Partie 

Article 13 : Communication des expéditions des condamnations et des extraits 
du casier judiciaire

Les deux Parties Contractantes se communiquent, sur demande, les jugements et 
les extraits du casier judiciaire  Si la Partie requérante le demande expressément, la 
Partie requise fournit les renseignements nécessaires sur l’affaire au moment de la 
communication de la condamnation 

Article 14 : Echange d’informations juridiques

Les Parties Contractantes se communiquent mutuellement sur demande, des 
informations relatives à leur législation et à leur jurisprudence respectives en y 
fournissant des copies 

Chapitre III : Procédures et frais

Article 15 : Relations

1   Les relations entre les Parties Contractantes aux fins de la présente Convention se 
réalisent par voie diplomatique  En cas d’urgence, les communications se feront 
entre les autorités centrales des deux Parties Contractantes directement ou par 
l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle/Interpol/ 

2   Les autorités centrales sont :
–  Pour le Royaume du Maroc : le ministère de la Justice 
–  Pour la République de Bulgarie : le ministère de la Justice 

Article 16 : Demande d’entraide judiciaire

1   La demande contient les informations suivantes :
a)  des renseignements sur les autorités chargées de la procédure pénale, sur la 

personne à l’égard de laquelle elle est appliquée, sur l’objet et la nature de la 
procédure judiciaire, et sur les dispositions pénales applicables ;

b)  l’objet et la nature de la demande ;
c)  toutes sortes d’informations complémentaires utiles pour procéder aux mesures 

sollicitées, en particulier, des renseignements sur l’identité de la personne en 
cause et, le cas échéant, sur le lieu où elle se trouve ;
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d)  les formes et les modalités spéciales éventuellement requises en vue de les 
appliquer pour l’exécution des mesures sollicitées, ainsi que des renseignements 
à caractère général relatifs aux autorités et aux parties au procès 

2   Lorsque la demande a pour objet une audition ou la collecte de preuves, elle doit 
contenir en outre des renseignements relatifs à l’infraction, une fiche d’enquête 
contenant les questions pour l’audition, ainsi que d’autres demandes spécifiques 
selon le cas d’espèce 

3   La demande de perquisition ou de saisie devra être accompagnée d’un mandat 
du juge compétent de la Partie requérante 

Article 17 : Langue

1   La demande d’entraide judiciaire et tout document annexe seront rédigés dans 
la langue de la Partie requérante et accompagnée d’une copie dans la langue de 
la Partie requise ou dans la langue française 

2   Toute traduction qui accompagne une demande d’entraide judiciaire est certifiée 
conforme par une personne habilitée selon la législation de la Partie requérante 

Article 18 : Frais

1   Les frais engagés par la Partie requise, occasionnés par l’exécution de la demande 
d’entraide judiciaire, sont à sa charge 

2   La Partie requérante prend à sa charge les frais occasionnés par le transfèrement 
des personnes détenues sur son territoire, les frais liés aux expertises effectuées 
par des experts sur le territoire de la Partie requise, de même que les frais signalés 
au paragraphe 2 de l’Article 7 

Chapitre IV : Dispositions finales

Article 19 : Ratification et entrée en vigueur

1   La présente Convention est soumise à la ratification et prendra effet le trentième 
jour suivant l’échange des instruments de ratification 

2   La présente Convention est applicable à l’égard des demandes d’entraide 
judiciaire adressées avant son entrée en vigueur, ainsi qu’à l’égard de celles 
adressées après son entrée en vigueur mais pour des faits antérieurs à l’entrée 
en vigueur de la Convention 

3   La présente Convention est conclue pour une durée illimitée  Chacune des deux 
Parties Contractantes peut la dénoncer  La dénonciation prendra effet six mois 
après la date de la réception par voie diplomatique d’une notification écrite de 
dénonciation de la part d’une des Parties Contractantes 
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Article 20 : Règlement des différends

Les Parties Contractantes règlent les litiges liés à l’interprétation ou à l’exécution de 
la présente Convention par consultations entre les autorités visées au paragraphe 2 
de l’Article 15 de la présente Convention ou par la voie diplomatique 

Fait à Rabat, le 15 mars 2005 en deux exemplaires, en langues arabe, bulgare, et 
française, les trois textes faisant également foi  En cas de divergence d’interprétation, 
le texte en langue française prévaudra 

 Pour le Royaume du Maroc Pour la Républiques de Bulgarie

 Mohamed Benaissa Antone Stankov
 Ministre des Affaires Etrangères Ministre de la Justice
 et de la Coopération 
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●   Dahir n° 1-10-133 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) 
portant publication de la Convention d’extradition faite à Rabat 
le 15 mars 2005 entre le Royaume du Maroc et la République 
de Bulgarie (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention d’extradition faite à Rabat le 15 mars 2005 entre le Royaume du 
Maroc et la République de Bulgarie ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Sofia le 21 novembre 2013 ;

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention d’extradition 
faite à Rabat le 15 mars 2005 entre le Royaume du Maroc et la République de 
Bulgarie 

Fait à Marrakech, le 26 safar 1435 (30 décembre 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*    *

(1) B.O  n° 6262 du 5 juin 2014 
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Convention d’extradition entre le Royaume du Maroc et la République 
de Bulgarie 

Le Royaume du Maroc et la République de Bulgarie, ci-après dénommés les « Parties 
Contractantes » ;

Désireux d’instaurer une coopération judiciaire plus étroite dans le domaine de 
l’extradition ;

sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Obligations d’extradition

Chacune des Parties Contractantes s’engage à remettre à l’autre Partie, lorsqu’une 
demande en est faite, selon les dispositions et les conditions déterminées par cette 
Convention, les individus, se trouvant sur son territoire, qui sont poursuivis pour 
une infraction ou recherchés aux fins d’exécution d’une peine privative de liberté 
en vigueur dans l’autre Partie 

Article 2 : Faits donnant lieu à extradition

1   Donneront lieu à l’extradition les faits reconnus comme des crimes selon les lois 
des deux Parties Contractantes et sanctionnés d’une peine privative de liberté 
d’au moins deux ans  Quand une demande d’extradition est faite pour une ou 
plusieurs peines, la durée de la sanction qui reste à subir, même si c’est une 
sanction commune, doit être supérieure à six mois 

2   Si la demande d’extradition concerne plusieurs infractions dont certaines ne 
répondent pas aux conditions du paragraphe 1er du présent Article, relatives à la 
durée de la peine, l’extradition s’accorde pour le fait qui répond à ces conditions  
Ceci concerne aussi les faits, répondant aux autres conditions, prévues dans la 
présente Convention 

3   L’extradition ne sera pas refusée aux motifs que la loi de la Partie requise ne 
prévoit pas les mêmes types de taxes et d’impôts ou que sa réglementation en 
matière de taxes et impôts, douane et change, est différente de celle de la Partie 
requérante 

Article 3 : Refus d’extradition

1   L’extradition n’est pas accordée dans les cas suivants :
a)  la personne pour laquelle une demande d’extradition a été faite, est poursuivie 

pour la même infraction ou bien si elle a été déjà jugée définitivement dans 
la Partie requise ou dans un Etat tiers à condition que cet Etat ait conclu une 
convention d’extradition avec les Parties Contractantes ;
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b)  selon les lois d’une des Parties Contractantes, la poursuite pénale ou l’application 
de la sanction sont prescrites au moment de la présentation de la demande ;

c)  s’il y a amnistie pour le crime qui est objet de l’extradition dans la Partie requise ;
d)  si la personne, dont la remise est demandée, a été ou sera jugée par une cour 

extraordinaire dans la Partie requérante ;
e)  si l’infraction, pour laquelle est demandée l’extradition, est considérée par la 

Partie requise comme une infraction liée à un crime politique, comme une 
infraction politique ou crime militaire ;

Ne sera pas considéré comme un crime politique :
–  l’attentat à la vie du chef d’Etat ou d’un membre de sa famille ;
–  l’attaque contre la vie, l’intégrité corporelle ou la liberté des personnes ayant 

droit à une protection internationale, y compris les agents diplomatiques ;
–  l’enlèvement, la prise d’otage ou la séquestration arbitraire ;
–  l’utilisation de bombes, grenades, fusées, armes à feu automatiques, ou de 

lettres ou colis piégés dans la mesure où cette utilisation présente un danger 
pour la vie des personnes ;

–  la tentative de commettre une des infractions précitées ou la participation 
en tant que co-auteur ou complice d’une personne qui commet ou tente de 
commettre une telle infraction et tout acte grave de violence qui n’est pas visé 
à l’Article 1er et qui est dirigé contre la vie, l’intégrité corporelle, la liberté ou 
les biens des personnes 

f )  si au moment où a été commis le crime, objet de la demande, la personne, dont 
l’extradition est demandée, est ressortissante de la Partie requise ;

2   L’extradition ne sera pas accordée dans les cas où il existe des raisons justifiées 
pour considérer que l’individu réclamé :

a)  a été ou sera traduit en justice, sans avoir les garanties minimales pour la 
protection des droits de défense ;

b)  sera soumis à des poursuites ou à des mesures discriminatoires de race, de 
religion, de sexe, de nationalité, ou de langue ou bien sera soumis à un 
traitement cruel, inhumain ou dégradant ou à des actes constituant une atteinte 
aux libertés fondamentales de l’Homme  

Article 4 : Raisons facultatives pour refus d’extradition

L’extradition ne peut être accordée si :
a)  le fait pour lequel est demandée l’extradition est perpétré entièrement ou 

partiellement sur le territoire de la Partie requise ou à un lieu, considéré comme 
faisant partie de son territoire selon la législation de ladite Partie ;
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b)  l’infraction pour laquelle est demandée l’extradition est perpétrée hors du 
territoire des Parties Contractantes et si la législation de la Partie requise ne 
prévoit pas une sanction pour une telle infraction, lorsqu’elle est commise hors 
des frontières de son propre territoire 

c)  la procédure pénale est faite en l’absence de l’individu réclamé  L’extradition 
ne sera accordée que si la Partie requérante s’engage à mener une nouvelle 
procédure pénale avec la participation de l’auteur de l’infraction 

Article 5 : Peine capitale

Si les faits pour lesquels l’extradition est demandée sont punis selon la législation 
de la Partie requérante par la peine capitale, l’extradition ne sera accordée qu’à 
condition que la Partie requérante remplace cette peine par celle prévue pour les 
mêmes faits dans la législation de la Partie requise 

Article 6 : Constitution de procédures pénales dans la partie requise

1   Lors de refus d’extradition dans les cas visés à l’Article 3 paragraphe 1er, 
alinéa « f » et à l’article 3, paragraphe 2, la Partie requise, à la demande de la 
Partie requérante, peut transmettre le cas aux autorités compétentes pour la 
constitution de procédures pénales  A cet effet, la Partie requérante transmet à 
la Partie requise, la documentation relative à la procédure, toutes les données 
nécessaires pour le procès et les objets relatifs à l’infraction dont elle dispose 

2   La Partie requise communique à la Partie requérante les détails sur le 
développement de la demande, ainsi que le déroulement des procédures pénales 
établies 

Article 7 : Règle de spécialité

1   Sans l’accord de la Partie requise, la personne livrée ne pourra faire l’objet ni 
de poursuites ni de restrictions de sa liberté individuelle pour une infraction 
antérieure à la remise, autre que celle ayant motivé l’extradition 

2   Si la qualification donnée aux faits incriminés est modifiée au cours de la 
procédure pénale, la personne extradée ne sera poursuivie ni jugée que dans 
la mesure où les éléments constitutifs de l’infraction nouvellement qualifiée 
permettent l’extradition 

3   La personne extradée ne peut être livrée à un Etat tiers pour un crime antérieur 
à celui pour lequel est effectuée l’extradition vers la Partie requérante, sans le 
consentement de la Partie requise 

4   Dans les cas prévus par les paragraphes 1 et 3 du présent Article la Partie 
requérante envoie une demande, contenant la documentation visée à l’Article 8 
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alinéa « b » et « c », le cas échéant alinéa « a » ou lors de l’extradition vers un Etat 
tiers la demande d’extradition et les documents fournis par cet Etat tiers  La 
demande doit contenir également les déclarations de la personne extradée faites 
devant les organes judiciaires de la Partie requérante dans le but d’élargir le 
champ de l’extradition ou d’accorder son extradition vers l’Etat tiers 

5   Les dispositions des paragraphes précédents ne s’appliquent pas dans les cas où, 
la personne extradée, dans un délai de 45 jours après la libération définitive n’a 
pas quitté le territoire de l’Etat vers lequel elle a été extradée, bien qu’elle en ait 
eu la possibilité, ou, si elle l’a quitté et y est retourné volontairement 

Article 8 : Documents accompagnant la demande d’extradition

1   La demande d’extradition doit être accompagnée des documents suivants :
a)  l’original ou une copie certifiée d’un mandat d’arrêt ou autre document certifiant 

la limitation de la liberté individuelle, ou bien, lors d’une demande d’extradition 
pour exécution d’une peine, le jugement définitif, accompagné d’un document 
indiquant le reste de la peine à subir ;

b)  un exposé des faits objet de l’extradition, en indiquant la date et le lieu où ils 
ont été commis, ainsi que leur qualification légale ;

c)  le texte des dispositions légales applicables, ainsi que les dispositions concernant 
la prescription ;

d)  les traits caractéristiques de la personne réclamée, ainsi que toute autre 
information dont la Partie requérante dispose et de nature à déterminer son 
identité et sa personnalité 

2   Si la Partie requise considère que les renseignements fournis par la Partie 
requérante sont insuffisants, elle pourra demander des renseignements 
complémentaires nécessaires dans des délais définis  Ces délais peuvent être 
prolongés par une demande fondée 

Article 9 : Arrestation provisoire

1   Si une des Parties Contractantes demande l’arrestation provisoire de l’individu 
qu’elle envisage de réclamer, la Partie requise peut détenir cette personne ou 
appliquer une autre mesure restrictive conformément à sa législation interne 

2   La demande d’arrestation provisoire doit contenir :
–  les données du mandat d’arrêt ou d’un autre document concernant la restriction 

de la liberté individuelle ou bien le jugement définitif de la personne pour 
laquelle l’arrestation provisoire est demandée ;

–  une déclaration indiquant qu’une demande d’extradition sera présentée ;
–  un exposé des faits tout en indiquant la date et le lieu où ils ont été commis ;
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–  une qualification de l’infraction et la sanction qui lui est applicable ;
–  le cas échéant, une indication de la peine qui reste à subir, ainsi que les indications 

pour l’identification de la personne 

3   La Partie requise communique à la Partie requérante la suite donnée à sa 
demande, en indiquant la date de l’arrestation ou de l’application d’autres 
mesures restrictives envers la personne 

4   Si la demande d’extradition et les documents visés à l’Article 8 ne sont pas reçus 
par la Partie requise quatre-vingt-dix jours après la date visée au paragraphe 3 
du présent Article, l’arrestation de la personne ou les autres mesures restrictives 
prennent fin  Ceci ne s’oppose pas à une nouvelle arrestation ou à l’application 
d’autres mesures restrictives en vue de l’extradition, si la demande d’extradition 
parvient après l’expiration des délais cités ci-dessus 

Article 10 : Décision et extradition de la personne

1   La Partie requise informe la Partie requérante, dans les plus brefs délais, de la 
suite donnée à la demande d’extradition  Le refus, même partiel, doit être motivé 

2   Quand l’extradition est accordée, la Partie requise informe la Partie requérante 
du lieu et de la date de l’extradition, tout en indiquant les mesures restrictives 
infligées à la personne en vue de son extradition 

3   Le délai de l’extradition est de quarante jours après la date de la notification 
visée au paragraphe 2 du présent Article  Ce délai peut être prolongé de vingt 
jours suite à une demande fondée de la part de la Partie requérante 

4   L’accord de l’extradition perd sa force, si dans un délai défini, la Partie 
requérante ne reçoit pas la personne  Dans ce cas, la personne est libérée et la 
Partie requise peut refuser son extradition pour la même infraction 

Article 11 : Remise temporaire ou ajournement de l’extradition

1   Si la personne dont l’extradition est demandée est poursuivie pénalement ou subit 
une peine pour un crime différent de celui objet de l’extradition sur le territoire 
de la Partie requise, cette dernière doit prendre promptement sa décision, 
indépendamment des faits cités, et informer la Partie requérante de sa décision 

2   En cas d’accord en vue de l’extradition, la Partie requise peut ajourner 
l’extradition jusqu’à ce que la procédure soit terminée ou jusqu’à ce que la 
personne réclamée aura purgé sa peine  Sur demande de la Partie requérante, la 
Partie requise peut extrader temporairement la personne selon les conditions et 
la façon convenues entre les deux Parties Contractantes  La personne extradée 
est retenue lors de son séjour dans la Partie requérante et est livrée dans le délai 
prévu à la Partie requise 
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Article 12 : Remise d’objets

1   Conformément à sa législation, la Partie requise saisit les objets susceptibles de 
servir de preuves et avec l’aide desquels est commise l’infraction et les remet lors 
de l’extradition à la Partie requérante,

2   La remise des objets visés au paragraphe précédent sera effectuée même si 
l’extradition, déjà accordée, ne peut s’accomplir par suite du décès ou de 
l’évasion de l’individu réclamé 

3   La Partie requise peut retenir les objets décrits au paragraphe 1er, pour le temps 
qui lui est nécessaire pour la constitution de procédure pénale ou les transmettre 
temporairement, sous condition qu’ils lui seront restitués 

4   Les droits sur les objets transmis à la Partie requise ou à des personnes tierces 
sont conservés  Si de tels droits existent, les objets seront, restitués le plutôt 
possible à la Partie requise à la fin du procès 

Article 13 : Concours des demandes d’extradition

Si la même personne fait l’objet de plusieurs demandes d’extradition pour le même 
fait de la Partie Contractante ou d’Etats tiers, la Partie requise prend sa décision 
en considérant toutes les circonstances et notamment la gravité et le lieu de la 
perpétration de l’infraction, la nationalité et la résidence de la personne réclamée, 
les possibilités de la personne d’être extradée, ainsi que la date de réception de la 
demande 

Article 14 : Procédure simplifiée d’extradition

1   Les Parties Contractantes s’engagent à se remettre réciproquement selon 
la procédure simplifiée les personnes recherchées à des fins d’extradition, 
moyennant le consentement de ces personnes et l’accord de la Partie requise 

2   Lorsqu’une personne recherchée aux fins d’extradition est arrêtée sur le territoire 
d’une des Parties Contractantes, l’autorité compétente l’informe, conformément 
à sa législation interne, de la demande dont elle fait l’objet ainsi que de la 
possibilité qui lui est offerte de consentir à sa remise à la Partie requérante selon 
la procédure simplifiée 

3   Le consentement de la personne arrêtée et, le cas échéant, sa renonciation 
expresse au bénéfice de la règle de la spécialité, prévue dans l’Article 7 sont 
donnés devant les autorités judiciaires compétentes de la Partie requise, 
conformément à la législation de celle-ci 

4   La Partie requise communique immédiatement à la Partie requérante le 
consentement de la personne et au plus tard dix (10) jours après l’arrestation 
provisoire 
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5   Les dispositions de la loi interne de chaque Partie Contractante s’appliquent à 
la prise de la décision concernant l’extradition simplifiée 

6   La remise de la personne s’effectue selon les délais et dans les conditions prévues 
par l’Article 10 de la présente Convention 

Article 15 : Information pour la suite de la procédure pénale

La Partie, dont la demande d’extradition a été satisfaite dans le but de mener une 
procédure pénale, doit communiquer à la demande de l’autre Partie, le jugement 
qui a été prononcé 

Article 16 : Transit

1   A la demande de l’une des Parties Contractantes, chaque Partie accorde le 
transit par son territoire d’une personne extradée par un Etat tiers afin que cette 
personne soit remise sur le territoire de l’autre Partie 

2   Les dispositions de l’Article 8 de la présente Convention s’appliquent en ce 
qui concerne la demande de transit  Le transit peut être refusé pour les mêmes 
motifs que ceux de l’extradition conformément à cette Convention 

3   Dans le cas où la voie aérienne sans atterrissage serait utilisée, il n’est pas 
nécessaire de présenter une demande de transit à la Partie dont le territoire sera 
survolé  Cette Partie sera avertie par l’autre Partie pour le transit, en exposant 
l’identification de la personne, ainsi qu’un exposé des infractions, la qualification 
légale et si possible la durée de la sanction infligée et le mandat d’arrêt ou 
la décision de condamnation exécutoire de privation de liberté  Lorsqu’un 
atterrissage est prévu, cette information aura les mêmes incidences, que la 
demande d’arrestation provisoire visée à l’Article 9 

Article 17 : Mode de communication

1   Les communications entre les Parties Contractantes aux fins de la présente 
Convention se réalisent par voie diplomatique  En cas d’urgence, les 
communications se feront entre les autorités centrales des deux Parties 
directement ou par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police 
criminelle (Interpol) 

2   Les autorités centrales sont :
–  pour le Royaume du Maroc : le ministère de la Justice ;
–  pour la République de Bulgarie : le ministère de la Justice 

3   La demande d’extradition et les autres documents requis sont rédigés dans la 
langue de la Partie requérante et accompagnés de leur traduction certifiée dans 
la langue de la Partie requise 
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4   Sont dispensés de légalisation ou de toute formalité analogue les actes et les 
documents qui sont transmis en original ou en copie certifiée, conformément 
à la présente Convention 

Article 18 : Frais

Les frais occasionnés par l’extradition sont à la charge de la Partie sur le territoire de 
laquelle ils ont été dépensés ; les frais occasionnés par le transport par voie aérienne 
et par le transit de la personne extradée sont à la charge de la Partie requérante 

Article 19 : Dispositions finales

1   Cette Convention sera soumise à la ratification et entrera en vigueur trente jours 
après l’échange des instruments de ratification  

2   La présente Convention est conclue pour une durée illimitée  Chacune des deux 
Parties Contractantes peut la dénoncer  La dénonciation prendra effet six mois 
après la date de la réception par voie diplomatique d’une notification écrite de 
dénonciation de la part d’une des Parties Contractantes 

Fait à Rabat le 15 mars 2005, en double exemplaire, en langues arabe, bulgare 
et française  Les trois textes faisant également foi  En cas de divergence 
d’interprétation, le texte en langue française prévaudra 

 Pour le Royaume du Maroc : Pour la République de Bulgarie :

 Mohamed Benaissa Antone Stankov
 Ministre des Affaires étrangères Ministre de la Justice
 et de la Coopération





❏  CHINE
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●   Dahir n° 1-98-159 du 28 moharrem 1421 (3 mai 2000) portant 
publication de la convention d’entraide judiciaire en matière 
civile et commerciale faite à Rabat le 16 avril 1996 entre le 
Royaume du Maroc et la République populaire de Chine (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention d’entraide judiciaire en matière civile et commerciale faite à Rabat 
le 16 avril 1996 entre le Royaume du Maroc et la République Populaire de Chine ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires pour la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention d’entraide 
judiciaire en matière civile et commerciale faite à Rabat le 16 avril 1996 entre le 
Royaume du Maroc et la République Populaire de Chine 

Fait à Rabat, le 28 moharrem 1421 (3 mai 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*    *

(1) B.O  n° 4822 du 17 août 2000 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4821 du 
13 joumada I 1421 (14 août 2000) 
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Convention d’entraide judiciaire en matière civile et commerciale 
entre le Royaume du Maroc et la République Populaire de Chine

Le Royaume du Maroc d’une part,
et
La République Populaire de Chine d’autre part,
ci-après dénommés “les deux Etat contractants”,

Soucieux de promouvoir une coopération dans le domaine judiciaire entre les 
deux pays, sur la base du respect mutuel de leur souveraineté nationale ainsi que 
sur l’égalité entre les Etats et l’octroi réciproque des mêmes avantages, ont décidé 
de conclure une convention d’entraide judiciaire en matière civile et commerciale,

Et ont convenu de ce qui suit :

Chapitre I : Dispositions générales

Article premier : De l’accès à la justice

1   Les ressortissants de chacun des deux Etats bénéficieront, sur le territoire 
de l’autre Etat, de la même protection judiciaire que ce dernier accord à ses 
propres ressortissants et auront le droit d’accéder aux juridictions ou présenter 
la demande à l’autre autorité compétente dans les mêmes conditions que celles 
arrêtées par cette dernière pour ses propres ressortissants 

2   Les juridictions d’un Etat contractant ne peuvent imposer aux ressortissants de 
l’autre Etat contractant aucune caution pour les frais de procédure en raison de 
leur qualité d’étranger ou de l’absence de leur domicile ou de leur résidence sur 
le territoire du premier Etat contractant 

Article 2 : Assistance judiciaire

1   Les ressortissants d’un Etat contractant peuvent demander sur le territoire de 
l’autre Etat contractant l’assistance judiciaire ou l’exemption et réduction de 
frais de procédure dans les mêmes conditions et dans la même mesure que les 
ressortissants de cet Etat contractant 

2   Le certificat relatif aux situations personnelle, familiale et patrimoniale 
qui justifie l’octroi de l’assistance judiciaire doit être délivré par l’autorité 
compétente de l’Etat contractant sur le territoire duquel le citoyen requérant a 
son domicile ou sa résidence 

3   Lorsque la personne concernée n’est pas domiciliée sur le territoire de l’un ou 
de l’autre des deux Etats contractants, les missions diplomatiques ou consulaires 
de l’Etat dont elle est ressortissante peuvent soit lui délivrer le certificat, soit 
certifier l’authenticité de l’acte délivré par les autorités de l’Etat d’accueil 



114 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

4   L’autorité judiciaire appelée à statuer sur la demande d’assistance judiciaire 
peut demander des renseignements complémentaires à l’autorité qui a délivré 
le certificat 

Article 3 : Personnes morales

Les dispositions de l’Article premier de la présente convention s’appliquent 
également aux personnes morales situées sur le territoire de l’un ou de l’autre des 
deux Etats contractants et constituées suivant leurs lois 

Article 4 : Frais de l’entraide judiciaire

Chacun des deux Etats contractants s’engage à accorder gratuitement à l’autre Etat 
contractant l’entraide judiciaire à l’exception des honoraires et des frais payés aux 
experts 

Article 5 : Voie de communication pour l’entraide judiciaire

1   A moins que la présente convention n’en dispose autrement, les deux Etats 
contractants fourniront l’un à l’autre l’entraide judiciaire en conformité avec la 
présente convention par l’intermédiaire des autorités centrales 

2   L’autorité centrale mentionnée au premier paragraphe est, pour chacun des deux 
Etats contractants, son ministère de la justice 

Article 6 : Langue

1   Dans leur communication par écrit, les autorités centrales des deux Etats 
contractants correspondent chacune dans les langues de leur Etat en joignant aux 
documents transmis une traduction dans la langue de l’autre Etat contractant 
ou une traduction en langue française 

2   Les demandes d’entraide judiciaire et les documents qui les accompagnent sont 
rédigés dans la langue de l’Etat requérant et accompagnés d’une traduction dans 
la langue de l’Etat requis ou d’une traduction en langue française 

Article 7 : Loi applicable à l’entraide judiciaire

A moins qu’il n’en soit spécifié autrement dans la présente convention, les deux 
Etats contractants appliquent respectivement leur loi interne pour les mesures 
d’entraide judiciaire exécutées sur leur territoire 

Article 8 : Refus d’entraide judiciaire

Lorsque l’Etat contractant requis juge que la demande d’entraide judiciaire est de 
nature à porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité ou à son ordre public ou 
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que la demande n’entre pas dans les attributions de son autorité judiciaire, il peut 
refuser l’entraide judiciaire  Dans ce cas, il doit informer l’autre Etat contractant 
des motifs du refus 

Article 9 : Demande d’entraide judiciaire :

1   Les demandes d’entraide judiciaire sont formulées par écrit et comportent les 
contenus suivants :

1) le nom et l’adresse de l’autorité requérante ;
2) le nom de l’autorité requise si possible ;
3)  le nom, le prénom, le sexe, la nationalité, la date et le lieu de naissance, le 

domicile ou la résidence et la profession du demandeur et des personnes 
concernées par l’exécution des demandes et pour la personne morale, son nom 
et son adresse ;

4)  le cas échéant, le nom et l’adresse du représentant ;
5)  la nature et l’exposé des faits concernés par les demandes ;
6)  les sujets de la demande de l’entraide ;
7)  les autres actes et documents nécessaires pour l’exécution des demandes ;

2   Les demandes doivent porter la signature et le cachet de l’autorité requérante 

Chapitre II : Remise des actes judiciaires et extrajudiciaires et commissions 
rogatoires

Article 10 : Champ d’application

Chacun des deux Etats contractants s’engage à procéder pour l’autre Etat, sur 
demande, à la remise des actes judiciaires et extrajudiciaires aux auditions des 
parties à l’instance, de témoins et d’experts, aux opérations d’expertise, à l’examen 
judiciaire (des visites des lieux et des constats) ainsi qu’aux autres opérations 
judiciaires nécessaires à la commission rogatoire 

Article 11 : Procédures et modalités de l’exécution des demandes

1   L’autorité requise si elle juge qu’elle n’est pas compétente pour l’exécution de la 
demande est tenue de transmettre celle-ci à l’autorité compétente et en informer 
l’Etat requérant 

2   Lorsque les demandes ne peuvent être exécutées à l’adresse indiquée dans 
la demande, l’autorité requise doit prendre des mesures appropriées afin de 
déterminer l’adresse ; le cas échéant, elle peut à cet effet demander à l’Etat 
requérant de fournir des renseignements complémentaires 
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3   Lorsque la demande ne peut pas être exécutée, l’autorité requise doit en faire 
part à l’Etat requérant en donnant des explications de l’empêchement de 
l’exécution et lui renvoyer les actes accompagnant la demande 

4   Les commissions rogatoires en matière civile et commerciale à exécuter sur 
le territoire de l’un des Etats contractants, seront exécutées par les autorités 
judiciaires, elles leur seront adressées par l’intermédiaire de l’autorité centrale 

Article 12

Sur demande spéciale de l’autorité requérante, l’autorité requise devra :
1)  exécuter la commission rogatoire selon une forme spéciale, si celle-ci n’est pas 

contraire à la législation de son pays ;
2)  informer, au moment utile, l’autorité requérante de la date et du lieu d’exécution 

de la commission afin que la partie intéressée puisse comparaître en personne 
si elle le désir ou se faire représenter conformément à la législation en vigueur 
dans l’Etat requis 

Article 13

La procédure judiciaire à laquelle donnera lieu l’exécution de la commission rogatoire 
conformément aux dispositions précédentes produira le même effet juridique que si 
elle était exécutée auprès de l’autorité compétente de l’Etat requérant 

Article 14 : Transmission en retour du résultat de l’exécution

1   L’autorité requise doit informer par écrit, par la voie de communication prévue 
par les dispositions de l’article 5 de la présente Convention, l’autorité requérante 
de l’état d’exécution de la remise des actes ou de la commission rogatoire, en lui 
faisant parvenir le récépissé de remise ou le procès-verbal établi par l’autorité 
intéressée ou les preuves acquises ainsi que toutes informations utiles 

2   Le récépissé de remise des actes doit être revêtu du sceau de l’autorité de la 
remise, de la signature de la personne chargée de la remise des actes ainsi que 
celle du destinataire, il doit y être consigné également la forme, la date et le lieu 
de la remise ; si le destinataire refuse de recevoir l’acte, la raison du refus doit 
être mentionnée dans le récépissé ou sur le procès-verbal 

Article 15 : Compétence des agents diplomatiques et consulaires

1   Chaque Etat contractant a la faculté de faire procéder directement, sans contrainte, 
par les soins de ses agents diplomatiques ou consulaires, aux significations ou 
notifications d’actes judiciaires aux personnes se trouvant sur le territoire de l’autre 
Etat contractant 
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2   Chacun des deux Etats contractants peut s’opposer à l’usage de cette faculté 
sur son territoire, sauf si l’acte doit être signifié ou notifié à un ressortissant de 
l’Etat d’origine 

Chapitre III : Reconnaissance et exécution des décisions judiciaires et des 
sentences arbitrales

Article 16 : Champ d’application des décisions judiciaires

1   Chacun des deux Etats contractants effectue en vertu des conditions prévues par 
la présente convention la reconnaissance et l’exécution des décisions judiciaires 
suivantes de l’autre Etat contractant :

1)  les décisions judiciaires en matière civile et commerciale rendues parla juridiction ;
2)  les décisions judiciaires relatives au statut personnel ;
3)  les décisions judiciaires rendues par les juridictions pénales en matière de 

dommages-intérêts ;

2   La “décision” citée dans la présente convention comprend également l’acte 
conciliatoire rendue par la juridiction 

Article 17 : Présentation des demandes

L’action en reconnaissance et en exécution des décisions judiciaires peut être 
introduite directement par le demandeur auprès de la juridiction compétente de 
l’action ; elle peut néanmoins en être saisie par la juridiction de l’un des deux Etats 
contractants par la voie de communication prévue par les dispositions de l’article 5 
de la présente convention auprès de la juridiction compétente de l’autre Etat 

Article 18 : Documents à annexer aux demandes

A la demande de la reconnaissance et l’exécution d’une décision judiciaire doivent 
être annexés les documents suivants :
1)  une expédition certifiée conforme de la décision ;
2)  l’original de l’acte de notification de la décision ;
3)  un document certifiant que la décision judiciaire est définitive et exécutoire ,
4)   une copie certifiée conforme de la citation adressée à la partie qui a été condamnée 

par défaut ;
5)   un document certifiant que la partie qui n’avait pas la capacité d’agir en 

justice a été légalement représentée, à moins que la décision ne le mentionne 
expressément ;
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6)   la traduction certifiée conforme de la décision judiciaire et des pièces susmentionnées 
dans la langue de l’Etat contractant requis ou en langue française 

Article 19 : Reconnaissance et exécution des décisions judiciaires

1   Les deux Etats contractants effectueront la reconnaissance et l’exécution des 
décisions judiciaires suivant la procédure prévue par leurs lois internes 

2   La juridiction de l’Etat contractant requis peut vérifier si la décision dont la 
reconnaissance et l’exécution sont demandées, est conforme aux dispositions 
de la présente convention, mais elle ne peut procéder à aucun examen au fond 
de la décision judiciaire 

Article 20 : Refus de reconnaissance et d’exécution

Les décisions citées par l’article 16 de la présente convention ne sont reconnues 
ni exécutées, non seulement en conformité avec les dispositions de l’article 8 de la 
présente Convention, mais aussi dans l’un des cas suivants :
1)   la décision d’après la loi de l’Etat contractant sur le territoire duquel elle 

a été rendue n’a pas acquis l’autorité de la chose jugée ou n’est pas rendue 
exécutoire ;

2)   la décision émane d’une juridiction incompétente selon les lois de l’Etat 
requis ;

3)   lorsque, d’après la loi de l’Etat contractant sur le territoire duquel la décision a 
été rendue, la partie qui a succombé n’a pas été légalement citée si la décision 
est rendue par défaut, ou que la partie qui n’a pas la capacité d’agir en justice 
n’a pas été légalement représentée ;

4)   lorsque la juridiction de l’Etat requis est saisie d’un litige entre les mêmes 
parties, fondé sur les mêmes faits et ayant le même objet ou elle a déjà rendu 
une décision définitive concernant ce litige ; ou lorsqu’elle a déjà reconnu une 
décision définitive concernant ce même litige et rendue par un Etat tiers 

Article 21 : Effets de la reconnaissance et de l’exécution

La décision reconnue et exécutée produit, sur le territoire de l’Etat requis, les mêmes 
effets que si elle avait été rendue par la juridiction de cette dernière 

Article 22 : Reconnaissance et exécution des sentences arbitrales

Les sentences arbitrales rendues valablement dans l’un des deux pays sont reconnues 
dans l’autre pays et peuvent y être déclarées exécutoires lorsqu’elles remplissent 
les conditions prévues par la convention sur “la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères” conclue à New-York le 10 juin 1958 
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Chapitre IV : Autres dispositions

Article 23 : Dispense de légalisation

Pour l’application de la présente convention, aucune légalisation ne sera requise 
pour les traductions et actes produits ou certifiés par les juridictions ou autres 
autorités compétentes des deux Etats contractants 

Article 24 : Effets des actes officiels

Pour l’application de la présente convention, les actes officiels émanant des autorités 
compétentes de l’un des deux Etats contractants produisent, sur le territoire de 
l’autre Etat contractant, les mêmes effets que les actes officiels de même nature 
rendus par l’autorité compétente de cette dernière 

Article 25 : Echange de renseignements

1   Chacun des deux Etats contractants communiquera, sur demande, à l’autre 
Etat des renseignements concernant les lois actuellement ou antérieurement en 
vigueur dans son Etat ainsi que les renseignements relatifs à la pratique judiciaire 
en matière civile et commerciale de son Etat 

2   Les autorités compétentes des deux Etats peuvent, dans le cadre de procédures 
civiles et commerciales, s’adresser des demandes de renseignements, par 
l’intermédiaire des autorités centrales des deux Etats contractants, et se 
transmettre sans frais des expéditions de décisions judiciaires 

Article 26 : Règlement des différends

Tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation de la présente 
convention sera réglé par la voie diplomatique 

Chapitre V : Dispositions finales

Article 27 : Ratification et entrée en vigueur :

La présente convention entrera en vigueur trente jours à compter de la date de la 
réception, par voie diplomatique, de la dernière des deux notifications relatives à 
l’accomplissement interne par les deux Etats contractants des procédures législatives 
requises dans leurs pays respectifs 

Article 28 : Dénonciation

Chacun des deux Etats contractants pourra dénoncer la présente convention à 
n’importe quel moment en adressant à l’autre, par la voie diplomatique, un avis 
écrit de dénonciation la dénonciation prendra effet un an après la date dudit avis 
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En foi de quoi, les plénipotentiaires des deux Etats, dûment habilités, ont signé la 
présente convention 

Fait à Rabat, le 16 avril 1996 en double exemplaire, en langues arabe, chinoise et 
française, les trois textes faisant également foi 

En cas de divergence d’interprétation, le texte français prévaudra 
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●   Dahir n° 1-17-48 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 44-16 portant approbation de la 
Convention d’extradition faite à Pékin le 11 mai 2016 entre 
le Royaume du Maroc et la République populaire de Chine (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 44-16 portant approbation de la Convention d’extradition faite à Pékin le 
11 mai 2016 entre le Royaume du Maroc et la République populaire de Chine, 
telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers  

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 
Saad Dine El Otmani  

* 
*     * 

Loi n° 44-16 portant approbation de la Convention d’extradition faite 
à Pékin le 11 mai 2016 entre le Royaume du Maroc et la République 
populaire de Chine 

Article unique 

Est approuvée la Convention d’extradition faite à Pékin le 11 mai 2016 entre le 
Royaume du Maroc et la République populaire de Chine  

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017)  
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●   Dahir n° 1-17-54 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 52-16 portant approbation de la 
Convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale, 
faite à Pékin le 11 mai 2016 entre le Royaume du Maroc et 
la République populaire de Chine (2)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 
Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 
Que Notre Majesté Chérifienne, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 52-16 portant approbation de la Convention relative à l’entraide judiciaire 
en matière pénale, faite à Pékin le 11 mai 2016 entre le Royaume du Maroc et la 
République populaire de Chine, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants 
et la Chambre des conseillers  

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 
Saad Dine El Otmani  

* 
*     *  

Loi n° 52-16 portant approbation de la Convention relative à l’entraide 
judiciaire en matière pénale, faite à Pékin le 11 mai 2016 entre le 
Royaume du Maroc et la République populaire de Chine 

Article unique 

Est approuvée la Convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale, faite à 
Pékin le 11 mai 2016 entre le Royaume du Maroc et la République populaire de Chine  

(2) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017) 



❏  CÔTE D’IVOIRE
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●   Dahir n° 1-16-66 du 17 chaabane 1437 (24 mai 2016) portant 
promulgation de la loi n° 16-15 portant approbation de la 
Convention sur l’entraide judiciaire en matière pénale, faite 
à Marrakech le 20 janvier 2015 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de 
Côte d’Ivoire (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 16-15 portant approbation de la Convention sur l’entraide judiciaire en matière 
pénale, faite à Marrakech le 20 janvier 2015 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République de Côte d’Ivoire, telle qu’adoptée 
par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers 

Fait à Rabat, le 17 chaabane 1437 (24 mai 2016).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6474 du 16 juin 2016 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6473 du 
7 ramadan 1437 (13 juin 2016) 
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Loi n° 16-15 portant approbation de la Convention sur l’entraide 
judiciaire en matière pénale, faite à Marrakech le 20 janvier 2015 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République de Côte d’Ivoire

Article unique

Est approuvée la Convention sur l’entraide judiciaire en matière pénale, faite à 
Marrakech le 20 janvier 2015 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République de Côte d’Ivoire  
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●   Dahir n° 1-15-117 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015) portant 
promulgation de la loi n° 17-15 portant approbation de la 
Convention sur l’extradition faite à Marrakech le 20 janvier 2015 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Côte d’Ivoire (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa), 

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, 
la loi n° 17-15 portant approbation de la Convention sur l’extradition faite à 
Marrakech le 20 janvier 2015 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République de Côte d’Ivoire, telle qu’adoptée par la Chambre 
des représentants et la Chambre des conseillers 

Fait à Tétouan, le 18 chaoual 1436 (4 août 2015).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6392 du 3 septembre 2015 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6387 du 1er kaada 1436 
(17 août 2015) 
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Loi n° 17-15 portant approbation de la Convention sur l’extradition 
faite à Marrakech le 20 janvier 2015 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de Côte 
d’Ivoire

Article unique

Est approuvée la Convention sur l’extradition, faite à Marrakech le 20 janvier 2015 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
de Côte d’Ivoire 
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●   Dahir n° 1-16-45 du 19 rejeb 1437 (27 avril 2016) portant 
publication de la Convention faite à Abidjan le 1er juin 1999 
entre le Royaume du Maroc et la République de Côte d’Ivoire 
relative à l’entraide judiciaire en matière civile et commerciale (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Abidjan le 1er juin 1999 entre le Royaume du Maroc et 
la République de Côte d’Ivoire relative à l’entraide judiciaire en matière civile et 
commerciale ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Rabat le 7 mars 2016,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Abidjan le 1er juin 1999 entre le Royaume du Maroc et la République de Côte 
d’Ivoire relative à l’entraide judiciaire en matière civile et commerciale 

Fait à Rabat, le 19 rejeb 1437 (27 avril 2016).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6480 du 7 juillet 2016 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République de Côte 
d’Ivoire relative à l’entraide judiciaire en matière civile et commerciale

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc
et
le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire,

Désireux de renforcer la coopération dans le domaine judiciaire entre les deux 
pays, notamment en ce qui concerne l’entraide judiciaire en matière civile et 
commerciale, ont résolu de conclure la présente convention et ont désigné comme 
plénipotentiaires à cet effet :

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc et pour le Gouvernement 
de la République de Côte d’Ivoire :

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme 

Sont convenus des dispositions suivantes :

Titre I : De l’entraide judiciaire

Chapitre I : Dispositions préliminaires

Article 1

Les ressortissants de chacune des parties contractantes ont, sur le territoire de l’autre, 
un libre et facile accès auprès des juridictions tant judiciaires qu’administratives 
pour la poursuite et la défense de leurs droits et intérêts 

Article 2

Les personnes morales, ayant leur siège dans l’un des deux Etats et constituées 
conformément à la législation de cet Etat, sont soumises aux dispositions de la 
présente convention dans la mesure où elles peuvent leur être appliquées, sous 
réserve des dispositions d’ordre public de l’Etat où l’action est introduite 

Chapitre II : De la cautio judicatum solvi

Article 3

Il ne peut être imposé aux ressortissants de chacune des parties contractantes ni 
caution, ni dépôt sous quelque dénomination que ce soit, à raison soit de leur 
qualité d’étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence sur le territoire de 
l’autre Etat 
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Chapitre III : De l’assistance judiciaire

Article 4

Les ressortissants de chacune des parties contractantes bénéficient, sur le territoire 
de l’autre, de l’assistance judiciaire comme ses ressortissants eux-mêmes, pourvu 
qu’ils se conforment à la loi de l’Etat dans lequel l’assistance est demandée 

Article 5

1   Le certificat attestant l’insuffisance des ressources est délivré au requérant par les 
autorités de sa résidence habituelle s’il réside sur le territoire de l’un des deux 
Etats  Ce certificat est délivré par l’agent diplomatique ou consulaire de son pays 
territorialement compétent si l’intéressé réside dans un Etat tiers 

2   Lorsque l’intéressé réside dans l’Etat où la demande est présentée, des 
renseignements peuvent être pris, à titre complémentaire, auprès des autorités 
de l’Etat dont il est le ressortissant 

Chapitre VI : De la transmission et de la remise des actes judiciaires et 
extrajudiciaires

Article 6

1   En matière civile ou commerciale, les actes judiciaires et extrajudiciaires destinés 
à être notifiés à des personnes résidant sur le territoire de l’une des parties 
contractantes sont transmis par l’intermédiaire des Ministères de la Justice 

2   Les dispositions de l’alinéa précédent n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes de faire parvenir directement par l’intermédiaire de leurs agents 
diplomatiques ou consulaires respectifs, tous actes judiciaires ou extrajudiciaires 
destinés à leurs ressortissants  La nationalité du destinataire est déterminée 
conformément à la loi de l’Etat sur le territoire duquel la remise doit avoir lieu 

3   Les dispositions du paragraphe premier du présent article ne font pas obstacle 
à la possibilité pour les ressortissants de chacun des deux Etats résidant sur le 
territoire de l’autre, de faire parvenir ou de remettre tous actes à des personnes 
résidant sur le même territoire, sous réserve que la remise ait lieu selon les formes 
en vigueur dans le pays où elle doit être effectuée 

Article 7

1   Les actes judiciaires ou extrajudiciaires et, le cas échéant, les pièces annexées, 
sont accompagnés d’un bordereau ou d’une lettre précisant :
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–  l’autorité de qui émane l’acte ;
–  la nature de l’acte à remettre ;
–  les noms et qualités des parties ;

2   L’acte à remettre doit être rédigé soit dans la langue de la partie requise, soit 
accompagné de deux copies de sa traduction dans cette langue  Dans ce cas, la 
traduction est certifiée par un traducteur assermenté ou agrée conformément à 
la législation de l’Etat requérant 

3   Le bordereau ou la lettre prévus au paragraphe I sont rédigés dans la langue de 
l’Etat requis ou accompagnés de leur traduction dans cette langue 

Article 8

1   L’Etat requis se borne à assurer la remise de l’acte à son destinataire  Cette remise 
est constatée soit par un récépissé dûment daté et signé de l’intéressé, soit par 
un procès-verbal de notification établi par les soins de l’autorité compétente de 
l’Etat requis et qui doit mentionner la date et le mode de la remise  Le récépissé 
ou le procès-verbal est transmis à l’autorité requérante 

2   A la demande expresse de l’Etat requérant, l’acte peut être signifié dans la forme 
prescrite par la législation de l’Etat requis pour la signification d’actes analogues, 
à condition que ledit acte et, le cas échéant, les pièces annexées soient rédigées 
dans la langue de l’Etat requis ou accompagnées de leur traduction dans cette 
langue, établies conformément à la législation de l’Etat requérant 

3   Lorsque l’acte n’a pu être délivré, l’Etat requis le renvoie sans délai à l’Etat 
requérant, en indiquant le motif pour lequel la délivrance n’a pu être effectuée 

Article 9 

La demande de remise présentée conformément aux dispositions du présent 
chapitre, peut être refusée :
a) Si l’authenticité de la demande de remise n’est pas établie,
ou
b) Si la partie contractante qui doit assurer la remise sur son territoire, considère 
cette remise comme susceptible de porter atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité 
ou comme contraire à son ordre public 

Article 10

Chacune des parties contractantes prend à sa charge les frais occasionnés par la 
remise effectuée sur son territoire 
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Chapitre V : De la transmission et de l’exécution des commissions rogatoires

Article 11

1   En matière civile ou commerciale, les commissions rogatoires dont l’exécution 
doit avoir lieu sur le territoire de l’une des Parties Contractantes, sont décernées 
et exécutées par les autorités judiciaires  Elles sont transmises et renvoyées par 
l’intermédiaire des ministères de la Justice 

2   Les commissions rogatoires sont rédigées dans la langue de l’Etat requérant  
Toutefois, elles doivent être accompagnées d’une traduction dans la langue de 
l’Etat requis dans les formes prévues à l’article 7 ci-dessus 

3   Les dispositions des paragraphes précédents n’excluent pas la faculté pour 
les Parties Contractantes de faire exécuter directement par leurs agents 
diplomatiques ou consulaires respectifs les commissions rogatoires en matière 
civile ou commerciale relatives à l’audition de leurs propres ressortissants  La 
nationalité de la personne dont l’audition est requise est déterminée par la loi 
de l’Etat où la commission rogatoire doit être exécutée 

Article 12

L’autorité requise peut refuser d’exécuter une commission rogatoire lorsque son 
authenticité n’est pas établie, ou lorsque son exécution, n’est pas de la compétence 
de l’autorité judiciaire, ou lorsqu’elle est de nature à porter atteinte à la souveraineté, 
à la sécurité ou à l’ordre public de l’Etat où l’exécution doit avoir lieu 

Article 13

1   Pour l’exécution d’une commission rogatoire, l’autorité compétente de l’Etat 
requis applique la loi de son Etat en ce qui concerne les formes à suivre 

2   Les personnes dont le témoignage est demandé sont convoquées par simple avis 
administratif  Si elles refusent de déférer à cette convocation, l’autorité compétente 
de l’Etat requis peut user à leur encontre des moyens prévus par sa législation 

Article 14

Sur demande expresse de l’autorité requérante, l’autorité requise doit :
a)  exécuter la commission rogatoire selon une procédure spéciale si cette procédure 

n’est pas contraire à sa législation ;
b)  informer, en temps utile, l’autorité requérante de la date et du lieu où il doit être 

procédé à l’exécution de la commission rogatoire, afin que les parties intéressées 
puissent y assister dans les conditions prévues par la législation de l’Etat où 
l’exécution doit avoir lieu 



133Côte d’Ivoire

Article 15

1   Dans tous les cas où une commission rogatoire n’est pas exécutée par l’autorité 
compétente, la partie requise doit informer le plus tôt possible, la partie 
requérante des raisons pour lesquelles elle n’a pas été exécutée 

2   Quand une commission rogatoire est exécutée, la partie requise doit envoyer 
à la partie requérante les documents nécessaires établissant que la commission 
rogatoire a été exécutée 

Article 16

L’exécution des commissions rogatoires ne donne lieu en ce qui concerne l’Etat 
requérant au remboursement d’aucun frais, excepté les frais engagés pour les 
honoraires des experts 

Titre II : Dispositions diverses

Article 17

Les délais de comparution et d’appel ne seront pas inférieurs à trois mois pour les 
ressortissants de l’un ou l’autre Etat qui ne résident pas sur le territoire de l’Etat 
dans lequel siège la juridiction saisie 

Article 18

Les Parties Contractantes se communiquent réciproquement et sur demande tous 
renseignements sur la législation en vigueur sur leur territoire ou sur les décisions 
de jurisprudence dans les matières relevant de la présente Convention, ainsi que 
toute autre information juridique utile 

Titre III : Exequatur en matière civile et commerciale

Article 19

En matière civile et commerciale, les décisions contentieuses et gracieuses rendues 
par les juridictions siégeant au Maroc et en Côte d’Ivoire ont l’autorité de la chose 
jugée sur le territoire de l’autre Etat si elles remplissent les conditions suivantes :
a)  la décision émane d’une juridiction compétente selon la législation de l’Etat 

requérant, sauf renonciation certaine de l’intéressé ;
b)  la partie succombant a comparu ou a été régulièrement citée ;
c)  la décision passée en force de chose jugée, est susceptible d’exécution 

conformément à la loi de l’Etat où elle a été rendue ;
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d)  la décision ne contient rien de contraire ni à l’ordre public de l’Etat où son 
exécution est demandée ni aux principes du droit public applicables dans cet 
Etat ; elle ne doit pas non plus être contraire à une décision judiciaire prononcée 
dans cet Etat et possédant à son égard l’autorité de la chose jugée 

Article 20

Les décisions visées à l’article précédent ne peuvent donner lieu à aucune 
exécution forcée par les autorités de l’autre Etat ni faire l’objet de la part de ces 
autorités d’aucune formalité publique telle que l’inscription, la transcription, ni la 
rectification sur les registres publics qu’après y avoir été déclarées exécutoires 

Article 21

L’exequatur est accordé, à la demande de toute partie intéressée, par la juridiction 
compétente d’après la loi de l’Etat où il est requis  La procédure de la demande en 
exequatur est régie par la loi de l’Etat dans lequel l’exécution est demandée 

Article 22

La juridiction compétente se borne à vérifier si la décision dont l’exequatur est 
demandé remplit les conditions prévues aux articles précédents pour jouir de 
l’autorité de la chose jugée  Elle procède d’office à cet examen et doit en constater 
le résultat dans la décision  L’exequatur ne peut être accordé si un recours 
extraordinaire a été formé contre la décision dont l’exequatur est demandée 

En accordant l’exequatur, la juridiction compétente ordonne s’il y a lieu, les mesures 
nécessaires pour que la décision soumise à l’exequatur reçoive la même publicité que 
si elle avait été rendue dans l’Etat où elle est déclarée exécutoire  L’exequatur peut être 
accordé partiellement pour l’un ou l’autre seulement des chefs de la décision invoquée 

Article 23

La décision d’exequatur a effet entre toutes les parties de l’instance en exequatur et 
sur toute l’étendue du territoire où ces dispositions sont applicables 

Elle permet à la décision rendue exécutoire de produire, à partir de la date de 
l’obtention de l’exequatur en ce qui concerne les mesures d’exécution les même 
effets que si elle avait été rendue par le tribunal ayant accordé l’exequatur à la date 
de l’obtention de celui-ci 

Article 24

La partie qui invoque l’autorité d’une décision judiciaire ou qui en demande 
l’exécution doit produire :
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a)  une expédition de la décision réunissant les conditions nécessaires à son 
authenticité ;

b)  l’original de l’exploit de signification de la décision ou toute pièce en tenant lieu ;
c)  un certificat du greffier compétent constatant qu’il n’existe contre la décision ni 

opposition, ni appel, ni pourvoi en cassation  
d)  une copie authentique de la citation de la partie qui a fait défaut à l’instance, 

ou toute pièce en tenant lieu 

Article 25

Les sentences arbitrales rendues dans l’un des deux Etats ont dans l’autre, l’autorité 
de la chose jugée et peuvent y être rendues exécutoires si elles satisfont aux 
conditions exigées par l’article 19 

L’exequatur est accordé dans les formes prévues aux articles précédents 

Article 26

Les actes authentiques, exécutoires dans l’un des deux Etats sont déclarés exécutoires 
dans l’autre Etat par l’autorité compétente, d’après la loi du pays où l’exécution 
doit être poursuivie 

Cette autorité vérifie seulement si les actes réunissent les conditions nécessaires à 
leur authenticité dans l’Etat où ils ont été reçus et si les dispositions dont l’exécution 
est poursuivie n’ont rien de contraire à l’ordre public de l’Etat où l’exequatur est 
demandé ou aux principes de droit public applicable dans cet Etat 

Titre IV : Disposition finales ratification, entrée en vigueur, règlement des 
différends, durée et dénonciation

Article 27

La présente Convention sera ratifiée conformément aux règles constitutionnelles 
de chacun des deux parties 

Article 28

Cette Convention entrera en vigueur à l’expiration d’un délai de soixante jours 
suivant la date de l’échange des instruments de ratification 

Article 29

Les différends entre les deux Etats relatifs à l’application ou à l’interprétation de la 
présente convention seront réglés par voie diplomatique 
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Article 30

1   La présente Convention est conclue pour une durée illimitée 

2   Chacune des Parties Contractantes pourra à tout moment la dénoncer et 
cette dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de la 
notification par l’autre partie 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la présente Convention et l’ont 
revêtue de leur sceau 

Fait à Abidjan, le 1er juin 1999 en deux exemplaires originaux en langues arabe et 
française les deux textes faisant également foi 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement de
 du Royaume du Maroc la République de Côte d’Ivoire

 Aicha Belarbi Jean Kouakou Brou
 Secrétaire d’Etat chargé Le ministre de la Justice et
 de la Coopération des Droits de l’homme



❏  EGYPTE
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●   Dahir n° 1-97-36 du 26 joumada I 1418 (29 septembre 1997) 
portant publication de la convention relative à la coopération 
judiciaire en matière pénale et à l’extradition, faite à Rabat 
le 14 chaabane 1409 (22 mars 1989) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
Arabe d’Egypte (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention relative à la coopération judiciaire en matière pénale et à 
l’extradition, faite à Rabat le 14 chaabane 1409 (22 mars 1989) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée, fait à Rabat le 7 rabii II 1418 (12 août 1997),

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention relative 
à la coopération judiciaire en matière pénale et à l’extradition, faite à Rabat le 
14 chaabane 1409 (22 mars 1989) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte 

Fait à Rabat, le 26 joumada I 1418 (29 septembre 1997).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abdellatif Filali 

(1) B.O  n° 4526 du 16 octobre 1997 
Le texte de la convention a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4526 du 
13 joumada II 1418 (16 octobre 1997) 



139Egypte



140 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



141Egypte



142 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



143Egypte



144 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



145Egypte

●   Dahir n° 1-97-35 du 26 joumada I 1418 (29 septembre 1997) 
portant publication de la convention relative à la coopération 
judiciaire en matière civile, faite à Rabat le 14 chaabane 1409 
(22 mars 1989) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la convention relative à la coopération judiciaire en matière civile, faite à Rabat 
le 14 chaabane 1409 (22 mars 1989) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée, fait à Rabat le 7 rabii II 1418 (12 août 1997),

A décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention relative 
à la coopération judiciaire en matière civile, faite à Rabat le 14 chaabane 1409 
(22 mars 1989) entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République Arabe d’Egypte  

Fait à Rabat, le 26 joumada I 1418 (29 septembre 1997).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Abdellatif Filali 

(1) B.O. n° 4526 du 16 octobre 1997 
Le texte de la convention a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4526 du 
13 joumada II 1418 (16 octobre 1997) 



146 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



147Egypte



148 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



149Egypte



150 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



151Egypte





❏  EMIRATS ARABES UNIS
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●   Dahir n° 1-09-261 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 22 rabii I 1427 
(21 avril 2006) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de l’Etat des Emirats Arabes Unis relative 
à la coopération judiciaire en matière pénale, d’extradition 
et dans les affaires civiles, commerciales et familiales (Statut 
personnel) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Rabat le 22 rabii I 1427 (21 avril 2006) entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat des Emirats Arabes 
Unis relative à la coopération judiciaire en matière pénale, d’extradition et dans les 
affaires civiles, commerciales et familiales (statut personnel) ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Rabat le 20 juin 2011,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Rabat le 22 rabii I 1427 (21 avril 2006) entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de l’Etat des Emirats Arabes Unis relative à la coopération 
judiciaire en matière pénale, d’extradition et dans les affaires civiles, commerciales 
et familiales (statut personnel)  

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi 

(1) B.O  n° 6040 du 19 avril 2012 
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6037 du 17 joumada I 1433 
(9 avril 2012) 



155Emirats Arabes Unis



156 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



157Emirats Arabes Unis



158 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



159Emirats Arabes Unis



160 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



161Emirats Arabes Unis



162 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



163Emirats Arabes Unis



164 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



165Emirats Arabes Unis



166 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



167Emirats Arabes Unis



168 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



169Emirats Arabes Unis



170 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



171Emirats Arabes Unis



172 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



173Emirats Arabes Unis



174 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



❏  ESPAGNE



176 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-10-67 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication de la Convention sur l’entraide judiciaire en matière 
pénale, faite à Rabat le 24 juin 2009 entre le Royaume du Maroc 
et le Royaume d’Espagne (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention sur l’entraide judiciaire en matière pénale, faite à Rabat le 
24 juin 2009 entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Madrid le 28 novembre 2012,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention sur 
l’entraide judiciaire en matière pénale, faite à Rabat le 24 juin 2009 entre le 
Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne 

Fait à Casablanca, le 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6232 du 20 février 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6232 du 20 rabii II 1435 
(20 février 2014) 
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●   Dahir n° 1-10-68 du 25 moharrem 1434 (10 décembre 2012) 
portant publication de la Convention sur l’extradition faite 
à Rabat le 24 juin 2009 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume d’Espagne (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention sur l’extradition faite à Rabat le 24 juin 2009 entre le Royaume 
du Maroc et le Royaume d’Espagne ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de la Convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention sur 
l’extradition faite à Rabat le 24 juin 2009 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume d’Espagne 

Fait à Casablanca, le 25 moharrem 1434 (10 décembre 2012).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6214 du 19 décembre 2013 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6214 du 15 safar 1435 
(19 décembre 2013) 
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●   Dahir n° 1-98-153 du 26 moharrem 1420 (13 mai 1999) portant 
publication de la convention, faite à Madrid le 30 mai 1997 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne sur 
l’assistance aux personnes détenues et sur le transfèrement des 
personnes condamnées (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention faite à Madrid le 30 mai 1997 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume d’Espagne sur l’assistance aux personnes détenues et sur le transfèrement 
des personnes condamnées ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite à 
Madrid le 30 mai 1997 entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne 
sur l’assistance aux personnes détenues et sur le transfèrement des personnes 
condamnées 

Fait à Marrakech, le 26 moharrem 1420 (13 mai 1999).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*    *

(1) B.O  n° 4700 du 17 juin 1999 
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Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne 
sur l’assistance aux personnes détenues et sur le transfèrement des 
personnes condamnées

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume d’Espagne,

Soucieux de renforcer l’assistance à leurs ressortissants qui se trouvent détenus dans 
l’un des deux Etats ;

Désireux de permettre aux condamnés de purger leur peine privative de liberté dans 
le pays dont ils sont ressortissants, afin de faciliter leur réinsertion sociale,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : Assistance des consuls aux personnes détenues

Article premier 

Sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, les autorités compétentes de chaque 
Etat informent directement le Consul compétent de l’arrestation, de l’incarcération 
ou de toute autre forme de détention dont fait l’objet un ressortissant de l’autre 
Etat ainsi que des faits qui lui sont imputés et des dispositions légales fondant les 
poursuites  Cette information doit être donnée aussitôt que possible 

Sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, le Consul a le droit de se rendre auprès 
d’un de ses ressortissants qui est arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre forme 
de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans l’Etat de résidence, 
de s’entretenir et correspondre avec lui, ainsi que de pourvoir à sa représentation 
en justice  Le droit de se rendre auprès de ce ressortissant est accordé au Consul 
aussitôt que possible et, au plus tard, avant l’expiration d’un délai de huit jours 
à compter du jour où l’intéressé a été arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre 
forme de détention  Les visites sont accordées périodiquement et à des intervalles 
raisonnables 

Les autorités compétentes transmettent sans retard au Consul la correspondance et 
les communications d’un ressortissant de l’autre Etat, arrêté, incarcéré ou soumis 
à toute autre forme de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans 
l’Etat de résidence 

Article 2

En cas d’arrestation d’un ressortissant de l’un des deux Etats pour une infraction 
involontaire commise dans l’autre Etat, les autorités compétentes s’efforceront, 



201Espagne

dans le cadre de leur législation, de prendre les dispositions nécessaires, notamment 
des mesures de contrôle judiciaire ou l’exigence d’une caution, permettant la mise 
en liberté de l’intéressé  Le consul compétent sera informé des mesures dont son 
ressortissant aura fait l’objet 

Titre II : Transfèrement des personnes condamnées détenues

Chapitre premier : Principes généraux

Article 3

Au sens de la présente convention :
a)  l’expression “Etat de condamnation” désigne l’Etat où la personne a été 

condamnée et d’où elle est transférée ;
b)  l’expression “Etat d’exécution” désigne l’Etat vers lequel la personne condamnée 

est transférée afin de subir sa peine ;
c)  le terme “condamné détenu” désigne toute personne qui, ayant fait l’objet sur le 

territoire de l’un ou de l’autre Etat d’une décision judiciaire de culpabilité, est 
astreinte à subir une peine privative de liberté et se trouve en détention 

Article 4

La présente convention s’applique dans les conditions suivantes :
a)  l’infraction qui motive la demande doit être réprimée par la législation de chacun 

des deux Etats ;
b)  la décision judiciaire visée à l’article 3 doit être définitive et exécutoire ;
c)  le condamné détenu doit être un ressortissant de l’Etat vers lequel il sera 

transféré ;
d)  le condamné ou son représentant légal en raison de son âge ou son état physique 

ou mental doit être consentant ;
e)   l’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution doivent s’être mis d’accord sur ce 

transfèrement 

Article 5

Les autorités compétentes de l’Etat de condamnation informent tout ressortissant 
de l’autre Etat, condamné définitivement, de la possibilité qui lui est offerte, en 
application de la présente convention, d’obtenir son transfèrement dans son pays 
d’origine pour l’exécution de sa peine 
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Article 6

Le transfèrement du condamné sera refusé :

a)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi de l’un des deux Etats ; 

b)  si le condamné a la nationalité de l’Etat de condamnation 

Article 7

Le transfèrement pourra être refusé :
a)  si l’infraction consiste uniquement dans la violation d’obligations militaires ;
b)  si la condamnation qui motive la demande est fondée sur des faits qui ont été 

jugés définitivement dans l’Etat d’exécution ;
c)  si les autorités compétentes de l’Etat d’exécution ont décidé de ne pas engager 

de poursuites ou de mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour les 
mêmes faits ;

d)  si les faits qui ont motivé la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 
d’exécution ;

e)   si le condamné ne s’est pas acquitté des sommes, amendes, frais de justice, 
dommages-intérêts et condamnations pécuniaires de toute nature mises à sa 
charge 

f )  si le transfèrement est considéré par l’Etat requis comme étant de nature à 
porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public, aux principes 
fondamentaux de son ordre juridique ou à ses autres intérêts essentiels 

Article 8

L’Etat d’exécution substitue, s’il y a lieu, à la sanction infligée par l’Etat de 
condamnation, la peine ou la mesure prévue par sa propre loi pour une infraction 
analogue  Il en informe l’Etat de condamnation, autant que faire se peut, avant 
l’acceptation de la demande d’acheminement  Cette peine ou mesure correspond, 
autant que possible, quant à sa nature, à celle infligée par la décision à exécuter  Elle 
ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la sanction prononcée dans l’Etat 
de condamnation ni excéder le maximum prévu par la loi de l’Etat d’exécution 

Article 9

L’Etat de condamnation informe sans délai l’Etat d’exécution de toute décision 
ou de tout acte de procédure intervenu sur son territoire qui met fin au droit 
d’exécution 
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Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution doivent mettre fin à l’exécution de 
la peine dès qu’elles ont été informées de toute décision ou mesure qui a pour effet 
d’enlever à la sanction son caractère exécutoire 

Article 10

L’Etat de condamnation, seul, a le droit de statuer sur tout recours en révision 
introduit contre la condamnation 

Article 11

L’exécution des peines privatives de liberté est régie par la loi de l’Etat d’exécution 
sous les conditions prévues aux articles suivants 

Article 12

Au moment de la demande de transfèrement, le condamné doit avoir encore au 
moins un an de peine à exécuter  Dans des cas exceptionnels, les deux Etats peuvent 
autoriser le transfèrement même si le reliquat de peine est inférieur à un an 

Article 13

L’exécution d’une peine privative de liberté définie au paragraphe (c) de l’article 3 
est régie par la loi de l’Etat d’exécution 

Celui-ci seul compétent pour prendre, à l’égard du condamné, les décisions de 
réduction de peine, et plus généralement, pour déterminer les modalités d’exécution 
de la peine 

Article 14

Les frais de transfèrement sont à la charge de l’Etat qui demande le transfèrement, 
sauf s’il en est décidé autrement par les deux Etats  L’Etat qui assume les frais de 
transfèrement fournit l’escorte 

Chapitre II : Procédure

Article 15

La demande de transfèrement peut être présentée : 

a)  soit par le condamné lui-même ou son représentant légal qui présente, à cet effet, 
une requête à l’un des deux Etats ;

b)  soit par l’Etat de condamnation ;

c)  soit par l’Etat d’exécution 
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Article 16

Toute demande est formulée par écrit  Elle indique l’identité du condamné, son 
lieu de résidence dans l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution  Elle est 
accompagnée d’une déclaration recueillie par une autorité judiciaire constatant le 
consentement du condamné 

Article 17

L’Etat de condamnation adresse à l’Etat d’exécution l’original ou une copie 
authentique de la décision condamnant la personne  Il certifie le caractère exécutoire 
de la décision et il précise, dans toute la mesure du possible, les circonstances de 
l’infraction, le temps et le lieu ou elle a été commise, sa qualification légale et la 
durée de la sanction à exécuter  Il fournit tous renseignements nécessaires sur la 
personne du condamné et sa conduite dans l’Etat de condamnation avant et après 
le prononcé de la décision de condamnation 

Si l’un des deux Etats estime que les renseignements fournis par l’autre Etat sont 
insuffisants pour lui permettre d’appliquer la présente convention, il demande le 
complément d’information nécessaire 

Le condamné doit être informé par écrit de toute démarche entreprise par l’Etat 
de condamnation ou l’Etat d’exécution, en application des paragraphes précédents, 
ainsi que de toute décision prise par l’un des deux Etats au sujet d’une demande 
de transfèrement 

Article 18

Sauf cas exceptionnels, les demandes sont adressées par le ministère de la justice 
de l’Etat requérant au ministère de la justice de l’Etat requis  Les réponses sont 
transmises par la même voie dans les meilleurs délais 

Tout refus sera motivé 

Article 19

Chacun des deux Etats pourra se réserver la faculté d’exiger que les demandes et 
pièces annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans sa propre 
langue 

Article 20

Les pièces et documents transmis en application de la présente convention sont 
dispensés de toute formalité de légalisation 
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Article 21

L’Etat d’exécution ne peut en aucun cas réclamer le remboursement des frais 
engagés par lui pour l’exécution de la peine et la surveillance du condamné 

Titre III : Dispositions finales

Article 22

La présente convention entrera en vigueur provisoirement à compter de la date de 
sa signature, et définitivement le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
la dernière notification attestant l’accomplissement des formalités constitutionnelles 
requises dans chacun des deux pays 

Article 23

La présente convention est conclue pour une durée illimitée  Chacun des deux Etats 
peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée par voie diplomatique 
à l’autre Etat 

La dénonciation prendra effet un an après la date de son envoi 

En Foi de Quoi, les représentants des deux Etats autorisés à cet effet, ont signé la 
présente convention et y ont apposé leur sceau 

Fait à Madrid le 30 mai 1997 en double exemplaire, en langue arabe, espagnole et 
française, les trois textes faisant également foi 
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●   Dahir n° 1-98-150 du 26 moharrem 1420 (13 mai 1999) portant 
publication de la convention, faite à Madrid le 30 mai 1997 entre 
le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne sur la coopération 
judiciaire en matière civile, commerciale et administrative (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention faite à Madrid le 30 mai 1997 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume d’Espagne sur la coopération judiciaire en matière civile, commerciale 
et administrative ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite à 
Madrid le 30 mai 1997 entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne sur 
la coopération judiciaire en matière civile, commerciale et administrative 

Fait à Marrakech, le 26 moharrem 1420 (13 mai 1999).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*     *

(1) B.O  n° 4700 du 17 juin 1999 
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Convention de coopération judiciaire,en matière civile, commerciale et 
administrative entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume d’Espagne,

Soucieux de promouvoir et de renforcer les rapports d’amitié traditionnels et de 
coopération judiciaire entre les deux pays 

Considérant que l’établissement d’un système de reconnaissance et d’exécution 
des décisions judiciaires permettra de stimuler la confiance réciproque dans leurs 
institutions judiciaires 

Sont convenus de conclure une convention de coopération judiciaire en matière 
civile, commerciale et administrative et adoptent à cet effet les dispositions 
suivantes :

Titre premier : Dispositions générales

De l’accès aux tribunaux

Article premier

Les nationaux de chacun des deux Etats auront sur le territoire de l’autre, libre 
et facile accès auprès des tribunaux tant administratifs que judiciaires, pour la 
poursuite de la défense de leurs droits 

“ Caution judicatum solvi”

Article 2

Les nationaux de l’une des deux Parties qui sont demandeurs ou parties 
devant les autorités judiciaires de l’autre Partie en matière civile, commerciale 
ou administrative, seront dispensés de toute caution ou dépôt sous quelque 
dénomination que ce soit, même quand leur domicile ou résidence habituelle ne 
se trouve pas sur le territoire de l’une des deux Parties 

Personnes morales

Article 3

Les dispositions de la présente convention relatives aux nationaux de l’une des parties 
s’appliqueront, sous réserve des dispositions d’ordre public de l’Etat où l’action est 
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introduite, aux personnes morales constituées conformément à la législation de l’une 
des Parties et ayant leur siège social sur le territoire de l’autre Partie 

Article 4

1   Le ministère de la Justice du Royaume du Maroc et le ministère de la Justice du 
Royaume d’Espagne sont désignés comme autorité centrale dans le cadre de la 
présente convention 

2   Chaque Partie communiquera à l’autre Partie par note verbale tout changement 
dans la désignation de son autorité centrale 

3   Ce changement prendra effet s’il n’y a aucune opposition de la part de l’autre 
Partie 

Assistance judiciaire

Article 5

Les nationaux de l’une des Parties bénéficieront devant les tribunaux de l’autre 
Partie, de l’assistance judiciaire ainsi que de la dispense de l’avance des taxes et des 
frais judiciaires, accordées aux nationaux de cette dernière, compte tenu de leur 
situation personnelle, matérielle et familiale et dans les mêmes conditions 

Les certificats relatifs aux revenus et à la situation personnelle, familiale et 
patrimoniale du requérant doivent être délivrés par l’autorité compétente de la 
Partie sur le territoire de laquelle celui-ci a son domicile ou sa résidence 

Ce certificat sera délivré par l’autorité diplomatique ou consulaire territorialement 
compétente, si l’intéressé réside dans un pays tiers 

L’autorité judiciaire appelée à statuer sur la demande d’assistance judiciaire peut 
demander des renseignements complémentaires à l’autorité qui a délivré le certificat 

Titre II : Entraide judiciaire en matière civile, commerciale et administrative

Actes judiciaires et extrajudiciaires

Commissions rogatoires

Article 6

1   Les actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile, commerciale et 
administrative, ainsi que les commissions rogatoires, provenant de l’une des 
Parties, seront envoyés soit directement par l’autorité centrale de la Partie 
requérante à l’autorité centrale de la Partie requise, soit par voie diplomatique 
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2   Les notifications et commissions rogatoires devront indiquer :
a)  l’autorité judiciaire dont elles émanent ;
b)  l’identité, la qualité et la profession des parties et, dans la mesure du possible, leur 

nationalité et dans le cas des personnes morales, leur raison sociale et leur siège ;
c)  le domicile, la résidence ou l’adresse exacte de chaque partie ainsi que ceux de 

leurs représentants ou défenseurs, s’il y a lieu ;
d)  la nature des notifications, des commissions rogatoires et leur objet ; et en ce 

qui concerne les commissions rogatoires, la nature des actes à accomplir et, s’il 
y a lieu, les questions à poser aux témoins ;

e)   si l’adresse de la personne concernée par la demande d’entraide judiciaire n’est 
pas indiquée avec précision ou si elle est inexacte, l’autorité requise recherchera 
l’adresse exacte dans la mesure du possible 

Si l’autorité requise est incompétente, elle transmettra d’office le document à 
l’autorité compétente et en informera l’autorité requérante 

Communication des actes judiciaires et extrajudiciaires

Article 7

La demande de notification d’un acte judiciaire ou extrajudiciaire sera accompagnée 
dudit acte  La notification s’effectuera par l’intermédiaire de l’autorité compétente, 
conformément à la législation de l’Etat requis 

Article 8

1   La notification dans l’une des formes spéciales prévues à l’alinéa 2 du présent 
article, pourra également être demandée de façon subsidiaire, au cas où la remise 
simple ne serait pas possible, parce que le destinataire n’accepte pas le document 
volontairement 

2   Si la Partie requérante le demande expressément, l’autorité requise effectuera la 
notification dans la forme prévue par sa législation interne pour des notifications 
analogues, ou dans une forme spéciale compatible avec cette législation 

3   Les frais de cette notification seront à la charge du demandeur 

Article 9

Si l’Etat requérant n’a pas demandé expressément, tel qu’il est prévu à l’article 8 
(al  2) de cette convention, que le document soit communiqué conformément aux 
formes prescrites dans cet article ou si la notification n’a pas pu se faire par simple 
remise conformément à l’article 7 de la présente convention, l’Etat requis renverra 
sans délai le document à l’Etat requérant en lui faisant connaître le motif pour 
lequel la remise simple n’a pas pu avoir lieu 
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Article 10

La preuve de la notification se fera au moyen d’un récépissé daté et signé par le 
destinataire ou d’une déclaration de l’autorité requise constatant le fait, la forme 
et la date de la notification 

Le récépissé ou la déclaration figureront sur l’une des copies du document qui doit 
être notifié, ou seront joints à celui-ci et seront transmis à l’autorité centrale de la 
Partie requérante, conformément aux dispositions de l’article 6 de cette convention 

Article 11

Sans préjudice des dispositions des articles précédents, chaque Partie pourra 
transmettre directement par l’intermédiaire de ses agents diplomatiques et 
consulaires, les notifications adressées à ses nationaux qui se trouvent sur le 
territoire de l’autre Partie, sans utiliser la voie de contrainte 

Commissions rogatoires

Article 12

1   Les dispositions des articles 8, 9, 10 et 11 de la présente convention seront 
applicables à l’exécution des commissions rogatoires en matière civile, 
commerciale et administrative 

2   Les commissions rogatoires seront adressées par l’autorité centrale de la Partie 
requise à l’autorité compétente  Si l’autorité requise est incompétente, elle 
transmettra d’office la commission rogatoire à l’autorité compétente et en 
informera la Partie requérante 

Article 13

Chacune des deux Parties pourra également faire exécuter les commissions rogatoires 
directement par l’intermédiaire de ses agents consulaires ou diplomatiques et sans 
faire usage de la contrainte, si les personnes qui doivent déposer ou qui doivent 
présenter des documents possèdent uniquement la nationalité de la Partie requérante 

La nationalité de la personne objet de la commission rogatoire sera établie 
conformément au droit de la Partie sur le territoire de laquelle la commission 
rogatoire doit être exécutée 

Toute citation ou assignation en vue de la présentation de documents, devra indiquer 
expressément que l’on n’utilisera pas la voie de contrainte pour exécuter la commission 
rogatoire 
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Article 14

L’autorité requise pourra refuser d’exécuter une commission rogatoire si, d’après sa 
législation, celle-ci n’est pas de sa compétence ou si elle est de nature à porter atteinte 
à sa souveraineté, à sa sécurité ou à son ordre public  Dans les deux cas, la Partie 
requise doit informer de ce fait l’autorité requérante en lui indiquant les motifs 

Article 15

Sur demande expresse de l’autorité requérante, l’autorité requise devra informer 
l’autorité requérante de la date et du lieu d’exécution de la commission, afin que 
la partie intéressée puisse comparaître en personne si elle le désire, ou se faire 
représenter conformément à la législation en vigueur dans l’Etat requis 

Article 16

L’exécution des commissions rogatoires ne pourra pas donner lieu au remboursement 
des frais, quelque soit la nature de ceux-ci, sauf dans le cas des honoraires d’experts 
et des frais d’expertise dont le montant et la nature seront communiqués à la Partie 
requérante  Cependant, la Partie requise devra porter à la connaissance de l’organe 
de réception de la Partie requérante le montant des frais occasionnés 

Article 17

La procédure judiciaire à laquelle donnera lieu l’exécution de la commission rogatoire 
conformément aux dispositions précédentes, produira le même effet juridique que si 
elle était exécutée auprès de l’autorité compétente de l’Etat requérant 

Article 18

Les commissions rogatoires devront être accompagnées d’une traduction 
authentique dans la langue de l’autorité requise 

Exequatur : Frais et dépenses

Article 19

La demande d’exequatur d’une décision relative aux frais de procédure, conformément 
aux articles 18 et 19 de la convention de la Haye du 1er mars 1954, pourra également 
être envoyée directement par la Partie intéressée à l’autorité judiciaire compétente 

Article 20

La compétence des autorités ayant remis les documents prévus à l’article 19 de la 
convention de La Haye susmentionnée ne devra pas être certifiée par une autorité 
supérieure 
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Article 21

Pour établir que les décisions relatives aux frais de procédure, sont passées en force 
de chose jugée, elles seront accompagnées :
1   d’un document dont il résulte que la décision a été signifiée à la partie contre 

laquelle l’exécution est poursuivie ;
2   d’une attestation établissant que la décision ne fait l’objet ni d’un recours 

ordinaire ni d’un pourvoi en cassation ou ne peut plus faire l’objet d’un tel 
recours ou pourvoi 

Titre III : De la reconnaissance et de l’exécution des décisions judiciaires, 
des sentences arbitrales et des actes authentiques

Article 22 

1   Dans les conditions et selon les modalités fixées par le présent titre, les décisions 
judiciaires rendues en matière civile, commerciale et administrative, y compris 
celles qui allouent des dommages intérêts pour responsabilité civile aux victimes 
d’infractions pénales, rendues par les juridictions de l’un des deux Etats 
contractants, auront autorité de chose jugée et force exécutoire dans l’autre Etat 

2   La présente convention ne s’applique pas aux décisions rendues dans les matières 
et cas suivants :

a)  en matière testamentaire et successorale ;
b)  en matière de faillite, procédures de liquidation de sociétés ou autres personnes 

morales insolvables, concordats entre le débiteur et les créanciers analogues ;
c)  décisions contentieuses en matière de sécurité sociale, telles que définies par la 

convention maroco-espagnole relative à la sécurité sociale du 8 novembre 1979 ;
d)  en cas de mesures conservatoires et de mesures provisoires, sauf celles rendues 

en matière d’aliments 

Article 23

En matière civile, commerciale et administrative, les décisions judiciaires rendues 
par les juridictions siégeant respectivement au Maroc et en Espagne, auront 
l’autorité de la chose jugée sur le territoire de l’autre Etat, si elles réunissent les 
conditions suivantes :
1   la décision émane d’une juridiction compétente selon les règles applicables dans 

le pays où elle a été rendue ;
2   les Parties ont été légalement citées, représentées ou déclarées défaillantes ;
3   la décision a acquis l’autorité de la chose jugée et est devenue exécutoire 

conformément aux lois du pays où elle a été rendue :
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4   la décision ne contient pas de dispositions contraires à l’ordre public du pays où 
son exécution est demandée, ni aux principes du droit international qui y sont 
applicables  Elle n’est pas non plus contraire à une décision judiciaire rendue 
dans ce même Etat et ayant acquis l’autorité de la chose jugée,

5   aucun procès engagé entre les mêmes parties et pour le même objet ne doit être 
en cours auprès de l’une des juridictions de l’Etat requis avant l’action en justice 
devant le tribunal qui a rendu la décision à exécuter 

Article 24

Les décisions visées à l’article précédent ne peuvent donner lieu à aucune mesure 
d’exécution forcée ou de coercition par les autorités de l’autre Etat, ni faire 
l’objet de la part de ces autorités d’aucune publicité ou de formalité telle que 
l’enregistrement, l’inscription ou la rectification sur les registres publics, qu’après 
avoir été déclarées exécutoires sur le territoire de l’Etat requis 

Article 25

Le droit d’exécution de la décision est accordé sur demande de la partie intéressée 
par l’autorité compétente (le tribunal de première instance de chacun des deux 
Etats), conformément à la loi de l’Etat où cette exécution est demandée 

La procédure de la demande d’exécution est régie par la loi de l’Etat où l’exécution 
est requise 

Article 26

La juridiction compétente se borne à vérifier si la décision dont l’exécution est 
demandée, remplit toutes les conditions prévues à l’article 23 pour jouir de 
l’autorité de la chose jugée  Elle procède d’office à cet examen et doit en constater 
le résultat dans sa décision 

En acceptant la demande d’exécution, l’autorité compétente ordonne, s’il y a lieu, 
les mesures nécessaires pour que la décision rendue dans l’autre Etat reçoive la 
même publicité que si elle avait été rendue dans l’Etat même où elle est déclarée 
exécutoire  L’exécution peut encore être accordée partiellement pour l’un ou l’autre 
des chefs de la décision invoquée 

Article 27

La décision d’exécution produit effet contre toutes les parties au litige faisant l’objet 
de la décision à exécuter et sur toute l’étendue du territoire où ses dispositions sont 
applicables 
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Elle permet également au jugement rendu exécutoire, de produire à partir de la 
date de cette décision, en ce qui concerne les mesures d’exécution, les mêmes effets 
que s’il avait été rendu par la juridiction qui a prononcé la décision d’exécution 

Article 28

La Partie qui invoque l’autorité de la chose jugée d’une décision judiciaire ou qui 
en réclame l’exécution doit produire :
1   une copie de la décision réunissant toutes les conditions nécessaires à son 

authenticité ;
2   l’original de l’acte de notification de la décision ;
3   un certificat du greffe du tribunal constatant que la décision n’a fait l’objet ni 

d’opposition, ni d’appel ;
4   une copie certifiée conforme de la citation adressée à la partie qui a été condamnée 

par défaut 

Article 29

Les sentences arbitrales rendues valablement dans l’un des deux Etats sont 
reconnues dans l’autre Etat et peuvent y être déclarées exécutoires lorsqu’elles 
remplissent celles des conditions qui sont prévues à l’article 23 qui leur sont 
applicables et si les conditions suivantes sont en outre réunies :
1   la loi de l’Etat requis pour l’exécution permet de résoudre un tel litige par voie 

d’arbitrage ;
2   la sentence arbitrale est rendue en exécution d’une clause ou d’un contrat 

d’arbitrage valable et est devenue définitive ;
3   le contrat ou la clause d’arbitrage a donné compétence aux arbitres conformément 

à la loi en vertu de laquelle la sentence a été rendue 

Les sentences arbitrales doivent être exécutées dans la même forme que celle 
indiquée dans les articles précédents 

Article 30

Les actes authentiques exécutoires dans l’un des deux Etats sont déclarés exécutoires 
dans l’autre, par la juridiction compétente, d’après la loi de l’Etat où l’exécution 
doit être poursuivie 

Cette juridiction se borne à vérifier si les actes réunissent les conditions nécessaires 
à leur authenticité dans l’Etat où ils ont été établis et si les dispositions dont 
l’exécution est poursuivie, n’ont rien de contraire à l’ordre public applicable de 
l’Etat où l’exécution est demandée, ou aux principes de droit applicables dans l’Etat 
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Article 31

Les dispositions prévues par les articles du présent titre ne s’appliquent en aucun 
cas aux jugements rendus dans l’un des deux Etats contre le gouvernement de 
l’autre Etat ou contre l’un de ses fonctionnaires pour des actes commis seulement 
en raison de ses fonctions 

Elles ne peuvent également s’appliquer aux jugements dont l’exécution serait 
contraire aux traités et conventions en vigueur dans l’Etat où elle est demandée 

Article 32

Les règles par lesquelles la législation de l’un des deux Etats déclare ses juridictions 
compétentes en raison uniquement de la nationalité du demandeur et sans autre 
titre de compétence en ce qui concerne les contestations relatives à des obligations 
nées d’un contrat ou d’un délit ou d’un quasi délit ne seront pas applicables aux 
nationaux de l’autre Etat dans les cas suivants :
1   lorsque le défendeur a son domicile ou sa résidence dans l’Etat dont il est national ;
2   lorsque l’obligation est née ou doit être exécutée dans l’Etat dont le défendeur 

est national 

La présente disposition sera appliquée d’office par les juridictions de chacun des 
deux Etats 

Titre IV : Information juridique

Disposition générale

Article 33

Les Parties contractantes s’engagent à se fournir mutuellement, conformément aux 
dispositions de cette convention, des renseignements sur leurs législations, leurs 
jurisprudences respectives en matière civile, commerciale et administrative, ainsi que 
dans le cadre de la procédure civile et commerciale et de l’organisation judiciaire 

Elles s’engagent aussi à se communiquer des renseignements sur les décisions de 
jurisprudence concernant un point particulier ainsi que toute autre information 
juridique 

Echange d’information sur les législations respectives

Article 34

L’autorité centrale du Royaume du Maroc et l’autorité centrale du Royaume 
d’Espagne se fourniront réciproquement par leur intermédiaire et sur demande, 
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les informations relatives à leurs législations dans les domaines auxquels se réfère 
l’article 33 

Article 35

La demande d’information devra émaner soit d’une autorité judiciaire soit, dans le 
cadre de l’assistance judiciaire, de l’autorité chargée de statuer sur l’octroi de cette 
assistance 

Article 36

La demande d’information devra préciser l’autorité dont elle émane, ainsi que 
la nature de l’affaire  Elle devra indiquer de façon claire les sujets sur lesquels 
l’information relative à la législation de la Partie requise est demandée 

La demande devra inclure un exposé des faits, permettant une bonne compréhension 
et l’élaboration d’une réponse claire et précise  Des copies de documents pourront 
y être jointes, dans la mesure où ceux-ci seraient nécessaires pour préciser la portée 
de la demande 

La demande pourra avoir trait, à caractère complémentaire, à des sujets relatifs à 
des domaines différents de ceux visés à l’article 33, lorsqu’ils ont un rapport avec 
les sujets principaux de la demande 

La Partie requise pourra demander les renseignements complémentaires nécessaires 
pour élaborer sa réponse 

Article 37

1   L’autorité judiciaire dont émane la demande n’est pas engagée par l’information 
contenue dans la réponse 

2   La réponse à une demande d’information doit être donnée le plus rapidement 
possible 

3   Cette réponse ne donnera lieu à aucun remboursement de taxes ou frais, quelque 
soit la nature de ceux-ci 

Titre V : Des extraits d’actes d’état civil et documents officiels

Article 38

Sur demande des autorités judiciaires de l’une des Parties, l’autre Partie leur 
communique sans taxes et sans frais, les extraits des actes de l’état civil et autres 
documents y afférents, s’il y a lieu, concernant les nationaux de la Partie dont 
émane la demande 
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Article 39

Les extraits des actes de l’état civil délivrés par une autorité compétente sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes et revêtus du sceau officiel, n’ont pas 
besoin d’être légalisés pour être valables sur le territoire de l’autre Partie 

Titre VI : Dispositions communes

Dispense de légalisation

Article 40

Les documents qui émanent des autorités judiciaires ou d’autres autorités de l’un 
des deux Etats, ainsi que les documents dont ces autorités attestent la certitude et 
la date, la véracité de la signature ou la conformité à l’original, sont dispensés de 
légalisation ou de toute formalité équivalente, lorsqu’ils doivent être produits sur 
le territoire de l’autre Etat 

Les documents doivent être revêtus de la signature et du sceau officiel de l’autorité 
ayant qualité pour les délivrer et s’il s’agit de copies, être certifiées conformes à 
l’original par ladite autorité  En tout état de cause, ils seront établis matériellement 
de manière à faire apparaître leur authenticité 

En cas de doute sérieux sur l’authenticité d’un document, une vérification sera 
effectuée par l’intermédiaire de l’autorité centrale des deux pays 

Langues et traductions

Article 41

Les deux autorités centrales pourront rédiger leurs communications dans leurs 
langues respectives  Une traduction en langue française y sera jointe 

Article 42

Les documents qui doivent être notifiés, les commissions rogatoires, les décisions 
relatives à des condamnations aux dépens et aux frais de procédure, les demandes 
d’assistance judiciaire ainsi que les documents et les demandes d’information 
nécessaires qui y sont jointes ainsi que leurs annexes doivent être rédigés dans 
la langue de la Partie de l’autorité requise ou accompagnées d’une traduction en 
langue française 

Article 43

Les traductions seront légalisées par l’autorité compétente des deux Etats 
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La traduction des communications prévues à l’article 42 de la présente Convention 
ne donnera lieu à aucun remboursement de frais 

Titre VII : Dispositions finales

Article 44

Tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation de la présente 
Convention sera réglé par la voie diplomatique 

Article 45

La présente convention entrera en vigueur provisoirement à compter de la date de 
sa signature et définitivement le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
la dernière notification attestant l’accomplissement des formalités constitutionnelles 
requises dans chacun des deux pays 

Article 46

La présente convention est conclue pour une durée illimitée  Chacune des Parties 
peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée par voie diplomatique 
à l’autre Partie  La dénonciation prendra effet un an après la date de son envoi 

En foi de quoi, les plénipotentiaires des deux Etats contractants ont signé la 
présente convention 

Fait à Madrid le 30 mai 1997 en double exemplaire originaux en langues arabe, 
espagnole et française, les trois textes faisant également foi 
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●   Dahir n° 1-99-113 du 26 moharrem 1420 (13 mai 1999) portant 
publication de la convention, faite à Madrid le 30 mai 1997 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne relative 
à l’entraide judiciaire, à la reconnaissance et à l’exécution des 
décisions judiciaires en matière de droit de garde et de droit 
de visite et au retour des enfants (1)

[…]

Vu la convention faite à Madrid le 30 mai 1997 entre le Royaume du Maroc et 
le Royaume d’Espagne relative à l’entraide judiciaire, à la reconnaissance et à 
l’exécution des décisions judiciaires en matière de droit de garde et de droit de 
visite et au retour des enfants ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite à 
Madrid le 30 mai 1997 entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne 
relative à l’entraide judiciaire, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions 
judiciaires en matière de droit de garde et de droit de visite et au retour des enfants 

Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne 
relative à l’Entraide judiciaire, à la Reconnaissance et à l’Exécution des 
Décisions judiciaires en matière de Droit de Garde et de Droit de Visite 
et au Retour des Enfants

Le Royaume du Maroc,
et
Le Royaume d’Espagne,

Soucieux de renforcer les relations de coopération entre les deux pays en vue de 
mieux assurer la protection des enfants ;

(1) B.O  du 17 juin 1999 
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Et, convaincus que l’intérêt des enfants est de ne pas être déplacés ou retenus 
illégalement et de maintenir des relations paisibles et régulières avec leurs parents ;

Ont convenu de ce qui suit :

Chapitre premier : Dispositions générales

Article premier

1   La présente convention a pour objet :

a)  d’assurer le retour des enfants déplacés ou retenus illégalement dans l’un des 
deux pays contractants ;

b)  de faire reconnaître et exécuter les décisions judiciaires relatives à la garde et 
au droit de visite rendues dans l’un des pays contractants sur le territoire de 
l’autre pays ;

c)  de favoriser le libre exercice du droit de visite sur le territoire des deux pays 

2   Les pays contractants font prendre toutes mesures appropriées pour assurer 
la réalisation des objectifs de la convention  A cet effet, ils recourent aux 
procédures d’urgences prévues par leur droit interne 

Article 2

La convention s’applique à tout enfant mineur de moins de 16 ans non émancipé 
ayant la nationalité de l’un des deux pays 

Article 3

1   Les ministères de la Justice des deux pays sont désignés comme autorités 
centrales chargées de satisfaire aux obligations prévues par la présente 
convention  A cet effet, ces autorités centrales communiquent directement entre 
elles et saisissent, le cas échéant, leurs autorités compétentes 

2   L’autorité centrale saisie peut refuser son intervention lorsque les conditions 
requises par la présente convention ne sont pas réunies 

3   La présente convention ne fait pas obstacle à la faculté pour toute personne 
intéressée de saisir directement, à tout moment de la procédure, les autorités 
judiciaires des pays contractants 

Article 4

1   Les demandes de retour des enfants déplacés ou retenus illégalement sont 
adressées à l’autorité centrale du pays de la résidence habituelle de l’enfant 
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avant le déplacement ou le non-retour  Cette autorité transmet les demandes à 
l’autorité centrale de l’autre pays 

2   L’autorité centrale, agissant directement ou par l’entremise du Ministère public 
ou l’avocat de l’Etat, prend ou fait prendre toute mesure appropriée pour :

a)  localiser un enfant déplacé sans droit ;
b)  éviter de nouveaux dangers pour l’enfant et notamment son déplacement vers 

le territoire d’un pays tiers ;
c)  faciliter une solution amiable, assurer la remise volontaire de l’enfant et l’exercice 

du droit de visite ;
d)  fournir des informations sur la situation de l’enfant ;
e)  assurer le rapatriement de l’enfant ;
f )  fournir des informations sur la législation de son pays relative à l’application de 

cette convention ;
g)  introduire s’il y a lieu, par l’intermédiaire du Ministère public ou l’avocat de 

l’Etat près la juridiction compétente, l’ouverture d’une procédure judiciaire ou 
administrative, afin d’obtenir le retour de l’enfant ;

h)  faire prendre dans tous les cas, toutes mesures provisoires, même non 
contradictoires, afin d’éviter de nouveaux dangers pour l’enfant ou des préjudices 
pour les parties concernées 

Article 5

1   Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministères des affaires étrangères et de la justice, afin de faciliter le règlement des 
cas qui se posent lors de l’application de la présente convention 

2   La commission se réunit alternativement à Rabat et à Madrid au moins une 
fois par an à la demande de l’un ou l’autre gouvernement à la date arrêtée d’un 
commun accord 

Article 6

1   A l’exception des frais de rapatriement, il ne sera exigé au requérant aucun 
paiement pour toute mesure prise dans le pays requis, y compris les frais et 
dépenses du procès 

2   Pour l’application de la présente convention, la gratuité des procédures et 
l’assistance judiciaire seront assurées selon les règles en vigueur dans chacun 
des deux pays 
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Chapitre II : Retour immédiat de l’enfant

Article 7

Le déplacement d’un enfant du territoire du pays requérant vers le territoire du pays 
requis est considéré comme illégal et son retour immédiat est, dès lors, ordonné par 
l’autorité judiciaire, lorsque :

a)  le déplacement a eu lieu au mépris d’une décision judiciaire rendue 
contradictoirement et exécutoire sur le territoire du pays requérant et qu’au 
moment de l’introduction de la demande en restitution l’enfant :

–  avait sa résidence habituelle sur le territoire de ce pays,
–  l’enfant et ses parents avaient, au moment du déplacement, la seule nationalité 

du pays requérant ;

b)  il y a eu violation d’un droit de garde attribué exclusivement au père ou à la 
mère par le droit du pays dont il est ressortissant ;

c)  le déplacement contrevient à un accord intervenu entre les parties concernées 
et homologué par une autorité judiciaire de l’un des deux pays contractants 

Article 8

1   Lorsque la demande de retour après déplacement illégal de l’enfant est formulée 
avant l’expiration d’un délai de six mois, auprès des autorités centrales d’un des 
pays contractants, l’autorité judiciaire saisie doit ordonner son retour immédiat 

2   Toutefois, l’autorité judiciaire n’est pas tenue d’ordonner le retour de l’enfant :

a)  lorsque l’enfant est ressortissant exclusif du pays requis et que, selon la loi 
interne de ce pays, le parent avec lequel se trouve l’enfant est seul titulaire de 
plein droit de l’autorité parentale ;

b)  lorsqu’est invoquée une décision relative à la garde exécutoire sur le territoire 
du pays requis antérieurement au déplacement 

Article 9

Lorsque la demande de retour est formulée après l’expiration du délai de six mois, 
l’autorité judiciaire ordonne le retour de l’enfant dans les mêmes conditions, à 
moins qu’il ne soit établi que l’enfant s’est intégré dans son nouveau milieu ou 
que son retour l’expose à un danger physique ou psychique ou le place dans une 
situation intolérable 

Dans l’appréciation de ces circonstances, les autorités judiciaires tiennent compte :
–  uniquement de l’intérêt de l’enfant, sans autre restriction tirée de leur droit 

interne ;
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–  des informations fournies par les autorités compétentes de la résidence antérieure 
de l’enfant 

Article 10

1   L’exercice de l’action en retour immédiat de l’enfant n’est pas subordonné à la 
reconnaissance et à l’exécution d’une décision judiciaire dans le pays requis 

2   La décision qui ordonne le retour immédiat de l’enfant ne préjuge pas du fond 
du droit de garde 

3   Les juridictions du pays requis sont tenues de statuer sur la demande de retour 
immédiat, en priorité sur toute autre requête relative à l’enfant et dont elles 
seraient saisies 

Chapitre III : Reconnaissance et exécution des décisions judiciaires, objet de 
la présente convention

Article 11

La reconnaissance et l’exécution des décisions judiciaires exécutoires sur le territoire 
du pays requérant ne peuvent être refusées par les instances judiciaires du pays que 
pour l’un des motifs suivants :
a)  si, lorsqu’il s’agit d’une décision rendue en l’absence du défendeur ou de son 

représentant légal, l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent n’a pas 
été signifié ou notifié au défendeur régulièrement et en temps utile pour qu’il 
puisse se défendre ; toutefois, cette absence de signification ou de notification 
ne saurait constituer une cause de refus de reconnaissance ou d’exécution 
lorsque la signification ou la notification n’a pas eu lieu parce que le défendeur 
a dissimulé l’endroit où il se trouve à la personne qui a engagé l’instance dans 
le pays requérant ;

b)  si, lorsqu’il s’agit d’une décision rendue en l’absence du défendeur ou de son 
représentant légal, la compétence de l’autorité qui l’a rendue n’est pas fondée 
sur la résidence habituelle commune des parents de l’enfant ou, à défaut, sur la 
résidence habituelle du défendeur ;

c)  si la décision est incompatible avec une décision relative à la garde devenue 
exécutoire dans le pays requis avant le déplacement de l’enfant ;

d)  si la demande de reconnaissance et d’exécution d’une décision relative au droit 
de garde est introduite après l’écoulement d’un délai de six mois à partir du 
déplacement de l’enfant et qu’il est constaté qu’en raison de changements de 
circonstances incluant l’écoulement du temps mais excluant le seul changement 
de résidence de l’enfant à la suite du déplacement, l’enfant s’est intégré dans 
son nouveau milieu 
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Article 12

Lorsque la décision dont la reconnaissance et l’exécution sont demandées comporte 
plusieurs dispositions, seule rentre dans le champ d’application de la présente 
convention la partie de cette décision qui concerne les droits de garde, de visite et 
leurs modalités d’exercice 

Chapitre IV : Droit de visite

Article 13

1   La demande tendant à l’organisation ou à la protection de l’exercice du droit de 
visite peut être adressée à l’autorité centrale 

2   Les dispositions d’une décision judiciaire concernant le droit de visite sont 
reconnues et mises à exécution dans les mêmes conditions que les décisions 
relatives à la garde 

3   L’autorité centrale, agissant directement ou par l’entremise du Ministère public 
ou de l’avocat de l’Etat :

a)  prend ou fait prendre les mesures appropriées pour que soient levés, dans la mesure 
du possible, les obstacles qui s’opposent à l’exécution paisible du droit de visite ;

b)  fait saisir, s’il y a lieu, la juridiction compétente pour que soit organisé ou 
protégé le droit de visite  Cette juridiction peut fixer les modalités de la mise 
en œuvre et de l’exercice du droit de visite ;

c)  fait saisir, s’il y a lieu, la juridiction compétente pour qu’il soit statué sur le 
droit de visite, à la demande de la personne invoquant ce droit, lorsqu’il n’a pas 
été statué sur le droit de visite ou lorsque la reconnaissance ou l’exécution de la 
décision relative à la garde est refusée 

Chapitre V : Dispositions communes

Article 14

1   Chaque pays contractant applique tant à la demande de retour immédiat qu’à 
la reconnaissance et à l’exécution d’une décision relative à la garde ou au droit 
de visite, une procédure simple et rapide 

A cette fin, il veille notamment à ce que la demande d’exequatur puisse être introduite 
par le Ministère public ou par l’avocat de l’Etat 

2   Les pays contractants échangent des renseignements sur la procédure applicable 
en vertu du paragraphe premier et, pour la première fois, lors de l’échange des 
instruments de ratification prévu à l’article 22 
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Article 15

La demande tendant au retour immédiat prévu au chapitre II doit contenir :
a)  des informations portant sur l’identité du demandeur, de l’enfant et de la 

personne dont il est allégué qu’elle a emmené ou retenu l’enfant ;
b)  les motifs sur lesquels se base le demandeur pour réclamer le retour de l’enfant  

A l’appui de cette demande seront produits, selon les cas :
1   l’expédition de la décision réunissant les conditions nécessaires à son authenticité ;
2   tout document établissant que selon la loi du pays requérant la décision est 

exécutoire ;
3   tout acte ou document établissant la nationalité de l’enfant à la date du 

déplacement illégal ;
4   tout document de nature à établir que l’enfant avait sa résidence habituelle sur 

le territoire du pays requérant au moment du déplacement illégal ;
c)  toute information disponible concernant la localisation de l’enfant et l’identité 

de la personne avec laquelle l’enfant est présumé se trouver ;
d)  dans le cas où l’intervention de l’autorité centrale du pays requis est sollicitée, 

tout document habilitant cette autorité centrale à agir au nom du requérant ou 
à désigner à cette fin un autre représentant 

Article 16

La demande tendant à la reconnaissance ou à l’exécution d’une décision relative 
à la garde prévue au chapitre III ou au droit de visite au chapitre IV doit être 
accompagnée :
1   d’une expédition de la décision réunissant les conditions nécessaires à son 

authenticité ;
2   s’il s’agit d’une décision par défaut, de l’original ou d’une copie certifiée 

conforme du document établissant que l’acte introductif d’instance ou un acte 
équivalent a été signifié ou notifié à la partie défaillante, si le jugement n’en fait 
pas suffisamment mention ;

3   de tout document de nature à établir que selon la loi du pays requérant, la 
décision est exécutoire ;

4   dans les cas où l’intervention de l’autorité centrale du pays requis est sollicitée, 
tout document habilitant cette autorité centrale à agir au nom du requérant ou 
à désigner à cette fin un autre représentant 

Article 17

A défaut de production des documents mentionnés aux articles précédents, 
l’autorité judiciaire du pays requis peut impartir un délai pour les produire ou 
accepter un document équivalent si elle s’estime suffisamment éclairée 
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Article 18

1   Les pièces à transmettre ou à produire en application de la présente convention 
sont rédigées dans la langue ou l’une des langues du pays de l’autorité 
requérante  Elles doivent être accompagnées d’une traduction authentique dans 
la langue ou l’une des langues officielles du pays requis 

2   Dans leurs relations, les autorités correspondent chacune dans la ou l’une des 
langues officielles de leurs pays et s’il y a lieu, leurs communications seront 
accompagnées d’une traduction en langue française 

Article 19

1   Les documents produits ou transmis en application de la présente convention 
sont dispensés de toute légalisation ou de toute autre formalité analogue 

2   En cas de doute sérieux sur l’authenticité d’un document, la vérification en est 
effectuée par l’intermédiaire de l’autorité centrale 

Article 20

Aucun cautio judicatum solvi ne peut être imposé en raison, soit de la qualité 
d’étranger, soit du défaut de demandeur ou de résidence dans le pays, à la partie 
qui demande l’exécution du pays requis d’une décision du pays requérant 

Chapitre VI : Dispositions finales

Article 21

1   Les dispositions relatives au retour immédiat ne s’appliquent qu’aux 
déplacements illégaux intervenus après l’entrée en vigueur de la présente 
convention 

2   Les cas antérieurs feront l’objet de concertation dans le cadre de la commission 
consultative en matière civile visée à l’article 5 de la présente convention 

3   Les difficultés qui s’élèveraient à l’occasion de l’application de la présente 
convention seront réglées par la voie diplomatique 

Article 22

La présente convention entrera en vigueur provisoirement à compter de la date de 
sa signature et définitivement le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
la dernière notification attestant l’accomplissement des formalités constitutionnelles 
requises dans chacun des deux pays 
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Article 23

La présente convention est conclue pour une durée illimitée  Chacune des parties 
peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée par voie diplomatique 
à l’autre partie  La dénonciation prendra effet un an après la date de son envoi 

En foi de quoi, les plénipotentiaires des deux Etats contractants ont signé la 
présente convention 

Fait à Madrid le 30 mai 1997, en double exemplaire originaux en langues arabe, 
espagnole et française, les trois textes faisant également foi 





❏  ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE
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●   Dahir n° 1-98-10 du 25 rabii I 1421 (28 juin 2000) portant 
publication de la convention d’entraide judiciaire en matière 
pénale faite à Rabat le 10 moharrem 1404 (17 octobre 1983) 
entre le Royaume du Maroc et les Etats-Unis d’Amérique (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention d’entraide judiciaire en matière pénale faite à Rabat le 
10 moharrem 1404 (17 octobre 1983) entre le Royaume du Maroc et les Etats-
Unis d’Amérique ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention d’entraide 
judiciaire en matière pénale, faite à Rabat le 10 moharrem 1404 (17 octobre 1983) 
entre le Royaume du Maroc et les Etats-Unis d’Amérique 

Fait à Rabat, le 25 rabii I 1421 (28 juin 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

(1) B.O  n° 4822 du 17 août 2000 
Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4821 du 13 joumada I 1421 
(14 août 2000) 
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❏  FRANCE
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●   Dahir n° 1-83-84 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986) portant 
publication du protocole additionnel à la convention d’aide 
mutuelle judiciaire, et son protocole annexe du 5 octobre 1957, 
portant extension de la convention aux procédures contentieuses 
administratives, instituant des autorités centrales en matière 
d’assistance judiciaire et supprimant l’exigence de la légalisation 
entre le Royaume du Maroc et la République française, fait à 
Rabat le 10 août 1981 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu le protocole additionnel à la convention d’aide mutuelle judiciaire, et son 
protocole annexe du 5 octobre 1957, portant extension de la convention aux 
procédures contentieuses administratives, instituant des autorités centrales en 
matière d’assistance judiciaire et supprimant l’exigence de la légalisation entre le 
Royaume du Maroc et la République française, fait à Rabat le 10 août 1981,

A décidé ce qui suit :

Article premier 

Sera publié au Bulletin officiel, tel qu’il est annexé au présent dahir, le protocole 
additionnel à la convention d’aide mutuelle judiciaire, et son protocole annexe du 
5 octobre 1957, portant extension de la convention aux procédures contentieuses 
administratives, instituant des autorités centrales en matière d’assistance judiciaire 
et supprimant l’exigence de la légalisation entre le Royaume du Maroc et la 
République française, fait à Rabat le 10 août 1981 

(1) B.O. n° 3910 du 7 octobre 1987
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Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986). 

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Dr Azzeddine Laraki 

*
*     *

Protocole additionnel à la convention d’aide mutuelle judiciaire, et à son 
protocole annexe du 5 octobre 1957, portant extension de la convention 
aux procédures contentieuses administratives, instituant des autorités 
centrales en matière d’assistance judiciaire et supprimant l’exigence de la 
légalisation entre le Royaume du Maroc et la République française

Sa Majesté le Roi du Maroc
et
Le Président de la République française,

Désireux de renforcer les relations de coopération judiciaire entre les deux Etats ont 
décidé, par un protocole additionnel, de compléter les dispositions de la convention 
d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition et de son 
protocole annexe du 5 octobre 1957 ;

A cette fin, ils ont désigné pour leurs plénipotentiaires :

Sa Majesté le Roi du Maroc
M  M’Hammed Boucetta, ministre d’Etat chargé des Affaires étrangères et de la 
Coopération 

Le Président de la République française
M  Claude Cheysson, ministre des Relations extérieures, lesquels, après avoir présenté 
leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier 

L’entraide judiciaire s’étend aux procédures contentieuses en matière administrative  
Le régime de la convention du 5 octobre 1957 est étendu dans ce domaine à 
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la transmission et à la remise des actes, à la transmission et à l’exécution des 
commissions rogatoires, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions des 
juridictions, à la dispense de caution et à l’assistance judiciaire 

Article 2

Les ministères de la Justice des deux Etats sont désignés comme autorités centrales 
chargées de recevoir les demandes d’assistance judiciaire et d’y donner suite dans 
les domaines civil, commercial, administratif et du statut personnel, notamment de 
la garde des enfants, du droit de visite et des obligations alimentaires 

A cet effet, ces autorités centrales communiquent directement entre elles et saisissent, 
le cas échéant, leurs autorités compétentes  L’intervention des autorités centrales est 
gratuite 

Les autorités centrales prennent les mesures nécessaires pour qu’il soit statué sur les 
demandes d’assistance judiciaire par l’autorité compétente dans les meilleurs délais  
Elles transmettent les demandes de renseignements complémentaires et s’informent 
de toute difficulté relative à l’examen des demandes ainsi que des décisions prises 

Article 3

Les documents qui émanent des autorités judiciaires ou d’autres autorités de l’un 
des deux Etats, ainsi que les documents dont ces autorités attestent la certitude et 
la date, la véracité de la signature ou la conformité à l’original, sont dispensés de 
légalisation ou de toute formalité équivalente lorsqu’ils doivent être produits sur le 
territoire de l’autre Etat 

Les documents doivent être revêtus de la signature et du sceau officiel de l’autorité 
ayant qualité pour les délivrer et, s’il s’agit de copies, être certifiées conformes à 
l’original par ladite autorité  En tout état de cause, ils seront établis matériellement 
de manière à faire apparaître leur authenticité 

En cas de doute sérieux sur l’authenticité d’un document, la vérification en est 
effectuée par l’intermédiaire des ministères de la justice 

Article 4

Le présent protocole additionnel entre en vigueur le jour de sa signature 

Il demeurera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une année à compter du jour où l’une 
des Parties aura déclaré vouloir en faire cesser les effets 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé le présent protocole additionnel et 
y ont apposé leur sceau 
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Fait à Rabat, le 9 chaoual 1401 (10 août 1981) en double exemplaire, en langues 
arabe et française, les deux textes faisant également foi 

 Pour Sa Majesté Pour le Président
 le Roi du Maroc, de la République française,

 M’Hammed Boucetta, Claude Cheysson,
 Ministre d’Etat chargé des Affaires étrangères Ministre des Relations extérieures.
 et de la Coopération.
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●   Dahir n° 1-83-197 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986) 
portant publication de la convention entre le Royaume du 
Maroc et la République française relative au statut des personnes 
et de la famille et à la coopération judiciaire faite à Rabat le 
10 août 1981 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention entre le Royaume du Maroc et la République française relative 
au statut des personnes et de la famille et à la coopération judiciaire, faite à Rabat 
le 10 août 1981 ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de cette convention, 
fait à Paris le 13 mai 1983,

A décidé ce qui suit :

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la 
convention entre le Royaume du Maroc et la République française relative au 
statut des personnes et de la famille et à la coopération judiciaire, faite à Rabat le 
10 août 1981 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Dr Azzeddine Laraki 

(1) B.O  n° 3910 du 7 octobre 1987 
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*
*     *

Convention entre le Royaume du Maroc et la République française 
relative au statut des personnes et de la famille, et à la coopération 
judiciaire

Sa Majesté le Roi du Maroc
et
Le Président de la République française,

Constatant l’importance des relations personnelles et familiales entre les 
ressortissants des deux Etats et la nécessité de conserver aux personnes les principes 
fondamentaux de leur identité nationale ;

Souhaitant, en conséquence, établir des règles communes de conflit de lois et de 
juridictions en ce qui concerne le statut les personnes et de la famille ;

Désireux de renforcer les relations de coopération judiciaire entre les deux Etats 
pour mieux assurer la protection des enfants et des créanciers d’aliments,

Ont décidé de conclure une convention 

A cette fin, ils ont désigné pour leurs plénipotentiaires :

Sa Majesté le Roi du Maroc 
M  M’Hamed Boucetta, ministre d’Etat chargé des Affaires étrangères et de la 
Coopération 

Le Président de la République française
M  Claude Cheysson, ministre des Relations extérieures, lesquels, après avoir présenté 
leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Dispositions générales

Article premier

L’état et la capacité des personnes physiques sont régis par la loi de celui des deux 
Etats dont ces personnes ont la nationalité 

Article 2

Le domicile d’une personne est le lieu où elle a sa résidence habituelle effective 
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Article 3

La référence à la loi de l’un des deux Etats s’entend de la loi interne de cet Etat à 
l’exclusion du système international de conflit de lois qui peut y être en vigueur 

Article 4

La loi de l’un des deux Etats désignée par la présente convention ne peut être 
écartée par les juridictions de l’autre Etat que si elle est manifestement incompatible 
avec l’ordre public 

Chapitre premier : Mariage

Article 5

Les conditions de fond du mariage tels que l’âge matrimonial et le consentement 
de même que les empêchements, notamment ceux résultant des liens de parenté 
ou d’alliance, sont régies pour chacun des futurs époux par la loi de celui des deux 
Etats dont il a la nationalité 

Article 6

Les conditions de forme du mariage sont régies par la loi de celui des deux Etats 
dont l’autorité célèbre le mariage 

Chaque Etat peut décider que le mariage dans l’autre Etat entre des époux qui 
possèdent tous deux sa nationalité sera célébré par ses fonctionnaires consulaires 

Le mariage sur le territoire français entre un époux de nationalité marocaine et 
un époux de nationalité française doit être célébré par un officier de l’état-civil 
compétent selon la loi française  Pour la validité de cette union au regard de la loi 
marocaine, les fonctionnaires consulaires marocains compétents procèdent, après 
justification de la célébration, à l’enregistrement de ce mariage 

Le mariage sur le territoire marocain d’un époux de nationalité marocaine et 
d’un époux de nationalité française ne peut être célébré par les adouls que sur 
présentation par l’époux français du certificat de capacité matrimoniale délivré par 
les fonctionnaires consulaires français  Les adouls célèbrent le mariage selon les 
formes prescrites par le Statut personnel du futur époux de nationalité marocaine  
Lorsque l’épouse française n’a pas désigné de personne pouvant jouer le rôle de 
wali, ce rôle est rempli par le magistrat qui homologue le mariage  Dans tous les 
cas, le magistrat avise immédiatement du mariage les fonctionnaires consulaires 
français compétents 



243France

Article 7

Les effets personnels du mariage sont régis par la loi de celui des deux Etats dont 
les époux ont la nationalité 

Si l’un des époux a la nationalité de l’un des deux Etats et le second celle de l’autre, 
les effets personnels du mariage sont régis par la loi de celui des deux Etats sur 
le territoire duquel les époux ont leur domicile commun ou avaient leur dernier 
domicile commun 

Les obligations alimentaires entre époux sont réglées conformément aux dispositions 
du chapitre III de la présente convention 

Article 8

Les juridictions de celui des deux Etats sur le territoire duquel les époux ont leur 
domicile commun ou avaient leur dernier domicile commun peuvent être considérées 
comme compétentes au sens du paragraphe a) de l’article 16 de la convention d’aide 
mutuelle judiciaire et d’exequatur des jugements du 5 octobre 1957, pour connaître 
des litiges relatifs aux effets personnels du mariage 

Toutefois, au cas où les époux ont tous deux la nationalité de l’un des deux Etats, 
les juridictions de celui-ci peuvent être également compétentes quel que soit le 
domicile des époux au moment de l’introduction de l’action judiciaire 

Si une action judiciaire a été introduite devant une juridiction d’un des deux Etats 
et si une nouvelle action entre les parties et ayant le même objet est portée devant 
le tribunal de l’autre Etat, la juridiction saisie en second lieu doit surseoir à statuer 

Chapitre II : Dissolution du mariage

Article 9

La dissolution du mariage est prononcée selon la loi de celui des deux Etats dont 
les époux ont tous deux la nationalité la date de la présentation de la demande 

Si à la date de la présentation de la demande, l’un des époux à la nationalité de l’un 
des deux Etats et le second celle de L’autre, la dissolution du mariage est prononcée 
selon la loi de l’Etat sur le territoire duquel les époux ont leur domicile commun 
ou avaient leur dernier domicile commun 

Article 10

Les règles de conflit de lois définies à l’article précédent s’appliquent aux effets 
personnels qui découlent de la dissolution du mariage 
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Les effets relatifs à la garde des enfants et aux pensions alimentaires qui leur sont 
dues relèvent des dispositions du chapitre III de la présente convention 

Article 11

Au sens de l’alinéa a) de l’article 16 de la convention d’aide mutuelle judiciaire et 
d’exequatur des jugements du 5 octobre 1957, la dissolution du mariage peut être 
prononcée par les juridictions de celui des deux Etats sur le territoire duquel les 
époux ont leur domicile commun ou avaient leur dernier domicile commun 

Toutefois, au cas où les époux ont tous deux la nationalité de l’un des deux Etats, 
les juridictions de cet Etat peuvent être également compétentes, quel que soit le 
domicile des époux au moment de l’introduction de l’action judiciaire 

Si une action judiciaire a été introduite devant une juridiction de l’un des deux 
Etats, et si une nouvelle action entre les mêmes parties et ayant le même objet est 
portée devant un tribunal de l’autre Etat, la juridiction saisie en second lieu doit 
surseoir à statuer 

Article 12

Les règles définies aux articles 9, 10 et 11 de la présente convention s’appliquent à 
la séparation de corps lorsque celle-ci est prévu, par la loi compétente de l’un des 
deux Etats 

Article 13

Les actes constatant la dissolution du lien conjugal homologués par un juge au 
Maroc entre conjoints de nationalité marocaine dans les formes prévues par leur loi 
nationale produisent effet en France dans les mêmes conditions que les jugements 
de divorce prononcés à l’étranger 

Lorsqu’ils sont devenus irrévocables, les actes constatant la dissolution du lien 
conjugal selon la loi marocaine entre un mari de nationalité marocaine et son 
épouse de nationalité française, dressés et homologués par un juge au Maroc, 
produisent effet en France à la demande de la femme dans les mêmes conditions 
que les jugements de divorce 

Article 14

Par exception à l’article 17 de la convention d’aide mutuelle judiciaire et 
d’exequatur des jugements du 5 octobre 1957, en matière d’état des personnes les 
décisions en force de chose jugée peuvent être publiées ou transcrites sans exequatur 
sur les registres de l’état civil 
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Chapitre III : Garde des enfants, droit de visite et obligations alimentaires

Section première : Dispositions générales

Article 15

Les autorités compétentes des deux Etats agissant dans les domaines de la garde des 
enfants, du droit de visite et des obligations alimentaires, s’engagent à s’accorder 
une entraide judiciaire mutuelle et à promouvoir leur coopération en ces domaines 

Article 16

Les ministères de la Justice des deux Etats sont désignés comme autorités centrales 
chargées de satisfaire aux obligations qui leur sont imposées par la présente 
convention  A cet effet, ces autorités centrales communiquent directement entre 
elles et saisissent, le cas échéant leurs autorités compétentes  L’intervention des 
autorités centrales est gratuite 

Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministères des affaires étrangères et de la justice, qui se réunira périodiquement à 
la demande de l’un ou de l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes 
les plus difficiles qui seront soumis aux autorités centrales 

Article 17

Les autorités centrales, peuvent, sauf si l’ordre public s’y oppose, s’adresser des 
demandes de renseignements ou d’enquête dans le cadre des procédures civiles, 
commerciales, administratives ou relatives au statut personnel dont leurs autorités 
judiciaires sont saisies  Elles donnent suite aux demandes qu’elles s’adressent 
mutuellement tendant à la délivrance sans frais de copies de documents publics, 
notamment, de copies de décisions judiciaires, d’actes de l’état civil ou d’actes 
relatifs au statut personnel  Elles se fournissent mutuellement sur leur demande 
des renseignements concernant les lois en vigueur sur le territoire de l’Etat dont 
elles relèvent, afin d’en faciliter la preuve devant les autorités judiciaires ainsi que 
sur leur organisation judiciaire 

La même forme d’assistance peut être apportée au moyen des renseignements 
fournis par les autorités consulaires intéressées

Article 18

La partie qui invoque en application du titre II de la convention d’aide mutuelle 
judiciaire et d’exequatur des jugements du 5 octobre 1957, l’autorité d’une décision 
judiciaire, rendue en matière de garde d’enfants, de droit de visite et d’aliments 
ou qui en demande l’exécution, doit produire un certificat du greffier constatant 
seulement que la décision est exécutoire dans l’Etat où elle a été rendue, nonobstant 
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les dispositions des paragraphes c) de l’article 16 et c) de l’article 21 de la même 
convention 

Section 2 : Garde des enfants et droit de visite

Article 19

Les deux Etats se garantissent réciproquement, sur leur territoire, sous le contrôle 
de leurs autorités judiciaires, le libre exercice du droit de garde sur l’enfant mineur 
sous la seule condition de l’intérêt de l’enfant, sans autre restriction tirée de leur 
droit interne, ainsi que le libre exercice du droit de visite  Ils se garantissent 
mutuellement la bonne exécution des décisions de justice rendues par l’autre Etat 
dans ce domaine 

Article 20

Les autorités centrales se prêtent mutuellement leur concours pour la recherche 
sur leur territoire et la localisation des enfants déplacés dont le droit de garde est 
contesté ou méconnu  Elles satisfont aux demandes de renseignements concernant 
la situation matérielle et morale de ces enfants 

Les autorités centrales prennent ou font prendre toute mesure propre à assurer la 
remise volontaire des enfants ou faciliter une solution amiable  Elle font prendre, 
dans les cas d’urgence, toute mesure provisoire qui semble utile pour prévenir de 
nouveaux dangers pour l’enfant ou d’autres préjudices pour les parties concernées  
Elles donnent des informations de portée générale sur le contenu de leur droit pour 
l’application des présentes dispositions et établissent, le cas échéant, des attestations 
concernant la teneur de leurs dispositions législatives sur le droit de garde et le 
droit de visite 

Les autorités centrales prennent ou font prendre toute mesure propre à faciliter 
l’exercice du droit de visite  Elles opèrent pour que soit organisé sur le territoire des 
deux Etats, un droit de visite et d’hébergement au profit de celui des parents qui 
n’a pas la garde et pour que soit levé tout obstacle juridique de nature à s’y opposer  
Elles coopèrent également pour que soient respectées les conditions posées par leurs 
autorités respectives pour la mise en oeuvre et le libre exercice de ce droit ainsi que 
les engagements pris par les parties à son sujet 

En matière de garde d’enfants et d’exercice du droit de visite, les décisions 
judiciaires rendues sur le territoire de l’un des deux Etats peuvent être déclarées 
opposables sur le territoire de l’autre par les juridictions de cet Etat conformément 
aux dispositions des paragraphes a), b) et d) de l’article 16 et de l’article 17 de la 
convention du 5 octobre 1957  Les autorités centrales saisissent directement leurs 
autorités judiciaires compétents pour statuer sur ces demandes 
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Article 21

A défaut de remise volontaire, les autorités centrales se prêtent mutuellement leur 
concours pour faciliter l’exécution des décisions de justice relatives au droit de garde 
et au droit de visite lorsqu’elles sont exécutoires dans l’Etat requérant 

Article 22

Les autorités centrales doivent saisir, dans les meilleurs délais, par la voie du 
ministère public institué auprès des juridictions agissant en matière civile, leurs 
autorités judiciaires compétentes, soit pour rendre exécutoires dans l’Etat requis les 
décisions exécutoires dans l’Etat requérant, soit pour faire statuer sur la demande 
de remise dont l’enfant fait l’objet 

Les autorités centrales doivent saisir également leurs autorités judiciaires des 
demandes visant à fixer ou à protéger l’exercice du droit de visite et d’hébergement de 
l’enfant dans l’un ou l’autre Etat, au profit de celui des parents qui n’a pas la garde 

Article 23

Les autorités judiciaires des deux Etats une fois saisies doivent Statuer d’urgence  
Si ces autorités n’ont pas statué dans un délai de six semaines à partir de leur 
saisine, l’autorité centrale de l’Etat requis doit informer l’autorité centrale de l’Etat 
requérant du déroulement de la procédure 

Les autorités centrales veillent à l’exécution rapide des commissions rogatoires 
en cette matière qui pourront être utilisées pour recueillir toutes les informations 
nécessaires 

Article 24

En matière de garde d’enfants, et au sens des dispositions des articles 16 et 17 de la 
convention du 5 octobre 1957, la reconnaissance ou l’exécution d’une décision rendue 
dans l’un des deux Etats ne peut être refusée par l’autre Etat dans les cas suivants :

1)  lorsque le tribunal de l’Etat qui a rendu la décision est celui :
–  de la résidence commune effective des parents ;
–  ou de la résidence du parent avec lequel l’enfant vit habituellement 

2)  lorsque le tribunal de l’Etat qui a rendu la décision a appliqué :
a)  si les parents sont de même nationalité, leur loi nationale commune ;
b)  en l’absence de nationalité commune des parents : 

–  soit la loi de leur résidence commune effective ;
–  soit la loi de la résidence du parent avec lequel l’enfant vit habituellement 
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Lors de l’appréciation de la compétence territoriale du tribunal de l’Etat qui a 
rendu la décision, l’autorité requise de l’autre Etat est liée par les constatations de 
fait sur lesquelles ce tribunal a fondé sa compétence, à moins qu’il ne s’agisse d’une 
décision par défaut 

Article 25

Le juge de l’Etat où l’enfant a été déplacé ou retenu doit ordonner, à titre 
conservatoire, la remise immédiate de l’enfant, à moins que la personne qui a 
déplacé ou retenu l’enfant n’établisse :
1)   qu’a l’époque de la violation invoquée, la personne à qui la garde avait été 

confiée avant le déplacement n’exerçait pas effectivement ou de bonne foi le 
droit de garde sur l’enfant, ou :

2)   que la remise de l’enfant serait de nature à mettre gravement en cause sa santé ou 
sa sécurité en raison de la survenance d’un événement de gravité exceptionnelle 
depuis l’attribution de la garde 

Dans l’appréciation des circonstances visées ci-dessus, les autorités judiciaires 
prennent en considération les informations fournies par l’autorité centrale de l’Etat 
de la résidence habituelle de l’enfant, notamment sur sa situation sociale et sur la 
teneur des dispositions législatives concernant le droit de garde dans cet Etat 

Une décision sur le retour de l’enfant ne préjuge pas du fond du droit de garde 

Lorsqu’elles sont saisies d’une action en modification de l’attribution du droit 
de garde d’un enfant déplacé ou retenu en violation d’une décision sur la garde 
rendue par la juridiction de l’un des deux Etats compétents en vertu de l’alinéa 1) 
de l’article 24 ci-dessus et d’une demande de remise de l’enfant émanant de la 
personne qui bénéficie du droit de garde, les juridictions de l’autre Etat doivent 
statuer en priorité sur la demande de remise de l’enfant, aux conditions du présent 
article 

Section 3 : Obligations alimentaires

Article 26 

Les autorités centrales peuvent, le cas échéant, saisir directement et selon une 
procédure d’urgence leurs autorités judiciaires compétentes aux fins de rendre 
exécutoire les décisions rendues en matière d’aliments, sans préjudice des fonctions 
dévolues aux autorités expéditrices et aux institutions intermédiaires par la 
convention de New-York du 20 juin 1956 sur le recouvrement des aliments à 
l’étranger, à laquelle la France et le Maroc sont parties 
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Article 27

En matière d’aliments et au sens des dispositions des articles 16 et 17 de la 
convention du 5 octobre 1957, la reconnaissance ou l’exécution de la décision rendue 
dans l’un des deux Etats ne peut être refusée par l’autre Etat dans les cas suivants :
1)   lorsque le tribunal de l’Etat, qui a rendu la décision, s’est déclaré compétent parce 

que la résidence habituelle du créancier d’aliments se trouvait sur son territoire ;
2)   lorsque le tribunal de l’Etat, qui a rendu la décision, a appliqué la loi de la 

résidence habituelle du créancier d’aliments 

Lors de l’appréciation de la compétence territoriale du tribunal de l’Etat qui a 
rendu la décision, l’autorité requise de l’autre Etat est liée par les constatations de 
fait sur lesquelles le tribunal a fondé sa compétence, à moins qu’il ne s’agisse d’une 
décision par défaut 

Chapitre IV : Dispositions finales

Article 28

La présente convention sera ratifiée 

Article 29

Elle entrera en vigueur le jour de l’échange des instruments de ratification, qui aura 
lieu à Paris aussitôt que faire se pourra 

Article 30

Chacune des hautes parties contractantes pourra dénoncer la présente convention 
à n’importe quel moment en adressant à l’autre, par la voie diplomatique, un avis 
écrit de dénonciation ; dans ce cas, la dénonciation prendra effet un an après la date 
de réception dudit avis 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la présente convention et y ont 
apposé leur sceau 

Fait à Rabat, le 9 chaoual 1401 (10 août 1981) en double exemplaire, en langues 
arabe et française, les deux textes faisant également foi 

 Pour Sa Majesté Pour le Président
 le Roi du Maroc, de la République française,

 M’Hammed Boucetta, Claude Cheysson,
 Ministre d’Etat chargé des Affaires étrangères Ministre des Relations extérieures.
 et de la Coopération.
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●   Dahir n° 1-71-15 du 22 rebia II 1391 (16 juin 1971) portant 
publication de l’accord modifiant les dispositions de la 
convention judiciaire entre le Maroc et la France, de ses annexes, 
du protocole relatif aux professions libérales judiciaires et aux 
activités d’ordre juridique, signés à Rabat le 20 mai 1965, de 
l’échange de notes des 23 décembre 1968 et 8 avril 1969, 
concernant l’interprétation de certaines dispositions dudit 
protocole et de l’échange de lettres des 16 novembre 1970 et 
4 janvier 1971 relatif à l’application de l’article 34 du titre III 
de la convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des 
jugements et d’extradition, signée le 5 octobre 1957 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord modifiant les dispositions de la convention judiciaires entre le Maroc 
et la France, signé à Rabat le 20 mai 1965 ;

Vu les annexes I et II audit accord ;

Vu le protocole relatif aux professions libérales judiciaires et aux activités d’ordre 
juridique, signé à Rabat le 20 mai 1965 ;

Vu l’échange de notes des 23 décembre 1968 et 8 avril 1969 concernant 
l’interprétation de certaines dispositions dudit, protocole ;

Vu l’échange de lettres des 16 novembre 1970 et 4 janvier 1971 relatif à 
l’application de l’article 34 du litre III de la convention d’aide mutuelle judiciaire, 
d’exequatur des jugements et d’extradition, signée le 5 octobre 1957,

A décidé ce qui suit:

Article unique

Seront publiés au Bulletin officiel, tels qu’ils sont annexé, au présent dahir :

(1) B.O  n° 3060 du 23 juin 1971 
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–  l’accord modifiant les dispositions de la convention judiciaire entre le Maroc et 
la Francs, signé à Rabat le 20 mai 1965 

–  les annexes I et II audit accord 
–  le protocole relatif aux professions libérales judiciaires et aux activités d’ordre 

juridique, signé à Rabat le 20 mai 1965 
–  l’échange de notes des 23 décembre 1968 et 8 avril 1969 concernant 

l’interprétation de certaines dispositions dudit protocole 
–  l’échange de lettres du 16 novembre 1970 et 4 janvier 1971 relatif à l’application 

de l’article 34 du titre III de la convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur 
des jugements et d’extradition, signée le 5 octobre 1967 

Fait à Rabat, le, 22 rebia II 1391 (16 juin 1971).

*
*     *

Accord modifiant les dispositions de la convention judiciaire entre le 
Maroc et la France

Le gouvernement du royaume du Maroc, d’une part,

Le gouvernement de la république française, d’autre part,

Soucieux de manifester l’esprit de coopération qui les anime dans le cadre des 
rapports particuliers définis d’un commun accord entre le Maroc et la France ;

Désireux de déterminer les nouvelles conditions dans lesquelles la France est prête à 
apporter au Maroc son assistance dans le domaine judiciaire, ainsi que les garanties 
que le Maroc s’engage à accorder aux magistrats du corps judiciaire qui seront mis 
à sa disposition, compte tenu des dispositions de la loi du 26 janvier 1965 sur 
l’unification des juridictions marocaines ;

Ont résolu de modifier les dispositions de la convention judiciaire signée le 
5 octobre 1957 par le Maroc et la France en vue de les harmoniser avec la loi 
marocaine susvisée, en ce sens qu’a compter du 31 décembre 1965, les fonctions 
juridictionnelles ne seront plus exercées par les magistrats français, le rôle de ces 
magistrats devant devenir à partir de cette date, d’ordre strictement technique  

Article premier

En vue d’assurer la coopération du Maroc et de la France dans le domaine 
judiciaire, le Gouvernement français s’engage, dans la mesure de ses possibilités, à 
mettre à la disposition du Gouvernement marocain, sur la demande de celui-ci, les 
magistrats français dont l’assistance technique paraît nécessaire 



252 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Les conditions de recrutement, de licenciement et la situation des magistrats 
français mis à la disposition du Gouvernement marocain en application du 
présent accord sont fixées par le contrat-type annexé à la convention judiciaire 
du 5 octobre 1957, tel qu’il est modifié par les dispositions des annexes I et II au 
présent accord 

Le Gouvernement français mettra les agents de secrétariats-greffes nécessaires 
à la disposition du Gouvernement marocain dans les conditions prévues par la 
convention sur la coopération administrative et technique signée à Rabat, le 
6 février 1957 

Le Maroc et la France développeront leur coopération en matière judiciaire, 
notamment en organisant des stages destinés aux magistrats des deux pays et 
en instituant des échanges réguliers d’information en matière de technique 
juridictionnelle 

Article 2

Sous réserve des dispositions du contrat-type, les magistrats mis à la disposition 
du Gouvernement marocain continuent à être régis par les dispositions statutaires 
qui leur sont propres 

Ces magistrats sont tenus à la discrétion la plus absolue à l’égard de tous faits, 
informations et documents dont ils ont eu connaissance en raison de l’exercice de 
leurs fonctions ou à l’occasion de celles-ci 

Ils ne peuvent se livrer à aucune activité politique sur le territoire marocain 

Les magistrats français mis à la disposition du Gouvernement marocain ne peuvent 
être inquiétés d’aucune manière pour les actes relatifs à leurs fonctions

Le Gouvernement marocain les protège contre les menaces, injures, outrages, 
diffamations et attaques de quelque nature que ce soit dont ils seraient l’objet dans 
l’exercice ou à l’occasion de leurs fonctions et répare, le cas échéant, le préjudice 
qui en serait résulté 

Ces magistrats ne peuvent faire l’objet d’un changement de fonctions ou de lieu 
d’affectation que par la voie d’avenants aux contrats qu’ils ont signés 

En dehors des fonctions prévues dans leur contrat, ils ne peuvent être requis pour 
un autre servies public 

Article 3

Les magistrats français qui, en application de la convention judiciaire du 5 octobre 
1957, auront exercé des fonctions juridictionnelles dans les juridictions marocaines 
demeureront tenus de garder secrètes les délibérations 
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Ils ne pourront être inquiétés d’aucune manière pour les décisions auxquelles ils 
auront participé, ni pour les propos qu’ils auront tenus ni l’audience, ni pour les 
actes qu’ils auront accomplis dans l’exercice ou à l’occasion de leurs fonctions 

Le Gouvernement marocain les protégera contre les menaces, injures, outrages, 
diffamations et attaques dont ils seraient l’objet en raison des fonctions qu’ils auront 
exercées dans ces juridictions et réparera, le cas échéant, le préjudice qui en sérail 
résulté 

Article 4 

Le présent accord entrera en vigueur le 1er janvier 1966 

Fait à Rabat, en double original, le 20 mai 1965 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Royaume du Maroc, de la République française,

 Le ministre de la Justice, L’ambassadeur de France au Maroc,
 Abdelhadi Boutaleb Robert Gillet 

*
*    *

Annexe I : Avenant au contrat applicable aux magistrats français 
actuellement en fonction au Maroc

Article premier

Le contrat passé le                                      entre le Gouvernement marocain et 
Monsieur X                                            en application de la convention judiciaire 
conclue le 5 octobre 1957 entre le Maroc et la France est prorogé dans toutes ses 
dispositions jusqu’à la date du                             

Article 2

Par modification aux dispositions de l’Article premier de son contrat, Monsieur X 
                 exercera à compter de la mise en application de l’accord en date du 
20 mai 1965 modifiant la convention judiciaire du 5 octobre 1957, les fonctions 
d’assistant technique auprès de                                              

Article 3

Nonobstant ces nouvelles fonctions, Monsieur X                continuera à bénéficier 
au point de vue traitement, avantages pécuniaires, congés, discipline, etc          tant 
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des dispositions prévues aux articles 5, et 8 à 14 de son contrat initial que, le cas 
échéant, de celles des avenants subséquents 

Il est précisé que l’indice fixé au contrat ne pourra en aucun cas être inférieur à celui 
qu’obtiendrait ultérieurement le contractant dans son corps d’origine 

Article 4

Par modification aux dispositions de l’article 3 du contrat, si le Gouvernement 
marocain envisage de confier à Monsieur X             des fonctions différentes de 
celles qui sont prévues à l’article 2 ci-dessus ou s’il envisage de modifier le lieu 
d’exercice de ces fonctions, un avenant sera établi d’un commun accord entre les 
parties 

Annexe II : Modifications apportées au contrat-type annexé à la 
convention judiciaire entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957 
et applicables aux magistrats français nouvellement recrutés

Les articles 1, 3, et 5 dernier alinéa du contrat-type annexé à la convention du 
5 octobre 1957 sont modifiés comme suit :

Article premier

En application de la convention judiciaire Franco-Marocaine du 5 octobre 1957 
modifiée par l’accord en date du 20 mai 1965, Monsieur X                  est recruté 
par le Gouvernement marocain pour exercer les fonctions de                  (définition 
de la mission confiée au magistrat et indication du lieu d’exercice des fonctions) et, 
pour sa rémunération, y compris les indemnités, sera assimilé à un magistrat qui 
aurait exercé effectivement les fonctions de                  dans les conditions prévues 
par la convention du 5 octobre 1957, et par les dispositions du contrat-type annexé 
à cette convention 

Article 3

Si le Gouvernement marocain envisage de confier à Monsieur X                  des 
fonctions différentes de celles qui sont prévues à l’Article premier ci-dessus ou 
s’il envisage de modifier le lieu d’exercice de ces fonctions, un avenant au présent 
contrat sera établi d’un commun accord entre les parties 

Article 5, dernier alinéa

L’indice fixé au contrat ne pourra en aucun cas être inférieur à celui qu’obtiendrait 
ultérieurement le contractant dans son corps d’origine 
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Protocole

Le Gouvernement du Royaume du Maroc, d’autre part,

Le Gouvernement de la République française, d’autre part,

Désireux, compte tenu de la réorganisation judiciaire intervenue au Maroc, de 
déterminer les conditions nouvelles dans lesquelles les activités d’ordre juridique 
pourront être exercées par les ressortissants de chacun des deux Etats sur le 
territoire de l’autre, compte tenu de l’article 5 de la loi du 26 janvier 1965 sur 
l’unification des juridictions marocaines, ont convenu des dispositions du présent 
protocole qui remplace les dispositions de l’article 4 de la convention judiciaire du 
5 octobre 1957, et sera considéré comme faisant partie intégrante de la convention 
d’aide mutuelle judiciaire 

1   Les avocats français inscrits aux barreaux français pourront être autorisés par 
les autorités marocaines compétentes à assister ou représenter les parties devant 
toutes les juridictions marocaines  

Les avocats marocains inscrits aux barreaux marocains pourront être autorisés par 
les autorités françaises compétentes à assister ou représenter les parties devant toutes 
les juridictions françaises 

2   Les avocats français inscrits actuellement aux barreaux marocains sont admis de 
plein droit à exercer leurs fonctions sur le territoire marocain  S’ils ne parlent 
pas la langue arabe, ils devront se faire substituer par un confrère parlant cette 
langue, dans tous les actes de procédure non écrits, sans que cela puisse les 
empêcher d’assister aux audiences 

Les avocats marocains inscrits actuellement aux barreaux français sont admis de 
plein droit à exercer leurs fonctions sur le territoire français  S’ils ne parlent pas la 
langue française, ils devront se taire substituer par un confrère parlant cette langue, 
dans tous les actes de procédure non écrits, sans que cela puisse les empêcher 
d’assister aux audiences 

Les citoyens de chacun des deux pays pourront demander leur inscription à un 
barreau de l’autre pays sous réserve de satisfaire aux conditions requises pour ladite 
inscription dans le pays où l’inscription est demandée et sans qu’aucune mesure 
discriminatoire puisse être prise à leur égard  Ils pourront exercer la profession 
d’avocat sous la seule réserve de se conformer à la législation dudit pays et auront 
notamment accès à toutes les fonctions du conseil de l’ordre, sauf au bâtonnat 

3   Les ressortissants marocains licenciés en droit seront admis au stage dans les 
barreaux français sans avoir à justifier de l’obtention du certificat d’aptitude 
à la profession d’avocat mais, dans ce cas, leur stage ne sera pas valable pour 
l’inscription dans les barreaux français 
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4   Les citoyens français ont accès au Maroc aux professions libérales judiciaires 
dans les mêmes conditions que les citoyens marocains sans qu’aucune mesure 
discriminatoire puisse être prise à leur égard 

Les citoyens marocains ont accès en France aux professions libérales judiciaires 
dans les mêmes conditions que les citoyens français sans qu’aucune mesure 
discriminatoire puisse être prise à leur égard 

5   Chacune des parties contractantes réserve aux nationaux de l’autre le statut, 
particulier défini par le présent protocole à raison des relations étroites qui 
existent entre les deux Etats, le bénéfice de ces dispositions ne peut pas être 
automatiquement étendu aux ressortissants d’un Etat tiers 

Le présent, protocole entrera en vigueur le 1er janvier 1966 

Fait à Rabat, en double original, le 20 mai 1965 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Royaume du Maroc, de la République française,

 Le ministre de la justice, L’ambassadeur de France au Maroc,
 Abdelhadi Boutaleb Robert Gillet 

*
*     *

Echange de notes entre le Maroc et la France des 23 décembre 1968 
et 8 avril 1969 concernant l’interprétation de certaines dispositions 
du protocole maroco-français du 20 mai 1965 relatif aux professions 
libérales judiciaires et aux activités d’ordre juridique

Ambassade de France au Maroc

L’ambassade de France présente ses compliments au ministère des Affaires 
étrangères et, se référant à sa note n° 8-156 du 5 juin 1968, à l’honneur de porter 
à sa connaissance ce qui suit, concernant l’interprétation de certaines dispositions 
du protocole franco-marocain du 20 mai 1965 relatif aux professions libérales 
judiciaires et aux activités d’ordre juridique 

A. Autorités compétentes pour donner l’autorisation visée au paragraphe 1° du 
protocole.

Aux termes du paragraphe 1° du protocole franco-marocain du 20 mai 1965 relatif 
aux professions libérales judiciaires et aux activités d’ordre juridique : « les avocats 
français inscrits aux barreaux français, pourront être autorisés par les autorités 
marocaines compétentes à assister, ou représenter les parties devant toutes les 
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juridictions marocaines  Les avocats marocains inscrits aux barreaux marocains 
pourront être autorisés par les autorités françaises compétentes à assister ou 
représenter les parties devant toutes les juridictions françaises  »

Cette disposition doit s’interpréter en ce sens que les expressions “autorités marocaines 
compétentes” et “autorités françaises compétentes” y désignent respectivement le 
ministre de la justice du Gouvernement marocain et le Garde des Sceaux, ministre de 
la justice du Gouvernement français 

B. Cas des ressortissants du Maroc et des ressortissants de la France qui n’étaient 
pas, à la date d’intervention du protocole, inscrits à un barreau de l’autre pays et 
désirent y être admis.

La situation de ces personnes est réglée par le §2°, 3e alinéa, du protocole 
franco-marocain du 20 mai 1965 relatif aux professions libérales judiciaires et 
aux activités d’ordre juridique, aux termes duquel : « les citoyens de chacun des 
deux pays pourront demander leur inscription à un barreau de l’autre pays sous 
réserve de satisfaire aux conditions requises pour ladite inscription dans le pays où 
l’inscription est demandée et sans qu’aucune mesure discriminatoire puisse être 
prise à leur égard  Ils pourront exercer la profession d’avocat sous la seule réserve 
de se conformer à la législation dudit pays, et auront notamment accès à toutes les 
fonctions du conseil de l’ordre, sauf au bâtonnat  »

Cette disposition doit s’interpréter en ce sens que l’inscription à un barreau français 
d’un ressortissant marocain ou à un barreau marocain d’un ressortissant français 
ne saurait, être refusée par le motif qu’il ne parle, pas la langue française ou la 
langue arabe  S’il ne parle pas la langue du pays où il entend exercer sa profession, 
l’intéressé devra, de même que les avocats visés au §2°, 1er et 2e alinéas, du 
protocole, se faire substituer par un confrère parlant cette langue, dans tous les actes 
de procédure non écrits, sans que cela puisse l’empêcher d’assister aux audiences 

L’ambassade serait obligée au ministère des affaires étrangères de bien vouloir lui 
faire savoir s’il peut marquer son accord sur les dispositions qui précèdent 

Dans l’affirmative, la présente note et la réponse du ministère des affaires étrangères 
constitueront échange de notes interprétatif du protocole franco-marocain du 
20 mai 1965 relatif aux professions libérales judiciaires et aux activités d’ordre 
juridique  Cet échange de notes fera l’objet d’une publication au Bulletin officiel 
du Royaume du Maroc et au Journal officiel de la République française 

L’ambassade de France saisit cette occasion pour renouveler au ministère des affaires 
étrangères les assurances de sa haute considération 

Rabat, le 23 décembre 1968.
Ministère des Affaires étrangères, Rabat
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*
*     *

Royaume du Maroc
Ministère des Affaires étrangères

Le ministère des Affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade 
de France et comme suite, à la note de l’ambassade n° 5411/CJ en date du 
23 décembre 1968 a l’honneur de porter à sa connaissance ce qui suit :

A. Autorités compétentes pour donner l’autorisation visée au paragraphe 1° du 
protocole

L’ambassade a bien voulu faire savoir au ministère des affaires étrangères qu’“aux termes 
du paragraphe 1° du protocole franco-marocain du 20 mai 1965 relatif aux professions 
libérales judiciaires et aux activités d’ordre juridique, les avocats, français, inscrits aux 
barreaux français pourront être autorisés par les autorités marocaines compétentes à 
assister ou représenter les parties devant toutes les juridictions  Les avocats marocains 
inscrits aux barreaux marocains pourront être autorisés par les autorités françaises 
compétentes à assister ou représenter les parties devant toutes les juridictions françaises 

« Cette disposition, souligne l’ambassade, doit s’interpréter en ce sens que les 
expressions “autorités marocaines compétentes” et “autorités françaises compétentes” 
y désignent respectivement le ministre de la Justice du Gouvernement marocain et 
le Garde, des Sceaux, ministre de la Justice du Gouvernement français  »

B. Cas des ressortissants du Maroc et des ressortissants de la France qui n’étaient 
pas, à la date d’intervention du protocole, inscrits à un barreau de l’autre pays et 
désirent y être admis

Le texte de la note, de l’ambassade, déclare, par ailleurs, que la situation des personnes 
visées en B est réglée par le §2°, 3e alinéa, du protocole franco-marocain du 20 mai 
1965 relatif aux professions libérales judiciaires et aux activités d’ordre juridique, 
aux termes duquel les citoyens de chacun des deux pays pourront, demander leur 
inscription à un barreau de l’autre pays sous réserve de satisfaire aux conditions 
requises pour ladite inscription dans le pays où l’inscription est demandée et sans 
qu’aucune, mesure discriminatoire puisse être prise à leur égard  Ils pourront exercer 
la profession d’avocat sous la seule réserve de se conformer à la législation dudit pays et 
auront notamment accès à toutes les fonctions du conseil de l’ordre Sauf au bâtonnat 

« Cette disposition, indique l’ambassade, doit s’interpréter en ce sens que 
l’inscription à un barreau français d’un ressortissant marocain ou à un barreau 
marocain d’un ressortissant français ne saurait être refusée par le motif qu’il ne parle 
pas la langue française ou la langue arabe  S’il ne parle pas la langue du pays où 
il entend exercer sa profession, l’intéressé devra, de même que les avocats visés au 
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§2°, 1er et 2e alinéas, du protocole, se faire substituer par un confrère parlant cette 
langue, dans tous les actes de procédure non écrits, sans que cela puisse l’empocher 
d’assister aux audiences  »

Après avoir pris note de ce qui précède, le ministère des Affaires étrangères porte 
à la connaissance de l’ambassade de France que les autorités marocaines marquent 
leur accord sur les différentes dispositions précitées 

De ce fait, la présente note ainsi que celle de l’ambassade rappelée ci-dessus constituent 
l’échange de notes interprétatif du protocole franco-marocain du 20 mai 1965 relatif 
aux professions libérales judiciaires et aux activités d’ordre juridique  Cet échange de 
notes fera l’objet, comme convenu, d’une publication au Bulletin officiel du Royaume 
du Maroc et au Journal officiel de la République française 

Le ministère des Affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade de France l’assurance de sa haute considération 

Rabat, le 8 avril 1969.
Ambassade de France au Maroc, Rabat 

*
*     *

L’Ambassade de France au Maroc

Rabat, le 16 novembre 1970 

Monsieur le ministre,

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur le fait que l’article 34 du titre III de la 
convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition entre 
la France et le Maroc, signée le 5 octobre 1957, détermine la procédure relative à la 
transmission des demandes d’extradition et précise les pièces et éléments d’information 
devant accompagner, ces demandes, mais qu’il ne comporte pas de disposition relative 
à la langue dans laquelle ces documents doivent être rédigés  Afin de combler cette 
lacune, mon Gouvernement propose, suivant la règle le plus généralement suivie 
dans ce domaine, que les demandes d’extradition, de même que les différentes pièces 
jointes, soient adressées à la partie requise dans la langue de la partie requérante, 
étant entendu que si l’Etat requérant l’estime opportun, il pourra toujours assortir ces 
documents de leur traduction officieuse dans la langue de la partie requise 

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de bien vouloir me faire connaître si cette 
proposition recueille l’accord du Gouvernement marocain 

Dans l’affirmative, la présente lettre et la réponse de Votre Excellence constitueront 
accord entre le Gouvernement français et le Gouvernement marocain pour 
l’application de l’article 34 de la convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur 
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des jugements et d’extradition entre la France et le Maroc, signée le 5 octobre 1957  
Cet échange de lettres fera l’objet d’une publication au Bulletin officiel du Royaume 
du Maroc et au Journal officiel de la République française 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, les assurances de ma très haute considération 

Son excellence
Monsieur Youssef Bel Abbés,

Ministère des affaires étrangères, Rabat.

*
*     *

Royaume du Maroc

Rabat, le 4 janvier 1971 

Ministère des Affaires étrangères
N°                  /MAE
D A A C/2

Monsieur l’ambassadeur,

Par lettre en date du 16 novembre 1970, vous avez attiré mon attention sur le fait 
que l’article 34 du titre III de la convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur 
des jugements et d’extradition entre le Maroc et la France, signée le 5 octobre 1957, 
détermine la procédure relative à la transmission des demandes d’extradition et 
précise les pièces et éléments d’information devant accompagner ces demandes, 
mais qu’il ne comporte pas de disposition relative à la langue dans laquelle ces 
documents, doivent être rédigés 

Afin de combler cette lacune, vous avez précisé en outre, que votre Gouvernement 
propose, suivant la règle le plus généralement suivie dans ce domaine, que les 
demandes d’extradition, de même que les différentes pièces jointes, soient adressées 
à la partie requise dans la langue de la partie requérante, étant entendu que si l’Etat 
requérant l’estime opportun, il pourra toujours assortir ces documents de leur 
traduction officieuse dans la langue de la partie requise 

J’ai l’honneur de vous faire connaître que la proposition exposée dans votre lettre 
susvisée, reçoit l’accord de mon Gouvernement 

Veuillez agréer, Monsieur l’ambassadeur, les assurances de ma haute considération 
et de mon profond estime 

 Son excellence Le ministre des Affaires étrangère,
 Monsieur Claude Lebel, Dr Youssef Bel Abbés 
 Ambassadeur de France, Rabat.
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●   Dahir n° 1-09-254 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication de l’Avenant à la Convention faite à Rabat le 
10 août 1981 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 
le gouvernement de la République française sur l’assistance aux 
personnes détenues et sur le transfèrement des condamnés, fait 
à Marrakech le 22 octobre 2007 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Avenant à la Convention faite à Rabat le 10 août 1981 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République française sur 
l’assistance aux personnes détenues et sur le transfèrement des condamnés, fait à 
Marrakech le 22 octobre 2007 ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Avenant précité, 

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Avenant à la Convention 
faite à Rabat le 10 août 1981 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République française sur l’assistance aux personnes détenues et 
sur le transfèrement des condamnés, fait à Marrakech le 22 octobre 2007 

Fait à Casablanca, le 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6228 du 6 février 2014 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6226 du 28 rabii I 1435 
(30 janvier 2014) 
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Avenant à la Convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume du Maroc sur l’assistance 
aux personnes détenues et sur le transfèrement des condamnés

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République française, ci-dessous désignés les Parties,

Désireux de modifier la Convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume du Maroc sur l’assistance aux personnes 
détenues et sur le transfèrement des condamnés signée à Rabat le 10 août 1981 
(ci-après dénommée « la Convention »)

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Le paragraphe c) de l’article 6 de la Convention est supprimé 

Article 2

Il est ajouté un paragraphe f ) à l’article 7 de la Convention ainsi rédigé :
« f ) Si le condamné a la nationalité de l’Etat de condamnation »

Article 3

L’article 12 de la Convention est ainsi complété :

« Toutefois, en cas de reliquat de peine à exécuter inférieur à un an, les Parties 
pourront convenir d’un transfèrement dans des cas exceptionnels  »

Article 4

1   Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises en ce qui le concerne pour la mise en vigueur du 
présent Avenant  Celui-ci entrera en vigueur le premier jour du second mois qui 
suit le mois de réception de la dernière de ces notifications 

2   Le présent Avenant s’appliquera aussi longtemps que la Convention demeurera 
en vigueur 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Avenant 

Fait à Marrakech, le 22 octobre 2007, en double exemplaire, en langues arabe et 
française, les deux textes faisant également foi 
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●   Dahir n° 1-09-259 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention d’extradition faite à Rabat le 
18 avril 2008 entre le Royaume du Maroc et la République 
française (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention d’extradition faite à Rabat le 18 avril 2008 entre le Royaume du 
Maroc et la République française ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention 
d’extradition faite à Rabat le 18 avril 2008 entre le Royaume du Maroc et la 
République française 

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi 

*
*     *

(1) B.O. n° 6004 du 15 décembre 2011 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6003 du 16 moharrem 
1433 (12 décembre 2011) 
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Convention d’extradition entre le Royaume du Maroc et la République 
française

Le Royaume du Maroc
et
La République française,

ci-dessous désignés les Parties,

Désireux d’établir une coopération plus efficace dans le domaine de l’extradition, 

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1 : Obligation d’extrader

Les deux Parties s’engagent à se livrer réciproquement, selon les dispositions de 
la présente Convention, toute personne qui, se trouvant sur le territoire de l’un 
des deux Etats, est poursuivie pour une infraction pénale ou recherchée aux fins 
d’exécution d’une peine privative de liberté prononcée par les autorités judiciaires 
de l’autre Etat, comme conséquence d’une infraction pénale 

Article 2 : Faits donnant lieu à extradition

1   Donnent lieu à extradition les faits punis par les lois de la Partie requérante et de la 
Partie requise d’une peine privative de liberté d’un maximum d’au moins deux ans 
ou d’une peine plus sévère  Si l’extradition est demandée en vue de l’exécution d’un 
jugement, la partie de la peine restant à exécuter doit être d’au moins six mois 

2   Si la demande d’extradition vise plusieurs faits distincts punis chacun par la 
législation des deux Etats, mais dont certains ne remplissent pas les conditions 
prévues par le paragraphe 1, la Partie requise peut également accorder l’extradition 
pour ces faits 

3   Pour les infractions en matière de taxes, d’impôts, de douane et de change, 
l’extradition est accordée dans les conditions prévues par la présente Convention 

Article 3 : Refus d’extradition

1   L’extradition n’est pas accordée :
a)  pour les infractions considérées par la Partie requise comme des infractions 

politiques ou comme des faits connexes à de telles infractions  Toutefois, aux 
fins de la présente Convention, ne sont pas considérées comme des infractions 
politiques, l’atteinte à la vie dirigée contre la personne d’un chef d’Etat de l’une 
des Parties, ou d’un membre de sa famille, toute tentative ou complicité d’une 
telle infraction, ainsi que toute infraction pour laquelle les deux Parties ont 
l’obligation, en vertu d’un accord ou d’une convention multilatéral, d’extrader 



265France

la personne réclamée ou de soumettre le cas aux autorités compétentes pour 
décider des poursuites ; 

b)  lorsque la Partie requise a des raisons sérieuses de croire que la demande 
d’extradition motivée par une infraction de droit commun a été présentée aux 
fins de poursuivre ou de punir une personne pour des considérations de race, 
de religion, de nationalité ou d’opinions politiques ou que la situation de cette 
personne risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces raisons ;

c)  lorsque la personne réclamée serait jugée dans la Partie requérante par un 
tribunal d’exception ou lorsque l’extradition est demandée pour l’exécution 
d’une peine infligée par un tel tribunal ;

d)  lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par 
la Partie requise comme une infraction exclusivement militaire ;

e)  lorsque la personne réclamée a fait l’objet dans la Partie requise d’un jugement 
définitif de condamnation, de relaxe ou d’acquittement, pour la ou les 
infractions à raison desquelles l’extradition est demandée ;

f )  lorsque l’action publique ou la peine sont prescrites conformément à la 
législation de la Partie requise  Les actes effectués dans la Partie requérante qui 
ont pour effet d’interrompre ou de suspendre la prescription sont pris en compte 
par la Partie requise, dans sa mesure où la législation le permet ;

g)  si la demande d’extradition se rapporte à l’exécution d’une peine résultant d’une 
décision judiciaire rendue par défaut à laquelle la personne réclamée n’a pas 
acquiescé et que son droit d’exercer le recours en opposition n’est pas garanti après 
l’extradition 

2   L’extradition peut être refusée :
a)  si la personne réclamée a fait l’objet, de la part de la Partie requise, de poursuites 

pour la ou les infractions à raison de laquelle l’extradition est demandée ou si 
les autorités judiciaires de la Partie requise ont décidé de ne pas engager de 
poursuites ou de mettre fin aux poursuites, qu’elles ont exercées pour la ou les 
mêmes infractions ;

b)  si conformément à la législation de la Partie requise, il incombe à ses tribunaux 
de connaître de l’infraction pour laquelle elle a été demandée ;

c)  si la personne réclamée a fait l’objet d’un jugement définitif de condamnation, 
de relaxe ou d’acquittement dans un Etat tiers pour l’infraction ou les infractions 
à raison desquelles l’extradition est demandée ;

d)  si l’infraction motivant la demande d’extradition a été commise hors du 
territoire de la Partie requérante et que la législation de la Partie requise 
n’autorise pas la poursuite de la même infraction commise hors de son territoire ; 
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e)  pour des considérations humanitaires, si la remise de la personne réclamée est 
susceptible d’avoir pour elle des conséquences d’une gravité exceptionnelle, en 
raison de son âge ou de son état de santé 

Article 4 : Extradition des nationaux

1   L’extradition n’est pas accordée si la personne réclamée a la nationalité de la 
Partie requise  La qualité de national s’apprécie à la date de commission des faits 

2   Si l’extradition est refusée pour la seule raison de la nationalité de la personne 
réclamée, la Partie requise doit, conformément à sa législation et sur 
dénonciation des faits par la Partie requérante, soumettre l’affaire à ses autorités 
compétentes pour l’exercice de l’action pénale  A cet effet, les documents, 
rapports et objets relatifs à l’infraction sont adressés gratuitement par la voie 
prévue au paragraphe 1 de l’article 6 et la Partie requérante est informée de la 
décision intervenue 

Article 5 : Peine capitale

Si la peine encourue dans la législation de la Partie requérante pour les faits à raison 
desquels l’extradition est demandée est la peine capitale, cette peine est remplacée 
de plein droit, en vertu de la présente Convention, par la peine encourue pour les 
mêmes faits dans la législation de la Partie requise 

Article 6 : Procédure d’extradition et pièces à produire

1   La demande d’extradition et toutes correspondances ultérieures sont transmises 
par la voie diplomatique 

2   La demande d’extradition doit être formulée par écrit et accompagnée :
a)  de l’original ou de l’expédition authentique soit d’une décision de condamnation 

exécutoire, soit d’un mandat d’arrêt ou de tout autre acte ayant la même force, 
délivré dans les formes prescrites par la loi de la Partie requérante ;

b)  dans tous les cas où une peine a été prononcée, d’une déclaration relative au 
reliquat de la peine restant à exécuter ;

c)  d’un exposé des faits pour lesquels l’extradition est demandée, du lieu et de 
la date de leur perpétration, de leur qualification légale et des références aux 
dispositions légales qui leur sont applicables, indiqués le plus exactement 
possible ;

d)  les textes des dispositions légales applicables à l’infraction ou aux infractions 
pour lesquelles l’extradition est demandée, les peines correspondantes et les 
délais de prescription  Lorsqu’il s’agit d’infractions commises hors du territoire 
de la Partie requérante, le texte des dispositions légales ou conventionnelles 
attribuant compétence à ladite Partie ;
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e)  du signalement aussi précis que possible de la personne réclamée et de tous 
autres renseignements de nature à déterminer son identité et sa nationalité et, 
si possible, des éléments permettant sa localisation 

Article 7 : Complément d’informations

Si les informations ou documents communiqués par la Partie requérante se 
révèlent insuffisants pour permettre à la Partie requise de prendre une décision 
en application de la présente Convention, cette dernière Partie demande le 
complément d’informations nécessaire et peut fixer un délai pour leur obtention  
Ce délai ne peut être inférieur à vingt jours à compter de la date de réception de 
la demande  Les informations ou documents complémentaires sont demandés et 
fournis par le moyen de la communication directe entre le ministère de la justice 
français et le ministère de la justice marocain 

Article 8 : Règle de la spécialité

1   La personne qui aura été extradée ne sera ni poursuivie, ni jugée, ni détenue en 
vue de l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté, ni soumise à toute 
autre restriction de sa liberté individuelle, pour un fait quelconque antérieur à 
la remise, autre que celui ayant motivé l’extradition, sauf dans les cas suivants :

a)  lorsque la Partie qui l’a livrée y consent  Une demande sera présentée à cet effet, 
accompagnée des pièces prévues à l’article 6 et d’un procès-verbal judiciaire 
consignant les déclarations de la personne extradée  Ce consentement sera donné 
lorsque l’infraction pour laquelle il est demandé entraîne elle-même l’obligation 
d’extrader aux termes de la présente Convention ; 

b)  lorsque, ayant eu la possibilité de le faire, la personne extradée n’a pas quitté le 
territoire de la Partie à laquelle elle a été livrée dans les quarante-cinq jours qui 
suivent son élargissement définitif, ou si elle y est retournée après l’avoir quitté 

2   Toutefois, la Partie requérante peut prendre les mesures nécessaires en vue 
d’une part d’un renvoi éventuel du territoire, d’autre part d’une interruption 
de la prescription conformément à sa législation, y compris le recours à une 
procédure par défaut 

3   Lorsque la qualification légale d’une infraction pour laquelle une personne a été 
extradée est modifiée au cours de la procédure, cette personne ne sera poursuivie 
ou jugée que si l’infraction nouvellement qualifiée :

a)  peut donner lieu à extradition dans les conditions de la présente Convention ;
b)  vise les mêmes faits que l’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ;
c)  est punie d’une peine d’un maximum identique ou inférieur à celui prévu pour 

l’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée 
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Article 9 : Réextradition vers un Etat tiers

Sauf dans le cas prévu au paragraphe 1, alinéa b) de l’article 8, la réextradition au 
profit d’un Etat tiers ne peut être accordée sans le consentement de la Partie qui a 
accordé l’extradition  Cette Partie peut exiger la production des pièces prévues au 
paragraphe 2 de l’article 6  

Article 10 : Arrestation provisoire

1   En cas d’urgence, les autorités compétentes de la Partie requérante peuvent 
demander l’arrestation provisoire de la personne recherchée 

2   La demande d’arrestation provisoire indique l’existence d’une des pièces prévues 
au paragraphe 2, alinéa a) de l’article 6 et fait part de l’intention d’envoyer une 
demande d’extradition  Elle mentionne également l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée, la date, le lieu et les circonstances de sa commission 
ainsi que, dans la mesure du possible, les renseignements permettant d’établir 
l’identité et la nationalité de la personne recherchée, ainsi que son signalement 

3   La demande d’arrestation provisoire est transmise aux autorités compétentes 
de la Partie requise soit par la voie diplomatique, soit directement par la voie 
postale ou télégraphique, soit par l’Organisation internationale de police 
criminelle (Interpol), soit par tout autre moyen laissant une trace écrite ou admis 
par la Partie requise 

4   Les autorités compétentes de la Partie requise donnent suite à cette demande 
conformément à leur législation  La Partie requérante est informée sans délai de 
la suite donnée à sa demande 

5   L’arrestation provisoire prend fin si, dans un délai de quarante jours après 
l’arrestation, la Partie requise n’a pas été saisie de la demande d’extradition 
et des pièces mentionnées à l’article 6  Toutefois, la mise en liberté provisoire 
de la personne réclamée est possible à tout moment, à condition que la Partie 
requise prenne toute mesure qu’elle estime nécessaire en vue d’éviter la fuite de 
cette personne 

6   La mise en liberté ne s’oppose pas à une nouvelle arrestation et à l’extradition 
de la personne réclamée si la demande officielle et les pièces visées à l’article 6 
parviennent ultérieurement 

Article 11 : Concours de requêtes

Si l’extradition est demandée concurremment par plusieurs Etats, soit pour le même 
fait, soit pour des faits différents, la Partie requise statue compte tenu de toutes 
circonstances et notamment de la gravité relative et du lieu des infractions, des 
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dates respectives des demandes, de la nationalité de la personne réclamée et de la 
possibilité d’une extradition ultérieure à un autre Etat 

Article 12 : Décision et remise

1   La Partie requise fait connaître dans les meilleurs délais à la Partie requérante 
par la voie prévue au paragraphe 1 de l’article 6, sa décision sur l’extradition 

2   En cas de rejet, complet ou partiel, de la demande, la Partie requise indique le 
motif de sa décision  Sur demande, la Partie requise communique la copie des 
décisions judiciaires pertinentes 

3   En cas d’acceptation, les autorités des Parties conviennent de la date et du lieu 
de la remise de la personne réclamée  La Partie requise communique également 
à la Partie requérante la durée de la détention subie par la personne réclamée 
en vue de son extradition 

4   Si la personne réclamée n’est pas reçue dans un délai de quarante-cinq jours à 
compter de la date fixée pour sa remise, elle doit être mise en liberté et la Partie 
requise peut, par la suite, refuser son extradition pour les mêmes faits 

5   En cas de force majeure empêchant la remise ou la réception de la personne à 
extrader, la Partie affectée en informe l’autre Partie ; les deux Parties conviennent 
d’une nouvelle date pour la remise et les dispositions du paragraphe 4 sont 
applicables 

Article 13 : Remise temporaire ou ajournée

1   La Partie requise peut, après avoir accepté l’extradition, différer la remise de 
la personne réclamée lorsqu’il existe des procédures en cours à son encontre 
ou lorsqu’elle purge sur le territoire de la Partie requise une peine pour une 
infraction autre, jusqu’à la conclusion de la procédure ou l’exécution de la peine 
qui lui a été infligée 

2   Au lieu de différer la remise, la Partie requise peut remettre temporairement la 
personne réclamée à la Partie requérante, dans des conditions à déterminer d’un 
commun accord entre les Parties 

3   La remise peut également être différée lorsque, en raison de l’état de santé de 
la personne réclamée, le transfert est susceptible de mettre sa vie en danger ou 
d’aggraver son état  

Article 14 : Saisie et remise d’objets

1   A la demande de la Partie requérante, la Partie requise saisit et remet, dans 
la mesure permise par sa législation, les objets, valeurs ou documents liés à 
l’infraction qui peuvent servir de pièces à conviction ou qui, provenant de 
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l’infraction, ont été trouvés au moment de l’arrestation en la possession de la 
personne réclamée ou seraient découverts ultérieurement 

2   Lorsque l’extradition est accordée, la Partie requise, en application de sa 
législation interne, ordonne la remise des objets saisis même si la remise de la 
personne réclamée ne peut avoir lieu en raison de son décès, de sa disparition 
ou de son évasion 

3   Lorsque lesdits objets sont susceptibles de saisie ou de confiscation sur le 
territoire de la Partie requise, cette dernière peut, aux fins d’une procédure 
pénale en cours, les garder temporairement ou les remettre sous condition de 
restitution 

4   Lorsque la Partie requise ou des tiers ont des droits sur les objets remis à la 
Partie requérante aux fins d’un procès pénal, ces objets sont restitués le plus 
tôt possible et sans frais à la Partie requise, conformément aux dispositions du 
présent article 

Article 15 : Transit

1   Le transit à travers le territoire de l’une des Parties d’une personne qui n’est pas 
ressortissante de cet Etat, remise à l’autre Partie par un Etat tiers, est accordé sur 
présentation par la voie diplomatique, de l’un quelconque des documents visés 
au paragraphe 2 de l’article 6, à condition que des raisons d’ordre public ne s’y 
opposent pas ou qu’il ne s’agisse pas d’infractions pour lesquelles l’extradition 
n’est pas accordée en application de l’article 3  

2   Le transit peut être refusé dans tous les autres cas de refus d’extradition 

3   La garde de la personne dont le transit est demandé incombe aux autorités de 
la Partie de transit tant qu’elle se trouve sur son territoire 

4   Dans le cas où la voie aérienne est utilisée, il est fait application des dispositions 
suivantes :

a)  lorsqu’aucun atterrissage n’est prévu, la Partie requérante avertit la Partie dont 
le territoire doit être survolé, et atteste l’existence d’un des documents prévus au 
paragraphe 2 de l’article 6  Dans le cas d’atterrissage fortuit, cette notification 
produit les effets de la demande d’arrestation provisoire visée à l’article 10 et la 
Partie requérante adresse une demande régulière de transit ;

b)  lorsqu’un atterrissage est prévu, la Partie requérante adressera une demande 
régulière de transit 

5   La Partie requérante rembourse à la Partie de transit tous les frais qui auraient 
pu être engagés à cet effet 
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Article 16 : Langues à employer et authentification des documents

1   Les demandes d’extradition et les documents qui les accompagnent sont adressés 
indifféremment dans la langue de la Partie requérante, ou dans celle de la Partie 
requise 

2   Les pièces et documents transmis en application de la présente Convention 
seront dispensés de toutes formalités de légalisation 

Article 17 : Frais

1   Les frais occasionnés par l’extradition sur le territoire de la Partie requise seront 
à la charge de cette Partie 

2   Les frais occasionnés par le transit à travers le territoire de la Partie requise du 
transit seront à la charge de la Partie requérante 

Article 18 : Relations avec d’autres accords

La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits et engagements des Parties 
résultant de tout autre traité, convention ou accord 

Article 19 : Consultations

Les Parties se consultent sur l’interprétation et l’application de la présente Convention 
par la voie diplomatique 

Article 20 : Dispositions particulières

Les dispositions du Titre III de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, 
d’exequatur des jugements et d’extradition entre le Gouvernement du Royaume 
du Maroc et le Gouvernement de la République française, faite à Paris le 5 octobre 
1957, ainsi que l’échange de lettres franco-marocain pour l’application de l’article 
34 de ladite Convention signé à Rabat les 16 novembre 1970 et 4 janvier 1971, 
sont abrogés  

Article 21 : Dispositions finales

1   Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention 

2   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de réception de la dernière notification 

3   L’une ou l’autre des Parties pourra dénoncer à tout moment la présente 
Convention en adressant à l’autre, par la voie diplomatique, une notification de 
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dénonciation  La dénonciation prendra effet le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de réception de ladite notification 

4   Les dispositions de la présente Convention s’appliquent aux demandes 
d’extradition présentées postérieurement à la date d’entrée en vigueur de la 
Convention, que les faits aient été commis avant ou après cette date 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention 

Fait à Rabat le 18 avril 2008, en double exemplaire, en langues arabe et française, 
les deux textes faisant également foi 

 Pour le Royaume du Maroc Pour la République française

 Abdelwahad Radi Bernard Kouchner
 Ministre de la Justice Ministre des Affaires étrangères 
  et européennes
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●   Dahir n° 1-09-258 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention d’entraide judiciaire en matière 
pénale faite à Rabat le 18 avril 2008 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
française (1)

[…]

Convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République française

Le gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le gouvernement de la République française

Ci-dessous désignés les parties,

Désireux d’établir une coopération plus efficace dans le domaine de l’entraide 
judiciaire en matière pénale,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Champ d’application

1   Les Parties s’engagent à s’accorder mutuellement, selon les dispositions de la 
présente Convention, l’aide judiciaire la plus large possible dans toute procédure 
visant des infractions dont la répression est, au moment où l’entraide est 
demandée, de la compétence des autorités judiciaires de la Partie requérante 

2   L’entraide judiciaire est également accordée :
a)  dans les actions civiles jointes aux actions pénales, tant que la juridiction 

répressive n’a pas encore définitivement statué sur l’action pénale,
b)  dans les procédures d’instruction et de notification en matière d’exécution des 

peines ou des mesures de sûreté 

(1) B.O  n° 6004 du 15 décembre 2011 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6003 du 
16 moharrem 1433 (12 décembre 2011) 
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3   La présente Convention ne s’applique ni à l’exécution des décisions d’arrestation, 
ni aux infractions militaires qui ne constituent pas des infractions de droit 
commun, ni à l’exécution des décisions de condamnations sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2 du présent article 

Article 2 : Autorités compétentes

Sauf dispositions contraires de la présente Convention, les autorités compétentes 
pour la mise en œuvre de la présente Convention sont, pour la République française 
et pour le Royaume du Maroc, les autorités judiciaires 

Article 3 : Restrictions à l’entraide

1   L’entraide judiciaire peut être refusée :
a)  si la demande se rapporte à des infractions considérées par la Partie requise soit 

comme des infractions politiques, soit comme des infractions connexes à des 
infractions politiques  Toutefois, aux fins de la présente Convention, ne sont pas 
considérées comme des infractions politiques les atteintes à la vie dirigées contre 
la personne d’un chef d’Etat de l’une des Parties ou d’un membre de sa famille ;

b)  si la Partie requise estime que l’exécution de la demande est de nature à porter 
atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts 
essentiels de son pays 

2   L’entraide judiciaire ne peut être rejetée au seul motif que la demande se 
rapporte à une infraction que la Partie requise qualifie d’infraction fiscale 

3   La demande ne peut être rejetée au motif que la législation de la Partie requise 
n’impose pas le même type de taxes ou d’impôts, ou ne contient pas le même 
type de réglementation en matière de taxes et d’impôts, de douane et de change 
que la législation de la Partie requérante 

4   La Partie requise ne peut pas invoquer le secret bancaire comme motif pour 
rejeter toute aide concernant une demande d’entraide judiciaire 

5   Avant de refuser l’entraide judiciaire conformément au paragraphe 6, la Partie 
requise apprécie si elle peut être accordée aux conditions qu’elle juge nécessaires  
Si la Partie requérante y consent, elle doit s’y conformer 

6   Tout refus ou report d’entraide judiciaire est motivé et notifié à la Partie requérante 

Article 4 : Contenu des demandes d’entraide

1   Les demandes d’entraide doivent contenir les indications suivantes :
a)  la désignation de l’autorité dont émane la demande ;
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b)  l’objet et le motif de la demande, y compris un exposé sommaire des faits, leurs 
date et lieu de commission ;

c)  une description de la procédure judiciaire à laquelle se rapporte la demande ;
d)  les textes applicables, notamment les textes d’incrimination ;
e)   dans la mesure du possible, l’identité et la nationalité de la personne qui fait 

l’objet de la procédure, et
f ) le nom et l’adresse du destinataire, s’il y a lieu 

2   Les demandes d’entraide peuvent également contenir :
a)  toute exigence de confidentialité en application de l’article 8 ;
b)  les détails de toute procédure particulière que la Partie requérante souhaite, 

voir appliquée ; 
c)  les délais dans lesquels il doit être accédé à la demande et les raisons de cette 

échéance 

3   Les demandes d’entraide judiciaire et les documents qui les accompagnent 
peuvent être adressés indifféremment dans la langue de la Partie requérante ou 
dans celle de la Partie requise 

Article 5 : Transmission des demandes d’entraide

1   Les demandes d’entraide sont faites par écrit, ou par tout moyen permettant d’en 
obtenir une trace écrite dans des conditions permettant à la Partie destinataire 
d’en vérifier l’authenticité  Les demandes sont adressées directement par 
l’autorité centrale de la Partie requérante à l’autorité centrale de la Partie requise 
et les réponses sont renvoyées par la même voie 

2   En cas d’urgence dûment motivée, les demandes d’entraide peuvent être 
adressées directement par les autorités judiciaires de la Partie requérante 
aux autorités judiciaires de la Partie requise  L’autorité centrale de la Partie 
requérante transmet l’original de la demande à l’autorité centrale de la Partie 
requise dans les meilleurs délais  Les pièces relatives à l’exécution de ces 
demandes sont renvoyées par la voie prévue au paragraphe 1er du présent article  

3   Si l’autorité saisie d’une demande d’entraide est incompétente pour y donner 
suite, elle transmet d’office cette demande à l’autorité compétente de son pays 
et en informe la Partie requérante 

Article 6 : Autorités centrales

L’autorité centrale pour la République française est le ministère de la Justice  
L’autorité centrale pour le Royaume du Maroc est le ministère de la Justice 



276 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Article 7 : Exécution des demandes d’entraide

1   Les demandes d’entraide sont exécutées conformément à la législation de la 
Partie requise 

2   A la demande de la Partie requérante, la Partie requise respecte les formalités et 
les procédures expressément indiquées par la Partie requérante, sauf disposition 
contraire de la présente Convention et pour autant que ces formalités et 
procédures ne soient pas contraires aux principes fondamentaux du droit de la 
Partie requise 

3   Lorsque la demande ne peut pas être exécutée, ou ne peut pas être, exécutée 
entièrement, les autorités de la Partie requise en informent sans délai les autorités 
de la Partie requérante et indiquent les conditions dans lesquelles la demande 
pourrait être exécutée  Les autorités des deux parties peuvent ultérieurement 
s’accorder sur la suite à réserver à la demande, le cas échéant, en la subordonnant 
au respect desdites conditions 

4   La Partie requise exécute la demande d’entraide dès que possible, en tenant 
compte au mieux des échéances de procédure ou d’autre nature indiquées par la 
Partie requérante  Celle-ci explique les raisons de cette échéance  Le cas échéant, 
la Partie requise porte rapidement à la connaissance de la Partie requérante 
toute circonstance susceptible de retarder de manière significative l’exécution 
de la demande 

5   S’il est prévisible que le délai fixé par la Partie requérante pour exécuter sa 
demande ne pourra pas être respecté et si les raisons visées au paragraphe 
4, deuxième phrase, montrent concrètement que tout retard gênera 
considérablement la procédure menée dans la partie requérante, les autorités 
de la Partie requise indiquent sans délai le temps estimé nécessaire à l’exécution 
de la demande  Les autorités de la Partie requérante indiquent sans délai si la 
demande est néanmoins maintenue  Les autorités de la Partie requérante et de 
la Partie requise peuvent ensuite s’accorder sur la suite à réserver à la demande 

6   La Partie requise peut différer l’entraide si l’exécution de la demande est 
susceptible d’entraver une enquête ou des poursuites en cours 

7   Si la Partie requérante le demande expressément, la Partie requise l’informe 
de la date et du lieu d’exécution de la demande d’entraide  Si les autorités 
compétentes de la Partie requise y consentent, les autorités compétentes de 
la Partie requérante, leurs représentants ou les personnes mentionnées dans la 
demande, ainsi que les personnes désignées par l’autorité centrale de la Partie 
requérante, peuvent assister à l’exécution de celle-ci  Dans la mesure autorisée 
par la législation de la Partie requise, les autorités de la Partie requérante ou les 
personnes mentionnées dans la demande, peuvent faire interroger un témoin 
ou un expert  



277France

8   Lorsqu’elles ont assisté à l’exécution de la demande, les autorités compétentes 
de la Partie requérante, leurs représentants ou les personnes mentionnées dans 
la demande, peuvent se voir remettre directement une copie certifiée conforme 
des pièces d’exécution 

9   La Partie requise peut ne transmettre que des copies ou photocopies certifiées 
conformes des dossiers ou documents demandés  Toutefois, si la Partie 
requérante demande expressément la communication des originaux, il est donne 
suite à cette demande dans toute la mesure du possible 

10   La Partie requise peut surseoir à la remise des objets, dossiers ou documents 
dont la communication est demandée, s’ils lui sont nécessaires pour une 
procédure pénale en cours 

11   Les objets, ainsi que les originaux des dossiers et documents, communiqués 
en exécution d’une demande d’entraide, sont renvoyés aussitôt que possible 
par la Partie requérante à la Partie requise, à moins que celle-ci n’y renonce 
expressément 

Article 8 : Confidentialité et spécialité

1   La Partie requise respecte le caractère confidentiel de la demande d’entraide et 
de son contenu dans les conditions prévues par sa législation 

Si la demande ne peut être exécutée sans qu’il soit porté atteinte à son caractère 
confidentiel, la Partie requise en informe la Partie requérante qui décide s’il faut 
néanmoins donner suite à l’exécution 

2   La Partie requise peut demander que l’information ou l’élément de preuve fourni 
reste confidentiel ou ne soit divulgué ou utilisé que selon les termes et conditions 
qu’elle aura spécifiés  Lorsqu’elle entend faire usage de ces dispositions, la Partie 
requise en informe préalablement la Partie requérante  Si la Partie requérante 
accepte ces termes et conditions, elle est tenue de les respecter  Dans le cas 
contraire, la Partie requise peut refuser l’entraide 

3   La Partie requérante ne peut divulguer ou utiliser une information ou un 
élément de preuve fourni ou obtenu en application de la présente Convention à 
des fins autres que celles qui auront été stipulées dans la demande sans l’accord 
préalable de la Partie requise 

4   Selon le cas d’espèce, la Partie qui a transmis les informations ou éléments de 
preuve peut demander à la Partie à laquelle ces informations ou éléments ont 
été transmis de l’informer de l’utilisation qui en a été faite 

5   Lorsque des conditions concernant l’utilisation des informations ou éléments 
de preuve ont été imposées conformément à l’article 24, paragraphe 2, ces 
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conditions l’emportent sur les dispositions du présent article  En l’absence de 
telles conditions, les dispositions du présent article sont d’application 

6   Le présent article ne s’applique pas aux informations ou éléments de preuve 
obtenus par une Partie en application de la présente convention et provenant 
de ladite Partie  

Article 9 : Demandes complémentaires d’entraide judiciaire

1   S’il apparaît nécessaire, en cours d’exécution d’une demande d’entraide 
judiciaire, d’entreprendre des investigations qui, si elles ne sont pas expressément 
prévues dans la demande, en particulier parce que la nécessité de telles 
investigations était ignorée au moment où cette demande a été formulée, 
peuvent être utiles à l’établissement des faits, la Partie requise en informe sans 
délai les autorités de la Partie requérante pour leur permettre de prendre de 
nouvelles mesures, en indiquant, le cas échéant, les modalités selon lesquelles 
ces informations peuvent être communiquées 

2   Si l’autorité compétente de la Partie requérante fait une demande d’entraide 
judiciaire qui complète une demande antérieure, elle n’est pas tenue de 
redonner les informations déjà fournies dans la demande initiale  La demande 
complémentaire contient les informations nécessaires à l’identification de la 
demande initiale 

3   Si l’autorité compétente qui a fait une demande d’entraide judiciaire participe 
à son exécution dans la Partie requise, elle peut adresser une demande 
complémentaire directement à l’autorité compétente de la Partie requise tant 
qu’elle est présente sur le territoire de cette Partie 

Article 10 : Comparution de témoin ou d’expert dans la Partie requérante

1   Si la Partie requérante estime que la comparution personnelle d’un témoin ou 
d’un expert devant ses autorités judiciaires est particulièrement nécessaire, elle 
en fait mention dans la demande de remise de la citation et la Partie requise 
invite ce témoin ou cet expert à comparaître 

La Partie requise fait connaître la réponse du témoin ou de l’expert à la Partie 
requérante 

2   Dans le cas prévu au paragraphe 1er du présent article, la demande ou la citation 
doit mentionner le montant approximatif des indemnités à verser, ainsi que des 
frais de voyage et de séjour à rembourser  Les indemnités à verser, ainsi que les 
frais de voyage et de séjour à rembourser au témoin ou à l’expert par la Partie 
requérante sont calculés depuis le lieu de sa résidence et lui sont accordés selon 
des taux au moins égaux à ceux prévus par les tarifs en vigueur sur le territoire 
de la Partie où l’audition doit avoir lieu 
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3   S’il le demande, le témoin ou l’expert peut recevoir, par l’intermédiaire des 
autorités consulaires de la Partie requérante l’avance d’une partie ou de la totalité 
de ses frais de voyage 

4   Le témoin ou l’expert qui n’aura pas déféré à une citation à comparaître dont 
la remise a été demandée ne pourra être soumis, alors même que cette citation 
contiendrait des injonctions, à aucune sanction ou mesure de contrainte, à 
moins qu’il ne se rende par la suite de son plein gré sur le territoire de la Partie 
requérante et qu’il n’y soit régulièrement cité à nouveau 

5   Lorsqu’une Partie fait une demande d’entraide concernant un témoin qui 
a besoin de protection, les autorités compétentes des deux Parties peuvent 
convenir des mesures visant la protection de la personne concernée 

Article 11 : Immunités

1   Aucun témoin ou expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la suite d’une 
citation, comparaît devant les autorités judiciaires de la Partie requérante, 
ne peut être ni poursuivi, ni détenu, ni soumis à aucune autre restriction 
de sa liberté individuelle sur le territoire de cette Partie pour des faits ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de la Partie requise 

2   Aucune personne, de quelque nationalité qu’elle soit, citée devant les autorités 
judiciaires de la Partie requérante afin d’y répondre de faits pour lesquels 
elle fait l’objet de poursuites, ne peut y être ni poursuivie, ni détenue, ni 
soumise à aucune autre restriction de sa liberté individuelle pour des faits ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de la partie requise et non 
visés par la citation 

3   L’immunité prévue au présent article cesse lorsque le témoin, l’expert ou la 
personne poursuivie, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie 
requérante pendant trente jours consécutifs, après que sa présence n’était plus 
requise par les autorités judiciaires, est néanmoins demeurée sur ce territoire ou 
y est retournée après l’avoir quitté  

Article 12 : Transfèrement de personnes détenues aux fins d’entraide

1   Toute personne détenue dans la Partie requise dont la comparution personnelle 
en qualité de témoin ou aux fins de confrontation est demandée par la Partie 
requérante est transférée temporairement sur le territoire où l’audition doit avoir 
lieu, sous condition de son renvoi dans le délai indiqué par la Partie requise 

2   Le transfèrement peut être refusé :
a)  si la personne détenue n’y consent pas ;
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b)  si sa présence est nécessaire dans une procédure pénale en cours sur le territoire 
de la Partie requise ;

c)  si son transfèrement est susceptible de prolonger sa détention ; ou
d)  si d’autres considérations impérieuses s’opposent à son transfèrement sur le 

territoire de la Partie requérante 

Article 13 : Transfèrement temporaire, aux fins d’une instruction, de personnes 
détenues

En cas d’accord entre les autorités compétentes des Parties, la Partie requérante qui 
a demandé une mesure d’instruction nécessitant la présence d’une personne détenue 
sur son territoire peut transférer temporairement cette personne sur le territoire de 
la Partie requise 

Article 14 : Règles communes aux articles 12 et 13

Pour l’application des dispositions des articles 12 et 13 :
a)  les demandes de transfèrement et les communications y afférentes sont 

transmises par les autorités centrales des Parties ;
b)  l’accord entre les autorités compétentes des Parties prévoit les modalités du 

transfèrement temporaire de la personne et le délai dans lequel elle doit être 
renvoyée sur le territoire de la Partie où elle était précédemment détenue ;

c)  s’il est exigé que la personne concernée consente à son transfèrement, une 
déclaration de consentement ou une copie de celle-ci est fournie sans tarder par 
la Partie sur le territoire de laquelle la personne est détenue ;

d)  la personne transférée reste en détention sur le territoire de la Partie dans 
laquelle elle est transférée, à moins que la Partie sur le territoire de laquelle 
elle est détenue ne demande sa mise en liberté  La période de détention sur le 
territoire de la Partie dans laquelle la personne est transférée est déduite de la 
durée de la détention que doit subir l’intéressé ;

e)  les dispositions de l’article 11 s’appliquent mutatis mutandis 

Article 15 : Livraisons surveillées

1   Chacune des Parties s’engage à ce que, à la demande de l’autre Partie, des 
livraisons surveillées puissent être autorisées sur son territoire dans le cadre 
d’enquêtes pénales relatives à des infractions pouvant donner lieu à extradition 

2   La décision de recourir à des livraisons surveillées est prise dans chaque cas 
d’espèce par les autorités compétentes de la Partie requise, dans le respect du 
droit national de cette Partie 
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3   Les livraisons surveillées se déroulent conformément aux procédures prévues 
par la Partie requise  Le pouvoir d’agir, la direction et le contrôle de l’opération 
appartiennent aux autorités compétentes de cette Partie 

Article 16 : Responsabilité pénale des fonctionnaires

Au cours des opérations visées à l’article 15, les fonctionnaires de la Partie autre que 
la Partie d’intervention sont assimilés aux agents de celle-ci en ce qui concerne les 
infractions dont ils seraient victimes ou qu’ils commettraient 

Article 17 : Responsabilité civile des fonctionnaires

1   Lorsque, conformément à l’article 15, les fonctionnaires d’une Partie se trouvent 
en mission sur le territoire de l’autre Partie, la première Partie est responsable des 
dommages qu’ils causent pendant le déroulement de la mission, conformément 
au droit de la Partie sur le territoire de laquelle ils opèrent  

2   La Partie sur le territoire de laquelle les dommages visés au paragraphe 1 sont 
causés assume la réparation de ces dommages dans les conditions applicables 
aux dommages causés par ses propres agents 

3   La Partie dont les fonctionnaires ont causé des dommages à quiconque sur le 
territoire de l’autre Partie rembourse intégralement à cette dernière les sommes 
qu’elle a versées aux victimes ou à leurs ayants droit 

4   Sans préjudice de l’exercice de ses droits à l’égard des tiers et à l’exception de la 
disposition du paragraphe 3, chacune des Parties renoncera, dans le cas prévu 
au paragraphe 1, à demander à l’autre Partie le remboursement du montant des 
dommages qu’elle a subis 

Article 18 : Demande d’informations en matière bancaire

1   Sur demande de la Partie requérante, la Partie requise fournit, dans les délais 
les plus brefs, tous les renseignements concernant les comptes de toute nature, 
détenus ou contrôlés, dans une banque quelconque située sur son territoire, par 
une personne physique ou morale faisant l’objet d’une enquête pénale dans la 
Partie requérante 

2   A la demande de la Partie requérante, la Partie requise fournit les renseignements 
concernant des comptes bancaires déterminés et des opérations bancaires qui 
ont été réalisées pendant une période déterminée sur un ou plusieurs comptes 
spécifiés dans la demande, y compris les renseignements concernant tout compte 
émetteur ou récepteur 

3   A la demande de la Partie requérante, la Partie requise suit, pendant une période 
déterminée, les opérations bancaires réalisées sur un ou plusieurs comptes 
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spécifiés dans la demande et en communique le résultat à la Partie requérante  
Les modalités pratiques de suivi font, l’objet d’un accord entre les autorités 
compétentes de la Partie requise et de la Partie requérante 

4   Les informations visées aux paragraphes 1, 2 et 3 sont fournies à la Partie 
requérante, même s’il s’agit de comptes détenus par des entités agissant sous 
forme ou pour le compte de fonds fiduciaires ou de tout autre instrument de 
gestion d’un patrimoine d’affectation dont l’identité des constituants ou des 
bénéficiaires n’est pas connue 

5   La Partie requise prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que les banques 
ne révèlent pas au client concerné ni à d’autres tiers que des informations ont 
été transmises à la Partie requérante conformément aux dispositions du présent 
article 

Article 19 : Perquisition, saisie et gel d’avoirs

1   La Partie requise exécute, dans la mesure où sa législation le lui permet, les 
demandes de perquisition, de gel d’avoirs et de saisie de pièces à conviction 

2   La Partie requise informe la Partie requérante du résultat de l’exécution desdites 
demandes 

3   La Partie requérante se conforme à toute condition imposée par la Partie requise 
quant aux objets saisis remis à la Partie requérante 

Article 20 : Produits des infractions

1   La Partie requise s’efforce, sur demande, d’établir si les produits d’une infraction 
à la législation de la Partie requérante se trouvent dans sa juridiction et informe 
la Partie requérante des résultats de ses recherches  Dans sa demande, la Partie 
requérante communique à la Partie requise les motifs sur lesquels repose sa 
conviction que de tels produits peuvent se trouver dans sa juridiction 

2   Si, conformément au paragraphe 1, les produits présumés provenir d’une 
infraction sont trouvés, la Partie requise prend les mesures nécessaires autorisées 
par sa législation pour empêcher que ceux-ci fassent l’objet de transactions, 
soient transférés ou cédés avant qu’un tribunal de la Partie requérante n’ait pris 
une décision définitive à leur égard  

3   La Partie requise exécute conformément à sa législation une demande d’entraide 
visant à procéder à la confiscation des produits d’une infraction 

4   La Partie requise doit, dans la mesure où sa législation le permet, et sur la 
demande de la Partie requérante, envisager à titre prioritaire de restituer à 
celle-ci les produits des infractions, notamment en vue de l’indemnisation des 
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victimes ou de la restitution au propriétaire légitime, sous réserve des droits des 
tiers de bonne foi 

5   Les produits d’une infraction incluent les instruments utilisés pour la 
commission de cette infraction 

Article 21 : Restitution

1   La Partie requise peut, sur demande de la Partie requérante et sans préjudice 
des droits des tiers de bonne foi, mettre des objets obtenus par des moyens 
illicites à la disposition de la Partie requérante en vue de leur restitution à leur 
propriétaire légitime 

2   Dans le cadre de l’exécution d’une demande d’entraide, la Partie requise peut 
renoncer, soit avant soit après leur remise à la Partie requérante, au renvoi des 
objets qui ont été remis à la Partie requérante si cela peut favoriser la restitution 
de ces objets à leur propriétaire légitime  Les droits des tiers de bonne foi ne 
sont pas affectés 

3   Au cas où la Partie requise renonce au renvoi des objets avant leur remise à la 
Partie requérante, elle ne fait valoir aucun droit de gage ni aucun autre droit de 
recours découlant de la législation fiscale ou douanière sur ces objets 

4   Une renonciation conformément au paragraphe 2 n’affecte pas le droit de la 
Partie requise de percevoir auprès du propriétaire légitime des taxes ou droits 
de douane 

Article 22 : Envoi et remise d’actes judiciaires en matière pénale

1   La Partie requise procède à la remise des actes judiciaires qui lui sont adressés à 
cette fin par la Partie requérante  Ceux-ci sont transmis directement au parquet 
dans le ressort duquel se trouve le destinataire de l’acte  La remise des actes 
s’effectue selon l’une des modalités prévues par la législation de la Partie requise 
pour des notifications analogues 

2   Lorsqu’il y a des raisons de penser que le destinataire ne comprend pas la langue 
dans laquelle, l’acte est établi, cet acte – ou du moins ses passages importants –
doit être traduit dans la langue de l’autre Partie  Si l’autorité dont émane l’acte 
sait que le destinataire ne connaît qu’une autre langue, l’acte – ou du moins ses 
passages importants – doit être traduit dans cette autre langue 

3   Tous les actes judiciaires sont accompagnés d’une note indiquant que le 
destinataire peut obtenir de l’autorité dont émane l’acte, ou d’autres autorités 
de la partie concernée, des informations sur ses droits et obligations concernant 
l’acte  Le paragraphe 4 s’applique également à cette note 
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4   La preuve de la remise se fait au moyen d’un récépissé daté et signé par 
le destinataire ou par une attestation de la Partie requise concernant le 
fait, la forme et la date de la remise  L’un ou l’autre de ces documents est 
immédiatement transmis à la Partie requérante  Si la remise n’a pu être effectuée, 
la Partie requise en fait connaître le motif à la Partie requérante  

5   Le présent article n’affecte pas l’application du paragraphe 4 de l’article 10 et 
des articles 11 et 12 

6   Les dispositions du présent article n’excluent pas la faculté pour les Parties 
contractantes de faire remettre directement par leurs représentants ou les 
délégués de ceux-ci les actes judiciaires et extra judiciaires destinés à leurs 
propres ressortissants 

Article 23 : Dénonciation aux fins de poursuites

1   Toute dénonciation par l’une des Parties en vue de poursuites devant les 
tribunaux de l’autre Partie, est transmise par la voie des autorités centrales  Les 
dispositions du paragraphe 3 de l’article 4 sont applicables 

2   La Partie requise fera connaître la suite donnée à cette dénonciation et 
transmettra s’il y a lieu copie de la décision intervenue 

Article 24 : Echange spontané d’informations

1   Dans la limite de leur droit national, les autorités compétentes des deux Parties 
peuvent, sans qu’une demande ait été présentée en ce sens, transmettre ou 
échanger des informations concernant les faits pénalement punissables dont la 
sanction ou le traitement relève de la compétence de l’autorité destinataire au 
moment où l’information est fournie 

2   L’autorité qui fournit l’information peut, conformément à son droit interne, 
soumettre à certaines conditions son utilisation par l’autorité destinataire  
L’autorité destinataire est tenue de respecter ces conditions dès lors qu’ayant 
été avisée au préalable de la nature de l’information, elle a accepté que cette 
dernière lui soit transmise 

3   Les échanges spontanés d’informations sont faits et transmis conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 5 

Article 25 : Casier judiciaire et avis de condamnation

1   La Partie requise communique, dans la mesure où ses autorités judiciaires 
pourraient elles-mêmes les obtenir en pareil cas, les extraits du casier judiciaire 
et tous les renseignements relatifs à ce dernier qui lui sont demandés par les 
autorités judiciaires de la Partie requérante pour les besoins d’une affaire pénale  
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Les demandes peuvent être adressées directement par les autorités judiciaires 
concernées au service compétent de la Partie requise, et les réponses peuvent 
être renvoyées directement par ce service 

2   Pour la République française, le service compétent est le « Casier Judiciaire 
National »  Pour le Royaume du Maroc, le service compétent est le « Service du 
Casier Judiciaire National »  Chaque Partie notifiera à l’autre tout changement 
de service compétent 

3   Dans les cas autres que ceux prévus au paragraphe 1, il est donné suite à la 
demande de la Partie requérante dans les conditions prévues par la législation, les 
règlements ou la pratique de la Partie requise  Les demandes sont adressées par 
l’autorité centrale de la Partie requérante à l’autorité centrale de la Partie requise  
Les demandes de copies de jugements et d’arrêts sont adressées directement aux 
autorités judiciaires compétentes 

Article 26 : Dispense de légalisation

Les pièces et documents transmis en application de la présente Convention seront 
dispensés de toutes formalités de légalisation 

Article 27 : Frais

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l’article 10, l’exécution des demandes 
d’entraide ne donne lieu au remboursement d’aucun frais, à l’exception de ceux 
occasionnés par l’intervention d’experts sur le territoire de la partie requise et par 
le transfèrement de personnes détenues effectué en application des articles 12 et 13 

Article 28 : Consultations

Les Parties se consultent sur l’interprétation et l’application de la présente 
Convention par la voie diplomatique 

Article 29 : Dispositions particulières

1   Les articles 8, 14 et 15 de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur 
des jugements et d’extradition entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement du Royaume du Maroc, faite à Paris le 5 octobre 1957, 
sont abrogés 

2   Les dispositions de la présente Convention remplacent celles des autres dispositions 
de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et 
d’extradition entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement 
de la République française, faite à Paris le 5 octobre 1957, en tant qu’elles sont 
susceptibles de s’appliquer à l’entraide judiciaire en matière pénale  
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Article 30 : Dispositions finales

1   Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention 

2   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de réception de la dernière notification 

3  L’une ou l’autre des Parties pourra dénoncer à tout moment la présente 
Convention en adressant à l’autre, par la voie diplomatique, une notification de 
dénonciation  La dénonciation prendra effet le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de réception de ladite notification 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention 

Fait à Rabat le 18 avril 2008, en double exemplaire, en langues arabe et française, 
les deux textes faisant également foi 
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●   Dahir n° 1-15-114 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015) portant 
promulgation de la loi n° 37-15 portant approbation du 
Protocole additionnel à la Convention d’entraide judiciaire 
en matière pénale faite à Rabat le 18 avril 2008 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République française, fait à Rabat le 6 février 2015 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 37-15 portant approbation du Protocole additionnel à la Convention d’entraide 
judiciaire en matière pénale faite à Rabat le 18 avril 2008 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République française, fait à Rabat 
le 6 février 2015, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre 
des conseillers 

Fait à Tétouan, le 18 chaoual 1436 (4 août 2015).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6392 du 3 septembre 2015 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6387 du 
1er kaada 1436 (17 août 2015) 
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Loi n° 37-15 portant approbation du Protocole additionnel à la 
Convention d’entraide judiciaire en matière pénale faite à Rabat le 
18 avril 2008 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République française, fait à Rabat le 6 février 2015

Article unique

Est approuvé le Protocole additionnel à la Convention d’entraide judiciaire en 
matière pénale faite à Rabat le 18 avril 2008 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République française, fait à Rabat le 6 février 2015 
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●   Dahir n° 1-15-134 du 7 safar 1437 (19 novembre 2015) 
portant publication du Protocole additionnel à la Convention 
d’entraide judiciaire en matière pénale faite à Rabat le 
18 avril 2008 entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République française, fait à Rabat 
le 6 février 2015 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu le Protocole additionnel à la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale 
faite à Rabat le 18 avril 2008 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République française, fait à Rabat le 6 février 2015 ;

Vu la loi n° 37-15 portant approbation du Protocole additionnel précité et 
promulguée par le dahir n° 1-15-114 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015) ; 

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur du Protocole précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, le Protocole additionnel à 
la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale faite à Rabat le 18 avril 2008 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
française, fait à Rabat le 6 février 2015 

Fait à Rabat, le 7 safar 1437 (19 novembre 2015).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6422 du 17 décembre 2015 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6419 du 25 safar 1437 
(7 décembre 2015) 
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*
*     *

Protocole additionnel à la Convention d’entraide judiciaire en matière 
pénale entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement 
de la République française

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République française,

Ci-dessous désignés les Parties,

Faisant suite au procès-verbal de négociation signé à Paris, le 31 janvier 2015, 
entre Mustapha Ramid, ministre de la Justice et des Libertés du Gouvernement du 
Royaume du Maroc et Christiane Taubira, Garde des Sceaux, ministre de la Justice 
du Gouvernement de la République française,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

La Convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement 
du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République française signée 
le 18 avril 2008 à Rabat est complétée par l’insertion d’un article 23 bis intitulé 
« Application des Conventions internationales » 

Article 2

L’article additionnel 23 bis est rédigé comme suit :

« Application des conventions internationales

1   Dans le cadre de leurs engagements respectifs et afin de contribuer à la 
bonne mise en œuvre des conventions internationales qui les lient, les Parties 
s’emploient à favoriser une coopération plus efficace ainsi que tous échanges 
entre les autorités judiciaires aux fins de bonne conduite des procédures, 
notamment lorsque les faits dénoncés ont été commis sur le territoire de l’autre 
Partie 

2   Dans cette dernière hypothèse, chaque Partie informe immédiatement l’autre 
Partie des procédures relatives à des faits pénalement punissables dans la 
commission desquels des ressortissants de cette dernière sont susceptibles de 
voir leur responsabilité engagée 



291France

3   S’agissant de procédures engagées auprès de l’autorité judiciaire une Partie par 
une personne qui n’en possède pas la nationalité et pour des faits commis sur 
le territoire de l’autre Partie par un de ses ressortissants, l’autorité judiciaire 
saisie recueille dès que possible auprès de l’autorité judiciaire de l’autre partie 
ses observations ou informations 

Cette dernière prend toutes les mesures qu’elle juge appropriées y compris le cas 
échéant l’ouverture d’une procédure 

Au vu des éléments ou informations reçus, l’autorité judiciaire saisie détermine 
les suites à donner à la procédure, prioritairement son renvoi à l’autorité 
judiciaire de l’autre Partie ou sa clôture 

En l’absence de réponse ou en cas d’inertie de l’autre Partie, l’autorité judiciaire 
saisie poursuit la procédure 

4   Les dispositions du paragraphe 3 du présent article s’appliquent aux individus 
possédant la nationalité de l’une et l’autre Partie  »

Article 3

Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Protocole additionnel  Le présent 
Protocole additionnel entrera en vigueur le premier jour du premier mois suivant 
la date de réception de la dernière notification 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Protocole 
additionnel 

Fait à Rabat, le 6 février 2015, en double exemplaire, en langues arabe et française, 
les deux textes faisant également foi 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Royaume du Maroc de la République française

 El Mostafa Ramid Charles Fries
 Ministre de la Justice et Libertés Ambassadeur de France au Maroc



292 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-85-210 du 6 hija 1413 (28 mai 1993) portant 
publication de la convention entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République française sur 
l’assistance aux personnes détenues et sur le transfèrement des 
condamnés faite à Rabat le 10 août 1981 (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse DIEU en élever d en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République française sur l’assistance aux personnes détenues et sur le 
transfèrement des condamnés, faite à Rabat le 10 août 1981 ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de ladite convention,

A décidé ce qui suit :

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la 
convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République française sur l’assistance aux personnes détenues et sur le transfèrement 
des condamnés, faite à Rabat le 10 août 1981 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 6 hija 1413 (28 mai 1993).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Mohammed Karim-Lamrani 

(1) B.O  n° 4214 du 4 août 1993 
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*
*     *

Convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République française sur l’assistance aux personnes 
détenues et sur le transfèrement des condamnés

Le gouvernement du Royaume du Maroc,
Le gouvernement de la République française,

Soucieux de renforcer l’assistance à leurs ressortissants qui se trouvent détenus dans 
l’un des deux Etats ;

Désireux de permettre aux condamnés de purger leur peine privative de liberté dans 
le pays dont ils sont ressortissants, afin de faciliter leur réinsertion sociale ;

Sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : Assistance des consuls aux personnes détenues

Article premier

Sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, les autorités compétentes de chaque 
Etat informent directement le Consul compétent de l’arrestation, de l’incarcération 
ou de toute autre forme de détention dont fait l’objet un ressortissant de l’autre 
Etat ainsi que des faits qui lui sont imputés et des dispositions légales fondant les 
poursuites  Cette information doit être donnée aussitôt que possible et, au plus tard, 
avant l’expiration d’un délai de six jours à compter du jour où ledit ressortissant a 
été arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre forme de détention 

Sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, le Consul a le droit de se rendre auprès 
d’un de ses ressortissants qui est arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre forme de 
détention ou qui purge une peine privative de liberté dans l’Etat de résidence, de 
s’entretenir et correspondre avec lui, ainsi que de pourvoir à sa représentation en 
justice  Le droit de se rendre auprès de ce ressortissant est accordé au Consul aussitôt 
que possible et, au plus tard, avant l’expiration d’un délai de huit jours à compter du 
jour où l’intéressé a été arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre tonne de détention  
Les visites sont accordées périodiquement et à des intervalles raisonnables 

Les autorités compétentes transmettent sans retard au Consul la correspondance et 
les communications d’un ressortissant de l’autre Etat, arrêté, incarcéré ou soumis 
à toute autre forme de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans 
l’Etat de résidence 
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Article 2

En cas d’arrestation d’un ressortissant de l’un des deux Etats pour une infraction 
involontaire commise dans l’autre Etat, les autorités compétentes s’efforceront, 
dans le cadre de leur législation, de prendre les dispositions nécessaires, notamment 
des mesures de contrôle judiciaire ou l’exigence d’une caution, permettant la mise 
en liberté de l’intéressé  Le Consul compétent sera informé des mesures dont son 
ressortissant aura fait l’objet 

Titre II : Transfèrement des condamnés détenus

Chapitre premier : Principes généraux

Article 3

Au sens de la présente convention :
a)  l’expression “Etat de condamnation” désigne l’Etat où le délinquant a été 

condamné et d’où il est transféré ;
b)  l’expression “Etat d’exécution” désigne l’Etat vers lequel le condamné est 

transféré afin de subir sa peine ;
c)  le terme “condamné détenu” désigne toute personne qui, ayant fait l’objet sur 

le territoire de l’un ou l’autre Etat d’une décision judiciaire de culpabilité, est 
astreinte à subir une peine privative de liberté et se trouve en détention 

Article 4

La présente convention s’applique dans les conditions suivantes :
a)  l’infraction qui motive la demande doit être réprimée par la législation de chacun 

des deux Etats ;
b)  la décision judiciaire visée à l’article 3 doit être définitive et exécutoire ;
c)  le condamné détenu doit être un ressortissant de l’Etat vers lequel il sera 

transféré ;
d)  le condamné détenu doit être consentant 

Article 5

Les autorités compétentes de l’Etat de condamnation informent tout ressortissant 
de l’autre Etat, condamné définitivement, de la possibilité qui lui est offerte, en 
application de la présente convention, d’obtenir son transfèrement dans son pays 
d’origine pour l’exécution de sa peine 
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Article 6

Le transfèrement du condamné sera refusé :
a)  si le transfèrement est considéré par l’Etat requis comme étant de nature à 

porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public, aux principes 
fondamentaux de son ordre juridique ou à d’autres de ses intérêts essentiels ;

b)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi de l’un des deux Etats ;
c)  si le condamné a la nationalité de l’Etat de condamnation 

Article 7

Le transfèrement pourra être refusé :
a)  si l’infraction consiste uniquement dans la violation d’obligations militaires ;
b)  si la condamnation qui motive la demande est fondée sur des faits qui ont été 

jugés définitivement dans l’Etat d’exécution ;
c)  si les autorités compétentes de l’Etat d’exécution ont décidé de ne pas engager 

de poursuites ou de mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour les 
mêmes faits ;

d)  si les faits qui ont motivé la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 
d’exécution ;

e)   si le condamné ne s’est pas acquitté des sommes, amendes frais de justice, 
dommages-intérêts et condamnations pécuniaires de toute nature mise à sa 
charge 

Article 8

L’Etat d’exécution substitue, s’il y a lieu, à la sanction infligée par l’Etat de 
condamnation, la peine ou la mesure prévue par sa propre loi pour une infraction 
analogue  Il en informe l’Etat de condamnation, autant que faire se peut, avant 
l’acceptation de la demande d’acheminement  Cette peine ou mesure correspond, 
autant que possible, quant à sa nature, à celle infligée par la décision à exécuter  Elle 
ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la sanction prononcée dans l’Etat 
de condamnation ni excéder le maximum prévu par la loi de l’Etat d’exécution 

Article 9

L’Etat de condamnation informe sans délai l’Etat d’exécution de toute décision 
ou de tout acte de procédure intervenu sur son territoire qui met fin au droit 
d’exécution 

Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution doivent mettre fin à l’exécution de 
la peine dés qu’elles ont été informées de toute décision ou mesure qui a pour effet 
d’enlever à la sanction son caractère exécutoire 
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Article 10

L’Etat de condamnation, seul, a le droit de statuer sur tout recours en révision 
introduit contre la condamnation 

Article 11

L’exécution des peines privatives de liberté est régie par la loi de l’Etat d’exécution 
sous les conditions prévues aux articles suivants 

Article 12

Au moment de la demande de transfèrement, le condamné doit avoir encore au 
moins un an de peine à exécuter 

Article 13

L’exécution d’une peine privative de liberté définie au paragraphe c) de l’article 3 
est régie par la loi de l’Etat d’exécution 

Celui-ci est seul compétent pour prendre, à l’égard du condamné, les décisions de 
réduction de peine, et plus généralement, pour déterminer les modalités d’exécution 
de la peine 

Article 14

Les frais de transfèrement sont à la charge de l’Etat d’exécution, sauf s’il en ait 
décidé autrement par échange de lettres  L’Etat qui assume les frais de transférassent 
fournit l’escorte 

Chapitre II : Procédure

Article 15

La demande de transfèrement peut être présentée :
a)  soit par le condamné lui-même qui présente, à cet effet, une requête à l’un des 

deux Etats ;
b)  soit par l’Etat de condamnation ;
c)  soit par l’Etat d’exécution 

Article 16

Toute demande est formulée par écrit  Elle indique l’identité du condamné, 
son lieu de résidence dans l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution  
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Elle est accompagnée d’une déclaration recueillie par un magistrat constatant le 
consentement du condamné 

Article 17

L’Etat de condamnation adresse à l’Etat d’exécution l’original ou une copie 
authentique de la décision condamnant le délinquant  Il certifie le caractère exécutoire 
de la décision et il précise, dans toute la mesure du possible, les circonstances de 
l’infraction, le temps et le lieu où elle a été commise, sa qualification légale et la durée 
de la sanction à exécuter  Il fournit tous renseignements nécessaires sur la personnalité 
du condamné et sa conduite dans l’Etat de condamnation avant et après le prononcé 
de la décision de condamnation 

Si l’un des deux Etats estime que les renseignements fournis par l’autre Etat sont 
insuffisants pour lui permettre d’appliquer la présente convention, il demande le 
complément d’information nécessaire 

Article 18

Sauf cas exceptionnels, les demandes sont adressées tous les trois mois par le 
ministère de la justice de l’Etat requérant au ministère de la justice de l’Etat requis  
Les réponses sont transmises par la même voie dans les meilleurs délais 

Article 19

Chacun des deux Etats pourra se réserver la faculté d’exiger que les demandes et 
pièces annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans sa propre 
langue 

Article 20

Les pièces et documents transmis en application de la présente convention sont 
dispensés de toute formalité de légalisation 

Article 21

L’Etat d’exécution ne peut en aucun cas réclamer le remboursement des frais exposés 
par lui pour l’exécution de la peine et la surveillance du condamné 

Titre III : Dispositions finales

Article 22

Chacun des deux Etats notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures 
requises par sa Constitution pour l’entrée en vigueur de la présente convention  
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Les notifications constatant l’accomplissement de ces procédures seront échangées 
aussitôt que faire se pourra 

La présente convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de la réception de la dernière de ces notifications 

Chacun des deux Etats pourra dénoncer la présente convention à n’importe quel 
moment en adressant à l’autre par la voie diplomatique un avis écrit de dénonciation ; 
dans ce cas la dénonciation prendra effet un an après la date de réception dudit avis 

En foi de quoi les représentants des deux gouvernements, autorisés à cet effet, ont 
signé la présente convention et y ont pose leur sceau 

Fait à Rabat, le 10 août 1981 en double exemplaire, en langues arabe et française, 
les deux textes faisant également foi 

 Pour le gouvernement Pour le gouvernement
 du Royaume du Maroc de la République française

 M  M’hammed Boucetta, M  Claude Cheysson,
 Ministre d’Etat Ministre des Relations extérieures
 chargé des Affaires étrangères
 et de la Coopération

 



❏  GRANDE-BRETAGNE ET 
IRLANDE DU NORD
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●   Dahir n° 1-13-113 du 15 moharrem 1435 (19 novembre 2013) 
portant publication de la Convention faite à Londres 
le 21 février 2002 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord sur le transfèrement des 
personnes condamnées (1)

[…]

Convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord sur le transfèrement des personnes condamnées

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ci-dessous dénommés « les Parties » ;

Soucieux de renforcer et de développer les relations d’amitié et la coopération entre 
les deux pays, et en particulier de renforcer la coopération judiciaire entre eux, et

Désireux de permettre à des personnes condamnées de passer le reliquat d’une 
peine privative de liberté dans leur propre pays pour faciliter le processus de leur 
réintégration sociale ;

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Définitions

Au sens de la présente Convention :

a)  « l’Etat de condamnation » désigne l’Etat où a été condamnée la personne qui 
peut être transférée ou l’a déjà été ;

(1) B.O  n° 6248 du 17 avril 2014 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6247 du 
14 joumada II 1435 (14 avril 2014) 
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b)  « l’Etat d’exécution » désigne l’Etat vers lequel la personne condamnée peut être 
transférée ou a déjà été transférée afin d’y subir sa condamnation ;

c)  « Jugement » désigne une décision de justice prononçant une condamnation ;
d)  « Condamnation » désigne toute peine ou mesure privative de liberté prononcée 

par une juridiction pour une durée limitée ou indéterminée, en raison d’une 
infraction pénale 

e)  « Condamné » désigne toute personne ayant fait l’objet d’une condamnation 
définitive sur le territoire de l’un ou de l’autre Etat et se trouvant en détention 

Article 2 : Principes

1   Une personne condamnée sur le territoire d’une Partie peut, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, être transférée vers le territoire de l’autre 
Partie pour y subir la condamnation qui lui a été infligée 

2   Toute personne condamnée à laquelle la présente Convention peut s’appliquer 
doit être informée par l’Etat de condamnation de la possibilité qui lui est 
accordée par la présente Convention d’être transférée vers son pays pour subir 
sa peine 

Article 3 : Motifs de refus

1   Une demande de transfèrement d’une personne condamnée doit être refusée :
a)  si l’Etat sollicité considère qu’un transfèrement porterait préjudice à sa 

souveraineté, sa sécurité, l’ordre public ou les principes fondamentaux de son 
système juridique, ou ses intérêts fondamentaux ; 

b)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi de l’Etat d’exécution 
avant le transfèrement 

2   Une demande de transfèrement peut être refusée, en particulier :
a)  si la personne condamnée ne s’est pas acquittée, dans la mesure jugée satisfaisante 

par l’Etat de condamnation, des sommes dues à ce titre, d’amendes, frais 
judiciaires, indemnités et pénalités financières de quelque nature que ce soit ;

b)  si la condamnation qui motive la demande est fondée sur des faits qui ont fait 
l’objet d’un jugement définitif dans l’Etat d’exécution ;

c)  si la personne condamnée a la nationalité de l’Etat de condamnation ;
d)  si les faits qui ont motivé la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 

d’exécution ;
e)  si l’autorité compétente dans l’Etat d’exécution prend une décision définitive et 

exécutoire de ne pas engager de poursuites ou décide définitivement de mettre 
fin à des poursuites exercées auparavant pour les mêmes faits 
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Article 4 : Conditions du transfèrement

La présente Convention sera mise en œuvre aux conditions suivantes :
a)  les actes ou omissions qui ont donné lieu à la condamnation doivent constituer 

infraction pénale au regard du droit de l’Etat d’exécution ou devraient en 
constituer s’ils survenaient sur son territoire ;

b)  la personne condamnée doit être un ressortissant de l’Etat d’exécution ;
c)  la décision judiciaire doit être définitive et exécutoire ;
d)  la personne condamnée, ou son représentant légal en cas d’impossibilité en 

raison de son âge ou de son état physique ou mental, doit volontairement 
donner son consentement à un tel transfèrement ayant pleinement apprécié les 
conséquences juridiques qui en découlent ;

e)  la durée du reliquat de la peine ne doit pas être inférieure à une année à la date 
de la demande d’autorisation de transfèrement  Dans des cas exceptionnels, les 
deux Etats peuvent permettre le transfèrement même si le reliquat est inférieur 
à une année ;

f )  l’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution doivent être d’accord sur le 
transfèrement 

Chapitre II : Procédure 

Article 5 : Voies de communication

1   Sauf cas exceptionnel, les demandes doivent être adressées par l’Etat requérant 
à l’Etat requis, pour ce qui concerne le Royaume du Maroc, au Ministère de la 
Justice et pour ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, au Ministère des Affaires Etrangères  Les réponses sont transmises par 
la même voie dans les meilleurs délais 

2   Chaque Etat communique par écrit à l’autre le service compétent désigné à cet 
effet 

3   L’Etat à qui la demande est adressée doit informer l’Etat demandeur dans les plus 
brefs délais de sa décision d’accepter ou de refuser la demande de transfèrement 

4   Une décision de refus doit être motivée 

Article 6 : Demandes de transfèrement et réponses

1   La demande de transfèrement peut être présentée :
a)  soit par le condamné lui-même ou son représentant légal qui présente, à cet effet, 

une requête à l’un des deux Etats ;
b)  soit par l’Etat de condamnation ;
c)  soit par l’Etat d’exécution 
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2   Toute demande est formulée par écrit  Elle indique l’identité du condamné, 
son lieu de résidence dans l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution 

Article 7 : Pièces à l’appui

1   L’Etat d’exécution doit fournir les documents suivants soit à l’appui de sa 
demande, soit en réponse à la demande formulée par l’Etat de condamnation :

a)  un document ou une déclaration indiquant que le condamné a la nationalité 
de cet Etat ;

b)  une copie des dispositions légales de l’Etat d’exécution desquelles il résulte que 
les actes ou omissions qui ont donné lieu à la condamnation dans l’Etat de 
condamnation constitueraient également une infraction s’ils survenaient sur 
son territoire ;

c)  un document indiquant la nature et la durée de la sanction restant à subir dans 
l’Etat d’exécution après le transfèrement, ainsi que les modalités d’exécution 
des sanctions 

2   L’Etat de condamnation doit fournir les documents suivants soit à l’appui de sa 
demande, soit en réponse à la demande formulée par l’Etat d’exécution :

a)  une copie certifiée conforme du jugement, avec attestation de la force exécutoire, 
et des dispositions légales appliquées ;

b)  un exposé des faits indiquant les circonstances de l’infraction, la date et le lieu 
où elle a été commise ;

c)  l’indication de la durée de la condamnation, le début de la sanction privative de 
liberté compte tenu de la détention préventive éventuelle et mentionnant tout 
autre acte affectant l’exécution de la condamnation ;

d)  une déclaration recueillie par une autorité compétente constatant le 
consentement du condamné ou de son représentant légal ;

e)  toute information utile sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat 
de condamnation 

3   L’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution peuvent, l’un et l’autre, demander à 
recevoir tout document ou toute information jugés utiles avant de présenter une 
demande de transfèrement ou de prendre la décision d’accepter ou de refuser 
le transfèrement 

4   Le condamné doit être informé de l’évolution de son dossier, ainsi que de toute 
décision prise par l’un des deux Etats au sujet du transfèrement 

Article 8 : Informations concernant l’exécution

L’Etat d’exécution fournira des informations à l’Etat de condamnation concernant 
l’exécution de la condamnation :
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a)  lorsqu’il considère terminée l’exécution de la condamnation ;
b)  si le condamné s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne soit terminée, 

ou
c)  si l’Etat de condamnation lui demande un rapport spécial 

Article 9 : Dispensé de légalisation

Les documents et les pièces transmis en exécution de la présente Convention sont 
dispensés de toute formalité de légalisation 

Article 10 : Langues

Chaque Etat pourra se réserver la faculté de solliciter que les demandes et pièces 
annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans sa langue officielle 

Article 11 : Escorte et frais

1   L’Etat d’exécution fournit l’escorte pour le transfèrement 

2   Les frais de transfèrement y inclus de l’escorte sont à la charge de l’Etat 
d’exécution, sauf s’il en est décidé autrement par les deux Etats 

3   Les frais occasionnés exclusivement sur le territoire de l’Etat de condamnation 
sont à la charge de cet Etat 

4   L’Etat d’exécution peut toutefois recouvrer tout ou partie des frais de transfèrement 
auprès du condamné 

Chapitre III : Conséquences du transfèrement

Article 12 : Effets dans l’état de condamnation

1   La prise en charge du condamné par les autorités de l’Etat d’exécution suspend 
l’exécution de la condamnation dans l’Etat de condamnation  Lorsque le 
condamné, une fois transféré, se soustrait à l’exécution, l’Etat de condamnation 
récupérera le droit d’exécuter le reste de la peine qu’il aurait eu à purger dans 
l’Etat d’exécution 

2   L’Etat de condamnation ne peut plus exécuter la condamnation lorsque l’Etat 
d’exécution considère l’exécution de la condamnation comme étant terminée 

Article 13 : Effets dans l’état d’exécution

1   La sanction prononcée par l’Etat de condamnation est directement applicable 
dans l’Etat d’exécution 

2   L’Etat d’exécution est lié par les constatations des faits, ainsi que par la nature 
juridique et la durée de la sanction résultant de la condamnation 
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3   Si la durée de cette sanction est supérieure au maximum prévue par la législation 
de l’Etat d’exécution, l’Etat de condamnation pourra refuser la demande de 
transfèrement  Si, toutefois, le transfèrement était accordé, l’Etat d’exécution 
peut adapter la sanction à la peine ou mesure prévue par sa propre loi pour des 
infractions de même nature  Cette peine ou mesure correspond, autant que 
possible, quant à sa nature, à celle infligée par la condamnation à exécuter  Elle 
ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la sanction prononcée dans l’Etat 
de condamnation ni excéder le maximum prévu par la loi de l’Etat d’exécution 

4   Sous réserve des articles 16 et 17 de la présente Convention, l’exécution de la 
peine dans l’Etat d’exécution est régie par la loi de cet Etat  Il est seul compétent 
pour prendre les décisions concernant les modalités d’exécution de la sanction, 
y compris celles concernant la durée du temps d’incarcération du condamné 

Article 14 : Conséquences du transfèrement

1   Aucune personne transférée, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, ne pourra être jugée ou condamnée à nouveau dans l’Etat 
d’exécution sur la base des faits qui ont donné lieu à la condamnation dans 
l’Etat de condamnation 

2   Toutefois, la personne transférée pourra être détenue, jugée et condamnée 
dans l’Etat d’exécution pour tout fait autre que celui ayant donné lieu à la 
condamnation dans l’Etat de condamnation, lorsqu’il est sanctionné pénalement 
par la législation de l’Etat d’exécution 

Article 15 : Cessation de l’exécution de la sanction

1   L’Etat de condamnation informera sans délai l’Etat d’exécution de toute décision 
ou mesure intervenue sur son territoire qui met fin à l’exécution 

2   L’Etat d’exécution doit mettre fin à l’exécution de la condamnation dès qu’il a 
été informé par l’Etat de condamnation de toute décision ou mesure qui a pour 
effet d’enlever à la condamnation son caractère exécutoire 

Article 16 : Grâce et amnistie

Chaque Partie peut accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de la peine 
conformément à sa Constitution ou à ses autres règles juridiques 

Article 17 : Révision du jugement

L’Etat de condamnation, seul, a le droit de statuer de tout recours en révision 
introduit contre le jugement 
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Chapitre IV : Dispositions finales

Article 18 : Application dans le temps

La présente Convention est applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
soit avant soit après sa mise en application 

Article 19 : Echanges de vues et consultations

1   Si elles les jugent utiles, les autorités compétentes des deux Etats procèdent, 
verbalement ou par écrit, à des échanges de vues sur l’application de la présente 
Convention de façon générale ou pour un cas particulier 

2   Chaque Etat peut demander la convocation d’une réunion d’experts représentant 
les ministères de la Justice et des Affaires étrangères des deux Parties, afin de 
discuter de toute question en rapport avec un cas particulier 

3   Tout différend est réglé par la voie de la négociation entre les deux Etats 

Article 20 : Application provisoire et entrée en vigueur

1   La présente Convention sera appliquée à titre provisoire dès sa signature 

2   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de la dernière notification attestant l’accomplissement des 
formalités constitutionnelles requises dans chacun des deux Etats 

3   La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée 

Article 21 : Application territoriale

La présente Convention est applicable :
a)  en ce qui concerne le Royaume du Maroc, dans tout le territoire du Royaume ;
b)  en ce qui concerne le Royaume-Uni, à la Grande-Bretagne et à l’Irlande du 

Nord ainsi qu’à tout autre territoire dont le Royaume-Uni est responsable des 
relations internationales et auquel la Convention aura été étendue par un accord 
mutuel entre les Parties 

Article 22 : Suspension et annulation

1   Chacune des Parties peut, à tout moment suspendre ou annuler la présente 
Convention par le moyen d’une notification adressée à l’autre Partie  En ce 
qui concerne le Royaume-Uni, chacune des Parties a le droit de suspendre ou 
d’annuler la présente Convention pour ce qui est de chacun des territoires du 
Royaume-Uni 
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2   La suspension prend effet à la date de réception du communiqué par l’autre 
Partie  La suspension prend fin à la date de réception du communiqué 
d’annulation de la suspension  L’annulation prend effet le premier jour du 
troisième mois après la date de réception du communiqué par l’autre Partie  

3   Toutefois, la présente Convention continuera à s’appliquer à l’exécution des 
condamnations de personnes transférées conformément à ladite Convention 
avant que la suspension ou l’annulation ne prenne effet 

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs 
ont signé la présente Convention 

Fait en deux exemplaires à Londres le 21 février 2002 en langues arabe, anglaise et 
française, les trois textes faisant également foi 
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●   Dahir n° 1-14-27 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014) portant 
promulgation de la loi n° 55-13 portant approbation de la 
Convention d’extradition, faite à Londres le 15 avril 2013 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 55-13 portant approbation de la Convention d’extradition, faite à Londres le 
15 avril 2013 entre le Royaume du Maroc et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la 
Chambre des conseillers 

Fait à Rabat, le 4 joumada I 1435 (6 mars 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O. n° 6244 du 3 avril 2014 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6242 du 
25 joumada I 1435 (27 mars 2014) 
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Loi n° 55-13 portant approbation de la Convention d’extradition, 
faite à Londres le 15 avril 2013 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Article unique

Est approuvée la Convention d’extradition, faite à Londres le 15 avril 2013 entre le 
Royaume du Maroc et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 





❏  ITALIE
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●   Dahir n° 1-75-242 du 12 rebia II 1396 (12 avril 1976) portant 
publication de la Convention d’aide mutuelle judiciaire, 
d’exequatur des jugements et d’extradition entre le Royaume 
du Maroc et la République Italienne, faite à Rome le 12 février 
1971 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention d’aide mutuelle judiciaires d’exequatur des jugements et 
d’extradition entre le Royaume du Maroc et la République italienne, faite à Rome 
le 12 février 1971 ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification en date du 22 mai 
1975,

A décidé ce qui suit :

Article premier

La convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et 
d’extradition entre le Royaume du Maroc et la République italienne, faite à Rome 
le 12 février 1971 sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent 
dahir 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 12 rebia II 1396 (12 avril 1976).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Ahmed Osman 

(1) B.O. n° 3317 du 26 mai 1976 
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*
*    *

Convention mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre le Maroc et l’Italie

Sa Majesté le Roi du Maroc
et
Le Président de la République Italienne,

Soucieux d’établir une coopération efficace dans le domaine de l’entraide judiciaire, 
entre les deux pays,

Ont résolu de conclure la présente convention d’aide mutuelle judiciaire, 
d’exequatur des jugements et d’extradition,

Ils ont nommé à cet effet, pour leurs plénipotentiaires :

Sa Majesté le Roi du Maroc :
M  Youssef Ben Abbes Atarji,
Ministre des Affaires étrangères,

Le Président de la République Italienne :
M  Aldo Moro,
Ministre des Affaires étrangères 

Lesquels après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, 
sont convenus des dispositions qui suivent :

Titre premier : Dispositions préliminaires

Libre accès aux tribunaux

Article premier

Les ressortissants de chacune des parties contractantes auront sur le territoire de 
l’autre, un libre et facile accès auprès de toutes les juridictions pour la poursuite et 
la défense de leurs droits 

Article 2

Il ne pourra être imposé aux ressortissants de chacune des parties contractantes ni 
caution, ni dépôt sous quelque dénomination que se soit, en raison soit de leur 
qualité d’étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans le pays 
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L’alinéa précédent s’applique, sous réserve des dispositions d’ordre public du pays 
où l’action est introduite, aux personnes morales constituées ou autorisées suivant 
la législation de l’une des deux parties contractantes 

Titre II : Aide mutuelle

Transmission des actes judiciaires et extra-judiciaires

Article 3

Les actes judiciaires et extra-judiciaires, tant en matière civile et commerciale qu’en 
matière pénale, sous réserve des dispositions régissant le régime de l’extradition, 
destinés à des personnes résidant sur le territoire de l’un des deux pays seront 
transmis par la voie diplomatique normale 

Les dispositions du présent article n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes de faire parvenir directement par le canal de leurs représentants 
diplomatiques ou consulaires des actes judiciaires et extra-judiciaires destinés à leurs 
propres ressortissants  En cas de conflit de législation, la nationalité du destinataire 
de l’acte sera déterminée par la loi du pays où la remise doit avoir lieu 

Article 4

Les actes judiciaires et extra-judiciaires ne seront pas traduits mais la lettre ou le 
bordereau de transmission sera rédigé dans la langue de l’autorité requise et devra 
contenir les indications suivantes :

–  Autorité de qui émane l’acte ;
–  Nature de l’acte dont il s’agit,
–  Nom et qualité des parties ;
–  Nom et adresse du destinataire ;
et, en matière pénale, qualification de l’infraction 

Article 5

Si l’autorité requise est incompétente, elle transmettra d’office l’acte à l’autorité 
compétente et en informera immédiatement l’autorité requérante, par la voie 
diplomatique 

Article 6

L’autorité requise se bornera à faire effectuer la remise de l’acte au destinataire 

Si celui-ci l’accepte volontairement, la preuve de la remise se fera au moyen soit 
d’un récépissé daté et signé par le destinataire, soit d’une attestation de l’autorité 
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requise et constatant le fait, le mode et la date de la remise  L’un ou l’autre de ces 
documents sera envoyé directement à l’autorité requérante 

Si la remise de l’acte ne peut être effectuée pour une cause quelconque, l’autorité 
requise enverra immédiatement celui-ci à l’autorité requérante en indiquant le motif 
pour lequel la remise n’a pu avoir lieu 

Article 7

La remise des actes judiciaires et extra-judiciaires ne donnera lieu au remboursement 
d’aucun frais 

Article 8

Les dispositions des articles qui précèdent ne s’opposent pas en matière civile et 
commerciale, à la faculté, pour les intéressés résidant sur le territoire de l’une des 
deux parties contractantes, de faire assurer dans l’un des deux pays la notification 
et la remise de tous actes aux personnes résidant dans ce pays  La notification et 
la remise doivent être effectuées selon les formes en vigueur dans le pays où elles 
doivent avoir lieu 

Transmission et exécution des commissions rogatoires

Article 9

Les commissions rogatoires en matière civile et commerciale à exécuter sur le 
territoire de l’une des deux parties contractantes, seront exécutées par les autorités 
judiciaires 

Elles seront transmises par la voie diplomatique normale 

Si l’autorité requise est incompétente, elle transmettra d’office la commission 
rogatoire à l’autorité compétente et en informera immédiatement l’autorité 
requérante 

Les dispositions du présent article n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes, de faire exécuter directement par leurs représentants diplomatiques 
ou consulaires, les commissions rogatoires relatives à l’audition de leurs 
ressortissants  En cas de conflit de législation, la nationalité de la personne dont 
l’audition est requise sera déterminée par la loi du pays où la commission rogatoire 
doit être exécutée 
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Article 10

Les commissions rogatoires en matière pénale à exécuter sur le territoire de l’une des 
deux parties contractantes seront transmises par la voie diplomatique et exécutées 
par les autorités judiciaires 

Si l’autorité judiciaire requise est incompétente, elle transmettra d’office les 
commissions rogatoires à l’autorité compétente et en informera immédiatement 
l’autorité requérante par la voie diplomatique 

En cas d’urgence, elles pourront être adressées directement  Elles seront renvoyées, 
dans tous les cas, par la voie diplomatique 

Article 11

L’autorité requise pourra refuser d’exécuter une commission rogatoire si, d’après la loi 
de son pays, celle-ci n’est pas de sa compétence ou si elle est de nature à porter atteinte 
à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public du pays où elle doit avoir lieu 

Article 12

Les personnes dont le témoignage est demandé seront invitées à comparaître selon 
la procédure du pays requis, si elles refusent de déférer à cet avis, l’autorité requise 
devra user des moyens de contrainte prévus par la loi de son pays 

Article 13

Sur la demande expresse de l’autorité requérante, l’autorité requise devra :

1   Exécuter la commission rogatoire selon les formes précisées par l’autorisé 
judiciaire requérante si celles-ci ne sont pas contraires à la législation de son pays ;

2   Informer, en temps utile, l’autorité requérante de la date et du lieu où il sera 
procédé à l’exécution de la commission rogatoire, afin que les parties intéressées 
puissent y assister, dans le cadre de la législation du pays requis 

Article 14

Les commissions rogatoires devront être accompagnées d’une traduction dans 
la langue de l’autorité requise  Cette traduction sera certifiée par un traducteur 
assermenté ou dont le serment sera reçu conformément aux lois du pays requérant 

Article 15

L’exécution des commissions rogatoires ne donnera lieu au remboursement d’aucun 
frais, sauf en ce qui concerne les honoraires d’experts 
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Comparution des témoins en matière pénale

Article 16

Si, dans une cause pénale, la comparution personnelle d’un témoin est nécessaire, le 
gouvernement du pays où réside le témoin l’engagera à se rendre à l’invitation qui 
lui sera faite  Dans ce cas, les indemnités de voyages et de séjour calculées depuis 
la résidence du témoin, seront au moins égales à celles accordées d’après les tarifs 
et règlements en vigueur dans le pays où l’audition devra avoir lieu, il lui sera fait, 
sur sa demande, par les soins des autorités consulaires du pays requérant, l’avance 
de tout ou partie des frais de voyage 

Aucun témoin, qu’elle que soit sa nationalité, qui cité dans l’un des deux pays 
comparaîtra volontairement devant les juges de l’autre pays, ne pourra y être 
poursuivi ou détenu pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ 
du territoire de l’Etat requis  Cette immunité cessera trente jours après la date à 
laquelle la déposition aura pris fin et où le retour du témoin aura été possible 

Article 17

Les demandes d’envoi de témoins détenus seront transmises par la voie 
diplomatique 

Il sera donné suite à la demande, à moins que les considérations particulières ne 
s’y opposent et sous la condition de renvoyer lesdits détenus dans un bref délai 

Titre III : Exequatur en matière civile et commerciale

Article 18

En matière civile et commerciale, les décisions rendues par les juridictions siégeant 
au Maroc ou en Italie recevront l’exéquatur sur le territoire de l’autre pays si elles 
réunissent les conditions suivantes :
a)  la décision émane d’une juridiction compétente selon les règles de droit 

international admises dans le pays où la décision est exécutée, sauf renonciation 
certaine de l’intéressé ;

b)  les parties ont été régulièrement citées, représentées ou déclarées défaillantes ;
c)  la décision est, d’après la loi du pays où elle a été rendue, passée en force de 

chose jugée ou susceptible d’exécution ;
d)  la décision ne contient rien de contraire à l’ordre public du pays où elle est 

invoquée ou aux principes de droit public applicables dans ce pays  Elle ne doit 
pas non plus être contraire à une décision judiciaire prononcée dans ce pays et 
possédant à son égard l’autorité de la chose jugée ;
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e)   aucune juridiction de l’Etat requis n’a été saisie d’une instance entre les mêmes 
parties et sur le même objet antérieurement à l’introduction de la demande 
devant la juridiction qui a rendu la décision dont l’exéquatur est demandé 

Article 19

Les décisions visées à l’article précédent ne peuvent donner lieu à aucune exécution 
forcée par les autorités de l’autre pays ni faire l’objet de la part de ces autorités 
d’aucune formalité publique, telle que l’inscription, la transcription sur les registres 
publics qu’après y avoir été déclarées exécutoires 

Article 20

L’exéquatur est accordé à la demande de toute partie intéressée par l’autorité 
compétente d’après la loi du pays où il est requis 

La procédure de la demande en exéquatur est régie par la loi du pays dans lequel 
l’exécution est demandée 

Article 21

L’autorité compétente se borne à vérifier si la décision dont l’exéquatur est demandé 
remplit les conditions prévues aux articles précédents pour jouir de plein droit de 
l’autorité de la chose jugée  Elle procède d’office à cet examen et doit en constater 
le résultat dans la décision 

En accordant l’exéquatur, l’autorité compétente ordonne, s’il y a lieu, les mesures 
nécessaires pour que la décision étrangère reçoive la même publicité que si elle avait 
été rendue dans le pays où elle est déclarée exécutoire 

L’exéquatur peut être accorde partiellement pour l’un ou l’autre seulement des chefs 
de la décision étrangère 

Article 22

La décision d’exéquatur a effet entre toutes les parties à l’instance en exéquatur et 
sur toute l’étendue des territoires où ces dispositions sont applicables 

Elle permet à la décision rendue exécutoire de produire, à partir de la date de 
l’obtention de l’exéquatur, en ce qui concerne les mesures d’exécution, les mêmes 
effets que si elle avait été rendue par le tribunal ayant accordé l’exéquatur à la date 
de l’obtention de celui-ci 
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Article 23

La partie qui invoque l’autorité d’une décision judiciaire ou qui en demande 
l’exécution doit produire :
a)  une expédition de la décision réunissant les conditions nécessaires à son 

authenticité ;
b)  l’original de l’exploit de signification de la décision ou de tout autre acte qui 

tient lieu de signification ;
c)  un certificat des greffiers compétents constatant qu’aucune voie de recours n’a 

été exercée contre la décision ;
d)  une copie authentique de la citation de la partie qui a fait défaut à l’instance ;
e)   une traduction complète des pièces énumérées ci-dessus certifiée conforme par 

un traducteur assermenté 

Article 24

La reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales sont régies par la 
convention de New-York adoptée le 10 juin 1958 par l’Assemblée générale des 
Nations unies et ratifiée par les deux parties contractantes 

Article 25

Les actes authentiques, notamment les actes notariés, exécutoires dans l’un des deux 
pays, sont déclarés exécutoires dans l’autre par l’autorité compétente, d’après la loi 
du pays où l’exécution doit être poursuivie 

Cette autorité vérifie seulement si les actes réunissent les conditions nécessaires à leur 
authenticité dans le pays où ils ont été reçus et si les dispositions dont l’exécution est 
poursuivie n’ont rien de contraire à l’ordre public du pays où l’exéquatur est requis 

Article 26

Les hypothèques terrestres conventionnelles, consenties dans l’un des deux pays, 
seront inscrites et produiront effet dans l’autre lorsque la validité des actes qui en 
contiennent la stipulation aura été constatée par l’autorité compétente, d’après la loi 
du pays où l’inscription est demandée  Cette autorité vérifie seulement si les actes 
et les procurations, qui en sont les compléments, réunissent toutes les conditions 
nécessaires pour leur validité dans le pays où ils ont été reçus 

Les dispositions qui précèdent sont également applicables aux actes de consentement 
à la radiation ou à réduction passée dans un des deux pays 

Article 27

Les dispositions du présent titre s’appliquent quelle que soit la nationalité des parties 
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Article 28

Toutes les dispositions de la présente convention s’appliquent tant aux personnes 
physiques qu’aux personnes morales, et ces dernières constituées selon les lois en 
vigueur au Maroc et en Italie et ayant leur siège dans l’un de ces pays 

Titre IV : Extradition

Article 29

Les parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement, selon les règles 
et sous les conditions déterminées par les articles suivants, les individus qui, se 
trouvant sur le territoire de l’un des deux Etats, sont poursuivis ou condamnés par 
les autorités judiciaires de l’autre Etat 

Article 30

Les parties contractantes n’extraderont pas leurs ressortissants respectifs  La qualité 
de ressortissant s’appréciera à l’époque de l’infraction pour laquelle l’extradition 
est requise 

Toutefois, la partie requise s’engage, dans la mesure où elle a compétence pour les 
juger, à faire poursuivre ses propres ressortissants qui auront commis, sur le territoire 
de l’autre Etat des infractions punies comme crime ou délit dans les deux Etats, 
lorsque l’autre partie lui adressera par la voie diplomatique une demande de poursuite 
accompagnée des dossiers, documents, objets et informations en sa possession  La 
partie requérante sera tenue informée de la suite qui aura été donnée à sa demande 

Article 31

Seront sujets à extradition :
1   les individus qui sont poursuivis pour les crimes ou délits punis par les lois des 

parties contractantes d’une peine d’au moins deux ans d’emprisonnement ;
2   les individus qui, pour des crimes ou délits punis par la loi de l’Etat requis 

sont condamnés contradictoirement ou par défaut par les tribunaux de l’Etat 
requérant à une peine d’au moins six mois d’emprisonnement 

Si le crime à raison duquel l’extradition est demandée est puni de la peine capitale 
par la législation de l’Etat requérant, cette peine sera remplacée par celle prévue 
pour la même infraction par la législation du pays requis 

Article 32

L’extradition ne sera pas accordée si l’infraction pour laquelle elle est demandée 
est considérée par la partie requise comme une infraction politique ou comme une 
infraction connexe à une telle infraction 
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Pour l’application de la présente convention, l’attentat à la vie d’un chef d’Etat 
ou d’un membre de sa famille, ne sera pas considéré comme infraction politique 

Article 33

L’extradition pourra ne pas être accordée si l’infraction pour laquelle elle est 
demandée consiste uniquement dans la violation d’obligations militaires 

Article 34

En matière de taxes et d’impôts, de douane, de change, l’extradition sera accordée 
dans les conditions prévues par la présente convention dans la mesure où il en aura 
été ainsi décidé par simple échange de lettres pour chaque infraction ou catégorie 
d’infractions spécialement désignée 

Article 35

L’extradition sera refusée :
a)  si les infractions à raison desquelles elle est demandée ont été commises dans 

l’Etat requis ;
b)  si les infractions ont été jugées définitivement dans l’Etat requis ;
c)  si pour une raison quelconque l’action ou la peine est éteinte d’après la 

législation de la partie requérante ou de la partie requise au moment de la 
réception de la demande d’extradition ;

d)  si les infractions ayant été commises hors du territoire de l’Etat requérant par 
un étranger à cet Etat, la législation du pas requis n’autorise pas la poursuite des 
mêmes infractions commises hors de son territoire par un étranger 

L’extradition pourra être refusée si les infractions font l’objet de poursuites dans 
l’Etat requis ou ont été jugées dans un Etat tiers 

Article 36

La requête sera formulée par écrit et présentée par la voie diplomatique  Il sera 
produit à l’appui de cette requête :
a)  l’original ou l’expédition authentique soit d’une décision de condamnation 

exécutoire, soit d’un mandat d’arrêt ou de tout autre acte ayant la même force, 
délivrée dans les formes prescrites par la loi de la partie requérante ;

b)  un exposé des faits pour lesquels l’extradition est demandée, le temps et le lieu 
de leur perpétration, leur qualification légale et les références aux dispositions 
légales qui leur sont applicables seront indiqués le plus exactement possible ;
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c)  une copie des dispositions légales applicables ainsi que le signalement aussi précis 
que possible de l’individu réclamé et tous autres renseignements de nature à 
déterminer son identité et sa rationalité 

Article 37

En cas d’urgence, sur la demande des autorités compétentes de l’Etat requérant, 
il sera procédé à l’arrestation provisoire, en attendant l’arrivée de la demande 
d’extradition et des documents mentionnés au paragraphe a) de l’article 36 

La demande d’arrestation provisoire sera transmise aux autorités compétentes 
de l’Etat requis soit directement par la voie postale ou télégraphique, soit par 
l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle Interpol, soit 
par tout autre moyen laissant une trace écrite 

Elle devra mentionner l’existence d’une des pièces prévues au paragraphe a) de 
l’article 36 et fera part de l’intention d’envoyer une demande d’extradition  Elle 
mentionnera l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, le temps et 
le lieu où elle a été commise ainsi que le signalement aussi précis que possible 
de l’individu réclamé  L’autorité requérante sera informée, sans délai, de la suite 
donnée à sa demande 

Article 38

Il pourra être mis fin à l’arrestation provisoire si, dans le délai de 30 jours après 
l’arrestation, le gouvernement requis n’a pas été saisi de la demande d’extradition 
et des documents mentionnés à l’article 36 

La mise en liberté ne s’oppose pas à l’arrestation et à l’extradition si la demande 
d’extradition parvient ultérieurement 

Article 39

Si les informations communiquées par la partie requérante se trouvent insuffisantes 
pour permettre à la partie requise de prendre une décision en application de la 
présente convention, cette dernière partie demandera le complément d’information 
nécessaire et pourra fixer un délai pour l’obtention de ces informations 

Article 40

Si l’extradition est demandée concurremment par plusieurs Etats, soit pour les 
mêmes faits, soit pour les faits différents l’Etat requis statuera librement, compte 
tenu de toutes circonstances et notamment de la possibilité d’une extradition 
ultérieure entre les Etats requérants, des dates respectives des demandes, de la 
gravité relative et du lieu des infractions 
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Article 41

Quant il y aura lieu à extradition, tous les objets provenant de l’infraction 
ou pouvant servir de pièces à conviction qui seront trouvés en la possession 
de l’individu réclamé au moment de son arrestation ou qui seront découverts 
ultérieurement seront, sur la demande de l’Etat requérant, saisis et remis à cet effet 

Cette remise pourra être effectuée même si l’extraction ne peut s’accomplir par suite 
de l’évasion ou de la mort de l’individu réclamé 

Seront toutefois réservés les droits que les tiers auraient acquis sur lesdits objets qui 
devront, si de tels droits existent être rendus le plus tôt possible et sans frais à l’Etat 
requis à la fin des poursuites exercées dans l’Etat requérant 

L’Etat requis pourra retenir temporairement les objets saisis s’il les juge nécessaires 
pour une procédure pénale  Il pourra de même, en les transmettant, se réserver 
leur restitution pour le même motif en s’obligeant à les renvoyer à son tour dès 
que faire se pourra 

Article 42

L’Etat requis fera connaître à l’Etat requérant par la voie diplomatique, sa décision 
sur l’extradition 

Tout rejet complet ou partiel sera motivé 

En cas d’acceptation, l’Etat requérant sera informé du lieu et de la date de la 
remise 

Faute d’accord à cet égard, l’individu extradé sera conduit par les soins de l’Etat 
requis au lieu que désignera la mission diplomatique de l’Etat requérant 

Sous réserve du cas prévu au dernier alinéa du présent article, l’Etat requérant 
devra faire recevoir l’individu à extrader, par ses agents, dans un délai d’un mois à 
compter de la date déterminée conformément aux dispositions du troisième alinéa 
du présent article  Passé ce délai, l’individu sera remis en liberté et ne pourra plus 
être réclamé pour le même fait 

Dans le cas de circonstances exceptionnelles empêchant la remise ou la réception 
de l’individu à extrader, l’Etat intéressé en informera l’autre Etat avant l’expiration 
du délai  Les deux Etats se mettront d’accord sur une autre date de remise et les 
dispositions de l’alinéa précédent seront applicables 

Article 43

Si l’individu réclamé est poursuivi ou condamné dans l’Etat requis pour une 
infraction autre que celle motivant la demande d’extradition, ce dernier Etat devra 
néanmoins statuer sur cette demande et faire connaître à l’Etat requérant sa décision 
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sur l’extradition dans les conditions prévues aux alinéas 1 et 2 de l’article 48  La 
remise de l’inculpé sera toutefois, dans le cas d’acceptation, différée ce qu’il soit 
satisfait à la justice de l’Etat requis 

Elle sera effectuée à une date qui sera déterminée conformément aux dispositions 
du troisième alinéa de l’article 42 et les alinéas 4, 5 et 6 dudit article seront alors 
applicables 

Les dispositions du présent article ne feront pas obstacle à ce que l’intéressé puisse 
être envoyé temporairement pour comparaître devant les autorités judiciaires de 
l’Etat requérant sous la condition expresse qu’il sera renvoyé dès que ces autorités 
auront statué 

Article 44

L’individu qui aura été livré ne pourra être ni poursuivi ni jugé contradictoirement, 
ni être détenu en vue de l’exécution d’une peine pour une infraction antérieure à la 
remise autre que celle ayant motivé l’extradition sauf dans les cas suivants :
1   lorsque, ayant eu la liberté de le faire, l’individu extradé n’a pas quitté, dans les 

30 jours qui suivent son élargissement définitif, le territoire de l’Etat auquel il 
a été livré ou s’il y est retourné après l’avoir quitté ;

2   lorsque l’Etat qui l’a livré y consent, une demande devra être présentée à cet 
effet, accompagnée des pièces prévues au paragraphe a) de l’article 36 et d’un 
procès-verbal judiciaire consignant les déclarations de l’extradé sur l’extension 
de l’extradition et mentionnant la possibilité qui lui a été donnée d’adresser un 
mémoire en défense aux autorités de l’Etat requis 

Lorsque la qualification donnée au fait incriminé sera modifiée au cours de la 
procédure, l’individu extradé ne sera poursuivi ou juré que dans la mesure où 
les éléments constitutifs de l’infraction, nouvellement qualifiée, permettraient 
l’extradition 

Article 45

Sauf dans le cas où l’intéressé est resté sur le territoire de l’Etat requérant dans les 
conditions, prévues à l’article précédent ou y serait retourné dans ces conditions, 
l’assentiment de l’Etat requis sera nécessaire pour permettre à l’Etat requérant de 
livrer à un Etat tiers l’individu qui lui aura été remis 

Article 46

L’extradition, par voie de transit à travers le territoire de l’une des parties 
contractantes, d’un individu livré à l’autre partie, sera accordée sur demande adressée 
par la voie diplomatique  A l’appui de cette demande seront fournies les pièces 
nécessaires pour établir qu’il s’agit d’une infraction donnant lieu à extradition  Il ne 
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sera pas tenu compte des conditions prévues à l’article 27 et relatives au montant 
des peines 

Dans le cas où la voie aérienne sera utilisée, il sera fait application des dispositions 
suivantes :
1   lorsqu’aucun atterrissage ne sera prévu, l’Etat requérant avertira l’Etat dont 

le territoire sera survolé et attestera l’existence d’une des pièces prévues au 
paragraphe a) de l’article 36  Dans le cas d’atterrissage fortuit cette notification 
produira les effets de la demande d’arrestation provisoire visée à l’article 37 et 
l’Etat requérant adressera une demande de transit dans les conditions prévues 
aux alinéas précédents ;

2   lorsqu’un atterrissage sera prévu, l’Etat requérant adressera une demande de 
transit 

Dans le cas où l’Etat requis du transit demandera aussi l’extradition il pourra être 
sursis au transit jusqu’à ce que l’individu réclamé ait satisfait à la justice de cet Etat 

Article 47

Les frais occasionnés par la procédure d’extradition seront à la charge de l’Etat 
requérant, étant entendu que l’Etat requis ne réclamera ni frais de procédure, ni 
frais d’incarcération

Titre V : Echange de casiers judiciaires

Article 48

Les deux parties contractantes se donneront réciproquement avis des condamnations 
pour crimes et délits prononcées par les autorités judiciaires de l’une d’elles à 
l’encontre des ressortissants de l’autre, ainsi que des mesures postérieures auxdites 
condamnations 

Ces avis seront transmis par la voie diplomatique 

Toutefois, en cas d’urgence, ces avis pourront être communiqués par l’intermédiaire 
de l’Interpol 

Titre VI : Assistance judiciaire

Article 49

Les ressortissants de chacun des deux pays jouiront sur le territoire de l’autre du 
bénéfice de l’assistance judiciaire comme les nationaux eux-mêmes, pourvu qu’ils 
se conforment à la loi du pays dans lequel l’assistance sera demandée 
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Article 50

Le certificat attestant l’insuffisance des ressources sera délivré au requérant par les 
autorités de sa résidence habituelle s’il réside sur le territoire de l’un des deux pays  
Ce certificat sera délivré par le consul de son pays, territorialement compétent, si 
l’intéressé réside dans un pays tiers 

Lorsque l’intéressé résidera dans le pays où la demande sera formée, des 
renseignements pourront, à titre complémentaire être pris auprès des autorités du 
pays dont il est ressortissant 

Titre VII : Dispositions générales

Article 51

La présente convention sera ratifiée et elle entrera en vigueur dès l’échange des 
instruments de ratification qui aura lieu aussitôt que faire se pourra 

La présente convention est applicable aux crimes et délits commis postérieurement 
à la date de son entrée en vigueur  Néanmoins, les parties contractantes pourront 
accorder l’extradition pour crimes et délits commis antérieurement à cette 
convention selon la législation respective des deux Etats 

Elle demeurera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une année à compter du jour où 
l’une des parties contractantes aura déclaré vouloir en faire cesser les effets 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la présente convention d’aide mutuelle 
judiciaire, d’exéquatur des jugements et d’extradition et y ont apposé leurs sceaux 

Fait à Rome, le 12 février 1971, en double original 

 Pour le Maroc, Pour l’Italie,

 Le ministre des Affaires étrangères, Le ministre des Affaires étrangères,
 Youssef Ben Abbes Atarji  Aldo Moro 
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●   Dahir n° 1-15-99 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015) portant 
promulgation de la loi n° 66-14 portant approbation de 
l’Accord additionnel à la Convention d’aide mutuelle judiciaire, 
d’exequatur des jugements et d’extradition faite à Rome le 
12 février 1971 entre le Royaume du Maroc et la République 
italienne, fait à Rabat le 1er avril 2014 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 66-14 portant approbation de l’Accord additionnel à la Convention d’aide 
mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition faite à Rome le 
12 février 1971 entre le Royaume du Maroc et la République italienne, fait à Rabat 
le 1er avril 2014, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre 
des conseillers  

Fait à Tétouan, le 18 chaoual 1436 (4 août 2015).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6392 du 3 septembre 2015 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6387 du 1er kaada 1436 
(17 août 2015) 
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Loi n° 66-14 portant approbation de l’Accord additionnel à la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et 
d’extradition faite à Rome le 12 février 1971 entre le Royaume du 
Maroc et la République italienne, fait à Rabat le 1er avril 2014

Article unique

Est approuvé l’Accord additionnel à la Convention d’aide mutuelle judiciaire, 
d’exequatur des jugements et d’extradition faite à Rome le 12 février 1971 entre le 
Royaume du Maroc et la République italienne, fait à Rabat le 1er avril 2014 



❏  LIBYE
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●   Dahir n° 1-99-120 du 28 rabii I 1420 (12 juillet 1999) portant 
publication de la convention relative à l’assistance aux personnes 
détenues et au transfèrement des condamnés faite à Rabat le 
7 rabii I 1419 (2 juillet 1998) entre le Royaume du Maroc et 
la Grande Jamahirya arabe libyenne populaire et socialiste (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention (2) relative à l’assistance aux personnes détenues et au 
transfèrement des condamnés faite à Rabat le 7 rabii I 1419 (2 juillet 1998) entre 
le Royaume du Maroc et la Grande Jamahirya arabe libyenne populaire et socialiste,

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée fait à Tripoli le 1er juillet 1999,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention relative à 
l’assistance aux personnes détenues et au transfèrement des condamnés faite à Rabat 
le 7 rabii I 1419 (2 juillet 1998) entre le Royaume du Maroc et la Grand Jamahirya 
arabe libyenne populaire et socialiste 

Fait à Rabat, le 28 rabii I 1420 (12 juillet 1999).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

(1) B.O  n° 4736 du 21 octobre 1999 
(2) Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4736 du 11 rejeb 1420 
(21 octobre 1999) 
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❏  MAURITANIE
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●   Dahir n° 1-14-133 du 3 chaoual 1435 (31 juillet 2014) portant 
promulgation de la loi n° 62-13 portant approbation de la 
Convention sur le transfèrement des personnes condamnées, 
faite à Nouakchott le 24 avril 2013 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
islamique de Mauritanie (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 62-13 portant approbation de la Convention sur le transfèrement des personnes 
condamnées, faite à Nouakchott le 24 avril 2013 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République islamique de Mauritanie, 
telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers 

Fait à Rabat, le 3 chaoual 1435 (31 juillet 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6288 du 4 septembre 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6284 du 24 chaoual 1435 
(21 août 2014) 
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Loi n° 62-13 portant approbation de la Convention sur le transfèrement 
des personnes condamnées, faite à Nouakchott le 24 avril 2013 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République islamique de Mauritanie

Article unique

Est approuvée la Convention sur le transfèrement des personnes condamnées, faite 
à Nouakchott le 24 avril 2013 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République islamique de Mauritanie  





❏  PAYS-BAS
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●   Dahir n° 1-11-61 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication de la Convention d’entraide judiciaire en matière 
pénale, faite à Rabat le 20 septembre 2010 entre le Royaume 
du Maroc et le Royaume des Pays-Bas (1)

[…]

Convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Royaume 
du Maroc et le Royaume des Pays-Bas

Le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, ci-dessous désignés « les 
Parties »,

Considérant leur coopération déjà existante, notamment sur la base de la Convention 
entre Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas sur le transfèrement des 
personnes condamnées ;

Désireux d’améliorer leur coopération pénale dans le domaine de l’entraide 
judiciaire en matière pénale ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Champ d’application

1   Les Parties s’engagent à s’accorder mutuellement, selon les dispositions de la 
présente Convention, l’aide judiciaire la plus large possible dans toute procédure 
visant des infractions dont la répression est, au moment où l’entraide est 
demandée, de la compétence des autorités judiciaires de la Partie requérante 

2   L’entraide judiciaire est également accordée ;
a)  dans les actions civiles jointes aux actions pénales, tant que la juridiction 

répressive n’a pas encore définitivement statué sur l’action pénale;
b)  dans les procédures de notification des documents judiciaires en matière 

d’exécution des peines 

3   La présente Convention ne s’applique ni à l’exécution des décisions d’arrestation, 
ni à l’exécution des décisions de condamnation 

(1) B.O  n° 6228 du 6 février 2014 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6226 du 28 rabii I 1435 
(30 janvier 2014) 
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Article 2 : Autorités compétentes

Sauf dispositions contraires de la présente Convention, les autorités compétentes 
pour la mise en œuvre de la présente Convention sont, pour le Royaume des Pays-
Bas et pour le Royaume du Maroc, les autorités judiciaires  

Article 3 : Restrictions à et refus de l’entraide

1   L’entraide judiciaire peut être refusée :
a)  si la demande se rapporte à des infractions considérées par la Partie requise soit 

comme des infractions politiques, soit comme des infractions connexes à des 
infractions politiques  Toutefois, aux fins de la présente Convention, ne sont pas 
considérées comme des infractions politiques les atteintes à la vie dirigées contre 
la personne d’un chef d’Etat de l’une des Parties contractantes ou d’un membre 
de sa famille, ainsi que des infractions envisagées dans des traités internationaux 
en vigueur entre les Parties, dont le caractère politique est exclu par ces traités ;

b)  si la demande se rapporte aux infractions militaires qui ne constituent pas des 
infractions de droit commun ;

c)  si la Partie requise estime que l’exécution de la demande est de nature à porter 
atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts 
essentiels de son pays 

2   L’entraide judiciaire ne peut être rejetée au seul motif que la demande se 
rapporte à une infraction que la Partie requise qualifie d’infraction fiscale 

3   La demande ne peut être rejetée au motif que la législation de la Partie requise 
n’impose pas le même type de taxes ou d’impôts, ou ne contient pas le même 
type de réglementation en matière de taxes et d’impôts, de douane et de change 
que la législation de la Partie requérante 

4   La Partie requise n’invoque pas le secret bancaire comme motif pour rejeter toute 
coopération concernant une demande d’entraide judiciaire 

5   Avant de refuser l’entraide judiciaire la Partie requise apprécie si elle peut 
être accordée aux conditions qu’elle juge nécessaires  Si la Partie requérante y 
consent, elle doit s’y conformer 

6   Tout refus ou report d’entraide judiciaire est motivé et notifié à la Partie 
requérante 

Article 4 : Contenu des demandes d’entraide

1   Les demandes d’entraide doivent contenir les indications suivantes :
a)  la désignation de l’autorité dont émane la demande, y compris ses coordonnées ;
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b)  l’objet et le motif de la demande y compris un exposé sommaire des faits, leur 
date et lieu de commission, et une description de la procédure à laquelle se 
rapporte la demande ;

c)  les textes d’incrimination et, le cas échéant, d’autres textes applicables ;
d)  dans la mesure du possible, l’identité, la nationalité de la personne qui fait 

l’objet de la procédure ; et
e)   le nom et l’adresse du destinataire, s’il y a lieu 

2   Les demandes d’entraide peuvent également contenir :
a)  toute exigence de confidentialité en application de l’article 11 ;
b)  les détails de toute procédure particulière que la Partie requérante souhaite voir 

appliquée;
c)  les délais dans lesquels il doit être accédé à la demande et les raisons de cette 

échéance 

Article 5 : Langue des demandes d’entraide

Les demandes d’entraide judiciaire et les documents qui les accompagnent peuvent 
être adressés dans la langue de la Partie requérante, accompagnés d’une traduction 
dans la langue de la Partie requise, ou dans la langue française 

Article 6 : Transmission des demandes d’entraide

1   Les demandes d’entraide sont faites par écrit, ou par tout moyen permettant d’en 
obtenir une trace écrite dans des conditions permettant à la Partie requise d’en 
vérifier l’authenticité  Les demandes sont adressées directement par l’autorité 
centrale de la Partie requérante à l’autorité centrale de la Partie requise et les 
réponses sont renvoyées par la même voie 

2   Les Parties peuvent s’accorder sur les cas et les conditions dans lesquels les 
demandes d’entraide peuvent être adressées directement par les autorités 
judiciaires de la Partie requérante aux autorités judiciaires de la Partie requise 

3   Si l’autorité saisie d’une demande d’entraide est incompétente pour y donner 
suite, elle transmet d’office cette demande à l’autorité compétente de son pays 
et en informe la Partie requérante 

Article 7 : Autorités centrales

L’autorité centrale pour le Royaume du Maroc est le ministère de la Justice 

L’autorité centrale pour le Royaume des Pays-Bas sera soit le ministre de la Justice 
des Pays-Bas, soit le ministre de la Justice d’Aruba, soit le ministre de la Justice de 
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Curaçao, soit le ministre de la Justice de Sint-Maarten, selon le pays où la demande 
doit être exécutée 

Article 8 : Procédures d’exécution des demandes d’entraide

1   Les demandes d’entraide sont exécutées conformément à la législation de la 
Partie requise 

2   A la demande de la Partie requérante, la Partie requise respecte les formalités et 
les procédures expressément indiquées par la Partie requérante, tant qu’elles ne 
soient pas contraires aux principes fondamentaux du droit de la Partie requise 

3   Si la Partie requérante le demande expressément, la Partie requise l’informe 
de la date et du lieu d’exécution de la demande d’entraide  Si les autorités 
compétentes de la Partie requise y consentent, les autorités compétentes de 
la Partie requérante, leurs représentants ou les personnes mentionnées dans la 
demande, ainsi que les personnes désignées par l’autorité centrale de la Partie 
requérante, peuvent assister à l’exécution de celle-ci 

Dans la mesure autorisée par la législation de la Partie requise, les autorités de 
la Partie requérante ou les personnes mentionnées dans la demande, peuvent 
faire interroger un témoin ou un expert  

4   Lorsque la demande ne peut pas être exécutée, ou ne peut pas être exécutée 
entièrement, les autorités de la Partie requise en informent sans délai les 
autorités de la Partie requérante et indiquent les conditions dans lesquelles 
la demande pourrait être exécutée  Les autorités de la Partie requérante et de 
la Partie requise peuvent ultérieurement s’accorder sur la suite à réserver à la 
demande, le cas échéant, en la subordonnant au respect desdites conditions 

Article 9 : L’exécution des demandes d’entraide dans le temps

1   La Partie requise exécute la demande d’entraide dès que possible, en tenant 
compte au mieux des échéances de procédure ou d’autre nature indiquées par 
la Partie requérante  Celle-ci explique les raisons de cette échéance 

2   S’il est prévisible que le délai fixé par la Partie requérante pour exécuter sa 
demande ne pourra pas être respecté, les autorités de la Partie requise indiquent 
sans délai le temps estimé nécessaire à l’exécution de la demande  Les autorités 
de la Partie requérante indiquent sans délai si la demande est néanmoins 
maintenue  Les autorités de la Partie requérante et de la Partie requise peuvent 
ensuite s’accorder sur la suite à réserver à la demande 

3   La Partie requise peut différer l’entraide si l’exécution de la demande est 
susceptible d’entraver une enquête ou des poursuites en cours 
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Article 10 : Transmission des résultats de l’exécution des demandes d’entraide

1   La Partie requise transmet le résultat de l’exécution de la demande à la Partie 
requérante, selon la procédure prévue dans sa législation 

2   La Partie requise ne peut transmettre que des copies ou photocopies certifiées 
conformes des dossiers ou documents demandés  Toutefois, si la Partie 
requérante demande expressément la communication des originaux, il est donné 
suite à cette demande dans toute la mesure du possible 

3   Néanmoins, lorsqu’elles ont assisté à l’exécution de la demande, les autorités 
compétentes de la Partie requérante ou leurs représentants peuvent, dans 
la mesure où la législation de la Partie requise le permet, se voir remettre 
directement une copie certifiée conforme des pièces d’exécution 

4   La Partie requise peut surseoir à la remise des objets, dossiers ou documents dont 
la communication est demandée, s’ils lui sont nécessaires pour une procédure 
pénale en cours 

5   Les objets, ainsi que les originaux des dossiers et documents, communiqués en 
exécution d’une demande d’entraide, sont renvoyés aussitôt que possible par la 
Partie requérante à la Partie requise, à moins que celle-ci n’y renonce 

Article 11 : Confidentialité et spécialité

1   La Partie requise respecte le caractère confidentiel de la demande d’entraide et 
de son contenu, dans la mesure où sa législation le permet 

Si la demande ne peut être exécutée sans qu’il soit porté atteinte à son caractère 
confidentiel, la Partie requise en informe la Partie requérante qui décide s’il faut 
néanmoins donner suite à l’exécution 

2   La Partie requérante ne peut divulguer ou utiliser une information ou un 
élément de preuve fourni ou obtenu en application de la présente Convention à 
des fins autres que celles qui auront été stipulées dans la demande sans l’accord 
préalable de la Partie requise 

3   Selon le cas d’espèce, la Partie qui a transmis les informations ou éléments de 
preuve peut demander à la Partie à laquelle ces informations ou éléments ont 
été transmis de l’informer de l’utilisation qui en a été faite 

Article 12 : Demandes complémentaires d’entraide judiciaire

1   S’il apparaît nécessaire d’après l’autorité compétente de la Partie requise en 
cours de l’exécution d’une demande d’entraide judiciaire d’entreprendre des 
investigations qui ne sont pas expressément prévues dans la demande, mais qui 
peuvent être utiles à l’établissement des faits, ses autorités en informent sans 
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délai les autorités de la Partie requérante pour leur permettre de compléter leur 
demande 

2   S’il apparaît nécessaire d’après l’autorité compétente de la Partie requérante 
pendant ou après l’exécution de sa demande d’entraide judiciaire d’entreprendre 
des investigations supplémentaires, elle peut compléter sa demande sans être 
tenue de redonner les informations déjà fournies dans sa demande 

3   Si l’autorité compétente qui a fait une demande d’entraide judiciaire participe 
à son exécution dans la Partie requise, elle peut, en cas d’urgence, compléter sa 
demande directement à l’autorité compétente de la Partie requise tant qu’elle 
est présente sur le territoire de cette Partie 

Article 13 : Vidéoconférence

1   Lorsque cela est possible et dans la mesure que la loi nationale le permet, si une 
personne se trouve sur le territoire de la Partie requise et doit être entendue 
comme témoin ou comme expert par les autorités judiciaires de la Partie 
requérante, la Partie requérante peut demander la Partie requise d’autoriser 
l’audition par vidéoconférence par une autorité judiciaire de la Partie requérante, 
à laquelle l’autorité judiciaire de la Partie requise assistera 

2   Les Parties peuvent accorder les conditions plus détaillées pour une audition par 
vidéoconférence en tenant compte de leur droit national 

Article 14 : Comparution de témoin ou d’expert dans la Partie requérante

1   Si la Partie requérante estime que la comparution personnelle d’un témoin ou 
d’un expert devant ses autorités judiciaires est particulièrement nécessaire, elle 
en fait mention dans la demande de remise de la citation et la Partie requise 
invite ce témoin ou cet expert à comparaître 

La Partie requise fait connaître la réponse du témoin ou de l’expert à la Partie 
requérante 

2   Dans le cas prévu au paragraphe 1er du présent article, la demande ou la citation 
doit mentionner le montant approximatif des indemnités à verser au témoin ou 
à l’expert, ainsi que des frais de voyage et de séjour à rembourser 

3   A la demande du témoin ou de l’expert, l’autorité judiciaire de la partie 
requérante peut accorder l’avance d’une partie ou la totalité des frais de voyage 
pour comparaître devant sa juridiction 

4   Le témoin ou l’expert qui n’aura pas déféré à une citation à comparaître dont 
la remise a été demandée ne pourra être soumis, alors même que cette citation 
contiendrait des injonctions, à aucune sanction ou mesure de contrainte, à 
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moins qu’il ne se rende par la suite de son plein gré sur le territoire de la Partie 
requérante et qu’il n’y soit régulièrement cité à nouveau 

5   Si les autorités compétentes de la Partie requérante ou celles de la Partie requise 
l’estiment nécessaire, elles peuvent convenir des mesures de protection d’un 
témoin ou d’un expert qui en auront besoin 

Article 15 : Immunités

1   Aucun témoin ou expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la suite d’une 
citation, comparaît devant les autorités judiciaires de la Partie requérante, 
ne peut être ni poursuivi, ni détenu, ni soumis à aucune autre restriction 
de sa liberté individuelle sur le territoire de cette Partie pour des faits ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de la Partie requise 

2   Aucune personne, de quelque nationalité qu’elle soit, citée devant les autorités 
judiciaires de la Partie requérante afin d’y répondre de faits pour lesquels 
elle fait l’objet de poursuites, ne peut y être ni poursuivie, ni détenue, ni 
soumise à aucune autre restriction de sa liberté individuelle pour des faits ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de la Partie requise et non 
visés par la citation 

3   L’immunité prévue au présent article cesse lorsque le témoin, l’expert ou la 
personne poursuivie, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie 
requérante pendant quinze jours consécutifs, après que sa présence n’était plus 
requise par les autorités judiciaires, est néanmoins demeurée sur ce territoire ou 
y est retournée après l’avoir quitté 

Article 16 : Transfèrement de personnes détenues aux fins d’entraide

1   Quand la Partie requérante estime nécessaire la comparution personnelle d’une 
personne qui est détenue sur le territoire de la Partie requise, en qualité de 
témoin ou aux fins d’une confrontation ou autre mesure d’investigation, elle 
peut demander le transfèrement temporaire de cette personne sur son territoire, 
sous condition du renvoi de la personne concernée dans le délai indiqué par la 
Partie requise et sous réserve des dispositions de l’article 15 dans la mesure où 
celles-ci s’appliquent 

2   Quand la Partie requérante estime nécessaire qu’une personne détenue sur son 
territoire est transférée temporairement sur le territoire de la Partie requise à fin 
d’y être présente en qualité de témoin ou bien aux fins d’une confrontation ou 
autre mesure d’investigation, elle peut demander le transfèrement temporaire 
de cette personne, sous condition de son renvoi immédiat après l’exécution de 
la demande et sous réserve des dispositions de l’article 15 dans la mesure où 
celles-ci s’appliquent 
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3   Le transfèrement envisagé au paragraphe 1 peut être refusé :
a)  si la présence de la personne est nécessaire dans une procédure pénale en cours ;
b)  si le transfèrement est susceptible de prolonger la détention de la personne ;
c)  si d’autres considérations impérieuses s’opposent au transfèrement ;
d)  dans les cas où la comparution personnelle en qualité de témoin est demandée, 

si la personne n’y consent pas 

4   Le transfèrement envisagé aux paragraphes 1 et 2 doit être accordé par la Partie 
requise 

Article 17 : Conditions supplémentaires pour inapplication de l’article 16

Pour l’application des dispositions de l’article 16 :
a)  les demandes de transfèrement et les communications y afférentes sont 

transmises par les autorités centrales des Parties ;
b)  l’accord entre les autorités compétentes des Parties prévoit les modalités du 

transfèrement temporaire de la personne et le délai dans lequel elle doit être 
renvoyée sur le territoire de la Partie où elle était précédemment détenue ;

c)  s’il est exigé que la personne concernée consente à son transfèrement, une 
déclaration de consentement ou une copie de celle-ci est fourme sans tarder par 
la Partie sur le territoire de laquelle la personne est détenue ;

d)  la personne transférée reste en détention sur le territoire de la Partie dans 
laquelle elle est transférée, à moins que l’autre Partie ne demande sa mise en 
liberté  La période de détention sur le territoire de la Partie dans laquelle la 
personne est transférée est déduite de la durée de la détention que doit subir 
l’intéressé ;

e)  les dispositions de l’article 15 s’appliquent mutatis mutandis 

Article 18 : Livraisons surveillées

1   Chacune des Parties s’engage à ce que, à la demande de l’autre Partie, des 
livraisons surveillées puissent être autorisées sur son territoire dans la mesure 
où son droit national l’autorise 

2   La décision de recourir à des livraisons surveillées est prise dans chaque cas 
d’espèce par les autorités compétentes de la Partie requise, dans le respect du 
droit national de cette Partie 

3   Les livraisons surveillées se déroulent conformément aux procédures prévues 
par la Partie requise  Le pouvoir d’agir, la direction et le contrôle de l’opération 
appartiennent aux autorités compétentes de cette Partie 
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Article 19 : La perquisition et la saisie de pièces à conviction

1   La Partie requise exécute une demande de perquisition et de saisie de pièces à 
requérante lorsque les faits reprochés sont punissables d’une peine privative de 
liberté d’au moins un an aussi bien dans sa législation que dans la législation de 
la Partie requérante  La Partie requérante joint à sa demande l’ordonnance de 
perquisition et de saisie de l’autorité compétente de cette Partie 

2   La Partie requise informe la Partie requérante du résultat de l’exécution desdites 
demandes 

Article 20 : Demande d’informations sur les comptes bancaires

1   Sur demande de la Partie requérante, la Partie requise fournit, dans les délais 
les plus brefs, tous les renseignements concernant les comptes de toute nature, 
détenus ou contrôlés, dans une banque quelconque située sur son territoire, par 
une personne physique ou morale faisant l’objet d’une enquête pénale dans la 
Partie requérante  La Partie requérante indique dans sa demande les éléments 
qui laissent présumer que la personne physique ou morale dispose d’un compte 
bancaire dans le territoire de la Partie requise 

2   La Partie requise prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que les banques 
ne révèlent pas au client concerné ni à d’autres tiers que des informations ont été 
transmises à la Partie requérante conformément aux dispositions du présent article 

Article 21 : Demande d’information sur les transactions bancaires

1   Sur demande de la Partie requérante, la Partie requise :
a)  transmet des renseignements concernant les opérations bancaires qui ont été 

réalisées pendant une période déterminés sur un ou plusieurs comptes spécifiés 
dans la demande, y compris les renseignements concernant tout compte 
émetteur ou récepteur ;

b)  suit, pendant une période déterminée, les opérations bancaires réalisées sur un 
ou plusieurs comptes spécifiés dans la demande et en communique le résultat 
à la Partie requérante  Les modalités pratiques de suivi font l’objet d’un accord 
entre les autorités compétentes de la Partie requise et de la Partie requérante 

2   L’application du paragraphe 1 est limitée aux cas dans lesquels les faits reprochés 
sont punissables d’une peine privative de liberté d’au moins quatre ans aussi 
bien dans la législation de la Partie requise que dans la législation de la Partie 
requérante 

3   La Partie requise prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que les banques 
ne révèlent pas au client concerné ni à d’autres tiers que des informations ont 
été transmises à la Partie requérante conformément aux dispositions du présent 
article 
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Article 22 : La détection des produits d’une infraction et l’application de mesures 
provisoires en vue de la confiscation

1   Sur demande de la Partie requérante, la partie requise s’efforce d’établir si les 
produits d’une infraction se trouvent dans sa juridiction et informe la Partie 
requérante des résultats de ses recherches  La Partie requérante fait état dans 
sa demande des motifs sur lesquels repose sa conviction que de tels produits 
peuvent se trouver dans la juridiction de la Partie requise et indique, si connu, 
l’endroit où se trouvent les produits 

2   Si, conformément au paragraphe 1, les produits présumés provenir d’une 
infraction sont trouvés, la Partie requise prend les mesures provisoires en vue 
de la confiscation prévue dans l’article 23, qui sont nécessaires pour empêcher 
que ceux-ci fassent l’objet de transactions, soient transférés ou cédés  La Partie 
requise ne lève les mesures provisoires qu’après avoir consulté la Partie requérante 

3   La Partie requérante doit informer la Partie requise tous les six mois si c’est bien 
nécessaire de continuer les mesures provisoires  La Partie requérante informe la 
Partie requise immédiatement lorsque les mesures provisoires prises ne s’avèrent 
plus nécessaires 

Article 23 : La confiscation des produits d’une infraction

1   La Partie requise exécute conformément à sa législation une demande d’entraide 
visant à procéder à la confiscation des produits d’une infraction, sur la base 
d’une décision de confiscation définitive émanant d’un tribunal pénal de la 
Partie requérante 

2   La Partie requise considère, dans la mesure où sa législation le permet, de 
restituer à la Partie requérante les produits des infractions sous réserve des droits 
des tiers de bonne foi 

Article 24 : Envoi et remise d’actes judiciaires en matière pénale

1   La Partie requérante peut demander que la Partie requise procède à la remise des 
actes judiciaires et des décisions judiciaires qui lui sont adressés à cette fin par la 
Partie requérante  La remise des documents s’effectue selon l’une des modalités 
prévues par la législation de la Partie requise pour des notifications analogues 

2   Une demande de remise d’une citation d’un suspect ou d’un témoin est reçu 
par la Partie requise au moins 80 (quatre-vingts) jours avant la date fixé pour 
la comparution 

3   La citation de suspects est traduite dans la langue de la Partie requise ou, si 
l’autorité dont émane l’acte sait que le destinataire ne connaît qu’une autre 
langue, la citation doit être traduite dans cette autre langue 
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4   Lorsqu’il y a des raisons de penser que le destinataire d’autre actes et des 
décisions judiciaires ne comprend pas la langue dans laquelle le document est 
établi, ce document – ou du moins ses passages importants – doit être traduit 
dans la langue de l’autre Partie  Si l’autorité dont émane l’acte sait que le 
destinataire ne connaît qu’une autre langue, le document – ou du moins ses 
passages importants – doit être traduit dans cette autre langue 

5   Tous les actes judiciaires sont accompagnés d’informations sur les droits et les 
conséquences pertinentes pour l’adressé et une indication qu’il peut obtenir de 
l’autorité dont émane l’acte, ou d’autres autorités indiquées des informations 
additionnelles sur ses droits et obligations 

6   La preuve de la remise se fait au moyen d’un récépissé daté et signé par 
le destinataire ou par une attestation de la Partie requise concernant le 
fait, la forme et la date de la remise  L’un ou l’autre de ces documents est 
immédiatement transmis à la Partie requérante  La Partie requise précisera si la 
remise a été faite conformément à son droit  Si la remise n’a pu être effectuée, 
la Partie requise en fait connaître le motif à la Partie requérante 

Article 25 : Dénonciations officielles aux fins de poursuite

1   Les Parties se consultent sur des dénonciations officielles envisagées à fin 
d’établir si une poursuite dans l’autre Partie est possible 

2   Toute dénonciation par l’une des Parties en vue de poursuites devant les 
tribunaux de l’autre Partie, est transmise par la voie des autorités centrales  Les 
dispositions de l’article 5 sont applicables 

3   La Partie requise fera connaître dans un délai de trois mois la suite donnée à 
cette dénonciation et tiendra au courant la Partie requérante de l’évolution de 
la procédure ainsi que de son résultat  

Article 26 : Casier judiciaire

1   Les Parties communiquent une fois par an les extraits du casier judiciaire 
concernant les ressortissants de l’autre Partie, y compris les binationaux, qui 
résident dans la Partie réceptrice 

2   L’information communiquée conformément au paragraphe 1 ne peut pas être 
utilisée afin de poursuivre une personne une deuxième fois pour les mêmes faits 

3   Pour le Royaume du Maroc, le service compétent est le « Service du Casier 
Judiciaire National »  Pour le Royaume des Pays-Bas, le service compétent est le 
« Justitiele Informatiedienst »  Chaque Partie notifiera à l’autre tout changement 
de service compétent 
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Article 27 : Dispense de légalisation

Les pièces et documents transmis en application de la présente Convention seront 
dispensés de toutes formalités de légalisation 

Article 28 : Frais

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l’article 14, l’exécution des 
demandes d’entraide ne donne lieu au remboursement d’aucun frais, à l’exception 
de ceux occasionnés par l’intervention d’experts sur le territoire de la Partie requise 
et par le transfèrement de personnes détenues effectué en application de l’article 16 

Article 29 : Règlement des différends

1   En cas de différend entre les Parties quant à l’interprétation ou à l’application 
de la présente Convention, des représentants des Ministères de la Justice des 
Pays-Bas et du Maroc recherchent, sur la demande écrite d’une des Ministères, 
une solution 

2   Tout différend qui ne peut être résolu conformément au paragraphe 1 dans un 
délai de trois mois à partir de la date de la demande mentionnée au paragraphe 
1 sera soumis aux Ministres de la Justice des Pays-Bas et du Maroc 

3   Tout différend qui ne peut être résolu conformément aux paragraphes 1 et 2 
sera réglé par voie diplomatique 

Article 30 : Application temporaire

La présente Convention sera applicable sans limitation de temps aux faits commis 
avant son entrée en vigueur à condition que la demande d’entraide soit reçue par 
la Partie requise après l’entrée en vigueur de ladite Convention 

Article 31 : Application territoriale

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, la présente Convention s’appliquera 
à la partie du Royaume située en Europe et à toute partie du Royaume située hors 
de l’Europe, à moins que la notification visée à l’article 32, paragraphe 1, n’en 
dispose autrement 

Article 32 : Dispositions finales

1   Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention 

2   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de réception de la dernière notification 
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3   Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer la présente Convention en 
adressant à l’autre, par la voie diplomatique, une notification de dénonciation  
La dénonciation prendra effet un an après la date de réception de ladite 
notification 

4   La dénonciation de la présente Convention par le Royaume des Pays-Bas peut 
être limitée à l’une de ses parties 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention 

Fait à Rabat, le 20 septembre 2010, en double exemplaire, en langues arabe 
néerlandaise et française, les trois textes faisant également foi 

En cas de divergence d’interprétation, le texte français prévaudra 

 Pour le Royaume du Maroc Pour le Royaume des Pays-Bas

 Mohamed Taïeb Naciri Ernst Hirsch Ballin
 Ministre de la Justice Ministre de la Justice
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●   Dahir n° 1-01-41 du 15 moharrem 1422 (10 avril 2001) portant 
publication de la convention sur le transfèrement des personnes 
condamnées faite à Rabat le 30 novembre 1999 entre le Royaume 
du Maroc et le Royaume des Pays-Bas (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas 
sur le transfèrement des personnes condamnées

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume des Pays-Bas,

Soucieux de promouvoir les rapports d’amitié et la coopération entre les deux Etats, 
et en particulier de renforcer la coopération judiciaire entre eux ; 

Désireux de régler d’un commun accord les questions relatives au transfèrement 
des personnes condamnées ; 

Désireux de permettre aux condamnés de purger leur peine ou mesure du sûreté 
privative de liberté dans leur pays, afin de faciliter leur réinsertion sociale ; 

Déterminés dans cet esprit, à s’accorder mutuellement, selon les règles et sous les 
conditions déterminées par la présente Convention, la coopération la plus large en 
ce qui concerne le transfèrement des personnes condamnées à des peines ou mesures 
de sûreté privatives de liberté ; 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Titre premier : Transfèrement des personnes condamnées et détenues

Chapitre premier : Principe généraux 

Article premier

Au sens de la présente convention : 

(1) B.O  du 20 décembre 2001 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4959 du 
24 ramadan 1422 (10 décembre 2001) 
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a)  l’expression « condamnation » désigne toute peine ou mesure de sûreté privative 
de liberté prononcée par une juridiction en raison d’une infraction pénale ; 

b)  l’expression « condamné » désigne toute personne ayant fait l’objet d’une 
condamnation définitive sur le territoire de l’un ou de l’autre état et se trouvant 
en détention ; 

c)  l’expression « Etat de condamnation » désigne l’Etat où a été condamnée la 
personne qui peut être transférée ou l’a déjà été ; 

d)  l’expression « Etat d’exécution » désigne l’Etat vers lequel le condamné peut être 
transféré ou l’a déjà été, afin d’y subir sa condamnation  

Article 2

Tout condamné auquel la présente Convention peut s’appliquer doit être informé par 
l’Etat de condamnation de la possibilité qui lui est offerte par la présente Convention 
d’obtenir son transfèrement dans son pays pour l’exécution de sa condamnation  

Chapitre 2 : Conditions de transfèrement 

Article 3

La présente Convention s’applique dans les conditions suivantes : 
a)  l’infraction qui motive la demande doit être punissable par la législation de 

chacun des deux Etats ; 
b)  la décision judiciaire doit être définitive et exécutoire ; 
c)  le condamné doit être un ressortissant de l’Etat d’exécution ; 
d)  le condamné ou, en raison de son âge ou de son état physique ou de son état 

mental, son représentant doit consentir au transfèrement, volontairement et 
en étant pleinement conscient des conséquences juridiques qui en découlent ; 

e)   au moment de la demande de transfèrement, le condamné doit avoir encore 
au moins un an de peine à exécuter ; dans des cas exceptionnels, les deux Etats 
peuvent autoriser le transfèrement même si le reliquat de la peine est inférieur 
à un an ; 

f )  l’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution doivent s’être mis d’accord sur ce 
transfèrement  

Article 4

Le transfèrement du condamné sera refusé : 
a)  si le transfèrement est considéré par l’Etat requis comme étant de nature à 

porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public, aux principes 
fondamentaux de son ordre juridique ou à ses intérêts essentiels ; 
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b)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi de l’Etat d’exécution ; 
c)  si la condamnation qui motive la demande est fondée sur des faits qui ont été 

jugés définitivement dans l’Etat d’exécution ; 
d)  si les autorités compétentes de l’Etat d’exécution ont décidé de ne pas engager 

de poursuites ou de mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour les 
mêmes faits ; 

e)   si les faits qui ont motivé la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 
d’exécution  

Article 5

Le transfèrement pourra notamment être refusé : 
a)  si le condamné a la nationalité de l’Etat de condamnation,
b)  si l’infraction consiste uniquement dans la violation d’obligations militaires,
c)  si le condamné ne s’est pas acquitté, dans la mesure jugée satisfaisante par l’Etat 

de condamnation, des sommes, amendes, frais de justice, dommages-intérêts et 
condamnations pécuniaires de toute nature mises à sa charge  

Chapitre 3 : Exécution de la peine 

Article 6

L’exécution d’une condamnation est régie par la loi de l’Etat d’exécution aux 
conditions prévues par les articles suivants  

Article 7

1   Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution poursuivent l’exécution de la 
condamnation sur la base d’une décision administrative  

2   L’Etat d’exécution est lié par la nature juridique et la durée de la sanction telles 
qu’elles résultent de la condamnation  

Toutefois, si la nature et la durée de cette sanction sont incompatibles avec la 
législation de l’Etat d’exécution, cet Etat peut adapter cette sanction à la peine ou 
mesure prévue par sa propre loi pour des infractions de même nature  Cette peine 
ou mesure correspond, autant que possible, quant à sa nature, à celle infligée par 
la condamnation à exécuter  Elle ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la 
sanction prononcée dans l’Etat de condamnation ni excéder le maximum prévu par 
la loi de l’Etat d’exécution  
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Article 8

1   L’Etat de condamnation informe sans délai l’Etat d’exécution de toute décision 
ou de tout acte de procédure intervenu sur son territoire qui a pour effet 
d’enlever à la condamnation son caractère exécutoire  

2   Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution doivent mettre fin à l’exécution 
de la condamnation dès qu’elles ont été informées d’une telle décision  

Article 9

L’Etat de condamnation reste, à l’exclusion de l’Etat d’exécution, compétent pour 
statuer sur tout recours en révision introduit contre le jugement  

Article 10

L’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution peuvent accorder la grâce, l’amnistie 
ou la commutation de la peine conformément à leur Constitution ou à leurs autres 
règles juridiques  

Article 11

L’Etat d’exécution est seul compétent pour prendre à l’égard du condamné, les 
décisions de réduction de peine et plus généralement, pour déterminer les modalités 
d’exécution de la peine  

Article 12

1   La prise en charge du condamné par les autorités de l’Etat d’exécution suspend 
l’exécution de la condamnation dans l’Etat de condamnation  Lorsque, le 
condamné, une fois transféré, se soustrait à l’exécution, l’Etat de condamnation 
récupérera le droit d’exécuter le reliquat de la peine qu’il aurait eu à purger dans 
l’Etat d’exécution  

2   L’Etat de condamnation ne peut plus faire exécuter la peine lorsque l’Etat 
d’exécution la considère terminée  

Article 13

1   Toute personne transférée, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, ne pourra être jugée ou condamnée à nouveau dans l’Etat 
d’exécution sur la base des faits qui ont donné lieu à la condamnation dans 
l’Etat de condamnation  

2   Toutefois, la personne transférée pourra être détenue, jugée et condamnée 
dans l’Etat d’exécution pour tout fait autre que celui ayant donné lieu à la 
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condamnation dans l’Etat de condamnation, lorsqu’il est sanctionné pénalement 
par la législation de l’Etat d’exécution  

Chapitre 4 : Obligation de fournir des informations 

Article 14

L’Etat d’exécution fournira des informations à l’Etat de condamnation concernant 
l’exécution de la condamnation : 
a)  lorsqu’il considère terminée l’exécution de la condamnation : 
b)  si le condamné s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne soit terminée ; 

ou, 
c)  si l’Etat de condamnation lui demande un rapport spécial  

Chapitre 5 : Application dans le temps 

Article 15

La présente Convention sera applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
soit avant, soit après sa mise en application  

Chapitre 6 : Procédure

Paragraphe 1 : Demande et réponses 

Article 16

1   La demande de transfèrement peut être présentée soit par l’Etat de condamnation, 
soit par l’Etat d’exécution  

2   Le condamné lui-même ou soit représentant légal peut présenter soit à l’Etat 
de condamnation, soit à l’Etat d’exécution une requête écrite de transfèrement  

Article 17

Toute demande transfèrement, est formulée par écrit  Elle indique l’identité 
complète du condamné ainsi que son lieu de résidence dans l’Etat de condamnation 
et dans l’Etat d’exécution  

Paragraphe 2 : Pièces à l’appui

Article 18

1   Sont produits par l’Etat d’exécution soit à l’appui de sa demande, soit en réponse 
à la demande formulée par l’Etat de condamnation : 



358 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

a)  un document ou une déclaration indiquant que le condamné est un ressortissant 
de cet Etat ; 

b)  le texte des dispositions légales sanctionnant le fait qui a donné lieu à la 
condamnation dans l’Etat de condamnation, ainsi que toute information utile 
sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat d’exécution, et sur les 
conséquences juridiques de la condamnation dans l’Etat d’exécution  

2   Sont produits par l’Etat de condamnation, soit à l’appui de sa demande, soit en 
réponse à la demande formulée par l’Etat d’exécution : 

a)  l’original ou une copie authentique de la décision de condamnation qui précise, 
dans toute la mesure du possible les circonstances de l’infraction, le temps et le 
lieu où elle a été commise, sa qualification légale et la durée de la sanction  L’Etat 
de condamnation certifie le caractère exécutoire de ladite décision ; 

b)  une déclaration recueillie par une autorité judiciaire constatant le consentement 
du condamné ; 

c)  l’indication du début de la privation de liberté compte tenu de la détention 
préventive éventuelle et mentionnant tout autre acte affectant l’exécution de la 
condamnation ; 

Toute information utile sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat 
de condamnation  

3   Si l’un des deux Etats estime que les renseignements fournis par l’autre Etat 
sont insuffisants pour lui permettre d’appliquer la présente Convention, il peut 
demander le complément d’informations nécessaires  

4   Le condamné doit être informé de l’évolution de son dossier, ainsi que de toute 
décision prise par l’un des deux Etats au sujet de sa requête de transfèrement  

Article 19

1   Sauf cas exceptionnel, les demandes sont adressées par le Ministère de la justice 
de l’Etat requérant au Ministère de la justice de l’Etat requis  Les réponses sont 
transmises par la même voie dans les meilleurs délais  

2   L’Etat requis doit informer l’Etat requérant dans les plus brefs délais de la 
décision d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé  

3   Tout refus doit être motivé  

Article 20

Chacun des deux Etats pourra se réserver la faculté d’exiger que les demandes et 
pièces annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans sa langue 
officielle  
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Article 21

Les pièces et documents transmis en application de la présente Convention sont 
dispensés de toute formalité de légalisation  

Chapitre 7 : Frais

Article 22

1   L’Etat d’exécution fournit l’escorte pour le transfèrement  Les frais de 
transfèrement y inclus de l’escorte sont à la charge de cet Etat, sauf s’il en est 
décidé autrement par les deux Etats  

2   L’Etat d’exécution ne peut en aucun cas réclamer le remboursement des frais 
engagés par lui pour l’exécution de la peine et la surveillance du condamné  

Titre II : Règlement des différends 

Article 23

1   Tout différend occasionné par l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention sera résolu par la voie diplomatique  

2   Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministère des Affaires étrangères et de la Justice qui se réunira à la demande 
de l’un ou de l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes qui 
pourraient surgir de l’application de cette Convention  

Titre III : Dispositions finales

Application provisoire et entrée en vigueur 

Article 24

1   La présente Convention sera appliquée à titre provisoire un mois après la date 
de sa signature et entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 
la date de la dernière notification attestant l’accomplissement des formalités 
constitutionnelles requises dans chacun des deux Etats  

2   La présente Convention est conclue pour une durée illimitée  

Application territoriale

Article 25

1   La présente Convention s’applique : 



360 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

a)  pour ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas exclusivement à la partie du 
Royaume située en Europe ; 

b)  pour ce qui concerne le Royaume du Maroc, au territoire du Royaume du 
Maroc  

2   A la demande du Royaume des Pays-Bas, l’application territoriale pourra être 
étendue, par échange de notes, aux Antilles néerlandaises ou à Aruba  

Suspension et annulation 

Article 26

1   Chacune des Parties peut, à tout moment suspendre ou annuler la présente 
Convention par le moyen d’une notification adressée à l’autre Partie  En ce qui 
concerne le Royaume des Pays-Bas chacune des Parties a le droit de suspendre 
ou d’annuler la présente Convention en ce qui concerne chacun des territoires 
du Royaume des Pays-Bas  

2   La suspension prend effet à la date de réception du communiqué par l’autre 
Partie  La suspension prend fin à la date de réception du communiqué 
d’annulation de la suspension  L’annulation prend effet le premier jour du 
troisième moi après la date de réception du communiqué par l’autre Partie ; 

3   Toutefois, la présente Convention continuera à s’appliquer à l’exécution des 
condamnations de personnes transférées conformément à ladite Convention 
avant que la suspension ou l’annulation ne prenne effet  

En foi de quoi les représentants des deux Etats, autorisés à cet effet, ont signé la 
présente Convention et y ont apposé leur sceau  

Fait à Rabat le 30 novembre 1999 en double exemplaire, en langue arabe, néerlandaise 
et française, les trois textes faisant également foi  



❏  POLOGNE
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●   Dahir n° 1-82-324 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986) 
portant publication de la convention entre le Royaume du 
Maroc et la République populaire de Pologne relative à l’entraide 
judiciaire en matière civile et pénale, faite à Varsovie le 21 mai 
1979 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention entre le Royaume du Maroc et la République Populaire de 
Pologne relative à l’entraide judiciaire en matière civil et pénale, faite à Varsovie 
entre le 21 mai 1979 ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de ladite convention, 
fait à Rabat le 27 octobre 1982,

A décidé ce qui suit :

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la 
convention entre le Royaume du Maroc et la République populaire de Pologne 
relative à l’entraide judiciaire en matière civile et pénale, faite à Varsovie le 
21 mai 1979 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Dr Azzeddine Laraki 

(1) B.O  n° 3958 du 7 septembre 1988 
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*
*     *

Convention entre le Royaume du Maroc et la République populaire 
de Pologne relative à l’entraide judiciaire en matière civile et pénale

Le Royaume du Maroc et la République Populaire de Pologne, désireux de 
maintenir et de resserrer les liens d’amitié et notamment de régler leurs rapports 
dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et pénale sur la base 
du respect de la souveraineté, de l’indépendance nationale de l’égalité des droits, de 
la non-ingérence dans les affaires intérieures et des intérêts réciproques, ont décidé 
de conclure la présente convention et, à cet effet, ont désigné leurs plénipotentiaires 

Sa Majesté le Roi du Maroc : M  Abderrahmane Baddou, secrétaire d’Etat aux 
affaires étrangères et à la coopération du Royaume du Maroc 

Le Conseil d’Etat de la République populaire de Pologne : M  Jerzy Bafia, ministre 
de la Justice de la République populaire de Pologne 

Les plénipotentiaires, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent ;

Chapitre premier : Dispositions générales

Article premier

1   Les citoyens de chacune des parties contractantes jouissent sur le territoire de 
l’autre partie, en ce qui concerne leurs droits personnels et patrimoniaux, de la 
même protection juridique que ses propres citoyens,

2   Les citoyens de chacune des parties contractantes auront, sur le territoire de 
l’autre partie contractante, un accès libre et sans entraves auprès de toutes les 
juridictions et de tous autres organismes compétents en matière civile ou pénale 
tant pour la poursuite et la défense de leurs droits personnels et patrimoniaux, 
qu’en matière pénale 

3   Les dispositions de la présente convention relatives aux citoyens de chaque 
partie contractante s’appliquent, le cas échéant, aux personnes morales créées 
conformément aux lois de la partie contractante sur le territoire de laquelle se 
trouve leur siège 

Article 2

Il ne pourra être exigé des citoyens de l’une des parties contractantes comparaissant 
devant les juridictions et organismes compétents de l’autre partie contractante 
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aucune caution ni dépôt pour le seul motif qu’ils sont étrangers ou qu’ils n’ont ni 
domicile ni résidence sur le territoire de cette partie dès lors qu’ils ont un domicile 
ou une résidence sur le territoire de l’autre partie contractante 

Article 3

1   Sauf stipulations contraires contenues dans la présente convention, les actes 
judiciaires ou extrajudiciaires et les commissions rogatoires seront transmis par 
l’intermédiaire du ministère de la justice du Royaume du Maroc et du ministère 
de la Justice et du Parquet Général de la République Populaire de Pologne 

2   Les dispositions du premier alinéa n’excluent pas la possibilité pour les 
parties contractantes de faire parvenir directement par la voie de leur 
mission diplomatique ou de leur poste consulaire tous les actes judiciaires ou 
extrajudiciaires destinés à leurs citoyens si ceux-ci acceptent de les recevoir 

Les parties contractantes peuvent également faire entendre par les mêmes voies 
leurs citoyens en qualité de parties de témoins ou d’experts si ceux-ci acceptent 
librement d’être entendus 

Article 4

Les demandes d’entraide judiciaire de même que les actes y annexés seront rédigés 
dans la langue de la partie requérante et seront accompagnés d’une traduction dans 
la langue de la partie requise ou en français 

La partie requise transmettra les documents rédigés en exécution des demandes 
d’entraide judiciaire accompagnés d’une traduction dans la langue de la partie 
requérante ou en français 

Article 5

Les ministères de la Justice des parties contractantes se communiqueront, à leur 
demande les informations relatives aux textes législatifs, commentaires et publications 
en matière civile et pénale 

Chapitre II : De l’assistance judiciaire

Article 6

Les citoyens de l’une des parties contractantes bénéficient devant les autorités 
judiciaires situées sur le territoire de l’autre partie contractante de l’assistance 
judiciaire et de la dispense des taxes et frais judiciaires accordés aux citoyens de 
cette dernière, compte tenu de leurs situations matérielle et familiale, dans les même 
conditions que les citoyens eux-mêmes  
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Cette assistance judiciaire et cette dispense s’appliquent également à l’exécution des 
commissions rogatoires et à la communication d’actes dans la même cause 

Article 7

1   Le certificat relatif aux situations personnelle, familiale et patrimoniale 
qui justifie l’octroi de l’assistance judiciaire doit être délivré par l’autorité 
compétente de la partie contractante sur le territoire de laquelle le citoyen 
requérant a son domicile ou sa résidence 

2   Lorsque la personne concernée n’est pas domiciliée sur le territoire de l’une ou de 
l’autre des parties contractantes les missions diplomatiques ou postes consulaires 
de l’Etat dont elle est ressortissante peuvent soit lui délivrer le certificat soit 
certifier l’authenticité de l’acte délivré par les autorités du pays d’accueil 

3   L’autorité judiciaire appelée à statuer sur la demande d’assistance judiciaire 
peut demander des renseignements complémentaires à l’autorité qui a délivré 
le certificat 

Chapitre III : Entraide judiciaire en matière civile

Article 8

Les parties contractantes conviennent de s’accorder mutuellement l’entraide 
judiciaire en matière civile dans les conditions fixées par la présente Convention 

Article 9

L’entraide judiciaire peut être refusée s’il apparaît qu’elle est contraire à l’ordre 
public de la partie requise ou porte atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité 

Article 10

L’entraide judiciaire en matière civile comprends la signification de pièces et 
l’exécution d’actes de procédure, tels que l’audition de témoins ou de parties, 
l’expertise, le transport sur les lieux et toutes autres mesures d’enquête  Elle 
s’applique aussi à la recherche de l’adresse de personnes faisant l’objet d’une citation 
en justice civile de la part des personnes domiciliées sur le territoire de la partie 
requérante 

Article 11

La demande d’entraide judiciaire comprendra les indications suivantes :
a)  l’autorité de qui émane l’acte ;
b)  l’objet de la demande et celui de l’affaire ;
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c)  le nom, le prénom, la qualité, la profession, le domicile ou la résidence des 
parties et, dans la mesure du possible, leur nationalité, pour les personnes 
morales, leur raison sociale et leur siège ;

d)  les nom, prénom et adresse des représentants des parties, s’il y a lieu ;
e)  l’adresse du destinataire ;
f )  pour les commissions rogatoires, la nature des actes à accomplir et, s’il y a lieu, 

les questions devant être posées aux témoins 

Article 12

1   Si l’adresse de la personne concernée par la demande d’entraide judiciaire n’est 
pas indiquée avec précision ou si elle est inexacte, l’autorité requise établira 
l’adresse exacte dans la mesure du possible 

2   Si l’autorité requise est incompétente, elle transmettra d’office l’acte à l’autorité 
compétente et en informera l’autorité requérante 

3   Si la demande d’entraide judiciaire ne peut être exécutée pour une cause 
quelconque, l’autorité requise renverra celle-ci à l’autorité requérante en 
indiquant le motif pour lequel l’exécution n’a pu avoir lieu 

Article 13

A la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise portera en temps utile à la 
connaissance de l’autorité requérante et des parties intéressées la date et le lieu où 
la commission rogatoire sera exécutée 

Article 14

L’exercice de l’entraide judiciaire ne donnera lieu en ce qui concerne la partie 
requérante au remboursement d’aucun frais, excepté les honoraires d’experts et les frais 
d’expertise dont le montant et la nature seront communiqués à la partie requérante 

Article 15

1   Aucun témoin ni expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la suite 
d’une citation, comparaît de son plein gré devant les autorités judiciaires de 
l’Etat requérant, ne pourra être ni poursuivi, ni détenu, ni soumis à aucune 
restriction de sa liberté individuelle sur le territoire de cet Etat pour des faits ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de l’Etat requis 

2   Cette immunité cessera trente jours après la date à laquelle l’autorité judiciaire 
qui l’a convoqué lui aura signifié que sa présence n’est plus nécessaire  Dans ce 
délai n’est pas inclus le laps de temps durant lequel le témoin ou l’expert n’a pu 
quitter le territoire de cette partie pour des motifs indépendants de sa volonté 
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Article 16

Le témoin ou l’expert qui s’est présenté, après convocation, devant une autorité 
judiciaire de l’autre partie contractante, aura droit à des indemnités de voyage et 
de séjour calculées depuis sa résidence et d’après les tarifs et règlements en vigueur 
dans le pays où l’audition a lieu, il lui sera fait, sur sa demande, par l’intermédiaire 
de la mission diplomatique ou du poste consulaire de la partie requérante, l’avance 
de tout ou partie des frais de voyage

Chapitre IV : Des successions

Article 17

Dans les affaires successorales, les missions diplomatiques ou postes consulaires 
des parties contractantes, représentent sans procuration particulière, devant les 
juridictions et autres organismes de l’autre partie contractante leurs citoyens qui 
ne sont pas présents sur le territoire de cette autre partie, et n’ont pas constitué de 
mandataire 

Article 18

1   Lorsqu’un citoyen de l’une des parties contractantes est décédé sur le territoire de 
l’autre partie contractante, l’autorité Compétente en informe immédiatement la 
mission diplomatique ou le poste consulaire de la partie concernée  Elle transmet 
tous les éléments disponibles relatifs aux présumés héritiers ou légataires, à leurs 
domicile ou résidence, les renseignements relatifs à l’importance de la succession 
et à l’exercice d’une disposition testamentaire  Si cette autorité a connaissance 
que le défunt a laissé des biens dans un autre Etat, elle en informe aussi la partie 
contractante intéressée 

2   Si cette autorité constate, au cours d’une procédure successorale que l’héritier, 
le légataire ou le créancier éventuel est citoyen de l’autre partie contractante, 
elle est tenue d’en informer la mission diplomatique ou le poste consulaire de 
cette partie 

Article 19

1   Si la succession d’un citoyen de l’une des parties contractantes se trouve sur 
le territoire de l’autre partie contractante, l’autorité compétente en matière 
de succession prendra, sur demande ou d’office, et conformément à ses lois 
internes, les mesures appropriées pour garantir et administrer la succession, et 
en informera la mission diplomatique ou le poste consulaire 

2   La mission diplomatique ou le poste consulaire peut coopérer avec l’autorité 
compétente afin de préserver la succession,: notamment en vue de prévenir les 
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dommages pouvant être causés à la succession, y compris par la vente des biens 
mobiliers, ainsi qu’à la désignation de tout gardien ou curateur de la succession 

Article 20

En cas de décès d’un citoyen de l’une des parties contractantes pendant un séjour 
temporaire sur le territoire de l’autre partie contractante, tous les effets et objets 
qu’il avait eu en sa possession, seront remis, avec un procès-verbal comportant 
une liste détaillée, à la mission diplomatique ou au poste consulaire de la partie 
contractante dont il était le citoyen  Ces derniers doivent couvrir les dettes 
contractées par la personne décédée durant son séjour dans l’Etat où le décès est 
survenu, jusqu’à concurrence de la valeur de ces effets et objets 

Article 21

1   Si les biens mobiliers de la succession ou le produit de la vente des biens 
mobiliers ou immobiliers de la succession doivent être transférés, après une 
procédure successorale, à des héritiers ou légataires dont le domicile ou la 
résidence se trouve sur le territoire de l’autre partie contractante, les biens ou 
le produit de la vente seront délivrés à la mission diplomatique ou au poste 
consulaire de cette partie contractante  Un procès-verbal constatant cette remise 
sera dressé 

2   L’alinéa premier du présent article sera appliqué à condition :

a)  que tous les impôts et taxes relatifs à la succession soient payés ou garantis ;

b)  que l’autorité compétente ait, conformément à ses lois en vigueur, donné 
l’autorisation nécessaire pour l’exportation des biens ou le transfert des valeurs 
de la succession ;

c)  que les créanciers, dûment invités à faire valoir leurs droits de créance, ne se 
soient pas présentés dans le délai de trois mois à compter de la date de cette 
invitation ou que, au cas où ils se sont présentés, les créances ont été satisfaites 
ou dûment conservées 

Chapitre V : Des extraits des actes de l’état civil et des documents judiciaires

Article 22

Sur demande des autorités judiciaires de l’une des parties contractantes, l’autre 
partie leur communique sans taxes et sans frais des extraits des actes de l’état civil 
et autres documents y afférents, s’il y a lieu, concernant les citoyens de la partie 
dont émane la demande 
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Article 23

1   Les extraits des actes de l’état civil délivrés par une autorité compétente sur le 
territoire de l’une des parties contractantes et munis d’un sceau officiel, n’ont 
pas besoin d’être légalisés afin d’être valables sur le territoire de l’autre partie 

2   Les dispositions de l’alinéa premier s’appliquent également aux documents 
officiels dressés et certifiés conformes par les autorités judiciaires de l’une des 
parties contractantes 

Chapitre VI : De la reconnaissance et de l’autorisation d’exécution des 
décisions

Article 24

1   Chaque partie contractante reconnaîtra et autorisera l’exécution sur son territoire 
des décisions judiciaires suivantes, Prononcées sur le territoire de l’autre partie :

a)  des décisions judiciaires définitives et exécutoires rendues en matière civile 
ainsi que des décisions judiciaires exécutoires par provision rendues en matière 
d’obligation alimentaire et de garde d’enfants ;

b)  des décisions judiciaires définitives et exécutoires rendues dans des causes pénales 
quant à la réparation des dommages 

2   Sont également considérées comme décisions judiciaires, au sens du premier 
alinéa, les transactions conclues devant les autorités judiciaires en matière civile, 
ainsi que celles rendues en matière successorale par les organes d’une partie 
contractante qui, d’après sa législation, sont compétents pour connaître des 
causes successorales 

Article 25

Les décisions judiciaires mentionnées à l’article 24 seront reconnues et leur 
exécution sera autorisée dans les conditions suivantes :
a)  lorsque la décision émane d’une autorité judiciaire compétente  La compétence 

des autorités judiciaires de la partie requérante n’est pas admise lorsque le droit 
de la partie requise reconnaît comme exclusivement compétentes ses propres 
autorités judiciaires ;

b)  lorsque, selon la loi de la partie requérante la décision judiciaire est définitive 
et exécutoire ou exécutoire par provision en matière d’obligation alimentaire et 
de garde d’enfants ;

c)  lorsque la reconnaissance ou l’autorisation de l’exécution de la décision judiciaire 
ne porte pas atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou aux 
principes fondamentaux de la législation de la partie requise ;
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d)  lorsqu’il n’a pas été prononcé antérieurement une décision passée en force de 
chose jugée, rendue par une autorité judiciaire compétente de la partie requise 
ou lorsque aucune autorité judiciaire de cette partie n’a été saisie d’une instance 
entre les mêmes parties, dans la même cause et sur le même objet antérieurement 
à l’introduction de l’instance devant l’autorité judiciaire qui a rendu la décision 
dont la reconnaissance et l’autorisation de l’exécution sont demandées ;

e)   lorsque la personne contre laquelle la décision judiciaire a été rendue a comparu 
personnellement ou par son représentant, ou a fait défaut bien qu’elle ait été 
régulièrement citée  La citation faite par voie d’affichage n’est pas prise en 
considération 

Article 26

1   La demande de la reconnaissance et de l’autorisation de l’exécution peut être 
introduite directement par toute partie intéressée devant l’autorité judiciaire 
compétente de la partie requise ou devant l’autorité judiciaire qui a statué en 
premier ressort laquelle l’enverra à l’autorité judiciaire compétente de l’autre 
partie 

2   Devront être annexées à la demande :

a)  une copie certifiée conforme de la décision judiciaire, ainsi qu’une attestation 
certifiant que la décision est définitive et exécutoire ou exécutoire par provision 
en matière d’obligation alimentaire et de garde d’enfants 

Lorsqu’il s’agit d’une transaction, une copie certifiée conforme de l’acte de la 
transaction conclue devant les autorités judiciaires, ainsi qu’un certificat attestant 
que cette transaction est exécutoire ;

b)  lorsqu’il s’agit d’une décision judiciaire, une attestation certifiant que la partie 
contre laquelle la décision a été rendue, a été régulièrement citée conformément 
à la législation de la partie requérante ;

c)  la traduction certifiée conforme des actes mentionnés, aux alinéas a) et b), ainsi 
que la traduction de la demande 

Article 27

1   Les autorités judiciaires de la partie requise statueront sur la demande 
d’exéquatur conformément à leur législation, sauf dispositions contraires de la 
présente convention 

2   L’autorité judiciaire saisie de la demande d’exéquatur se bornera à vérifier si les 
conditions prévues aux articles 25 et 26 sont remplies 
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Article 28

Par dérogation aux dispositions des articles précédents, les décisions judiciaires 
définitives de l’une des parties contractantes dans les causes relatives au statut 
personnel de ses propres citoyens seront reconnues de plein droit sur le territoire 
de l’autre partie sans recourir à la procédure de reconnaissance 

Article 29

1   Lorsque l’une des parties au procès dispensée de déposer une caution en 
application de l’article 2, est condamnée par décision judiciaire définitive à 
payer les frais, cette décision sera exécutée gratuitement sur le territoire de l’autre 
partie contractante, à la demande de l’intéressé 

Les sommes représentant les frais avancés par l’Etat ainsi que les droits de timbre 
et d’enregistrement, dont la partie a été dispensée, seront recouvrés et mis à la 
disposition de la mission diplomatique ou du poste consulaire de cet Etat 

2   La demande prévue au paragraphe premier du présent article sera accompagnée 
d’une copie certifiée conforme de la partie de la décision judiciaire fixant le 
montant des frais, d’une attestation certifiant que cette décision est définitive 
et d’une traduction certifiée conforme de ces actes 

3   L’autorité judiciaire qui autorise l’exécution se bornera à vérifier si les conditions 
prévues par le présent article sont remplies 

Article 30

La reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales sont régies par la 
convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères 
adoptée à New-York le 10 juin 1958 

Article 31

L’application des dispositions relatives à la reconnaissance et à l’autorisation de 
l’exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des transactions 
conçues devant les autorités judiciaires en matière civile, ne peut porter atteinte aux 
lois des parties contractantes relatives au transfert de sommes d’argent et de biens 

Chapitre VII : De l’entraide judiciaire en matière pénale

Article 32

Les deux parties contractantes conviennent de s’accorder mutuellement l’entraide 
judiciaire en matière pénale dans les conditions fixées par la présente convention 
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Article 33

L’entraide judiciaire en matière pénale comprend la signification de pièces ainsi que 
l’accomplissement d’actes de procédure tels que interrogatoire des inculpés, audition 
de témoins et d’experts, enquêtes judiciaires, expertises, perquisitions, visites des 
lieux, transmission des pièces à conviction 

Article 34

1   Les dispositions des articles 9, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 de la présente convention 
s’appliquent de façon analogue à l’octroi de l’entraide judiciaire en matière 
pénale  Toutefois, la demande de l’entraide judiciaire comprendra également la 
qualification légale de l’infraction commise 

2   Pour exécuter une commission rogatoire ou une demande d’enquête la partie 
requise applique les dispositions de ses lois internes  Cependant, la partie requise 
peut, sur demande de la partie requérante, appliquer les dispositions des lois 
de cette dernière dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux lois de la 
partie requise 

Article 35

1   Les parties contractantes s’engagent à poursuivre conformément à leurs lois 
internes, et sur la demande de l’autre partie contractante, leurs propres citoyens 
qui ont commis un délit ou un crime sur le territoire de l’autre partie  A 
cet effet, elles se transmettent des renseignements sur le mis en cause et sur 
l’infraction commise ainsi que les preuves en leur possession et le texte des 
dispositions applicables à l’acte commis, selon les lois en vigueur sur les lieux 
de la commission de l’infraction 

2   La partie requise informera l’autre partie contractante du résultat de la procédure 
pénale 

Article 36

1   Si un citoyen marocain est arrêté sur le territoire de la République Populaire de 
Pologne, l’autorité compétente polonaise informera immédiatement l’Ambassade 
du Royaume du Maroc ou le poste consulaire marocain le plus proche 

Si un citoyen polonais est arrêté sur le territoire du Royaume du Maroc, l’autorité 
compétente marocaine informera immédiatement l’Ambassade de la République 
Populaire de Pologne ou le poste consulaire polonais le plus proche 

2   Chaque partie contractante communiquera par la voie diplomatique à l’autre 
partie les décisions intervenues à l’égard d’un citoyen de cette dernière  Sur 
demande expresse il sera envoyé une copie de la décision intervenue 
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Chapitre VIII : De l’extradition

Article 37

Conformément aux dispositions de la présente convention les parties contractantes 
se livrent mutuellement sur demande les personnes séjournant sur leur territoire 
en vue d’une poursuite pénale ou de l’exécution d’une peine privative de liberté 

Article 38

Seront sujets à l’extradition : 
a)  les individus qui sont poursuivis pour des crimes ou délits punis par les lois des 

parties contractantes d’une peine de plus d’un an d”emprisonnement ou d’une 
peine plus sévère ;

b)  les individus qui, pour des crimes ou délits punis par la loi de la partie requise 
sont condamnés par les autorités judiciaires de la partie requérante à une peine 
d’au moins six mois d’emprisonnement ou d’une peine plus sévère 

Article 39

L’extradition n’aura pas lieu :
a)  si les crimes ou délits à raison desquels elle est demandée ont été commis sur le 

territoire de la partie requise ;
b)  si les personnes réclamées ont été définitivement condamnées, absoutes ou 

acquittés ou qu’un non lieu a été prononcé à moins qu’il ne s’agisse d’une 
décision d’incompétence des autorités judiciaires de la partie requise ;

c)  si pour une raison quelconque l’action publique ou la peine sont éteintes d’après 
la loi d’une des parties contractantes au moment de la réception de la demande 
de l’extradition 

Article 40

L’extradition ne sera pas accordée si le crime ou délit pour lesquels elle est 
demandée :
a)  sont considérés par la partie requise comme une infraction à caractère politique ;
b)  consistent uniquement dans la violation d’obligations militaires 

Article 41

Ne peuvent être extradés :
a)  les citoyens de la partie requise ;
b)  les personnes dont l’extradition est interdite par la législation de la partie requise 
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Article 42

Si l’extradition n’a pas lieu, la partie contractante requise en informera la partie 
contractante requérante 

Article 43

Lorsque plusieurs Etats demandent l’extradition d’une même personne, pour une 
ou différentes infractions, la partie contractante requise décide à quelle demande 
il sera donné suite 

Article 44

1   La demande d’extradition sera formulée par écrit et présentée par la voie 
diplomatique  Elle doit désigner l’autorité requérante et l’autorité requise, les 
noms et les prénoms de la personne dont l’extradition est demandée ainsi que sa 
nationalité  Elle doit comporter également des renseignements sur son domicile 
ou son lieu de résidence ainsi que sur son identité, sur les faits délictueux, sur 
leur qualification légale, ainsi que le but de la demande 

2   La demande d’extradition doit être accompagnée, si c’est possible, d’un 
signalement exact, d’une photographie, et des empreintes digitales de la 
personne dont il s’agit 

3   En cours d’instruction, la demande d’extradition doit être accompagnée 
du mandat d’arrêt avec description du crime ou délit commis ainsi que des 
dispositions de la loi pénale applicable d’après lesquelles sera jugée l’infraction 
qui fait l’objet de la demande 

4   La demande d’extradition en vue de l’exécution de la peine doit être 
accompagnée d’une expédition du jugement ayant force de chose jugée ainsi que 
du texte de la loi pénale appliquée qui constitue la base de la condamnation 

Si le condamné a déjà purgé une partie de sa peine, il y a lieu de la préciser 

Article 45

Si les renseignements communiqués par la partie requérante se révèlent insuffisants 
pour permettre à la partie requise de prendre une décision, cette dernière partie 
demandera le complément de renseignements nécessaires ; elle pourra fixer un délai 
pour l’obtention de ces renseignements 

Article 46

Lorsque la demande d’extradition est suffisamment motivée conformément à la 
présente Convention, la partie requise ordonnera sans délai, conformément à ses 
lois, l’arrestation provisoire de la personne dont l’extradition est demandée 
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Article 47

1   En cas d’urgence, l’arrestation provisoire peut intervenir également avant la 
demande d’extradition, lorsque la partie requérante la réclame et informe en 
même temps que cette personne a fait l’objet d’un mandat d’arrêt ou d’un 
jugement définitif et annonce la transmission de la demande d’extradition 

La demande d’arrestation provisoire peut être adressée par voie postale, 
télégraphique ou par tout autre moyen laissant une trace écrite 

2   La partie requérante doit être informée immédiatement de l’arrestation 
provisoire et du délai fixé par l’article 48 au terme duquel la personne arrêtée 
doit être mise en liberté 

Article 48

1   La personne provisoirement arrêtée suivant la procédure prévue à l’article 47 
sera libérée si la demande d’extradition n’est pas reçue dans le délai de trente 
jours à compter de la notification à la partie requérante de l’arrestation de cette 
personne  Ce délai pourra être prorogé de quinze jours, à la demande de la 
partie requérante 

2   La personne arrêtée sera également mise en liberté dans le cas où les 
renseignements complémentaires requis ne sont pas reçus dans le délai à 
l’article 45 de la présente Convention 

3   La partie requise mettra en liberté la personne provisoirement arrêtée si elle est 
informée que la partie requérante n’a plus l’intention de demander l’extradition 

Article 49

Si la personne dont l’extradition a été demandée fait l’objet d’une procédure pénale 
ou si elle purge une peine pour une autre infraction commise sur le territoire de 
la partie requise, l’extradition peut être ajournée jusqu’à la clôture de la procédure 
pénale ou jusqu’à l’exécution ou la remise de la peine 

Article 50

1   Si l’ajournement de l’extradition, prévue à l’article 49, est susceptible d’entraîner 
la prescription des poursuites pénales ou de la peine, ou encore de faire naître 
d’autres obstacles à la procédure pénale, la personne dont l’extradition est 
demandée peut, sur demande motivée, être extradée temporairement 

2   La personne temporairement extradée doit être reconduite immédiatement sur 
le territoire de la partie requise après l’accomplissement de la poursuite pénale 
à l’occasion de laquelle elle a été extradée 
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Article 51

1   Sans le consentement de la partie contractante requise, la personne extradée ne 
peut faire l’objet d’une poursuite pénale ni subir une peine pour une infraction 
commise avant l’extradition et autre que celle ayant justifié l’extradition  Cette 
personne ne peut non plus être livrée à un Etat tiers sans le consentement de la 
partie contractante requise 

2   Le consentement n’est pas exigé lorsque :
a)  la personne extradée après la clôture de la procédure pénale ou encore après 

l’exécution ou la remise de la peine n’a pas quitté dans les trente jours le 
territoire de la partie requérante  Ce délai ne comprend pas le temps durant 
lequel la personne extradée était dans l’impossibilité de quitter le territoire de 
la partie requérante ;

b)  la personne extradée, après avoir quitté le territoire de la partie requérante, y 
est rentrée de son plein gré 

Article 52

La partie contractante requérant l’extradition informe la partie contractante requise 
du résultat de la procédure pénale suivie contre la personne extradée  A la demande 
de la partie contractante requise, la partie contractante requérante joindra à cette 
information une expédition de la décision ayant force de chose jugée 

Article 53

1   La partie contractante requise qui consent à l’extradition informe la partie 
requérante du lieu et de la date de l’extradition de la personne dont il s’agit ainsi 
que la durée de la détention subie en vue de l’extradition par ladite personne 

2   La personne dont l’extradition a été accordée, sera mise en liberté si la partie 
requérante ne la prend pas en charge dans un délai de 15 jours à partir du jour 
fixé pour l’extradition 

3   Dans le cas de circonstances exceptionnelles empêchant la remise ou la réception 
de la personne dont l’extradition a été admise, la partie intéressée en informera 
au préalable l’autre partie, les deux parties contractantes se mettront d’accord 
sur une autre date de remise dans un délai qui ne pourra excéder quinze jours 
à partir du moment de la cessation de ces circonstances 

Article 54

Si une personne extradée se soustrait, d’une façon quelconque, à la poursuite 
engagée à son encontre ou à l’exécution d’une sanction pénale, et revient sur le 
territoire de la partie déjà requise, elle est réextradée suite à une confirmation de 
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la demande d’extradition sans transmission des pièces citées à l’article 44 de la 
présente Convention 

Article 55

1   A la demande de la partie requérante, tous les objets provenant de l’infraction 
ou pouvant servir de pièces à conviction qui seront trouvés au moment de 
l’arrestation de la personne réclamée ou qui seront découverts ultérieurement 
seront saisis et remis à cette partie 

2   Cette remise pourra être effectuée même si l’extradition ne peut s’accomplir par 
suite de l’évasion ou de la mort de la personne réclamée 

3   Sont toutefois réservés les droits que la partie requise ou des tiers auraient acquis 
sur ces objets  Si de tels droits existent, les objets seront, le procès terminé, 
restitués le plus tôt possible et sans frais à la partie requise 

4   La partie requise pourra retenir temporairement les objets saisis si elle les juge 
nécessaires pour une autre procédure pénale  Elle pourra de même, en les 
transmettant, se réserver leur restitution pour le même motif et les renvoyer à 
son tour dès que faire se pourra 

5   En cas de délivrance des objets en vertu des alinéas précédents, les dispositions 
relatives à l’exportation et à l’importation des objets et des valeurs soumis aux 
lois sur le change ne sont pas applicables 

Article 56

Le transit à travers le territoire de l’une des parties contractantes sera accordé sur 
demande adressée par la voie diplomatique compte tenu des conditions requises 
pour l’extradition 

Article 57

1   Les parties contractantes renonceront au remboursement des frais occasionnés 
par l’extradition 

2   Les frais occasionnés par le transit seront à la charge de la partie requérante 

Chapitre IX : De l’échange des avis de condamnations et des extraits du casier 
judiciaire

Article 58

Les parties contractantes se donneront réciproquement par le truchement des 
ministères de la justice, au moins une fois par an, avis des condamnations 
prononcées pour crimes et délits par les autorités judiciaires de l’une d’elle 
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à l’encontre des citoyens de l’autre partie contractante ainsi que des mesures 
postérieures auxdites condamnations 

Article 59

Les autorités compétentes de chacune des parties contractantes communiqueront 
à la demande des autorités judiciaires de l’autre partie, par l’intermédiaire de leur 
ministère de la justice, les renseignements relatifs aux antécédents judiciaires des 
personnes poursuivies ou condamnées 

Chapitre X : Dispositions finales

Article 60

1   La présente convention sera ratifiée, les instruments de ratification seront 
échangés à Rabat 

2   La présente convention entrera en vigueur trente jours après l’échange des 
instruments de ratification 

3   La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties 
contractantes  La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle elle 
aura été notifiée à l’autre partie 

Fait, à Varsovie, le 21 mai 1979 correspondant au 24 joumada II 1399 en deux 
originaux, chacun en trois langues, arabes, polonaise et française, chacun de ces 
textes faisant également foi  En cas de divergences entre les textes arabe et polonais 
le texte français prévaudra 

En foi de quoi, les plénipotentiaires des parties contractantes ont signé la présente 
convention et y ont apposé leurs sceaux 

 Pour le Royaume du Maroc, Pour la République Populaire de Pologne

 Abderrahman Baddou  Jerzy Bafia 

 



❏  PORTUGAL
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●   Dahir n° 1-00-209 du 11 joumada I 1422 (1er août 2001) 
portant publication de la convention sur l’entraide judiciaire 
en matière pénale faite à Evora le 14 novembre 1998 entre le 
Royaume du Maroc et la République portugaise (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et la République du Portugal 
sur l’entraide judiciaire en matière pénale

Le Royaume du Maroc et la République du Portugal,

Désireux de maintenir et de resserrer les liens qui unissent leurs deux pays et 
notamment de régler leurs rapports dans le domaine de l’entraide judiciaire en 
matière pénale ont décidé de conclure une convention à cet effet, et sont convenus 
des dispositions suivantes :

Article premier : Objet et cadre de l’entraide

1   Les parties contractantes s’engagent à s’accorder mutuellement l’aide judiciaire, 
selon les règles et sous les conditions déterminées par les articles de la présente 
convention, dans toute affaire pénale 

2   L’entraide judiciaire comprend notamment :
–  la remise d’actes de procédure et la signification de décisions en matière 

pénale ;
–  la communication de pièces à conviction ;
–  l’audition des personnes, les perquisitions et les saisies ;
–  la comparution et l’audition du suspects, inculpés, témoins et experts ;
–  l’échange d’informations sur les législations nationales ;
–  la communication d’extraits du casier judiciaire 

3   L’entraide judiciaire et indépendante de l’extradition et peut être accordée même 
dans les cas où l’extradition serait refusée 

(1) B.O. du 6 décembre 2001 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4954 du 
6 ramadan 1422 (22 novembre 2001) 
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4   La présente convention ne s’applique pas à l’exécution des décisions d’arrestation 
et de condamnation  Elle ne s’applique pas non plus aux infractions qui 
consistent uniquement dans la violation d’obligations militaires 

5   L’entraide judiciaire relative à la poursuite des infractions en matière de taxes et 
impôts, de douane et de change, est soumise à l’accord des parties pour chaque 
catégorie d’infractions 

Article 2 : Double incrimination

1   L’entraide judiciaire est accordée même si l’infraction n’est pas punissable par 
la loi de la partie requise 

2   Toutefois, les faits motivant des demandes de comparution de personnes, 
perquisitions ou saisies, doivent être punissables d’une peine privative de liberté 
égale ou supérieure à six mois, dans les deux Etats contractants 

La demande de perquisition on de saisie devra être accompagnée d’un mandat 
du juge compétent de l’Etat requérant 

3   Au sens du présent article, l’infraction et considérée comme punissable dans les 
deux Etats contractants, même lorsque la qualification ou la terminologie légale 
utilisée sont différentes 

Article 3 : Refus d’entraide judiciaire

1   L’entraide judiciaire pourra être refusée :
a)  si la demande vise des infractions considérées par l’Etat requis soit comme des 

infractions politiques, soit comme des infractions connexes à des infractions 
politiques  Pour l’application de la présente convention, l’attentat à la vie du 
chef de l’Etat ou d’un membre de sa famille ne sera pas considéré comme une 
infraction politique  De même ne sont pas considérées comme des infractions 
politiques les crimes n’ayant pas cette nature selon la loi de la partie requise ainsi 
que les crimes n’ayant pas cette nature selon les traités, conventions ou accords 
internationaux dont sont parties les deux Etats contractants ou l’Etat requis ;

b)  si l’Etat requis estime que l’exécution de la demande est de nature à porter 
atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à ses principes 
fondamentaux ;

c)  s’il y a des raisons sérieuses de croire que la demande d’entraide a été formulée 
pour faciliter une poursuite basée sur des considérations de race, de religion, de 
nationalité ou d’opinions politiques, ou de penser que la situation de la personne 
poursuivie risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces considérations ;
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2   Avant de refuser une demande d’entraide judiciaire, l’Etat requis peut soumettre 
l’octroi de l’entraide aux conditions qu’il estime nécessaires  Si l’Etat requérant 
accepte l’entraide soumise à ces conditions, il sera tenu de les respecter 

3   L’Etat requis doit informer l’Etat requérant, dans les plus brefs délais, de sa 
décision de refus total ou partiel de la demande d’entraide judiciaire et des 
motifs de ce refus 

Article 4 : Loi applicable

1   La demande d’entraide est exécutée dans les formes prévues par la législation 
de l’Etat requis 

2   Lorsque l’Etat requérant le sollicite expressément, la demande d’entraide peut 
être exécutée selon sa propre loi, à condition qu’elle ne soit pas incompatible 
avec la loi de l’Etat requis et que cela ne porte pas atteinte aux intérêts des 
parties au procès 

Article 5 : Contenu de la demande

1   La demande d’entraide devra être signée de l’autorité compétente et contenir 
les indications suivantes :

a)  l’autorité dont elle émane et l’autorité destinataire ;
b)  la description précise de l’entraide demandée ;
c)  l’infraction motivant la demande, avec la description sommaire des faits et 

l’indication de la date et du lieu de sa commission ;
d)  dans la mesure du possible l’identité et la nationalité de la personne en cause ;
e)  le nom et l’adresse du destinataire s’il y a lieu ;
f )  la demande de perquisition ou de saisie devra être accompagnée d’un mandat 

du juge compétent de l’Etat requérant 

2   L’Etat requérant doit remettre à l’Etat requis les éléments que celui-ci estime 
indispensables pour l’exécution de la demande 

Article 6 : Exécution de la demande

1   Pour l’exécution de la demande, l’Etat requis :
a)  transmet les objets, documents et autres éléments éventuellement demandés, s’il 

s’agit de documents, il en transmet une copie certifiée conforme, sauf si l’Etat 
requérant demande expressément la communication des originaux et dans la 
mesure où cette communication est possible ;
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b)  peut surseoir à la remise des objets, dossiers ou originaux de documents dont 
la communication est demandée, s’ils lui sont nécessaires pour une procédure 
criminelle en cours  La remise sera effectuée une fois que la procédure sera close ;

c)  informe l’Etat requérant des résultats de la demande et, s’il en a été expressément 
sollicité, de la date et du lieu de son exécution et des personnes présentes aux 
actes de procédure 

2   Les objets ainsi que les originaux de dossiers et documents qui auront été 
communiqués en exécution d’une demande d’entraide judiciaire seront renvoyés 
aussitôt que possible par l’Etat requérant à l’Etat requis, à moins que ce dernier 
n’y renonce expressément 

Article 7 : Communication de documents

1   L’Etat requis procédera à la remise des actes de procédures et à la signification des 
décisions en matière pénale qui lui seront envoyés à cette fin par l’Etat requérant 

2   Cette remise pourra être effectuée par simple transmission de l’acte ou de la 
décision au destinataire  Si l’Etat requérant le demande expressément, l’Etat 
requis effectuera la remise dans une des formes ; prévues par sa législation pour 
les significations analogues ou dans une forme spéciale compatible avec cette 
législation 

3   La preuve de la remise se fera au moyen d’un récépissé daté et signé par 
le destinataire ou d’une attestation de l’autorité compétente de l’Etat 
requis constatant la remise  Si la remise n’a pu se faire l’Etat requis en fera 
immédiatement connaître le motif à l’Etat requérant 

Article 8 : Comparution de suspects, d’inculpés, de témoins et d’experts

1   Si l’Etat requérant souhaite la comparution d’une personne sur son territoire, 
soit comme suspect ou inculpé, soit comme témoin ou expert, il peut demander 
l’aide de l’Etat requis 

2   L’Etat requis donne suite à la citation après s’être assuré que ;
a)  les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la personne ont été prises ;
b)  la personne dont la comparution a été demandée y consent par déclaration 

écrite, faite librement et après avoir eu connaissance du contenu de l’article 10 ;
c)  aucune mesure de contrainte ou sanction qu’elle soit ou non contenue dans la 

citation ne produira effet 

3   La demande de remise d’une citation, prévue au paragraphe 1 du présent article, 
doit mentionner les rémunérations et indemnités à verser ainsi que les frais de 
voyage et de séjour à rembourser ; elle devra être reçue au plus tard 45 jours avant 
la date de comparution  En cas d’urgence l’Etat requis peut renoncer à ce délai 
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Article 9 : Comparution de personnes détenues

1   Toute personne détenue dont la comparution personnelle est demandée par 
l’Etat requérant sera transférée temporairement sur le territoire où l’audition doit 
avoir lieu, à condition qu’aucune raison sérieuse ne s’y oppose et que la personne 
détenue y ait consenti après avoir eu connaissance du contenu de l’article 10 

2   Le transfèrement pourra être refusé :
a)  si la présence de la personne détenue est nécessaire dans une procédure pénale 

en cours sur le territoire de l’Etat requis ;
b)  si le transfèrement est susceptible de prolonger sa détention provisoire 

3   L’Etat requérant devra maintenir en détention la personne transférée et 
procéder à sa remise à l’Etat requis dans le délai fixé par celui-ci ou lorsque la 
comparution n’est plus nécessaire 

4   Le temps pendant lequel la personne détenue reste hors du territoire de l’Etat 
requis est compté au titre de la détention provisoire ou de l’exécution de la 
peine 

5   Si la peine à laquelle avait été condamnée une personne transférée en application 
du présent article, arrive à son terme alors qu’elle se trouve sur le territoire de 
l’Etat requérant, elle sera immédiatement remise en liberté et jouira du statut de 
personne non détenue pour l’application de la présente convention 

6   La personne détenue qui refuse de faire des déclarations, dans le cadre de 
l’application du présent article, ne pourra faire l’objet d’aucune sanction ou 
mesure de contrainte 

Article 10 : Immunités des témoins et des experts

1   Aucune personne comparaissant sur le territoire de l’Etat requérant, conformément 
aux dispositions des articles 8 et 9 de la présente convention ne pourra être :

a)  détenue, poursuivie, punie ou soumise à aucune restriction de sa liberté 
individuelle sur le territoire de cet Etat pour des faits ou de condamnations 
antérieures à son départ du territoire de l’Etat requis ;

b)  contrainte de faire des déclarations dans une procédure non visée par la citation 

2   L’immunité prévue au présent article cesse lorsque la personne, ayant eu la 
possibilité de quitter le territoire de l’Etat requérant pendant 45 jours consécutifs 
après que sa présence n’était plus requise par l’autorité judiciaire, sera néanmoins 
demeurée sur ce territoire ou y sera retournée après l’avoir quitté 

3   La personne qui se trouve sur le territoire de L’Etat requérant, en exécution 
d’une demande formulée conformément aux articles 8 et 9 de la présente 
convention, ne pourra faire l’objet de poursuites en raison de ses déclarations, 
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mais sera soumise à la loi de cet Etat relative au refus de témoigner et aux fausses 
déclarations 

4   Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, la personne dont la 
comparution a été obtenue à la suite d’une demande d’entraide judiciaire peut 
refuser de faire des déclarations lorsque la loi de l’un ou l’autre Etat autorise 
ce refus dans le type de procédure qui a été engagé ou dans des procédures 
similaires 

5   Lorsqu’une personne invoque, sur le territoire d’un des Etats, le droit de refuser 
de faire une déclaration en application de la loi de l’autre Etat, ce dernier 
donnera les informations relatives aux dispositions légales en vigueur sur son 
territoire 

Article 11 : Produits de l’infraction

1   L’Etat requis devra, si la demande lui en est faite, rechercher si aucun produit 
de l’infraction soupçonnée avoir été commise, ne se trouve sur son territoire ; 
il communiquera le résultat de sa recherche à l’Etat requérant  Lors de la 
formulation de sa demande, ce dernier devra informer l’Etat requis des raisons 
pour lesquelles il estime que ces produits pourraient se trouver sur son territoire 

2   L’Etat requis prendra, si sa loi l’y autorise, les mesures nécessaires à l’exécution 
de la décision de saisie des produits de l’infraction ou de toute autre mesure prise 
dans le même but qui aurait été ordonnée par un tribunal de l’Etat requérant 

3   Lorsque l’Etat requérant communique son intention de faire procéder à 
l’exécution d’une décision de saisie ou de tout autre décision similaire, l’Etat 
requis prendra les dispositions autorisées par sa loi, pour empêcher toute 
transaction, transmission ou disposition des biens étant ou pouvant être 
concernés par la décision de saisie 

4   Les produits saisis conformément aux dispositions de la présente convention, 
seront considérés comme perdus pour l’Etat requis, sauf accord contraire 

5   Dans l’application du présent article, les droits des tiers devront être respectés 
conformément à la loi de l’Etat requis 

6   Les dispositions du présent article sont également applicables aux instruments 
de l’infraction 

Article 12 : Caractère confidentiel

1   S’il lui en est fait la demande, l’Etat requis assure le caractère confidentiel de la 
demande d’entraide judiciaire, de son contenu, des pièces fournies à l’appui et 
de l’octroi de cette entraide  Si la demande ne peut être exécutée sans violation 
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du caractère confidentiel, l’Etat requis en avise l’Etat requérant qui décide alors 
si la demande peut être exécutée dans ces conditions 

2   L’Etat requérant, s’il lui en est fait la demande, garde confidentiels les preuves 
et renseignements fournis par l’Etat requis, à moins que ces preuves ou 
renseignements ne soient nécessaires à la procédure mentionnée dans la demande 

3   L’Etat requérant ne doit pas utiliser sans le consentement préalable de l’Etat 
requis les preuves obtenues et les renseignements qui en découlent, à d’autres 
fins que celles mentionnées dans la demande 

Article 13 : Communication des jugements et d’extraits du casier judiciaire

1   Les Etats se communiquent mutuellement, dans la mesure du possible, 
les informations sur les jugements et autres décisions pénales relatives aux 
ressortissants de l’autre partie 

2   Les renseignements provenant du casier judiciaire, lorsqu’une demande motivée 
en est faite, seront communiqués dans la même mesure que s’ils étaient 
demandés par une autorité judiciaire de l’Etat requis 

Article 14 : Autorité centrale

1   Dans le respect des dispositions de la présente convention, la demande et toutes 
autres communications relatives à l’entraide judiciaire peuvent être transmises 
par la voie diplomatique ou par l’autorité centrale des deux parties 

Les suites seront communiquées nécessairement par la voie diplomatique 

L’Autorité centrale pour le Royaume du Maroc sera le ministère de la Justice 
(Direction des Affaires Pénales et des Grâces) 

Pour la République du Portugal, elle sera le ministère de la Justice 

A travers les notes verbales, les parties se communiqueront par la voie 
diplomatique, les changements survenus dans la désignation des autorités 
centrales respectives et tout changement prendra effet s’il n’y a aucune 
opposition de l’autre partie 

2   L’autorité centrale qui reçoit une demande d’entraide judiciaire la communique 
aux autorités compétentes pour son exécution et fait connaître la réponse ou les 
résultats de la demande à l’autorité centrale de l’autre partie 

Article 15 : Frais

1   L’Etat requis prend à sa charge les frais occasionnés par la demande d’entraide 
judiciaire, à l’exception des frais suivants qui seront à la charge de l’Etat 
requérant : 
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a)  les indemnités, rémunérations et dépenses relatives au transport des personnes 
en application des dispositions de l’article 8 et les dépenses relatives au transport 
de personnes détenues en application des dispositions de l’article 9 ;

b)  les dépenses découlant du transport de fonctionnaires pénitentiaires ou gardiens ;
c)  les dépenses extraordinaires occasionnées par l’exécution de la demande 

d’entraide, lorsque celles-ci sont demandées par la partie requise 

2   La demande de remise de la citation ou la citation elle-même devra mentionner 
le montant et les modalités de remboursement des frais de voyage et de séjour 
par l’autorité compétente de l’Etat requérant au témoin ou à l’expert 

Les autorités consulaires de l’Etat requérant doivent avancer au témoin ou à 
l’expert, sur sa demande, tout ou partie des frais de voyage et de séjour 

Article 16 : Coopération juridique

1   Les parties contractantes s’engagent à échanger des informations relatives à leurs 
législations respectives en matière pénale, ainsi qu’au domaine de la procédure 
pénale et de l’organisation judiciaire 

2   Les parties peuvent élargir la coopération prévue au paragraphe précédent à 
d’autres domaines que ceux qui y sont mentionnés 

3   A cet effet, et en tant qu’organe chargé de recevoir les demandes d’informations 
émanant de ses autorités judiciaires et de les transmettre aux organes de 
réception compétents de l’autre partie, le Royaume du Maroc désigne le 
ministère de la Justice  La République du Portugal désigne le ministère de la 
Justice 

Article 17 : Langue

1   La demande d’entraide judiciaire et tout document annexe seront rédigés dans 
la langue de la partie requérante et accompagnée d’une copie dans la langue de 
la partie requise ou en langue française 

2   Toute traduction qui accompagne une demande d’entraide sera certifiée 
conforme par une personne habilitée ad hoc selon la législation de la partie 
requérante 

Article 18 : Exemption de légalisation

En application de cette convention, les documents et traductions rédigés ou certifiés 
par les tribunaux ou autres autorités compétentes de l’une des parties ne feront 
l’objet d’aucune forme de légalisation quand ils sont pourvus du cachet officiel 
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Article 19 : Règlement des différends

1   Tout conflit occasionné par l’interprétation ou l’application de la présente 
convention sera résolu par la voie diplomatique 

2   Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministères des affaires étrangères et de la justice, qui se réunira périodiquement 
à la demande de l’un ou l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes 
qui surgiraient de l’application de cette convention 

Article 20 : Entrée en vigueur et dénonciation

1   La présente convention sera ratifiée conformément aux règles constitutionnelles 
en vigueur dans chacun des pays contractants 

2   Elle entrera en vigueur définitivement le premier jour du deuxième mois suivant 
la date de l’échange des instruments de ratification 

3   Elle est conclue pour une durée illimitée 

Chacun des deux pays peut la dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée 
par voie diplomatique à l’autre pays  La notification prendra effet un an après la 
date de son envoi 

En double exemplaire en langues arabe, portugaise et française les trois textes faisant 
également foi 
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●   Dahir n° 1-09-260 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention en matière d’extradition faite à 
Rabat le 17 avril 2007 entre le Royaume du Maroc et la 
République portugaise (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention en matière d’extradition faite à Rabat le 17 avril 2007 entre le 
Royaume du Maroc et la République portugaise ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention en 
matière d’extradition faite à Rabat le 17 avril 2007 entre le Royaume du Maroc et 
la République portugaise 

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi 

*
*     *

(1) B.O  n° 6018 du 2 février 2012 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6017 du 6 rabii I 1433 
(30 janvier 2012) 
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Convention en matière d’extradition entre le Royaume du Maroc et 
la République portugaise

Le Royaume du Maroc et la République Portugaise, ci-après désignés les « Parties » ;

Désireux de resserrer les liens d’amitié et de coopération entre les peuples marocain 
et portugais ;

Conscientes de l’intérêt pour les deux Parties de promouvoir une coopération dans 
le domaine pénal, notamment en matière d’extradition,

Sont convenues des dispositions suivantes : 

Article premier : Obligation d’extrader

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement conformément aux dispositions de 
la présente  Convention, toute personne aux fins de poursuite pénale ou d’exécution 
d’une peine ou de mesures de sûreté privatives de liberté en vertu d’une infraction 
donnant lieu à extradition 

Article 2 : Faits donnant lieu à extradition

1   Donnent lieu à extradition les faits punis, par les lois des deux Parties, d’une 
peine privative de liberté d’au moins un an 

2   Lorsque l’extradition est demandée aux fins d’exécution d’une peine privative 
de liberté, elle ne sera accordée que si la durée de la peine à purger n’est pas 
inférieure à quatre mois 

3   Aux fins de l’application du présent article, dans la détermination des infractions 
selon le droit interne des deux Parties, il n’est pas tenu compte :

a)  du fait que les législations des Parties rangent ou non les faits constituant 
l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou désignent l’infraction par 
le même nom ;

b)  du fait que les éléments constitutifs de l’infraction sont ou non les mêmes dans 
le droit interne de chacune des Parties, étant entendu que la totalité des faits, 
telle qu’elle est présentée par la Partie requérante, sera prise en considération 

4   Lorsque l’infraction motivant la demande d’extradition a été commise hors du 
territoire de la Partie requérante, l’extradition sera accordée conformément aux 
dispositions de la présente Convention :

a)  si la personne qui fait l’objet de la demande d’extradition est un ressortissant 
de la Partie requérante ; ou

b)  si la loi de la Partie requise prévoit la punition d’une infraction commise hors 
de son territoire dans des conditions analogues 
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5   Lorsque l’extradition est demandée en raison d’une infraction en matière de 
taxes et d’impôts, de droits douaniers et de change, l’extradition ne pourra être 
refusée au motif que la législation de la Partie requise ne prévoit pas le même 
type de taxes ou d’impôts ou ne dispose pas du même type de réglementation 
en matière de taxes, d’impôts, de droits douaniers et de change que la législation 
de la Partie requérante 

6   Si la demande d’extradition vise plusieurs faits distincts punis chacun par la loi 
de la Partie requérante et de la Partie requise d’une peine privative de liberté, 
mais dont certains ne remplissent pas la condition relative à la durée de la 
peine, la Partie requise aura la faculté d’accorder également l’extradition pour 
ces derniers 

Article 3 : Motifs obligatoires de refus

Il n’y aura pas lieu à extradition :
a)  lorsque la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise ;
b)  lorsque l’infraction a été commise sur le territoire de la Partie requise ;
c)  lorsque la personne réclamée a été définitivement jugée dans l’Etat requis ou 

dans un Etat tiers pour les faits motivant la demande d’extradition et a été 
acquittée ou, en cas de condamnation, a purgé la peine ;

d)  lorsque l’action publique ou la peine s’est éteinte, d’après la loi de l’une des 
Parties par prescription ou par tout autre motif, lors de la réception de la 
demande ;

e)   lorsqu’une amnistie de l’infraction est intervenue dans l’une ou l’autre des 
Parties ;

f ) lorsque l’infraction est punie de la peine de mort 
Toutefois l’extradition pourra être accordée si cette peine, au moment de la 
présentation de la demande est irrévocablement remplacée par celle prévue pour 
les mêmes faits par la législation de l’Etat requis ou commuée, le cas échéant ;

g) lorsque l’infraction est punie de la peine d’emprisonnement à vie 
Toutefois l’extradition pourra être accordée si cette peine au moment de la 
présentation de la demande est irrévocablement remplacée par celle prévue pour 
les mêmes faits par la législation de l’Etat requis ou l’Etat requérant donne des 
garanties suffisantes que cette peine ne sera pas exécutée, le cas échéant ;

h)  lorsqu’il y a des raisons sérieuses de croire que la personne réclamée ne jouira pas 
des garanties inhérentes aux Droits de l’Homme consacrées par les instruments 
internationaux pertinents ;
i)  lorsque, au regard du droit interne de la Partie requise, il s’agit d’une infraction 

politique ou connexe à une infraction politique  Aux fins de l’application de 
cet alinéa, ne sont pas considérées comme infractions politiques :
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(i) le génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et les 
infractions prévues par les Conventions de Genève de 1949 relatives au Droit 
Humanitaire ;
(ii) les faits mentionnés dans la Convention contre la Torture et autres Peines ou 
Traitements Cruels, Inhumains ou Dégradants, adoptée le 17 décembre 1984 
par l’Assemblée Générale des Nations Unies ;
(iii) les infractions prévues par les conventions multilatérales pour la prévention 
et la répression du terrorisme auxquelles les deux Parties sont ou seront parties, 
et par tout autre instrument pertinent des Nations Unies, notamment sa 
Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international ;
(iv) l’attentat à la vie d’un Chef d’Etat, d’un membre de sa famille ou d’un 
membre du Gouvernement de l’une des Parties 

j)  lorsqu’il y a des raisons sérieuses de croire que l’extradition est demandée aux fins 
de poursuivre ou de punir une personne pour des considérations de race, de sexe, 
de religion, de nationalité ou d’opinions politiques ou que la situation de cette 
personne risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces raisons ;

k)  lorsqu’il s’agit d’une infraction militaire qui, d’après le droit interne des deux 
Parties, n’est pas simultanément une infraction de droit commun 

Article 4 : Jugement par la Partie requise

1   Si l’extradition ne peut être accordée du fait de l’existence d’un des motifs prévus 
aux alinéas a), b),f ) et g) de l’article précédent, la Partie requise, sur demande 
de la Partie requérante, devra soumettre l’auteur de l’infraction à un jugement 
devant le tribunal compétent et conformément à sa loi, pour les faits qui ont 
motivé ou auraient pu motiver la demande d’extradition 

2   Aux fins d’application du paragraphe précédent, la Partie requise pourra 
demander à la Partie requérante, si celle-ci ne l’a pas fait spontanément, tous les 
éléments nécessaires à la poursuite pénale, notamment les pièces à conviction 

3   La Partie requérante devra être informée du résultat de la procédure 

Article 5 : Motifs facultatifs de refus

1   L’extradition pourra être refusée si:
a)  la personne réclamée est condamnée par défaut dans l’Etat requérant et le droit 

interne de cet Etat ne donne pas des garanties jugées suffisantes selon lesquelles 
la personne pourra interjeter recours ou obtenir un nouveau jugement en sa 
présence de façon à lui permettre d’assurer sa défense ;

b)  une procédure pénale est en cours devant les tribunaux de la Partie requise pour 
les faits qui motivent la demande d’extradition 
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2   Pour des raisons humanitaires ayant trait à l’âge ou à la santé de l’extradé, 
la Partie requise peut suggérer à la Partie requérante de retirer sa demande 
d’extradition 

Article 6 : Règle de la spécialité

1   Toute personne extradée aux termes de la présente Convention ne sera ni 
poursuivie, ni jugée, ni détenue ni soumise à aucune autre restriction de sa 
liberté individuelle sur le territoire de la Partie requérante pour un fait autre que 
celui qui a motivé la demande d’extradition et qui est antérieur à sa présence sur 
le territoire de la Partie requérante 

2   L’interdiction prévue au paragraphe précédent cesse :
a)  lorsque la Partie requise y donne son consentement conformément à la 

procédure prévue pour l’extradition, suite à l’examen de la demande présentée 
à cet effet accompagné d’un procès-verbal d’audition de la personne dont 
l’extradition est demandée ;

b)  lorsque, ayant la possibilité de quitter le territoire de la Partie requérante, 
l’extradé y demeure pendant plus de quarante-cinq jours ou, ayant quitté ce 
territoire, y retourne volontairement 

3   Lorsque la qualification donnée au fait incriminé sera modifiée au cours de la 
procédure, l’individu extradé ne sera poursuivi ou jugé que dans la mesure où 
les éléments constitutifs de l’infraction nouvellement qualifiée permettraient 
l’extradition 

Article 7 : Réextradition

1   La Partie requérante ne peut réextrader à un Etat tiers la personne qui lui aura 
été remise par la Partie requise à la suite d’une demande d’extradition 

2   L’interdiction de réextradition prévue au paragraphe précédent cesse :
a)  lorsque, aux termes établis pour la demande d’extradition, une autorisation de 

réextradition est demandée et obtenue de la Partie requise, l’extradé ayant été 
préalablement entendu ;

b)  lorsque, ayant le droit et la possibilité de quitter le territoire de la Partie 
requérante, l’extradé y demeure pendant plus de quarante-cinq jours ou, ayant 
quitté ce territoire, y retourne volontairement 

3   La Partie requise peut demander à la Partie requérante de lui envoyer une 
déclaration de la personne réclamée mentionnant que celle-ci accepte la 
réextradition ou s’y oppose 
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Article 8 : Concours de demandes d’extradition

1   Dans le cas de concours de demandes d’extradition concernant la même 
personne et les mêmes faits, l’extradition sera accordée à l’Etat sur le territoire 
duquel l’infraction a été commise ou sur lequel le fait principal a été commis 

2   Si les demandes concernent des faits différents l’extradition sera accordée :
a)  dans le cas d’infractions de gravité différente, à la demande concernant 

l’infraction la plus grave d’après la loi de la Partie requise ;
b)  dans le cas d’infractions de gravité égale, à la demande qui a été faite en premier 

lieu ;
c)  dans le cas de demandes simultanées, à la demande de l’Etat dont la personne 

à extrader est un ressortissant ou un résident ;
d)  dans tous les autres cas, à la demande de l’Etat qui, d’après les circonstances 

concrètes, notamment l’existence d’un instrument international où la possibilité 
de réextradition entre les Parties requérantes, est jugée prioritaire par rapport 
aux autres demandes 

Article 9 : Communication de la décision

La Partie requise doit informer la Partie requérante, dans les plus brefs délais, de sa 
décision sur la demande d’extradition et indiquer, en cas de rejet total ou partiel, 
les motifs de ce rejet 

Article 10 : Voies de transmission

1   La demande d’extradition sera transmise par la voie diplomatique 

2   En cas d’urgence, une transmission directe entre Autorités centrales est 
admissible  L’utilisation de moyens de transmission directe rapide telle que la 
télécopie est acceptée 

3   Aux fins de l’application de la présente convention les Autorités Centrales sont:
a)  pour le Royaume du Maroc, le ministère de la Justice – Direction des Affaires 

pénales et des Grâces ;
b)  pour la République du Portugal – Procuradoria Geral da Republica 

Article 11 : Requête et pièces à l’appui

1   La demande d’extradition doit être formulée par écrit et mentionner 
l’identification et la nationalité de la personne réclamée 

2   La demande d’extradition doit être accompagnée des documents suivants :
a)  un exposé des faits imputés à la personne réclamée, l’indication de la date, du 

lieu et des circonstances de l’infraction et sa qualification légale ;
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b)  une copie des textes légaux sur la qualification et la punition des faits imputés 
à la personne à extrader et sur la prescription de la poursuite pénale ou de la 
peine suivant les cas ;

c)  l’original ou une copie certifiée du mandat d’arrêt ou de tout autre acte ayant la 
même force, émis par l’autorité compétente contre la personne réclamée ;

d)  toute indication utile à l’identification ou à la localisation de la personne 
réclamée, notamment, l’extrait de l’acte de l’état civil, photographie ou fiche 
dactyloscopique ;

e)   l’extrait ou la copie certifiée de la décision de condamnation, dans le cas 
d’extradition aux fins d’exécution d’une peine, ainsi qu’un document faisant 
preuve de la peine encore à purger, si celle-ci ne correspond pas à la durée de la 
peine infligée par la décision de condamnation ;

f )  une déclaration de l’autorité compétente sur les actes ayant interrompu ou 
suspendu le délai de prescription au regard de la loi de la Partie requérante, le 
cas échéant ;

g)  une note d’information, en cas de condamnation par défaut, sur les droits de la 
personne réclamée, de présenter un recours ou demander un nouveau jugement, 
avec copie des textes légaux y afférents 

3   Les documents qui accompagnent la demande d’extradition doivent être 
authentifiés conformément à la loi de la Partie requérante 

Article 12 : Extradition avec le consentement de la personne réclamée

1   Toute personne détenue aux fins d’extradition peut déclarer qu’elle accepte d’être 
immédiatement remise à la Partie requérante et qu’elle renonce à la procédure 
judiciaire d’extradition, après avoir été avertie de son droit à cette procédure 

2   L’autorité judiciaire entend le déclarant afin de s’assurer que sa déclaration 
résulte de sa libre détermination et, dans le cas affirmatif, la décision finale de la 
procédure d’extradition est prise ; un procès-verbal de tous ces actes sera dressé, 
le cas échéant 

3   La déclaration homologuée aux termes du paragraphe précédent est irrévocable 

Article 13 : Eléments complémentaires

1   Si la demande est incomplète ou n’est pas accompagnée des éléments suffisants 
permettant à la Partie requise de prendre une décision, cette dernière pourra 
demander l’envoi d’éléments ou d’informations complémentaires, dans un délai 
raisonnable qu’elle fixera 
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2   Le non envoi des éléments ou informations demandés aux termes du paragraphe 
précédent n’empêche pas une décision sur la demande, à la lumière des éléments 
disponibles  

3   Lorsque la personne détenue en vertu d’une demande d’extradition est 
mise en liberté du fait que la Partie requérante n’a pas présenté les éléments 
complémentaires visés au paragraphe premier de cet article, la Partie requise 
doit notifier, au plutôt, sa décision à la Partie requérante 

Article 14 : Détention de la personne à extrader

1   Les Parties s’engagent, lorsqu’il y a assentiment à la demande d’extradition, à 
prendre toutes les mesures nécessaires à son exécution, y compris la recherche 
et l’arrestation de la personne réclamée 

2   La détention de la personne réclamée pendant la procédure d’extradition jusqu’à 
sa remise à la Partie requérante est régie par le droit interne de la Partie requise 

Article 15 : Remise et transport de l’extradé

1   Si l’extradition est autorisée, la Partie requise informera la Partie requérante du 
lieu et de la date de remise ainsi que de la durée de la détention déjà subie par 
la personne réclamée, aux fins de déduction de la durée de détention imposée 

2   La Partie requérante devra récupérer la personne du territoire de la Partie requise 
dans un délai raisonnable fixé par cette dernière, lequel ne sera pas supérieur à 
vingt jours 

3   Le délai mentionné au paragraphe précédent est susceptible de prorogation 
dans la mesure exigée par le cas d’espèce, lorsque des raisons de force majeure, 
communiquées entre les Parties, notamment maladie certifiée par un expert 
médecin pouvant mettre la vie de l’extradé en danger, empêchent le transfert 
dans ce délai 

4   Ecoulé le délai mentionné aux paragraphes 2 et 3, si personne ne se présente 
pour recevoir l’extradé, celui-ci sera mis en liberté  La Partie requise pourra 
refuser de l’extrader pour les mêmes faits 

Article 16 : Ajournement de la remise

1   L’existence d’une procédure pénale devant les tribunaux de la Partie requise 
contre la personne réclamée, ou le fait que celle-ci soit en train de purger une 
peine privative de liberté en raison d’une infraction autre que celle motivant la 
demande, n’empêchent pas l’extradition 

2   Dans les cas mentionnés au paragraphe précédent, la remise de l’extradé sera 
ajournée jusqu’à la fin de la procédure ou de l’exécution de la peine 
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3   Constitue aussi un motif d’ajournement de la remise, la constatation par un 
expert médecin, d’une maladie pouvant mettre la vie de l’extradé en danger 

Article 17 : Remise temporaire

1   Dans les cas mentionnés au paragraphe premier de l’article précédent, la personne 
réclamée peut être remise temporairement, moyennant une autorisation judiciaire, 
pour l’accomplissement d’actes de procédure, tels que le jugement, lorsque la Partie 
requérante établit que l’ajournement pourrait les entraver gravement, pourvu que 
cette remise ne nuise pas au déroulement de la procédure en cours dans la Partie 
requise et que la Partie requérante s’engage, une fois terminés ces actes, à renvoyer 
la personne réclamée sans d’autres conditions 

2   La présence temporaire de la personne réclamée sur le territoire de la Partie 
requérante sera limitée au délai convenu entre les deux Parties 

3   Lorsque la personne, remise temporairement, purge une peine, les conditions de 
sa remise temporaire seront déterminées par accord entre les Parties, notamment 
en ce qui concerne la déduction de la détention subie dans le territoire de la 
Partie requérante 

Article 18 : Remise d’objets

1   Dans la mesure où la loi de la Partie requise le permet et sans préjudice des droits 
des tiers, les objets trouvés sur le territoire de la Partie requise dont l’acquisition 
est le résultat de l’infraction ou réalisée avec le produit de celle-ci, ou pouvant 
être nécessaires comme moyen de preuve de cette infraction, doivent sur la 
demande de la Partie requérante, lui être remis si l’extradition est autorisée 

2   La remise des objets mentionnés au paragraphe précédent aura lieu même si 
l’extradition, une fois autorisée, ne peut se concrétiser, notamment en raison 
de l’évasion ou du décès de la personne réclamée 

3   Aux fins d’une procédure pénale en cours, la Partie requise pourra garder 
temporairement les objets visés au paragraphe 1 du présent article ou les 
remettre à la Partie requérante sous condition de restitution 

4   Sont toutefois réservés les droits que la Partie requise ou des tiers auraient acquis 
sur ces objets  Si de tels droits existent, les objets seront, le procès terminé, 
restitués le plutôt possible et sans frais à la Partie requise 

Article 19 : Arrestation provisoire

1   En cas d’urgence et en tant qu’acte préalable à toute demande formelle 
d’extradition, les Parties peuvent demander l’arrestation provisoire de la 
personne à extrader 
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2   La demande d’arrestation provisoire devra indiquer l’existence d’un mandat 
d’arrêt ou d’une décision de condamnation contre la personne réclamée, 
contenir un exposé des faits constitutifs de l’infraction, la date et le lieu où elle 
a été commise, ainsi que les dispositions légales applicables et toutes les données 
disponibles sur l’identité, la nationalité et la localisation de cette personne 

3   La demande d’arrestation provisoire sera transmise à l’Autorité centrale de la 
Partie requise, soit par voie diplomatique, soit directement par voie postale ou 
télégraphique, soit par l’intermédiaire de l’Organisation Internationale de Police 
(Interpol), soit par tout autre moyen laissant une trace écrite ou jugé adéquat 
par les autorités de la Partie requise 

4   La décision sur l’arrestation et sur le maintien en détention sera prise en 
conformité avec le droit de la Partie requise et communiquée sans délai à la 
Partie requérante 

5   La Partie requise devra informer la Partie requérante, par la voie jugée la plus 
rapide, du résultat des actes accomplis en vue de l’arrestation, et informer que 
la personne détenue sera mise en liberté si la demande d’extradition n’est pas 
reçue dans un délai de quarante jours après l’arrestation 

6   Le maintien en état d’arrestation après réception de la demande d’extradition 
est régi par le droit interne de la Partie requise 

7   La mise en liberté ne s’opposera pas à une nouvelle arrestation ou à l’extradition 
si la demande parvient ultérieurement au délai mentionné au paragraphe 5 de 
cet article 

Article 20 : Réarrestation

En cas d’évasion après la remise à la Partie requérante et retour de la personne 
extradée au territoire de la Partie requise, sa réarrestation peut être demandée 
moyennant l’envoi d’un mandat d’arrêt accompagné des éléments nécessaires 
certifiant que la personne a été extradée et s’est évadée avant que la procédure pénale 
n’ait été éteinte ou que la peine n’ait été purgée 

Article 21 : Transit

1   Le transit à travers le territoire de l’une des Parties, d’une personne qui n’est pas 
un ressortissant de cette Partie et qui a été extradée vers l’autre Partie par un État 
tiers, sera autorisé, à condition qu’il ne soit pas contraire à son ordre public et 
qu’il s’agisse d’une infraction de nature à donner lieu à extradition, aux termes 
de la présente Convention 
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2   La demande de transit transmise par l’une des voies mentionnées à l’article 10, 
doit identifier l’extradé et être accompagnée des éléments mentionnés aux 
alinéas a), c) et e) du paragraphe 2 de l’article 11 

3   Il incombe aux autorités de l’Etat de transit de maintenir l’extradé en détention 
pendant le temps qu’il demeurera sur le territoire de cet Etat 

4   Dans le cas où la voie aérienne serait utilisée, il sera fait application des 
dispositions suivantes:

a)  lorsqu’aucun atterrissage ne sera prévu, la Partie requérante avertira la Partie 
dont le territoire sera survolé, et attestera de l’existence d’une des pièces prévues 
aux alinéas c) ou e) du paragraphe 2 de l’article 11 ;

b)  dans le cas d’atterrissage fortuit, cette notification produira les effets de la 
demande d’arrestation provisoire visée à l’article 19 et la Partie requérante 
adressera une demande régulière de transit ;

c)  lorsqu’un atterrissage sera prévu, la Partie requérante adressera une demande 
régulière de transit 

Article 22 : Langue

Les demandes et les pièces à l’appui, ainsi que toute autre communication faite 
conformément aux dispositions de la présente Convention, seront rédigées dans la 
langue de la Partie requérante et accompagnées d’une traduction dans la langue de 
la Partie requise ou en français 

Article 23 : Frais

1   Les frais occasionnés par la procédure d’extradition seront à la charge de la Partie 
requise jusqu’à la remise de l’extradé à la Partie requérante 

2   Seront à la charge de la Partie requérante:
a)  les frais occasionnés par le transport de l’extradé d’un Etat à l’autre ;
b)  les frais occasionnés par le transit de l’extradé 

Article 24 : Règlement des différends

Tout différend découlant de l’interprétation de la présente Convention sera réglé à 
travers des consultations entre les Parties par voie diplomatique 

Article 25 : Entrée en vigueur

La présente Convention entrera en vigueur trente jours après la réception de la 
dernière notification écrite, informant de l’accomplissement par les deux Parties 
des formalités internes requises à cet effet 
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Article 26 : Révision

1   La présente Convention peut être révisée à la demande de chacune des Parties 

2   Les amendements entreront en vigueur conformément à la procédure prévue 
par l’article 25 de la présente Convention 

Article 27 : Durée et dénonciation

1   La présente convention demeurera en vigueur pour une durée illimitée 

2   Chaque Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention au moyen 
d’une notification écrite, adressée par la voie diplomatique à l’autre Partie  La 
dénonciation prendra effet cent quatre vingt (180) jours après la date de réception 

Article 28 : Enregistrement

La Partie où la présente Convention est signée doit, dans les plus brefs délais, suite 
à son entrée en vigueur, la soumettre, pour enregistrement, auprès du Secrétariat des 
Nations Unies, conformément aux termes de l’article 102 de la Charte des Nations 
Unies et doit également notifier à l’autre Partie de l’accomplissement de cette 
procédure et indiquer à celle-ci le numéro d’enregistrement qui lui a été attribué 

Fait à Rabat le 17 avril 2007, en deux originaux en langues arabe, portugaise et 
française, les trois textes faisant également foi  En cas de divergence d’interprétation, 
la version française prévaudra 

 Pour le Royaume du Maroc Pour la République Portugaise

 Mohamed Bouzoubaa José Manuel Conde Rodrigues
 Ministre de la Justice Secrétaire d’Etat Adjoint et de la Justice
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●   Dahir n° 1-00-208 du 29 ramadan 1421 (26 décembre 2000) 
portant publication de la convention sur l’assistance aux personnes 
détenues et le transfèrement des personnes condamnées faite à 
Evora le 16 novembre 1998 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République portugaise (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention sur l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement des 
personnes condamnées faite à Evora le 16 novembre 1998 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République portugaise ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités pour 
l’entrée en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention sur l’assistance 
aux personnes détenues et le transfèrement des personnes condamnées faite à Evora le 
16 novembre 1998 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République portugaise 

Fait à Casablanca, le 29 ramadan 1421 (26 décembre 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*     *

(1) B.O  n° 4878 du 1er mars 2001 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République du 
Portugal sur l’assistance aux personnes détenues et le transfèrement 
des personnes condamnées

Le Royaume du Maroc, et la République du Portugal,

Soucieux de promouvoir les rapports d’amitié et la coopération entre les deux Etats, 
et en particulier de renforcer la coopération judiciaire entre eux,

Désireux de régler d’un commun accord les questions relatives au transfèrement 
des personnes condamnées,

Désireux de permettre aux condamnés de purger leur peine privative de liberté dans 
le pays dont ils sont ressortissants, afin de faciliter leur réinsertion sociale,

Déterminés dans cet esprit, à s’accorder mutuellement, selon les règles et sous les 
conditions déterminées par la présente convention, la coopération la plus large en 
ce qui concerne tant l’assistance aux personnes détenues, que le transfèrement des 
personnes condamnées à des peines privatives de liberté,

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Titre premier : Assistance des consuls aux personnes détenues

Article premier

a)  sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, les autorités compétentes de 
chaque Etat informent directement le Consul compétent de l’arrestation, 
de l’incarcération ou de toute autre forme de détention dont fait l’objet un 
ressortissant de l’autre Etat ainsi que les faits qui lui sont imputés et des 
dispositions légales fondant les poursuites  Cette information doit être donnée 
aussitôt que possible et, au plus tard, avant l’expiration d’un délai de six jours à 
compter du jour où ledit ressortissant a été arrêté, incarcéré ou soumis à toute 
autre forme de détention  Il en est de même dès qu’une condamnation définitive 
a été prononcée ;

b)  sauf si l’intéressé s’y oppose expressément, le Consul a le droit de se rendre 
auprès d’un de ses ressortissants qui est arrêté, incarcéré ou soumis à toute autre 
forme de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans l’Etat de 
résidence, de s’entretenir et correspondre avec lui ainsi que de pourvoir à sa 
représentation en justice  Le droit de se rendre auprès de ce ressortissant est 
accordé au Consul aussitôt que possible, et, au plus tard, avant l’expiration 
d’un délai de huit jours à compter du jour où l’intéressé a été arrêté, incarcéré 
ou soumis à toute autre forme de détention  Les visites sont accordées 
périodiquement et à des intervalles raisonnables ;
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c)  sauf avis contraire de l’autorité judiciaire, les autorités compétentes transmettent 
sans retard au Consul, la correspondance et les communications qu’il lui sont 
adressées par le ressortissant de l’autre Etat, arrêté, incarcéré ou soumis à toute 
forme de détention ou qui purge une peine privative de liberté dans l’Etat de 
résidence 

Article 2

En cas d’arrestation d’un ressortissant de l’un des deux Etats pour une infraction 
involontaire commise dans l’autre Etat, les autorités compétentes s’efforceront, 
dans le cadre de leur législation, de prendre les dispositions nécessaires, notamment 
des mesures de contrôle judiciaire ou l’exigence d’une caution, permettant la mise 
en liberté de l’intéressé  Le Consul compétent sera informé des mesures dont son 
ressortissant aura fait l’objet 

Titre II : Transfèrement des personnes condamnées et détenues 

Chapitre premier : Principes généraux

Article 3

Au sens de la présente convention :
a)  l’expression « Etat de condamnation « désigne l’Etat où la personne a été 

condamnée et d’où elle est transférée ;
b)  l’expression « Etat d’exécution « désigne l’Etat vers lequel la personne condamnée 

est transférée afin de subir sa peine ;
c)  le terme « condamné détenu « désigne toute personne qui ayant fait l’objet sur 

le territoire de l’un ou l’autre Etat d’une condamnation judiciaire est astreinte 
à subir une peine privative de liberté et se trouve en détention ;

d)  l’expression « décision judiciaire « désigne une décision de justice prononçant 
une condamnation 

Sont considérées comme condamnation les mesures de sûreté privative de liberté 
prononcées par un juge en raison d’une infraction 

Article 4

Les autorités compétentes de l’Etat de condamnation informent tout ressortissant 
de l’autre Etat, condamné définitivement, de la possibilité qui lui est offerte, en 
application de la présente convention, d’obtenir son transfèrement dans son pays 
d’origine pour l’exécution de sa peine 
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Article 5

La présente convention s’applique dans les conditions suivantes : 
a)  l’infraction qui motive la demande doit être réprimée par la législation de chacun 

des deux Etats ; 
b)  la décision judiciaire doit être définitive et exécutoire ; 
c)  le condamné doit être un ressortissant de l’Etat vers lequel il sera transféré ;
d)  le condamné ou son représentant légal, en raison de son âge ou de son état 

physique ou de son état mental, doit consentir au transfèrement, volontairement 
et en étant pleinement conscient des conséquences juridiques qui en découlent, 
notamment de celles prévues à l’article 14, paragraphe 2 ; 

e)   au moment de la demande de transfèrement, le condamné doit avoir encore 
au moins un an de peine à exécuter ; dans des cas exceptionnels ; les deux Etats 
peuvent autoriser le transfèrement même si le reliquat de peine est inférieur à 
un an ;

J)  les Parties contractantes doivent s’être mises d’accord sur ce transfèrement ;

Article 6

Le transfèrement du condamné sera refusé : 
a)  si le transfèrement est considéré par l’Etat requis comme étant de nature à 

porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public, aux principes 
fondamentaux de son ordre juridique ou à ses intérêts essentiels ;

b)  s’il existe des raisons sérieuses de croire qu’en cas d’exécution de la sanction dans 
l’Etat d’exécution, la situation de la personne condamnée risque d’être aggravée 
par des considérations de race, de religion ou d’opinions politiques ;

c)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi l’un des deux Etats 

Article 7

Le transfèrement pourra être refusé : 
a)  si l’infraction consiste uniquement dans la violation d’obligations militaires ; 
b)  si la condamnation qui motive la demande est fondée sur des faits qui ont été 

jugés définitivement dans l’Etat d’exécution ;
c)  si les autorités compétentes de l’Etat d’exécution ont décidé de ne pas engager 

de poursuites ou de mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour les 
mêmes faits ; 

d)  si les faits qui ont motivé la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 
d’exécution ;



405Portugal

e)   si le condamné ne s’est pas acquitté, dans la mesure jugée satisfaisante par l’Etat 
de condamnation, des sommes amendes, frais de justice, dommages-intérêts et 
condamnation pécuniaires de toute nature mises à sa charge ;

f ) si le condamné a la nationalité de l’Etat de condamnation 

Article 8

L’exécution d’une peine privative de liberté est régie par la loi de l’Etat d’exécution 
aux conditions prévues par les articles suivants 

Article 9

Si la nature et la durée de cette sanction sont incompatible avec la législation de l’Etat 
d’exécution, cet Etat peut adapte cette sanction à la peine ou mesure prévue par sa 
propre loi pour des infractions de même nature  Cette peine ou mesure correspond, 
autant que possible, quant à sa nature, à celle infligé par la condamnation à exécuter  
Elle ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la sanction prononcée dans l’Etat 
de condamnation ni excéder le maximum prévu par la loi de l’Etat d’exécution 

Article 10

L’Etat de condamnation informe sans délai l’Etat d’exécution de toute décision ou de 
tout acte de procédure intervenu sur son territoire qui met fin au droit d’exécution 

Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution doivent mettre fin à l’exécution de 
la peine dès qu’elles ont été informées de toute décision ou mesure qui a pour effet 
d’enlever à la sanction son caractère exécutoire 

Article 11

L’Etat de condamnation reste, à l’exclusion de l’Etat d’exécution, compétent pour 
statuer sur tout recours en révision introduit contre la décision judiciaire 

Article 12

L’Etat d’exécution est seul compétent pour prendre à l’égard du condamné, les 
décisions de réduction de peine totale ou partielle et plus généralement, pour 
déterminer les modalités d’exécution de la peine 

Article 13

La prise en charge du condamné par les autorités de l’Etat d’exécution suspend 
l’exécution de la condamnation dans l’Etat de condamnation 

L’Etat de condamnation ne peut plus exécuter la condamnation lorsque l’Etat 
d’exécution considère l’exécution de la condamnation comme étant terminée 
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Lorsque le condamné se soustrait à l’exécution, une fois transféré vers l’Etat 
d’exécution, l’Etat de condamnation récupérera le droit d’exécuter le reliquat de 
la peine 

Article 14

§1   Une personne transférée conformément aux dispositions de la présente 
convention ne pourra être jugée ou condamnée à nouveau dans l’Etat 
d’exécution sur la base des faits qui ont donné lieu à la condamnation dans 
l’Etat de condamnation 

§2   Toutefois, une personne transférée pourra être détenue, jugée et condamnée 
dans l’Etat d’exécution pour tout fait autre que celui ayant donné lieu à 
la condamnation dans l’Etat de condamnation, lorsqu’il est sanctionné 
pénalement par la législation de l’Etat d’exécution 

Article 15

L’Etat d’exécution fournira des informations à l’Etat de condamnation concernant 
l’exécution de la condamnation :
a)  lorsqu’il considère terminée l’exécution de la condamnation ;
b)  si le condamné s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne soit terminée ;
c)  si l’Etat de condamnation lui demande un rapport spécial 

Article 16

La présente convention sera applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
soit avant, soit après son entrée en vigueur 

Chapitre 2 : Procédure

Article 17

La demande de transfèrement peut être présentée :
a)  soit par le condamné lui-même ou son représentant légal qui présente, à cet effet, 

une requête à l’un des deux Etats 
b)  soit par l’Etat de condamnation 
c)  soit par l’Etat d’exécution 

Article 18

Toute demande est formulée par écrit  Elle indique l’identité du condamné, son 
lieu de résidence dans l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution  Elle est 
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accompagnée d’une déclaration recueillie par une autorité judiciaire constatant le 
consentement du condamné 

Article 19

§1   Sont produits par l’Etat d’exécution soit à l’appui de sa demande, soit en 
réponse à la demande formulée par l’Etat de condamnation :

a)  un document indiquant que le condamné est ressortissant de cet Etat ;
b)  le texte des dispositions légales sanctionnant le fait qui a donné lieu à la 

condamnation dans l’Etat de condamnation, ainsi que toute information utile 
sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat d’exécution, et sur les 
conséquences juridiques de la condamnation dans l’Etat d’exécution 

§2   Sont produits par l’Etat de condamnation, soit à l’appui de sa demande, soit 
en réponse à la demande formulée par l’Etat d’exécution :

a)  l’original ou une copie authentique de la décision condamnant le délinquant  Il 
certifie le caractère exécutoire de la décision et il précise, dans toute la mesure 
du possible, les circonstances de l’infraction, le temps et le lieu où elle a été 
commise, sa qualification légale et la durée de la sanction à exécuter ;

b)  un document indiquant l’identité du condamné et son lieu de résidence dans 
l’Etat de condamnation et dans l’Etat d’exécution ;

c)  l’indication de la durée de la condamnation déjà subie, imputation faite de la 
durée de la détention préventive éventuellement subie et en tenant compte de 
tout autre acte affectant l’exécution de la condamnation ;

d)  toute information utile sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat 
de condamnation 

§3   Si l’un des deux Etats estime que les renseignements fournis par l’autre Etat 
sont insuffisants pour lui permettre d’appliquer la présente convention, il 
demande le complément d’information nécessaire 

§4   Le condamné doit être informé de l’évolution de son dossier, ainsi que de toute 
décision prise par l’un des deux Etats au sujet de sa demande de transfèrement 

Article 20

Sauf cas exceptionnel, les demandes sont adressées par le ministère de la justice 
de l’Etat requérant au ministère de la justice de l’Etat requis  Les réponses sont 
transmises par la même voie dans les meilleurs délais 

L’Etat requis doit informer l’Etat requérant dans les plus brefs délais de la décision 
d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé 
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Article 21

Chacun des deux Etats pourra se réserver la faculté d’exiger que les demandes et 
pièces annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans la langue 
ou l’une des langues officielles de l’Etat requérant 

Article 22

Les pièces et documents transmis en application de la présente convention sont 
dispensés de toute formalité de légalisation 

Article 23

Les frais de transfèrement sont à la charge de l’Etat d’exécution, sauf s’il en est 
décidé autrement par les deux Etats 

L’Etat qui assume les frais de transfèrement fournit l’escorte 

L’Etat d’exécution ne peut en aucun cas réclamer le remboursement des frais 
engagés par lui pour l’exécution de la peine et la surveillance du condamné 

Les frais occasionnés pour l’exécution de la peine et la surveillance du condamné 
sur l’Etat de condamnation restent toujours à la charge de ce dernier 

Titre III : Règlement des différends

Article 24

Tout différend occasionné par l’interprétation ou l’application de la présente 
convention sera résolu par la voie diplomatique 

Il est créé une commission mixte consultative, composée de représentants des 
ministères des affaires étrangères et de la justice, qui se réunira périodiquement à 
la demande de l’un ou de l’autre Etat, afin de faciliter le règlement des problèmes 
qui surgiront de l’application de cette convention 

Titre IV : Dispositions finales

Article 25

§1   Chacune des Parties contractantes notifiera à l’autre Partie l’accomplissement 
des procédures requises par sa constitution pour l’entrée en vigueur de la 
présente convention  Celle-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de la dernière de ces notifications 

§2   La présente convention est conclue pour une durée illimitée 
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§3   Chacune des Parties contractantes pourra à tout moment la dénoncer et cette 
dénonciation prendra effet un an après la date de réception de sa notification 
par l’autre Partie contractante 

En foi de quoi, les représentants des deux Etats, autorisés à cet effet, ont signé la 
présente convention et y ont apposé leur sceau 

Fait à Evora, le 16 novembre 1998, en double exemplaire, en langue arabe, portugaise 
et française les trois textes faisant également foi 

 Pour le Royaume du Maroc, Pour la République du Portugal,

 Le ministre de la Justice, Le ministre de la Justice,
 Omar Azziman  Vera Jardim 

 





❏  QATAR
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●   Loi n° 43-16 portant approbation de la convention de coopération 
juridique et judiciaire faite à Doha le 5 avril 2016 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
l’Etat de Qatar (1)

Article unique

Est approuvée la Convention de coopération juridique et judiciaire faite à Doha 
le 5 avril 2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de l’Etat de Qatar 

(1) En cours d’adoption par le Parlement 
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●   Dahir n° 1-78-56 du 28 rebia II 1399 (27 mars 1979) portant 
publication de la convention relative à l’entraide judiciaire en 
matière civile et pénale et du protocole additionnel, conclu 
entre le Royaume du Maroc et la République Socialiste de 
Roumanie, faits le 20 rejeb 1392 (30 août 1972) à Rabat (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse dieu en élever e en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention relative à l’entraide judiciaire en matière civile et pénale et le 
protocole additionnel, conclus entre le Royaume du Maroc et la République 
Socialiste de Roumanie, fait le 20 rejeb 1392 (30 août 1972) à Rabat ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification, fait le 
3 moharrem 1398 (14 décembre 1977) à Bucarest,

A décidé ce qui suit : 

Article premier 

Seront publiés au Bulletin officiel, tels qu’ils sont annexés au présent dahir, la 
convention relative à l’entraide judiciaire en matière civile et pénale et le protocole 
additionnel conclus entre le Royaume du Maroc et la République Socialiste de 
Roumanie, faits le 20 rejeb 1392 (30 août 1972) à Rabat 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 28 rebia II 1399 (27 mars 1979).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Maati Bouabid 

(1) B.O  n° 3489 du 12 septembre 1979 
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*
*     *

Convention entre le Royaume du Maroc et la République socialiste de 
Roumanie, relatives à l’entraide judiciaire en matière civils et pénale

Le Royaume du Maroc et la République Socialiste de Roumanie, désireux de maintenir 
et de resserrer les liens d’amitié et notamment de régler leurs rapports dans le domaine 
de la coopération judiciaire en matière civile et pénale sur la base du respect de la 
souveraineté, de l’indépendance nationale, de l’égalité des droits, de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures et des intérêts réciproques, ont décidé de conclure la 
présente convention et, à cet effet, ont désigné leurs plénipotentiaires :

Sa Majesté le Roi du Maroc :
Monsieur Ahmed Taibi Benhima, ministre des Affaires étrangère ;

Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Roumanie :
Monsieur Corneliu Manesou, ministre des Affaires étrangères 

Les plénopotentiaires sont convenus des dispositions qui suivent :

Chapitre premier : Dispositions générales

Article premier

1   Les citoyens de chacune des parties contractantes jouissent sur le territoire de 
l’autre partie, en ce qui concerne leurs droits personnels et patrimoniaux, de la 
même protection juridique que ses propres citoyens 

2   Les citoyens de chacune des parties contractantes auront sur le territoire de 
l’autre partie contractante un accès libre et sans entraves auprès de toutes les 
juridictions, tant pour la poursuite et la défense de leurs droits personnels et 
patrimoniaux, qu’en matière pénale 

3   Les dispositions de la présente convention relatives aux citoyens de chaque 
partie contractante s’appliquent, le cas échéant, aux personnes morale créées 
conformément aux lois de la partie contractante sur le territoire de laquelle se 
trouve leur siège 

Article 2

Il ne pourra être imposé aux citoyens, demandeurs ou intervenants, de chacune des 
parties contractantes, ni caution, ni dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, 
à raison soit de leur qualité d’étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence 
sur le territoire de l’autre partie contractante 
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Article 3

1   Sauf stipulations contraires contenues dans la présente convention, les actes 
judiciaires ou extrajudiciaires destinés à des personnes domiciliées ou résidant 
sur le territoire de l’une des deux parties contractantes seront transmis par 
l’intermédiaire des ministères de la justice 

2   Les dispositions du paragraphe 1er n’excluent pas la possibilité pour les 
parties contractantes, de faire parvenir directement par la voie de leur 
mission diplomatique ou de leur poste consulaire, tous les actes judiciaires ou 
extrajudiciaires destinés à leurs citoyens, si ceux-ci acceptent de les recevoir 

Article 4

Les demandes d’entraide judiciaire de même que les actes y annexés seront rédigés 
dans la langue de la partie requérante et seront accompagnés d’une traduction 
certifiée par un traducteur autorisé selon la loi de la partie requérante, par l’autorité 
dont émanent les actes ou par la mission diplomatique ou le poste consulaire de 
l’une des parties contractantes 

Article 5

Les ministères de la Justice des parties contractantes se communieront, à leur 
demande, les informations relatives aux dispositions législatives en matière civile 
et pénale 

Chapitre II : De l’assistance judiciaire et de la dispense des droits de timbre 
et d’enregistrement

Article 6

1   Les citoyens de l’une des parties contractantes jouiront sur le territoire de l’autre 
partie contractante de l’assistance judiciaire gratuite ainsi que de la dispense 
des droits de timbre et d’enregistrement, dans les mêmes conditions que leur 
propres citoyens, à condition qu’ils se conforment à la loi du pays où l’assistance 
est demandée 

2   Les dispositions du paragraphe 1er s’appliquent également à l’exécution des 
commissions rogatoires et à la communication d’actes dans la même cause 

Article 7

1   Le certificat attestant l’insuffisance des ressources sera délivré au requérant par 
les autorités de sa résidence habituelle s’il réside sur le territoire de l’unes des 
parties contractantes  Ce certificat sera délivré par la mission diplomatique ou 
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par le poste consulaire de la partie contractante dont le requérant est citoyen si 
l’intéressé réside dans un pays tiers 

2   Lorsque l’intéressé résidera dans le pays où la demande sera formulée, des 
renseignements pourront; à titre complémentaire, être pris auprès des autorités 
du pays dont il est citoyen 

Article 8

1   La demande d’assistance judiciaire peut être formulée par écrit ou verbalement 
à l’autorité judiciaire compétente du domicile ou de la résidence du demandeur 
selon la loi de la partie où l’assistance est demandée 

L’autorité judiciaire compétente, à laquelle a été adressée la requête, se chargera de 
sa traduction ainsi que de celle de l’attestation prévue à l’article 7 et des annexes 
éventuelles 

2   L’autorité judiciaire qui, conformément au paragraphe 1er, a été saisie de 
la demande, l’enverra avec l’attestation prévue à l’article 7 et les annexes 
éventuelles, à l’autorité judiciaire compétente de l’autre partie 

Chapitre III : De la communication des actes judiciaires ou extrajudiciaires et 
de l’exécution des commissions rogatoires

Article 9

La demande de transmission d’actes judiciaires ou extrajudiciaires et d’exécution 
de commissions rogatoires comprendra les indications suivantes :
a)  l’autorité de qui émane l’acte ;
b)  l’objet de la demande ;
c)  le nom, le prénom, la qualité, la profession, le domicile ou la résidence des 

parties et, dans la mesure du possible, leur nationalité, pour les personnes 
morales, leur raison sociale et leur siège ;

d)  les nom, prénom et adresse des représentants des parties, s’il y a lieu ;
e)  l’adresse du destinataire ;
f )  pour les commissions rogatoires, la nature des actes à accomplir et, s’il y a lieu, 

les questions devant être posées aux témoins ;
g)  en matière pénale, la qualification légale de l’infraction commise, y compris 

l’article ou les articles de la loi applicable 

Article 10

L’autorité requise assurera la remise des actes aux destinataires conformément aux 
dispositions légales en vigueur dans le pays où la remise doit avoir lieu 
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Article 11

1   Si l’adresse de la personne qui doit être appelée à témoigner ou à recevoir un 
acte n’est pas indiquée avec précision ou si elle est inexacte, l’autorité requise 
établira l’adresse exacte dans la mesure du possible 

2   Si l’autorité requise est incompétente, elle transmettra d’office l’acte à l’autorité 
compétente et en informera l’autorité requérante 

3   Si la remise de l’acte ne peut être effectuée pour une cause quelconque, l’autorité 
requise enverra celui-ci à l’autorité requérante en indiquant le motif pour lequel 
la remise n’a pu avoir lieu 

Article 12

La preuve de la remise des actes sera établie conformément aux règles en vigueur 
sur le territoire de la partie requise 

Article 13

1   L’autorité judiciaire saisie d’une commission rogatoire devra l’exécuter en 
employant, en cas de nécessité, les mêmes moyens de contrainte que pour 
l’exécution des commissions rogatoires émanant des autorités de son Etat 

2   A la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise portera en temps utile 
à la connaissance de l’autorité requérante et des parties intéressées la date et le 
lieu où la commission rogatoire sera exécutée 

Article 14

La transmission des actes judiciaires ou extrajudiciaires et l’exécution des 
commissions rogatoires ne donnera lieu en ce qui concerne la partie requérante 
au remboursement d’aucun frais, excepté les honoraires et frais d’expertise dont le 
montant et la nature seront communiqués à la partie requérante 

Article 15

Chacune des parties contractantes pourra refuser de satisfaire une demande lorsque 
celle-ci est de nature à porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre 
public ou aux principes fondamentaux de sa législation 

Chapitre IV : De la protection des témoins et des experts

Article 16

1   Aucun témoin ou expert, quelle que soit sa nationalité, qui, convoqué dans l’un 
des deux pays, comparaîtra devant la juridiction de l’autre pays, ne pourra y être 
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poursuivi, arrêté ou tenu à exécuter une peine pour l’infraction formant l’objet 
du procès dans lequel il a été convoqué ou pour une autre infraction commise 
antérieurement à son départ du territoire de la partie requise 

2   Cette immunité cessera trente jours après la date à laquelle la juridiction qui l’a 
convoqué lui aura signifié que sa présence n’est plus nécessaire  Dans ce délai 
n’est pas incluse la période durant laquelle le témoin ou l’expert n’a pu quitter 
le territoire de cette partie pour des motifs indépendants de sa volonté 

Article 17

Le témoin ou l’expert qui s’est présenté, après convocation, devant une juridiction 
de l’autre partie contractante, aura droit à des indemnités de voyage et de séjour 
calculées depuis sa résidence et d’après les tarifs et règlements en vigueur dans le 
pays où l’audition a eu lieu ; il lui sera fait, sur sa demande, par l’intermédiaire de 
la mission diplomatique ou du poste consulaire de la partie requérante, l’avance de 
tout ou Partie des frais de voyage 

Article 18

L’audition des témoins détenus sera faite par la voie de la commission rogatoire 

Chapitre V : De la reconnaissance et de l’autorisation de l’exécution des 
décisions judiciaires et des sentences arbitrales

Article 19

1   Chaque partie contractante reconnaîtra et autorisera l’exécution sur son territoire 
des décisions judiciaires suivantes, prononcées sur le territoire de l’autre partie :

a)  les décisions judiciaires définitives et exécutoires rendues en matière civile 
ainsi que les décisions judiciaires exécutoires par provision rendues en matière 
d’obligation alimentaire ;

b)  les décisions judiciaires définitives et exécutoires rendues dans des causes pénales 
quant à la réparation des dommages et à la restitution de biens 

2   Sont également considérées comme décisions judiciaires, au sens du 
paragraphe 1er, les décisions donnant acte des transactions conclues devant 
les autorités judiciaires en matière civile, ainsi que celles rendues en matière 
successorale par les organes d’une partie contractante qui, d’après sa législation, 
sont compétents pour connaître des causes successorales 

Article 20

Les décisions judiciaires mentionnées à l’article 19 seront reconnues et leur 
exécution sera autorisée dans les conditions suivantes :
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a)  lorsque la décision émane d’une autorité judiciaire compétente  La compétence 
des autorités judiciaires de la partie requérante n’est pas admise lorsque le droit 
de la partie requise reconnaît comme exclusivement compétentes ses propres 
autorités judiciaires ;

b)  lorsque, selon la loi de la partie requérante, la décision judiciaire est définitive 
et exécutoire ou exécutoire par provision en matière d’obligation alimentaire 

c)  lorsque la reconnaissance ou l’autorisation de l’exécution de la décision judiciaire 
ne porte pas atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou aux 
principes fondamentaux de la législation de la partie requise ;

d)  lorsque dans la même cause, il n’a pas été prononcée antérieurement une décision 
passée en force de chose jugée, rendue par une autorité judiciaire compétente de la 
partie requise, ou lorsque aucune autorité judiciaire de l’Etat requis n’a été saisie 
d’une instance entre les mêmes parties et sur le même objet, antérieurement à 
l’introduction de la demande devant l’autorité judiciaire qui a rendu la décision 
dont la reconnaissance et l’autorisation de l’exécution sont demandées ;

e)   lorsque la personne contre laquelle la décision judiciaire a été rendue à comparu 
personnellement ou par son représentant, ou a fait défaut bien qu’elle ait été 
régulièrement citée  La citation faite par voie d’affichage n’est pas prise en 
considération 

Article 21

1   La demande de la reconnaissance et de l’autorisation de l’exécution peut être 
introduite directement par toute partie intéressée devant l’autorité judiciaire 
compétente de la partie requise ou devant l’autorité judiciaire qui a statué en 
premier ressort, laquelle l’enverra à l’autorité judiciaire compétente de l’autre 
partie 

2   Devront être annexées à la demande d’exéquatur :
a)  une copie certifiée conforme de la décision judiciaire, ainsi qu’une attestation 

certifiant que la décision est définitive et exécutoire ou exécutoire par provision 
en matière d’obligation alimentaire, si ces éléments ne résultent pas de la 
décision ;

b)  une attestation certifiant que la partie défaillante contre laquelle la décision a 
été rendue, a été régulièrement citée conformément à la législation de la partie 
requérante ;

c)  la traduction certifiée conforme des actes mentionnés aux alinéas a et b, ainsi 
que la traduction de la demande si elle n’est pas rédigée dans la langue de la 
partie requise 

3   La demande d’exécution peut être formulée en même temps que la demande de 
la reconnaissance et de l’autorisation de l’exécution 
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Article 22

1   Les autorités judiciaires de la partie requise statueront sur la demande 
d’exéquatur et autoriseront l’exécution conformément à leur législation, sauf 
dispositions contraire de la présente convention 

2   L’autorité judiciaire saisie de la demande d’exéquatur se bornera à vérifier si les 
conditions prévues aux articles 20 et 21 sont remplies ; dans l’affirmative, elle 
autorisera l’exécution 

Article 23

1   Lorsque l’une des parties au procès dispensée de déposer une caution en 
application de l’article 2 est condamnée par décision judiciaire définitive à payer 
les frais de justice, cette décision sera exécutée gratuitement sur le territoire de 
l’autre partie contractante, à la demande de l’intéressé 

Les sommes représentant les frais de justice avancés par l’Etat ainsi que les droits de 
timbre et d’enregistrement, dont la partie a été dispensée, seront recouvrées et mises 
à la disposition de la mission diplomatique ou du poste consulaire de cet Etat 

2   La demande prévue au paragraphe précédent sera accompagnée d’une copie 
certifiée conforme de la partie de la décision judiciaire fixant le montant des 
frais de justice, d’une attestation certifiant que cette décision est définitive et 
d’une traduction certifiée conforme de ces actes 

3   L’autorité judiciaire qui autorise l’exécution se bornera à vérifier si les conditions 
prévues par le présent article sont remplies 

Article 24

1   Chaque partie contractante reconnaîtra et autorisera l’exécution sur son territoire 
des sentences arbitrales en matière commerciale, prononcées sur le territoire de 
l’autre partie conformément à la convention pour la reconnaissance et l’exécution 
des sentences arbitrales étrangères, adoptés à New-York, le 10 juin 1958 

2   Les sentences arbitrales en matière civile prononcées sur le territoire de l’une 
des parties contractantes seront reconnues et exécutées sur le territoire de l’autre 
partie dans les conditions des articles 20 et 21, dans la mesure où ces conditions 
sont applicables aux sentences arbitrales 

Article 25

L’application des dispositions relatives à la reconnaissance et à l’autorisation de 
l’exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des décisions judiciaires 
donnant acte des transactions conclues en matière civile, ne peut porter atteinte aux 
lois des parties contractantes relatives au transfert de sommes d’argent et de biens 
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Chapitre VI : De l’extradition

Article 26

Les parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement, selon les règles et 
sous les conditions déterminées par le présent chapitre, les individus qui, se trouvant 
sur le territoire de l’une des deux parties, font l’objet de poursuites, d’un jugement 
ou d’une condamnation par les autorités judiciaires de l’autre partie contractante 

Article 27

1   Ne peuvent être extradés :
a)  les individus qui sont citoyens de la partie requise ;
b)  les individus dont l’extradition est interdite par la législation de la partie requise 

2   Toutefois, la partie requise s’engage, dans la mesure où elle a compétence pour 
les juger, à faire poursuivre les personnes prévues aux alinéas (a) et (b) du 
paragraphe précédent du présent article qui auraient commis sur le territoire 
de l’autre partie des faits punis comme infractions dans les deux Etats, lorsque 
l’autre partie lui adressera, par la voie diplomatique, une demande de poursuite 
accompagnée des dossiers, documents, objets et informations dont elle dispose  
La partie qui a demandé la poursuite sera informé de la suite réservée à sa 
demande 

Article 28

Seront sujets à l’extradition :
a)  les individus qui sont poursuivis pour des infractions punies par les lois des 

parties contractantes d’une peine d’au moins deux ans d’emprisonnement ou 
d’une peine plus sévère ;

b)  les individus qui, étant régulièrement cités, même s’ils ne se sont pas présentés, 
ont été condamnés par les autorités judiciaires de la partie requérante à une 
peine d’au moins un an d’emprisonnement ou d’une peine plus sévère pour des 
infractions prévues également par la loi de la partie requise 

Article 29

L’extradition ne sera admise
a)  si les infractions à raison desquelles elle est demandée ont été commises sur le 

territoire de la partie requise ;
b)  si les infractions ont été jugées définitivement sur le territoire de la partie requise 

ou si les poursuites ont été arrêtées par les autorités compétentes de la partie 
requise ;
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c)  si pour une raison quelconque l’action ou la peine est éteinte d’après la loi d’une des 
parties contractantes, au moment de la réception de la demande de l’extradition ;

d)  si les infractions ayant été commises hors du territoire de la partie requérante 
par un étranger, la loi de la partie requise n’autorise pas la poursuite des mêmes 
infractions commises hors de son territoire par un étranger ;

e)   si, conformément aux lois des deux parties contractantes, l’action pénale ne peut 
être déclenchée que par la plainte préalable de la personne lésée ;

f ) si les infractions font l’objet de poursuites sur le territoire de la partie requise 

Article 30

1   L’extradition peut être ajournée si l’individu dont l’extradition est demandée 
est impliqué dans un procès pénal où doit purger une peine privative de liberté 
prononcée par une autorité judiciaire de la partie requise 

2   En cas d’ajournement, l’extradition ne peut avoir lieu qu’après décision judiciaire 
définitive ou, en cas de condamnation, après l’exécution de la peine 

3   Dans le cas où l’ajournement de l’extradition épuiserait le délai de prescription 
de l’action ou pourrait entraver l’établissement des faits, l’extradition temporaire 
pourra être accordée sous la condition expresse que l’individu extradé sera remis 
aux autorités de la partie requise après l’accomplissement des actes de procédure 
pour lesquels l’extradition a été accordée 

Article 31

1   L’individu extradé ne peut être poursuivi ni jugé pour une infraction autre que 
celle qui a donné lieu à l’extradition ni être tenu à purger une peine que celle 
ayant motivé l’extradition, ni être extradé à un Etat tiers que si :

a)  la partie requise y consent  Dans ce cas une demande devra être présentée, 
accompagnée des documents prévus à l’article 32 paragraphe 2 et d’un procès-
verbal judiciaire consignant les déclarations de l’extradé sur l’extension de 
l’extradition et mentionnant la possibilité qui lui a été donnée d’adresser un 
mémoire en défense aux autorités de la partie requise, ou :

b)  ayant eu la possibilité de le faire, l’individu n’a pas quitté, dans les trente jours 
qui suivent une décision judiciaire définitive ou, en cas de condamnation, après 
l’exécution de la peine, le territoire de la partie requérante ou s’il y est retourné 
après l’avoir quitté 

2   Lorsque la qualification donné au fait incriminé sera modifiée au cours de la 
procédure, l’individu extradé ne sera poursuivi ou jugé que dans la mesure où 
les éléments constitutifs de l’infraction, nouvellement qualifiée, permettraient 
l’extradition 
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Article 32

1   La demande sera formulée par écrit et présentée par la voie diplomatique  Toute 
correspondance ultérieure entre les deux parties contractantes se fera également 
par la même voie 

2   Il sera produit à l’appui de la requête :
a)  la copie certifiée conforme du mandat d’arrêt ou de tout autre acte ayant 

la même force et, dans le cas où l’extradition est demandée à raison d’une 
condamnation, la copie certifiée conforme de la décision définitive  Au cas où le 
mandat d’arrêt ou tout autre acte ayant la même force ne mentionne pas les faits 
avec indication du temps et du lieu où ils ont été commis, ou ne mentionne pas 
leur qualification légale, ces éléments seront précisés, dans une annexe certifiée ;

b)  la copie des textes de loi applicables ;
c)  les renseignements concernant la durée de la peine non purgée, en cas de 

demande d’extradition d’un individu condamné et n’en ayant purgé qu’une 
partie ;

d)  toutes indications pouvant établir l’identification de l’individu dont l’extradition 
est demandée 

3   La partie requise peut demander des renseignements complémentaires si les 
indications prévues au paragraphe précèdent sont incomplètes  L’autre partie 
doit répondre à cette demande dans un délai n’excédant pas deux mois ; ce 
délai peut être prorogé de quinze jours d’un commun accord entre les parties 
contractantes 

Si la partie requérante ne fournit pas les renseignements complémentaires dans le 
délai fixé, la partie requise peut mettre en liberté l’individu arrêté 

Article 33

Lorsque les conditions de l’extradition sont remplies, la partie requise procédera 
sans retard à l’arrestation de l’individu dont l’extradition est demandée 

Article 34

1   En cas d’urgence, sur la demande des autorités compétentes de la partie 
requérante, il sera procédé à l’arrestation provisoire en attendant l’arrivée de la 
demande d’extradition et des documents mentionnés à l’article 32, paragraphe 2 

2   La demande d’arrestation provisoire sera transmise aux autorités compétentes 
de la partie requise soit par la voie postale ou télégraphique, soit par tout autre 
moyen laissant une trace écrite 



455Roumanie

Elle devra mentionner l’existence d’une des pièces prévues à l’article 32 paragraphe 2 
alinéa (a) et fera part de l’intention d’envoyer une demande d’extradition  La demande 
mentionnera, également, l’infraction pour laquelle L’extradition est demandée, le 
temps et le lieu où elle a été commise ainsi que toutes indications pouvant établir 
l’identification de l’individu dont l’extradition est demandée 

3   L’autorité requérante sera informée, sans délai, de la suite donnée à sa demande 

Article 35

1   Il pourra être mis fin à l’arrestation provisoire si, dans le délai de trente jours après 
l’arrestation, la partie requise n’a pas été saisie de la demande de l’extradition 
accompagnée des documents mentionnés à l’article 32 paragraphe 2  Ce délai 
pourra être prorogé de quinze jours, à la demande de la partie requérante 

2   La mise en liberté de l’individu réclamé ne s’oppose pas à l’arrestation et à 
l’extradition de celui-ci, si la demande d’extradition parvient ultérieurement 

Article 36

1   La partie requise fera connaître à la partie requérante sa décision sur 
l’extradition 

2   En cas de rejet total ou partiel prononcé par l’autorité judiciaire, les motifs de 
l’arrêt seront communiqués à la partie requérante 

3   En cas d’admission de la demande, la partie requérante sera informée du lieu 
et de la date de la remise 

Si les agents de la partie requérante ne se présentent pas au lieu et à la date fixés 
pour recevoir l’individu dont l’extradition a été admise et si la partie requérante 
ne sollicite pas un ajournement, celui-ci sera immédiatement mis en liberté  
Dans ce cas, si la demande d’extradition est renouvelée, elle pourra être rejetée 

4   L’ajournement prévu au paragraphe précédent ne peut excéder quinze jours 

5   Dans le cas de circonstances exceptionnelles empêchant la remise ou la réception 
de l’individu dont l’extradition a été admise, la partie intéressée en informera 
au préalable l’autre partie, les deux parties contractantes se mettront d’accord 
sur une autre date de remise dans un délai qui ne pourra excéder quinze jours à 
partir du moment de la cessation de ces circonstances exceptionnelles 

Article 37

Si l’extradition du même individu est demandée concurremment par plusieurs 
Etats, soit pour les mêmes faits, soit pour des faits différents, la partie requise 
statuera librement sur les demandes d’extradition 
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Article 38

Si l’individu extradé se soustrait aux poursuites où à l’exécution de la peine et 
revient sur le territoire de la partie requise, il pourra être extradé de nouveau  Dans 
ce cas il n’est plus nécessaire d’annexer à la demande les actes prévus à l’article 32 

Article 39

1   Quand il y aura lieu à extradition, tous les objets provenant de l’infraction 
ou pouvant servir de pièces à conviction qui seront trouvés en la possession 
de l’individu réclamé au moment de son arrestation ou qui seront découverts 
ultérieurement seront, sur la demande de la partie requérante, saisis et remis à 
cette partie 

2   Cette remise sera effectuée même si l’extradition ne peut s’accomplir par suite 
de l’évasion ou de la mort de l’individu réclamé 

3   Seront Toutefois réservés les droits de la partie requise ou des tiers sur lesdits 
objets qui devront être rendus le plus tôt possible et sans frais à la partie requise, 
à la fin des poursuites exercées sur le territoire de la partie requérante 

4   La partie requise pourra retenir temporairement les objets saisis si elle les 
juge nécessaires pour une procédure pénale  Elle pourra de même, en les 
transmettant, se réserver leur restitution pour le même motif, en s’obligeant à 
les renvoyer à son tour dès que faire se pourra 

5   Le transfert des sommes d’argent et des biens se fera conformément aux lois de 
la partie requise 

Article 40

Chacune des parties contractantes autorisera, à la demande de l’autre, le transit 
sur son territoire des individus extradés par un Etat tiers, si la demande de transit 
remplit les conditions de la demande d’extradition prévues par le présent chapitre  
A défaut, elle n’est pas tenue de le faire 

Article 41

1   Les frais occasionnés par la procédure d’extradition sont à la charge de la partie 
requise jusqu’au moment de la remise de l’extradé 

2   Les frais occasionnés par le transit seront à la charge de la partie requérante 

Article 42

Les parties contractantes se communiqueront réciproquement les informations 
relatives aux résultats des poursuites engagées à l’encontre de l’individu extradé  En cas 
de décision définitive, une copie en sera communiquée à l’autre partie contractante 
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Chapitre VII : De l’échange des avis des condamnations et des extraits du 
casier judiciaire

Article 43

Les deux parties contractantes se donneront réciproquement avis des condamnations 
pour infractions prononcées par les autorités judiciaires de l’une d’elles à l’encontre 
des citoyens de l’autre partie contractante ainsi que les mesures postérieures 
auxdites condamnations en transmettant en même temps les empreintes digitales 
des condamnés, s’il y a lieu 

Article 44

Les autorités compétentes de chacune des parties contractantes communiqueront, 
à la demande des autorités judiciaires de l’autre partie, les renseignements relatifs 
aux antécédents judiciaires des personnes poursuivies ou condamnées, et ce par 
l’intermédiaire de leur ministère de la justice 

Chapitre VIII : Dispositions finales

Article 45

1   La présente convention sera ratifiée  Les instruments de ratification seront 
échangés aussitôt que possible 

2   Elle entrera en vigueur soixante jours après l’échange des instruments de 
ratification 

3   La convention demeurera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une année à compter 
du jour où l’une des parties contractantes aura notifié à l’autre partie vouloir 
en faire cesser les effets 

En foi de quoi les plénipotentiaires des deux parties contractantes ont signé la 
présente convention et y ont apposé leurs sceaux 

Fait à Rabat, le 30 août 1972, en deux exemplaires originaux, rédigés en langue 
française, les deux textes faisant également foi 

*
*     *
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Protocole additionnel à la conclusion de la convention entre le Royaume 
du Maroc et la République Socialiste de Roumanie relative à l’entraide 
judiciaire en matière civile et pénale

Les plénipotentiaires y soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui sont 
considérées comme faisant partie intégrante de la convention susmentionnée :

I. Au sens de la convention 

1   L’expression “en matière civile” comprend aussi le droit commercial, le droit de 
la famille et le statut personnel 

2   L’expression “autorité judiciaire” indique toute autorité dans la compétence de 
laquelle entre la connaissance des causes civiles et pénales conformément aux 
lois de chacune des deux parties contractantes 

3   l’expression “infractions” signifie pour la partie marocaine crimes et délits 

II. Lorsque les dispositions de la convention exigent une traduction des actes ou 
documents, celle-ci sera faite en langue française 

 Pour le Royaume du Maroc, Pour la République Socialiste de Roumanie,

 Ahmed Taïbi Benhima  Corneliu Manescu 



❏  RUSSIE
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●   Dahir n° 1-12-73 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) portant 
publication de la Convention sur le transfèrement des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté, faite à Casablanca 
le 7 septembre 2006 entre le Royaume du Maroc et la Fédération 
de Russie (1)

[…]

Convention sur le transfèrement des personnes condamnées à une 
peine privative de liberté entre le Royaume du Maroc et la Fédération 
de Russie

Le Royaume du Maroc
et
La Fédération de Russie, ci-après dénommées « les Parties »,

Désireuses de faciliter la réinsertion sociale des personnes condamnées à une peine 
privative de liberté en leur permettant de purger leur peine dans l’Etat dont ils sont 
ressortissants,

Ont convenu des dispositions suivantes :

Article premier : Champ d’application

1   Les Parties s’accordent mutuellement, conformément aux dispositions de 
la présente Convention, la coopération la plus large possible en matière de 
transfèrement de personnes condamnées à une peine privative de liberté 

2   Une personne condamnée à une peine privative de liberté sur le territoire 
de l’une des Parties peut, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, être transférée vers le territoire de l’autre Partie pour y purger 
la peine qui lui a été infligée  A cette fin, Elle, ou son représentant légal peut 
exprimer, auprès de l’Etat de condamnation, ou auprès de l’Etat d’exécution, le 
souhait d’être transférée en vertu des dispositions de la présente Convention 

3    Le transfèrement peut être demandé par l’Etat de condamnation, ou par l’Etat 
d’exécution 

(1) B.O  n° 6228 du 6 février 2014 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6226 du 28 rabii I 1435 
(30 janvier 2014) 
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Article 2 : Définitions

Aux fins de la présente Convention :

1   Le terme « jugement » désigne une décision de justice définitive prononçant 
une condamnation en raison d’une infraction pénale  Pour l’application de la 
présente Convention, le terme « jugement » comprend également les décisions 
de justice définitives portant condamnation à la peine de mort commuée 
postérieurement, dans l’Etat de condamnation, par une décision d’amnistie ou 
de grâce, en une peine d’emprisonnement pour une durée déterminée ou de 
réclusion perpétuelle;

2   Le terme « condamnation » désigne toute peine privative de liberté prononcée 
par jugement pour une durée déterminée ou à perpétuité ;

3   Le terme « condamné » désigne la personne qui, dans l’Etat de condamnation 
ou dans l’Etat d’exécution purge une condamnation ;

4   L’expression « Etat de condamnation » désigne l’Etat où a été condamnée la 
personne qui peut être transférée ou qui l’a déjà été;

5   L’expression « Etat d’exécution » désigne l’Etat vers lequel le condamné peut être 
transféré ou l’a déjà été afin d’y subir sa peine 

Article 3 : Conditions de transfèrement

1   La présente Convention s’applique selon les conditions suivantes :
a)  la personne condamnée est ressortissante de l’Etat d’exécution ;
b)  le jugement est définitif et il n’existe pas d’autres procédures pendantes dans 

l’Etat de Condamnation ;
c)  la durée de la condamnation que le condamné a encore à subir est au moins 

d’une année à la date de réception de la demande de transfèrement  Dans des 
cas exceptionnels, les Parties peuvent convenir d’un transfèrement même si la 
durée de condamnation que le condamnée a encore à subir est inférieure à celle 
mentionnée ci-dessus ;

d)  le condamné ou, lorsque l’une ou l’autre des Parties l’estime nécessaire en raison de 
l’âge ou de l’Etat physique ou mental du condamné, son représentant légal consent 
par écrit au transfèrement  L’Etat de condamnation garantit la possibilité pour les 
autorités consulaires ou représentants officiels de l’Etat d’exécution de s’assurer 
du libre consentement du condamné à son transfèrement ou au refus de celui-ci ;

e)   les actes ou omissions qui ont donné lieu à la condamnation constituent une 
infraction pénale au regard du droit de l’Etat d’exécution ou devraient en 
constituer une s’ils survenaient sur son territoire ;

f )  l’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution font expressément connaître leur 
accord sur le transfert 



462 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

2   Le transfèrement peut être refusé :
a)  si l’Etat de condamnation considère que ce transfèrement porte atteinte à sa 

souveraineté, à sa sécurité ou à son ordre public ;
b)  si le condamné ne s’est pas acquitté des condamnations pécuniaires de 

toute nature qui lui sont imposées par décision judiciaire ou si, l’Etat 
de condamnation, considère qu’il n’a pas reçu de garanties suffisantes de 
l’acquittement de telles condamnations 

Article 4 : Autorités centrales

1   Les Parties désignent comme autorités centrales chargées d’appliquer les 
dispositions de la présente Convention :

–  pour le Royaume du Maroc, le ministère de la justice (Direction de 
l’Administration Pénitentiaire et de la Réinsertion) ;

–  pour la Fédération de Russie, le ministère de la Justice de la Fédération de Russie 

Pour l’application de la présente Convention, les autorités centrales communiquent 
directement 

2   Les Parties s’informent mutuellement et sans délai, par voie diplomatique, 
lorsqu’un changement intervient dans la désignation de l’autorité centrale 
compétente 

Article 5 : Obligation de fournir des informations

1   Tout condamné auquel la présente Convention peut s’appliquer doit être 
informé par l’Etat de condamnation de la teneur de la présente Convention, 
ainsi que des conséquences juridiques qui découlent du transfèrement 

2   Si le condamné a exprimé auprès de l’Etat de condamnation le souhait d’être 
transféré en vertu de la présente Convention, cet Etat doit en informer l’Etat 
d’exécution le plus tôt possible après que le jugement est devenu définitif  

3   Ces informations doivent comprendre :
a)  le nom de famille, le prénom, la date et le lieu de naissance du condamné ;
b)  le cas échéant, l’adresse du condamné dans l’Etat d’exécution ;
c)  un exposé des faits ayant entraîné la condamnation ;
d)  la nature, la durée et la date du début de la condamnation ;
e)  les dispositions pénales applicables 

4   Si le condamné a exprimé auprès de l’Etat d’exécution le souhait d’être transféré 
en vertu de la présente Convention, l’Etat de condamnation communique à 
l’Etat d’exécution, sur sa demande, les informations visées au paragraphe 3 du 
présent article 



463Russie

5   Le condamné doit être informé par écrit de toute démarche entreprise par l’Etat 
d’exécution ou par l’Etat de condamnation en application des paragraphes 
précédents, ainsi que de toute décision prise par l’une des Parties au sujet d’une 
demande de transfèrement 

Article 6 : Demandes et réponses

1   Les demandes de transfèrement et les réponses doivent être formulées par 
écrit et adressées aux autorités centrales désignées dans le cadre de la présente 
Convention 

2   La Partie requise doit informer la Partie requérante dans les plus brefs délais de 
sa décision d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé 

Article 7 : Pièces a l’appui

1   L’Etat d’exécution doit sur demande de l’Etat de condamnation, fournir à ce 
dernier :

a)  un document ou une déclaration attestant que le condamné est ressortissant de 
cet Etat ;

b)  une copie des dispositions légales de l’Etat d’exécution desquelles il résulte 
que les actes ou omissions qui ont donné lieu à la condamnation dans l’Etat 
de condamnation constitue une infraction pénale au regard du droit de l’Etat 
d’exécution, ou en constitueraient une s’ils survenaient sur son territoire ;

c)  une note d’information relative aux effets juridiques pour la personne 
condamnée, de toute loi ou de tout règlement concernant sa détention dans 
l’Etat d’exécution, après son transfèrement, et précisant notamment les effets de 
l’article 10, paragraphe 3 sur le transfèrement de ladite personne 

2   Si un transfèrement est demandé, l’Etat de condamnation doit fournir à l’Etat 
d’exécution les documents suivants, à moins que l’un ou l’autre des deux Etats 
n’ait déjà indiqué qu’il ne donne pas son accord sur le transfèrement :

a)  une Copie certifiée conforme du jugement définitif et des autres décisions relatives 
à cette condamnation ainsi que le texte des dispositions légales appliquées ;

b)  l’indication de la durée de la condamnation déjà accomplie, y compris les 
renseignements concernant toute détention provisoire ou autres circonstances 
relatives à l’exécution de la condamnation ;

c)  une déclaration comportant le consentement au transfèrement de la personne 
condamnée ou de son représentant légal, ainsi qu’il est dit à l’article 3, paraphe 1, d ;

d)  s’il y a lieu des données médicales ou sociales sur le condamnée, toute information 
sur son traitement dans l’Etat de condamnation et toute recommandation pour 
la suite de son traitement dans l’Etat d’exécution 
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3   L’Etat de condamnation ou l’Etat d’exécution peut demander à recevoir l’un des 
documents ou déclarations visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, avant 
de faire une demande de transfèrement ou de prendre la décision d’accepter ou 
de refuser le transfèrement 

Article 8 : Frais

Les frais occasionnés par le transfèrement de la personne condamnée, y compris 
ceux liés aux opérations de transit, sont à la charge de l’Etat d’exécution  Les autres 
frais occasionnés par le transfèrement de la personne condamnée jusqu’au moment 
de sa remise sont à la charge de la Partie qui les a engagés 

Article 9 : Remise

Les Parties conviennent du lieu et de la date de remise du condamné 

Article 10 : Exécution de la peine

1   Le condamné continue de purger dans l’Etat d’exécution la peine infligée dans 
l’Etat de condamnation, conformément au droit de l’Etat d’exécution 

2   L’Etat d’exécution est lié par la nature juridique et la durée de la peine telles 
qu’elles résultent de la condamnation 

3   Toutefois, si la nature ou la durée de cette peine sont incompatibles avec la 
législation de l’Etat d’exécution, ou si la législation de cet Etat l’exige, l’Etat 
d’exécution peut, par décision judiciaire l’adapter à la peine ou mesure prévue 
par sa propre loi pour des infractions pénales de même nature  Cette peine 
correspond autant que possible, quant à sa nature, à celle infligée par la 
condamnation à exécuter  Toutefois elle ne peut aggraver, par sa nature ou sa 
durée, la peine prononcée par l’Etat de condamnation, ni excéder le maximum 
prévu par la loi de l’Etat d’exécution pour l’infraction pénale correspondante 

Article 11 : Grâce, amnistie, commutation et révision du jugement

1   Chacune des Parties peut accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de la 
peine conformément à son droit 

2   Seul l’Etat de condamnation peut connaître du recours ou de l’action en 
révision 

Article 12 : Non bis in idem

Le condamné, après son transfèrement, ne peut être poursuivi ou condamné dans 
l’Etat d’exécution pour les mêmes faits que ceux qui ont donné lieu à la peine 
infligée par l’Etat de condamnation 
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Article 13 : Cessation de l’exécution

L’Etat d’exécution doit mettre fin à l’exécution de la condamnation sans délai dès 
qu’il a été informé par l’Etat de condamnation de toute décision ou mesure qui a 
pour effet d’enlever à la condamnation son caractère exécutoire 

Article 14 : Informations concernant l’exécution

L’Etat d’exécution fournit des informations à l’Etat de condamnation concernant 
l’exécution de la condamnation :
–  lorsqu’il considère terminée l’exécution de la condamnation ;
–  lorsqu’il accorde au condamné une grâce, une amnistie, une commutation de la 

peine ou une libération conditionnelle ;
–  si le condamné s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne soit 

terminée ;
–  si l’Etat de condamnation le lui demande 

Article 15 : Transit

1   Si l’une ou l’autre des Parties conclut avec un Etat tiers une convention pour 
le transfèrement de personnes condamnées, l’autre Partie doit apporter son 
concours au transit sur son territoire des personnes condamnées transférées en 
vertu d’une telle convention 

2   La Partie ayant l’intention de réaliser ce transfèrement doit préalablement 
le notifier à l’autre Partie  Cette notification doit contenir les informations 
nécessaires y compris celles permettant l’application du paragraphe suivant 

3   La Partie sur le territoire duquel le transit doit s’effectuer peut refuser d’accorder 
le transit si la personne condamnée est l’un de ses ressortissants ou si l’infraction 
pénale qui a donné lieu à la condamnation n’en constitue pas une au regard de 
sa législation 

4   La Partie à laquelle est demandé le transit peut garder le condamné en détention 
pendant la durée strictement nécessaire au transit sur son territoire 

5   Aucune demande de transit n’est nécessaire si la voie aérienne est utilisée au-
dessus du territoire d’une Partie et si aucun atterrissage n’est prévu  Toutefois, 
la Partie qui effectue le transit en informe la Partie dont le territoire doit être 
survolé 

Article 16 : Langues

La demande et les documents s’y rapportant envoyés par l’une des Parties en 
application de la présente Convention sont dispensés des formalités de légalisation 
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et sont remis dans la langue de la Partie qui les envoie, accompagnés de leur 
traduction dans la langue de la Partie qui les reçoit ou dans la langue française 

Article 17 : Application dans le temps

La présente Convention est applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
soit avant, soit après son entrée en vigueur 

Article 18 : Dispositions finales

1   La présente convention est conclue pour une durée illimitée 

2   Chaque Partie notifie par écrit à l’autre Partie, par voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises pour l’entrée en vigueur de la présente 
Convention 

3   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de réception de la dernière notification 

4   Chacune des deux Parties peut dénoncer la présente Convention moyennant 
une notification écrite adressée par voie diplomatique à l’autre Partie  La 
dénonciation prendra effet six mois après la date de sa réception 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention 

Fait à Casablanca, le 07 septembre 2006, en double exemplaire en langues arabe, 
russe et française  Tous ces textes faisant également foi 

En cas de divergences dans l’interprétation, les Parties se référeront au texte français 
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●   Loi n° 28-16 portant approbation de la convention d’extradition 
faite à Moscou le 15 mars 2016 entre le Royaume du Maroc et 
la Fédération de Russie (1)

Article unique

Est approuvée la Convention d’extradition faite à Moscou le 15 mars 2016 entre 
le Royaume du Maroc et la Fédération de Russie 

(1) En cours d’adoption par le Parlement 
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❏  SÉNÉGAL



480 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Décret royal n° 589-67 du 28 ramadan 1388 (19 décembre 1968) 
portant ratification de la convention de coopération judiciaire, 
d’exécution des jugements et d’extradition entre le Royaume 
du Maroc et la République du Sénégal, signée à Rabat le 
3 juillet 1967 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

Nous, Amir Al Mouminine, Roi du Maroc

(Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Vu le décret royal n° 136-65 du 7 safar 1385 (7 juin 1965) proclamant l’état 
d’exception ;

Vu la convention de coopération judiciaire, d’exécution des jugements et 
d’extradition entre le Royaume du Maroc et la République du Sénégal, signée à 
Rabat, le 3 juillet 1967,

Décrétons :

Article premier

Est ratifiée, telle qu’elle est annexée au présent décret royal, la convention de 
coopération judiciaire, d’exécution des jugements et d’extradition entre le Royaume 
du Maroc et la République du Sénégal, signée à Rabat le 3 juillet 1967 

Article 2

Le ministre des Affaires étrangères, le ministre de la Justice et le ministre des 
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret royal qui sera publié au Bulletin officiel ainsi que son annexe 

Fait à Rabat, le 28 ramadan 1388 (19 décembre 1968).

*
*     *

(1) B.O  n° 2933 du 15 janvier 1969 
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Convention de coopération judiciaire,d’exécution des jugements et 
d’extradition entre le Royaume du Maroc et la République du Sénégal

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi,
Le Gouvernement de la République du Sénégal,

Considérant la similitude des principes généraux sur lesquels sont fondées la 
législation et l’organisation judiciaire du Royaume du Maroc et de la République 
du Sénégal, fidèles à un même idéal de justice et de liberté ;

Considérant leur désir commun de maintenir et de resserrer les liens qui les 
unissent, notamment dans les matières juridiques et judiciaires ;

Guidés par une commune volonté de renforcer la coopération entre leurs Etats, 
conformément aux principes de la charte de l’organisation de l’Unité africaine, 
signée à Addis Abeba, le 25 mai 1963 et à l’esprit du traité d’amitié et de solidarité 
entre les deux pays, signé à Rabat, le 15 septembre 1966,

Sont convenus de ce qui suit :

Dispositions générales

Article premier

Le Royaume du Maroc et la République du Sénégal instituent un échange 
régulier d’informations en matière d’organisation judiciaire, de législation et de 
jurisprudence 

Article 2

Le Royaume du Maroc et la République du Sénégal s’engagent à prendre toutes 
dispositions en vue d’harmoniser leurs législations respectives dans toute la mesure 
compatible avec les exigences pouvant résulter des circonstances particulières à 
chacune d’elles 

Titre premier : De la coopération et de l’assistance mutuelle

Article 3

Le Royaume du Maroc et la République du Sénégal s’engagent à assurer une 
assistance mutuelle dans la formation de candidats aux fonctions judiciaires 

Chaque partie contractante s’engage à encourager par l’octroi de bourses, 
d’allocations ou de subventions, les nationaux de l’autre partie, à entreprendre ou 
à poursuivre des études ou des stages juridiques, dans son propre pays 
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Article 4

Les parties contractantes s’efforceront de faciliter et de promouvoir entre leurs pays 
l’échange de magistrats, de chercheurs, de spécialistes ou de toute personne exerçant 
une activité dans l’un des domaines de la justice 

Titre deuxième : De l’accès aux tribunaux

Article 5

Les ressortissants de chacun des deux Etats auront sur le territoire de l’autre un 
libre et facile accès auprès des tribunaux tant administratifs que judiciaires pour 
la poursuite et la défense de leurs droits  Il ne pourra notamment leur être imposé 
ni caution, ni dépôt sous quelque dénomination que, ce soit en raison soit de leur 
qualité d’étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans le pays 

L’alinéa précédent s’applique, sous réserve des dispositions d’ordre public du pays 
où l’action est introduite, aux personnes morales constituées ou autorisées suivant 
la législation de l’un des deux Etats 

Article 6

Les ressortissants de chacun des deux Etats jouiront sur le territoire de l’autre Etat 
du bénéfice de l’assistance judiciaire comme les nationaux eux-mêmes, pourvu 
qu’ils se conforment à la législation du pays dans lequel l’assistance sera demandée 

Article 7

Le certificat attestant l’insuffisance des ressources sera délivré au requérant par les 
autorités de sa résidence habituelle s’il réside dans l’un des deux Etats 

Si l’intéressé réside dans un pays tiers, ce certificat sera délivré par les autorités 
consulaires dont il relève dans le pays de résidence 

Lorsque l’intéressé réside dans le pays où la demande est formée, des renseignements 
pourront être pris auprès des autorités de l’Etat dont il est le ressortissant 

Titre troisième : De la transmission et de la remise des actes judiciaires et 
extrajudiciaires

Article 8

Sous réserve des dispositions particulières à l’extradition prévues au titre 8, la 
transmission des actes judiciaires et extrajudiciaires tant en matière civile et 
commerciale qu’en matière pénale et administrative destinés à des personnes 
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résidant sur le territoire de l’un des deux pays contractants, sera effectuée par 
l’intermédiaire des ministres de la justice 

Les dispositions de l’alinéa précédent n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes, de faire remettre directement par leurs représentants diplomatiques 
et consulaires les actes judiciaires et extrajudiciaires destinés à leurs nationaux  En 
cas de conflit sur la nationalité du destinataire, elle est déterminée par la législation 
du pays où doit avoir lieu la notification 

Article 9

Les actes et pièces judiciaires et extrajudiciaires doivent être accompagnés d’un 
bordereau portant les indications suivantes :
–  l’autorité de qui émane l’acte ;
–  la nature de l’acte dont la notification est demandée ;
–  les nom et qualité de chacune des deux parties ;
–  les nom et adresse du destinataire ;
–  et en matière pénale, la nature de l’infraction commise 

Article 10

L’autorité requise se bornera à faire effectuer la remise de l’acte au destinataire  Cette 
remise sera effectuée au moyen soit d’un récépissé daté et signé par le destinataire, 
soit d’un procès-verbal établi par l’autorité intéressée  L’un ou l’autre de ces 
documents doit être adressé à l’autorité requérante 

En cas de non remise de l’acte, l’autorité requise l’enverra immédiatement à l’autorité 
requérante en indiquant le motif pour lequel la remise n’a pu avoir lieu 

Article 11

Chacune des parties contractantes supporte les frais de la remise effectuée sur son 
territoire 

Article 12

Les dispositions des articles précédents ne s’opposent pas en matière civile et 
commerciale à la faculté pour les intéressés résidant sur le territoire de l’une des 
parties contractantes de faire assurer dans l’un des deux pays la notification et la 
remise de tous actes aux personnes résidant dans ce pays  Ces notification et remise 
doivent être effectuées selon les formes en vigueur dans le pays où elles doivent 
avoir lieu 
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Titre quatrième : De la transmission et de l’exécution des commissions 
rogatoires

Article 13

Les commissions rogatoires en matière civile et commerciale à exécuter sur le 
territoire de l’une des parties contractantes, seront exécutées par les autorités 
judiciaires 

Elles seront adressées directement à la juridiction compétente  Si l’autorité requise 
est incompétente, elle transmettra d’office la commission rogatoire à l’autorité 
compétente et en informera sans délai l’autorité requérante 

Les dispositions du présent article n’excluent pas la faculté pour les parties 
contractantes de faire exécuter directement par leurs représentants ou les délégués 
de ceux-ci les commissions rogatoires concernant l’audition de leurs ressortissants  
En cas de conflit sur la nationalité des personnes à entendre, celle-ci sera déterminée 
par la loi du pays où doit avoir lieu l’exécution de la commission rogatoire 

Article 14

Les commissions rogatoires en matière pénale, à exécuter sur le territoire de l’une 
des parties contractantes, seront également exécutées par les autorités judiciaires  
Leur transmission s’opérera directement entre les ministres de la justice de l’un et 
de l’autre pays 

Article 15

L’autorité requise pourra refuser d’exécuter une commission rogatoire lorsqu’elle 
est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public 
du pays où l’exécution doit avoir lieu ou lorsqu’elle ne peut être exécutée  Dans 
les deux cas, la partie requise doit informer de ce fait l’autorité requérante en lui 
indiquant les motifs 

Article 16

Les personnes dont le témoignage est requis sont invitées à comparaître par simple 
avis administratif  Si elles refusent de répondre à cet avis, l’autorité requise doit user 
à cet effet des moyens de contrainte prévus par la loi de son pays 

Article 17

Sur demande spéciale de l’autorité requérante, l’autorité requise devra :

1   Exécuter la commission rogatoire selon une forme spéciale, si celle-ci n’est pas 
contraire à la législation de son pays ;
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2   Informer, au moment utile, l’autorité requérante de la date et du lieu d’exécution 
de la commission afin que la partie intéressée puisse comparaître en personne 
si elle le désire ou se faire représenter conformément à la législation en vigueur 
dans le pays requis 

Article 18

L’exécution des commissions rogatoires ne donnera lieu au paiement d’aucun frais 
en ce qui concerne l’Etat requérant, à l’exception des honoraires d’experts 

Article 19

La procédure judiciaire à laquelle donnera lieu l’exécution de la commission rogatoire 
conformément aux dispositions précédentes produira le même effet juridique que si 
elle était exécutée auprès de l’autorité compétente de l’Etat requérant 

Article 20

Les commissions rogatoires devront être accompagnées d’une traduction dans la langue 
de l’autorité requise  Cette traduction sera certifiée par un traducteur assermenté ou 
par un traducteur dont le serment sera reçu conformément aux lois du pays requérant 

Titre cinquième : De la comparution des témoins en matière pénale

Article 21

Lorsque dans une cause pénale, la comparution personnelle d’un témoin est 
nécessaire, le gouvernement du pays où réside le témoin l’engagera à répondre à 
l’invitation qui lui est faite  Dans ce cas, les indemnités de déplacement et de séjour 
calculées depuis la résidence du témoin seront au moins égales à celles accordées 
d’après les tarifs et règlements en vigueur dans le pays où l’audition doit avoir 
lieu  Il lui sera fait, sur sa demande, par les soins des autorités consulaires du pays 
requérant, l’avance de tout ou partie des frais de voyage 

Aucun témoin, quelle qu’en soit la nationalité, qui, cité dans l’un des deux pays, 
comparaîtra volontairement devant les tribunaux de l’autre pays, ne pourra être 
poursuivi ou détenu pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ du 
territoire de l’Etat requis  Cette immunité cessera trente jours après la date de la 
déposition si le témoin n’a pas quitté ce territoire tout en disposant des moyens 
de le faire 

Article 22

II sera donné suite aux demandes de comparution de témoins détenus, à moins que 
des considérations particulières ne s’y opposent et sous la condition de renvoyer 
lesdits détenus dans un bref délai 
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Titre sixième : Du casier judiciaire

Article 23

Les deux services du casier judiciaire des Etats contractants se donneront avis des 
condamnations irrévocables prononcées dans l’un de ces deux Etats contre leurs 
ressortissants et les personnes nées sur le territoire de l’autre 

Cet échange s’effectuera entre les services des ministères de la justice des deux Etats 

Article 24

En cas de poursuites devant une juridiction de l’un des deux Etats contractants, le 
parquet près cette juridiction pourra obtenir directement du parquet compétent 
de l’autre Etat, un extrait du casier judiciaire concernant la personne faisant l’objet 
de la poursuite 

Titre septième : De l’exécution des jugements

Article 25

Dans les conditions et selon les modalités fixées par le présent titre, les décisions 
judiciaires relatives au statut personnel et aux droits civils et commerciaux, y 
compris celles qui allouent des indemnités aux victimes d’infractions pénales, 
rendues par les juridictions de l’un des deux Etats contractants, auront autorité de 
chose jugée et force exécutoire dans l’autre Etat 

Article 26

En matière civile et commerciale, les décisions judiciaires rendues par les juridictions 
siégeant respectivement au Maroc et au Sénégal auront l’autorité de la chose jugée sur 
le territoire de l’autre Etat si les conditions suivantes se trouvent réunies :

1   La décision émane d’une Juridiction compétente selon les règles applicables dans 
le pays où elle a été rendue sauf renonciation certaine de la partie succombante 
à soulever l’incompétence ;

2   La partie succombante a comparu en personne ou s’est fait représenter ou, 
dûment convoquée, a fait défaut ;

3   La décision a acquis l’autorité de la chose jugée et est devenue exécutoire 
conformément aux lois du pays où elle a été rendue ;

4   La décision ne contient pas de dispositions contraires à l’ordre public du pays où 
son exécution est demandée, ni aux principes du droit international qui y sont 
applicables  Elle n’est pas non plus contraire à une décision judiciaire rendue 
dans ce même Etat et ayant acquis l’autorité de la chose jugée ;
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5   Aucun procès, engagé entre les mêmes parties et pour le même objet ne doit 
être en cours auprès de l’une des juridictions de l’Etat requis avant l’action en 
justice devant le tribunal qui a rendu la décision à exécuter 

Article 27

Les décisions visées à l’article précédent ne peuvent donner lieu à aucune mesure 
d’exécution forcée ou de coercition par les autorités de l’autre pays, ni faire 
l’objet de la part de ces autorités d’aucune publicité ou de formalité telle que 
l’enregistrement, l’inscription ou la rectification sur les registres publics qu’après 
avoir été déclarées exécutoires sur le territoire du pays requis 

Article 28

Le droit d’exécution de la décision est accordé sur la demande de la partie intéressée 
par l’autorité compétente conformément à la loi du pays où cette exécution est 
demandée 

La procédure de la demande d’exécution est régie par la loi du pays où l’exécution 
est requise 

Article 29

La juridiction compétente se borne à vérifier si la décision dont l’exécution est 
demandée remplit toutes les conditions prévues à l’article 26 pour jouir de l’autorité 
de la chose jugée  Elle procède d’office à cet examen et doit en constater le résultat 
dans sa décision 

En acceptant la demande d’exécution, l’autorité compétente ordonne, s’il y a lieu, 
les mesures nécessaires pour que la décision rendue dans l’autre pays reçoive la 
même publicité que si elle avait été rendue dans le pays même où elle est déclarée 
exécutoire  L’exécution peut encore être accordée partiellement pour l’un ou l’autre 
des chefs de la décision invoquée 

Article 30

La décision d’exécution produit effet entre toutes les parties au litige faisant l’objet 
de la décision à exécuter et sur toute l’étendue du territoire où ses dispositions sont 
applicables 

Elle permet également au jugement rendu exécutoire de produire à partir de la date 
de cette décision, en ce qui concerne les mesures d’exécution, les mêmes effets que 
s’il avait été rendu par la juridiction qui a prononcé la décision d’exécution 
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Article 31

La partie qui invoque l’autorité de la chose jugée d’une décision judiciaire ou qui 
en réclame l’exécution doit produire :
1   Une copie de la décision réunissant toutes les conditions nécessaires à son 

authenticité ;
2   L’original de l’acte de notification de la décision ;
3   Un certificat du greffe du tribunal constatant que la décision n’a été l’objet ni 

d’opposition, ni d’appel ;
4   Une copie certifiée conforme de la citation adressée à la partie qui a été 

condamnée par défaut 

Article 32

Les sentences arbitrales rendues valablement dans l’un des deux pays sont reconnues 
dans l’autre pays et peuvent y être déclarées exécutoires lorsqu’elles remplissent 
celles des conditions prévues à l’article 26 qui leur sont applicables et si les 
conditions suivantes sont en outre réunies :

1   La loi du pays requis pour l’exécution permet de résoudre un tel litige par voie 
d’arbitrage ;

2   La sentence arbitrale est rendue en exécution d’une clause ou d’un contrat 
d’arbitrage valable et elle est devenue définitive ;

3   Le contrat ou la clause d’arbitrage a donné compétence aux arbitres conformément 
à la loi en vertu de laquelle la sentence a été rendue 

Les sentences arbitrales doivent être exécutées dans la même forme que celle 
indiquée dans les articles précédents 

Article 33

Les actes authentiques exécutoires dans l’un des deux pays sont déclarés exécutoires 
dans l’autre, par la juridiction compétente d’après la loi du pays où l’exécution doit 
être poursuivie 

Cette juridiction se borne à vérifier si les actes réunissent les conditions nécessaires 
à leur authenticité dans le pays où ils ont été établis et si les dispositions dont 
l’exécution est poursuivie n’ont rien de contraire à l’ordre public du pays où 
l’exécution est demandée ou aux principes de droit public applicables dans ce pays 

Article 34

Les dispositions du présent titre sont applicables quelle que soit la nationalité des 
parties ou des contractants 



489Sénégal

Article 35

Les dispositions du présent titre sont également applicables aux personnes physiques 
et aux personnes morales 

Article 36

Les dispositions prévues par les articles du présent titre ne s’appliquent en aucun 
cas aux jugements rendus dans l’un des Etats contre le gouvernement de l’autre Etat 
ou contre l’un de ses fonctionnaires pour des actes commis seulement en raison de 
ses fonctions 

Elles ne peuvent également s’appliquer aux jugements dont l’exécution serait 
contraire aux traités et conventions en vigueur dans le pays où elle est demandée 

Article 37

Les règles par lesquelles la législation de l’un des Etats déclare ses juridictions 
compétentes en raison uniquement de la nationalité du demandeur et sans autre 
titre de compétence en ce qui concerne les contestations relatives à des obligations 
nées d’un contrat ou quasi-contrat, d’un délit ou quasi-délit ne seront pas 
applicables aux nationaux de l’autre Etat dans les cas suivants :
1   lorsque le détendeur a son domicile ou sa résidence dans l’Etat dont il est 

national ;
2   lorsque l’obligation est née ou doit être exécutée dans l’Etat dont le défendeur 

est national 

La présente disposition sera appliquée d’office par les juridictions de chacun des 
deux Etats 

Titre huitième : De l’extradition

Article 38

Les parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement selon les règles et 
les conditions déterminées par les articles suivants, tout individu qui, se trouvant 
sur le territoire de l’un des deux pays, est poursuivi ou condamné par les autorités 
judiciaires de l’autre pays 

Article 39

L’extradition que chacun des deux pays s’engage à exécuter ne s’applique pas à ses 
propres citoyens ; la nationalité s’appréciera au moment de l’infraction pour laquelle 
l’extradition est requise 
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Toutefois, la partie requise s’engage dans la mesure où elle a compétence pour les 
juger, à faire poursuivre ses propres citoyens qui auront commis sur le territoire de 
l’autre partie des infractions punies comme délits ou crimes dans les deux pays, 
lorsque l’autre partie lui adressera par la voie diplomatique une demande de poursuite 
accompagnée des dossiers, documents, objets et informations dont elle dispose  La 
partie qui a demandé la poursuite sera informée de la suite réservée à sa demande 

Article 40

Seront sujets à extradition :
1   Les individus poursuivis pour des crimes ou délits punis par les lois des deux 

Etats contractants d’une peine minimum de deux ans d’emprisonnement ;
2   Les individus qui, pour des crimes ou délits punis par la loi de l’Etat requis 

sont condamnés contradictoirement ou par défaut par les juridictions de l’Etat 
requérant à une peine minimum de deux mois d’emprisonnement 

Article 41

L’extradition n’est pas accordée, si l’infraction pour laquelle elle a été requise est 
considérée par l’Etat requis comme une infraction politique ou connexe à une 
infraction politique 

Article 42

L’extradition pourra ne pas être accordée si l’infraction pour laquelle elle est requise 
constitue uniquement une violation des obligations militaires 

Article 43

Ne seront pas considérés comme délits politiques les crimes d’homicide volontaire 
et d’empoisonnement 

Article 44

En matière de taxes et impôts, de douane et de change, l’extradition ne sera accordée 
dans les conditions prévues par le présent titre que dans la mesure où il en aura été 
ainsi décidé par l’échange de correspondances entre les deux parties contractantes 
pour chaque infraction ou catégorie d’infractions spécialement désignée 

Article 45

L’extradition sera refusée :

1   si les faits pour lesquels elle a été requise ont été commis sur le territoire de 
l’Etat requis ;
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2   si ces faits ont été jugés définitivement sur le territoire de l’Etat requis ;

3   si la prescription du droit de poursuite ou de la condamnation est acquise 
d’après la législation de l’Etat requérant ou de l’Etat requis lors de la réception 
de la demande par ce dernier ;

4   si l’infraction ayant été commise hors du territoire de l’Etat requérant par un 
individu étranger à cet Etat, la législation intérieure de l’Etat requis n’autorise 
pas la poursuite d’une telle infraction lorsqu’elle est commise hors de son 
territoire par un individu étranger ;

5   si une amnistie est intervenue dans l’Etat requis à condition que l’infraction soit 
au nombre de celles qui peuvent être poursuivies dans cet Etat lorsqu’elles ont 
été commises hors de son territoire par un étranger 

L’extradition peut encore être refusée si l’infraction fait l’objet d’une poursuite à 
l’intérieur du territoire de l’Etat requis ou d’un jugement rendu sur le territoire 
d’un Etat tiers 

Article 46

La demande d’extradition est adressée par la voie diplomatique ; elle doit être 
accompagnée des pièces suivantes :

1   Lorsque la demande concerne un individu en instance d’instruction, elle doit 
être accompagnée d’un mandat d’arrêt émanant de l’autorité compétente et 
indiquant l’infraction et l’article en prévoyant la peine, d’une copie certifiée 
conforme du texte législatif applicable, ainsi que d’une copie authentique des 
actes d’instruction ;

2   Lorsque la demande concerne un individu condamné contradictoirement ou par 
défaut, elle doit être accompagnée d’une copie certifiée conforme du jugement ;

3   La demande doit être accompagnée dans tous les cas d’un état signalétique 
détaillé de l’individu poursuivi, inculpé ou condamné  Si l’intéressé est citoyen 
de l’Etat requérant, elle doit être également accompagnée des pièces utiles 
pour la justification de sa nationalité  Tous les documents joints à la demande 
d’extradition doivent être visés par le ministre de la justice de l’Etat requérant 

Article 47

En cas d’urgence, sur la demande des autorités compétentes de l’Etat requérant, 
il sera procédé à l’arrestation provisoire de l’intéressé en attendant l’arrivée de la 
demande d’extradition et des documents visés à l’article précédent 

La demande d’arrestation provisoire sera transmise aux autorités compétentes de 
l’Etat requis, soit directement par la voie postale ou télégraphique, soit par tout 
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autre moyen laissant une trace écrite  Elle sera en même temps confirmée par la 
voie diplomatique  Elle doit mentionner l’existence des documents prévus à l’article 
précédent et faire part de l’intention d’envoyer une demande d’extradition  Elle 
fera également mention de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, de 
la date et du lieu où elle a été commise ainsi que du signalement aussi précis que 
possible de l’individu réclamé  L’autorité requérante sera informée sans délai de la 
suite réservée à sa demande 

Article 48

Il pourra être mis fin à l’arrestation si dans le délai d’un mois après l’arrestation, 
le gouvernement requis n’a pas été saisi de l’un des documents mentionnés à 
l’article 46  Toutefois la mise en liberté de l’intéressé ne s’oppose pas à une nouvelle 
arrestation et à l’extradition si la demande d’extradition parvient ultérieurement 

Article 49

Si l’Etat requis juge qu’il a besoin de renseignements complémentaires pour s’assurer 
que les conditions prévues dans le présent titre sont intégralement remplies et s’il 
lui apparaît possible de réparer cette omission, il informe de ce fait, par la voie 
diplomatique, l’Etat requérant avant de rejeter la demande  L’Etat requis peut fixer 
un délai pour obtenir ces renseignements 

Article 50

Si l’extradition est demandée concurremment par plusieurs Etats, soit pour le 
même fait, soit pour des faits différents, l’Etat requis statuera en toute liberté sur 
ces demandes en tenant compte de toutes les circonstances et en particulier de la 
possibilité d’une extradition ultérieure entre les Etats requérants, de la date d’arrivée 
des demandes, de la gravité et du lieu de l’infraction 

Article 51

Quand un accord intervient sur l’extradition tous les objets provenant de 
l’infraction ou pouvant faciliter l’instruction qui seront trouvés en la possession de 
l’individu réclamé au moment ou après son arrestation seront saisis et remis à l’Etat 
requérant si celui-ci en fait la demande 

Ces objets peuvent être remis même si l’extradition ne peut avoir lieu par suite de 
l’évasion ou de la mort de l’individu réclamé 

Toutefois, seront sauvegardés, les droits acquis aux tiers sur ces objets qui doivent, 
si de tels droits existent, être restitués, aux frais de l’Etat requérant et dans le plus 
bref délai, à l’Etat requis à la fin des poursuites exercées par le premier Etat 
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L’Etat requis pourra retenir provisoirement les objets saisis s’il le juge nécessaire 
pour une procédure pénale  Il pourra de même en les transmettant, se réserver la 
faculté de les réclamer pour le même motif en s’obligeant à les renvoyer à son tour 
dès qu’il sera possible de le faire 

Article 52

L’Etat requis fera part à l’Etat requérant par la voie diplomatique de sa décision 
sur l’extradition 

Tout rejet complet ou partiel doit être motivé 

En cas d’acceptation, l’Etat requérant est avisé du lieu et de la date de la remise 

Faute d’accord à ce sujet, l’intéressé sera conduit par les soins de l’Etat requis à 
l’endroit que désignera la mission diplomatique de l’Etat requérant 

Hormis le cas prévu au paragraphe suivant, l’Etat requérant doit se faire livrer 
l’individu à extrader par ses agents dans un délai d’un mois à compter de la date 
fixée conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article  Passé ce 
délai, l’individu sera mis en liberté et, ne pourra plus être réclamé pour le même 
fait 

Si des raisons exceptionnelles empêchent la remise ou la réception de l’individu à 
extrader, l’Etat intéressé en informera l’autre Etat avant l’expiration du délai  Les 
deux Etats se mettront d’accord sur une autre date de remise et les dispositions du 
paragraphe précédent seront alors applicables 

Article 53

Si l’individu réclamé est poursuivi ou condamné dans l’Etat requis pour une 
infraction autre que celle qui motive la demande d’extradition, ledit Etat devra 
néanmoins statuer sur cette demande et aviser l’Etat requérant de sa décision 
conformément aux dispositions prévues aux paragraphes 1er et 2 de l’article 
précédent  La remise de l’intéressé sera toutefois, dans le cas d’acceptation, différée 
jusqu’à ce qu’il soit satisfait à la justice de l’Etat requis 

L’extradition sera effectuée à une date déterminée conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 de l’article précédent et les dispositions des paragraphes 4, 5 et 6 
dudit article seront alors applicables 

Article 54

L’individu qui aura été livré ne pourra être ni poursuivi, ni jugé contradictoirement, 
ni détenu en vue de l’exécution d’une peine pour une infraction antérieure à la 
remise mais différente de celle ayant motivé l’extradition, sauf dans les cas suivants :
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1   Lorsque, ayant eu la possibilité de le faire, l’individu extradé n’a pas quitté, dans 
le délai de trente jours suivant son élargissement définitif le territoire de l’Etat 
auquel il a été livré ou s’il y est revenu après l’avoir quitté ;

2   Lorsque l’Etat qui l’a livré y consent, une demande lui sera adressée à cet effet 
accompagnée des pièces prévues dans l’article 46 et d’un procès-verbal judiciaire 
consignant les déclarations de l’individu extradé sur l’extension de l’extradition 
et mentionnant la possibilité qui lui a été donnée d’adresser un mémoire en 
défense aux autorités de l’Etat requis 

Lorsque la qualification donnée au fait incriminé est modifiée au cours de la 
procédure, l’individu extradé ne sera poursuivi ou jugé que dans la mesure où 
les éléments constitutifs de l’infraction nouvellement qualifiée permettraient 
l’extradition 

Article 55

Sauf dans le cas où l’intéressé est resté sur le territoire de l’Etat requérant ou y est 
revenu dans les conditions prévues à l’article précédent, l’assentiment de l’Etat 
requis sera nécessaire pour permettre à l’Etat requérant de livrer à un Etat tiers 
l’individu qui lui aura été remis 

Article 56

L’extradition par voie de transit à travers le territoire de l’une des parties 
contractantes, d’un individu livré à l’autre partie par un Etat tiers sera accordée 
sur demande adressée par la voie diplomatique  Seront jointes à cette demande 
les pièces nécessaires pour établir qu’il s’agit d’une infraction, donnant lieu à 
extradition  Il ne sera pas tenu compte des conditions prévues à l’article 40 relatives 
à la durée des peines 

Dans le cas où la voie aérienne est utilisée pour le transport de l’individu extradé, 
il sera fait application des dispositions suivantes :
1   Lorsqu’un atterrissage n’est prévu, l’Etat requérant avertira l’Etat requis dont 

le territoire sera survolé et justifiera l’existence de l’une des pièces prévues 
à l’article 46  Dans le cas d’atterrissage fortuit, cette notification produira 
les effets de la demanda d’arrestation provisoire visée à l’article 47 et l’Etat 
requérant adressera alors une demande de transit dans les conditions prévues 
aux paragraphes précédents ;

2   Lorsqu’un atterrissage est prévu, sur le territoire de l’une des parties, l’Etat 
requérant adressera une demande de transit ;

3   Lorsque l’Etat requis pour le transit demande lui aussi l’extradition, il pourra 
être sursis au transit jusqu’à ce que l’individu réclamé ait satisfait à la justice de 
cet Etat 
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Article 57
1   Les frais occasionnés par la procédure de l’extradition seront à la charge de l’Etat 

requérant étant entendu que l’Etat requis ne réclamera ni frais de procédure, ni 
frais d’incarcération ;

2   Les frais occasionnés par le transit sur le territoire de l’Etat requis à cet effet 
seront à la charge de l’Etat requérant ;

3   Au cas où l’innocence de l’extradé est reconnue, l’Etat requérant supportera 
également tous les frais nécessités par son retour à l’endroit où il se trouvait lors 
de son extradition 

Titre neuvième : Dispositions finales

Article 58

La présente convention sera ratifiée conformément aux règles constitutionnelles en 
vigueur dans chacun des deux Etats contractants 

Article 59

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date d’échange des 
instruments de ratification  Elle aura effet pour une durée de cinq ans renouvelable 
par tacite reconduction tant que l’un des deux gouvernements n’en aura pas demandé 
l’abrogation un an avant l’expiration de la période quinquennale  Elle sera applicable 
aux délits et crimes commis antérieurement à la date de son entrée en vigueur ainsi 
qu’aux décisions judiciaires ou sentences arbitrales rendues avant cette même date 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la présente convention et y ont 
apposé, leur sceau 

Fait à Rabat, le 3 juillet 1967 

 Pour le Royaume du Maroc Pour la République du Sénégal,

 Le ministre de la Justice, p. i. Le ministre de la Justice,
 Hadj M’Hamed Bahnini Alioune M’Bengue  





❏  SOUDAN
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●   Dahir n° 1-11-75 du 7 safar 1437 (19 novembre 2015) portant 
publication de la Convention de coopération judiciaire et 
juridique en matière civile, commerciale, pénale, familiale, de 
statut personnel, de liquidation successorale, d’extradition et 
de transfèrement des condamnés, faite à Rabat le 15 safar 1428 
(5 mars 2007) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République du Soudan (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention (2) de coopération judiciaire et juridique en matière civile, 
commerciale, pénale, familiale, de statut personnel, de liquidation successorale, 
d’extradition et de transfèrement des condamnés, faite à Rabat le 15 safar 1428 
(5 mars 2007) entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République du Soudan ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Khartoum le 27 mai 2015,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention de 
coopération judiciaire et juridique en matière civile, commerciale, pénale, familiale, 
de statut personnel, de liquidation successorale, d’extradition et de transfèrement 
des condamnés, faite à Rabat le 15 safar 1428 (5 mars 2007) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du Soudan  

Fait à Rabat, le 7 safar 1437 (19 novembre 2015).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O. n° 6422 du 17 décembre 2015
(2) Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6419 du 25 safar 1437 
(7 décembre 2015) 
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●   Dahir n° 1-01-42 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 14 juillet 2000 
entre le Royaume du Maroc et la Suisse sur le transfèrement 
des personnes condamnées (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et la Suisse sur le transfèrement 
des personnes condamnées

le Royaume du Maroc
et
La Confédération Suisse, 

Soucieux de promouvoir les rapports d’amitié et la coopération en matière judiciaire 
entre les deux Etats ; 

Désireux de régler d’un commun accord les questions relatives au transfèrement 
des personnes condamnées ; 

Désireux de permettre aux personnes condamnées de purger leur peine ou mesure 
privative de liberté dans leur pays, afin de faciliter leur réinsertion sociale ;

Déterminés dans cet esprit à s’accorder mutuellement, selon les règles et sous les 
conditions déterminées par la présente Convention, la coopération la plus large en 
ce qui concerne le transfèrement des personnes condamnées à des peines ou mesures 
privatives de liberté ;

Sont convenus des dispositions suivantes :

Chapitre I : Dispositions générales

Article premier : Définitions

Aux fins de la présente Convention, l’expression :
a)  « condamnation » désigne toute peine ou mesure privative de liberté prononcée 

par une juridiction pour une durée limitée ou indéterminée en raison d’une 
infraction pénale ;

(1) B.O  du 6 février 2003 
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b)  « jugement » désigne une décision judiciaire prononçant une condamnation ; 
c)  « Etat de condamnation » désigne l’Etat où a été condamnée la personne qui peut 

être transférée ou l’a déjà été ;
d)  « Etat d’exécution » désigne l’Etat vers lequel la personne condamnée peut être 

transférée ou l’a déjà été, afin d’y subir sa condamnation ;
e)   « personne condamnée » désigne toute personne ayant fait l’objet d’une 

condamnation définitive sur le territoire de l’un ou de l’autre Etat et se trouvant 
en détention 

Article 2 : Principes

1   Les deux Etats s’engagent à s’accorder mutuellement, dans les conditions prévues 
par la présente Convention, la coopération la plus large possible en matière 
de transfèrement des personnes condamnées sur le territoire d’un Etat vers le 
territoire de l’autre Etat pour y subir le reste de la condamnation infligée 

2   A cette fin, la personne condamnée ou, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, son représentant légal peut exprimer, soit auprès de l’Etat 
de condamnation, soit auprès de l’Etat d’exécution, le souhait d’être transférée 
en vertu de la présente Convention 

3   Le transfèrement peut être demandé soit par l’Etat de condamnation, soit par 
l’Etat d’exécution 

4   Toute personne condamnée à laquelle la présente Convention peut s’appliquer 
doit être informée par l’Etat de condamnation de la possibilité qui lui est offerte 
par la présente Convention d’être transférée dans son pays pour l’exécution de 
sa condamnation 

Article 3 : Motifs de refus

Le transfèrement peut être refusé :
a)  si les faits qui ont donné lieu à la condamnation se rapportent à des infractions 

considérées par l’Etat d’exécution soit comme des infractions politiques, soit 
comme des infractions connexes à des infractions politiques, soit comme des 
infractions fiscales ;

b)  si l’infraction pour laquelle la personne a été condamnée est considérée comme 
une infraction militaire par l’un des deux Etats ;

c)  si l’un des deux Etats estime que le transfèrement est de nature à porter atteinte à 
sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels ;

d)  si la condamnation qui motive la demande vise des faits sur la base desquels la 
personne a été définitivement acquittée ou condamnée dans l’Etat d’exécution ;

e)   si les faits qui motivent la condamnation font l’objet de poursuites dans l’Etat 
d’exécution ;
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f )  si la personne condamnée bénéficie d’une mesure de grâce ou d’amnistie dans 
l’Etat de condamnation ou dans l’Etat d’exécution ;

g)  si la prescription de la sanction est acquise d’après la loi de l’Etat d’exécution ;
h)  si les autorités compétentes de l’Etat d’exécution ont décidé de ne pas engager de 

poursuites ou de mettre fin aux poursuites qu’elles ont exercées pour les mêmes 
faits ;

i) si la personne condamnée a la nationalité de l’Etat de condamnation ;
j)  si la personne condamnée ne s’est pas acquittée, dans la mesure jugée satisfaisante 

par l’Etat de condamnation, des amendes, frais de justice, dommages-intérêts et 
condamnations pécuniaires de toute nature mis à sa charge 

Article 4 : Conditions du transfèrement

Le transfèrement ne peut avoir lieu aux termes de la présente Convention qu’aux 
conditions suivantes : 
a)  la personne condamnée doit être ressortissante de l’Etat d’exécution ;
b)  le jugement doit être définitif et exécutoire ;
c)  au moment de la présentation de la demande de transfèrement, la personne 

condamnée doit avoir encore au moins un an de peine à exécuter ; toutefois, 
dans des cas exceptionnels, les deux Etats peuvent autoriser le transfèrement 
même si le reste de la peine est inférieur à un an ;

d)  la personne condamnée doit consentir au transfèrement, volontairement et en 
étant pleinement consciente des conséquences juridiques qui en découlent ; 
lorsqu’en raison de l’âge de la personne condamnée ou de son état physique 
ou mental et si l’un des deux Etats l’estime nécessaire, son représentant légal 
doit consentir au transfèrement étant pleinement conscient des conséquences 
juridiques qui en découlent ; 

e)   les actes ou omissions qui ont donné lieu à la condamnation doivent constituer 
une infraction pénale au regard du droit de l’Etat d’exécution ou devraient en 
constituer une s’ils survenaient sur son territoire ; et

f )  l’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution doivent s’être mis d’accord sur le 
transfèrement 

Chapitre II : Procédure

Article 5 : Voies de communication

1   Les demandes sont adressées par le ministère de la Justice de l’Etat requérant 
au ministère de la Justice de l’Etat requis  Les réponses sont transmises par la 
même voie dans les meilleurs délais 

2   Chaque Etat communique par écrit à l’autre Etat l’autorité compétente désignée 
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Article 6 : Demandes de transfèrement et réponses

1   Toute demande de transfèrement et toute réponse doivent être formulées par écrit 

2   La demande indiquera notamment l’identité complète de la personne 
condamnée, son adresse dans l’Etat d’exécution ainsi que son lieu d’incarcération 

3   L’Etat requis doit informer l’Etat requérant, dans les plus brefs délais, de sa 
décision d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé 

4   La personne condamnée doit être informée de l’évolution de son dossier, ainsi 
que de toute décision prise par l’un des deux Etats au sujet de son transfèrement 

Article 7 : Pièces à l’appui

1   L’Etat de condamnation doit fournir les documents suivants, soit à l’appui de sa 
demande soit en réponse à la demande formulée par l’Etat d’exécution :

a)  une copie certifiée conforme du jugement, avec attestation de la force exécutoire, 
et des dispositions légales appliquées ;

b)  un exposé des faits indiquant les circonstances de l’infraction, la date et le lieu 
où elle a été commise ;

c)  des indications sur la durée de la condamnation, sur le début de la sanction 
privative de liberté compte tenu de la détention préventive éventuelle et 
mentionnant tout autre acte affectant l’exécution de la condamnation ;

d)  une déclaration recueillie par l’autorité compétente constatant le consentement de 
la personne condamnée ou de son représentant légal conformément à l’article 4 ;

e)   toute information utile sur les modalités de l’exécution de la sanction dans l’Etat 
de condamnation 

2   L’Etat d’exécution doit fournir les documents suivants, soit à l’appui de sa 
demande, soit en réponse à la demande formulée par l’Etat de condamnation :

a)  un document ou une déclaration indiquant que la personne condamnée est 
ressortissante de cet Etat ;

b)  une copie des dispositions légales de l’Etat d’exécution desquelles il résulte que 
les actes ou omissions qui ont donné lieu à la condamnation dans l’Etat de 
condamnation constituent une infraction pénale au regard du droit de l’Etat 
d’exécution ou en constitueraient une s’ils survenaient sur son territoire ;

c)  un document indiquant la nature et la durée de la sanction restant à subir dans 
l’Etat d’exécution après le transfèrement, ainsi que les modalités d’exécution 
des sanctions 

3   L’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution peuvent, l’un et l’autre, demander à 
recevoir tout document ou toute information jugés utiles avant de présenter une 
demande de transfèrement ou de prendre la décision d’accepter ou de refuser 
le transfèrement 
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Article 8 : Vérification du consentement

L’Etat de condamnation doit donner à l’Etat d’exécution la possibilité de vérifier, 
par l’intermédiaire d’un agent consulaire ou d’une autre personne désignée d’un 
commun accord, que le consentement a été donné volontairement et en pleine 
connaissance des conséquences juridiques qui en découlent 

Article 9 : Révocation du consentement

Le consentement de la personne condamnée est irrévocable après l’accord des deux 
Etats sur le transfèrement 

Article 10 : Informations concernant L’exécution

L’Etat d’exécution fournira des informations à l’Etat de condamnation concernant 
l’exécution de la condamnation :
a)  lorsqu’il considère terminée l’exécution de la condamnation ;
b)  si la personne condamnée s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne 

soit terminée ; ou
c)  si l’Etat de condamnation lui demande un rapport spécial 

Article 11 : Dispense de légalisation

Les documents transmis en application de la présente Convention seront dispensés 
de toute formalité de légalisation 

Article 12 : Langues

Chaque Etat pourra se réserver la faculté de solliciter que les demandes et pièces 
annexes lui soient adressées accompagnées d’une traduction dans la langue ou l’une 
de ses langues officielles 

Article 13 : Escorte et frais

L’Etat d’exécution fournit l’escorte pour le transfèrement 

Les frais de transfèrement, y compris ceux de l’escorte, sont à la charge de l’Etat 
d’exécution, sauf s’il en est décidé autrement par les deux Etats 

Les frais occasionnés exclusivement sur le territoire de l’Etat de condamnation sont 
à la charge de cet Etat 

L’Etat d’exécution peut toutefois recouvrer tout ou partie des frais de transfèrement 
auprès de la personne condamnée 
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Chapitre III : Conséquences du transfèrement

Article 14 : Effets dans l’Etat de condamnation

1   La prise en charge de la personne condamnée par les autorités de l’Etat 
d’exécution a pour effet de suspendre l’exécution de la condamnation dans 
l’Etat de condamnation  Lorsque la personne condamnée, une fois transférée, 
se soustrait à l’exécution, l’Etat de condamnation récupère le droit d’exécuter le 
reste de la peine qu’elle aurait eu à purger dans l’Etat d’exécution 

2   L’Etat de condamnation ne peut plus exécuter la condamnation lorsque l’Etat 
d’exécution considère l’exécution de la condamnation comme étant terminée 

Article 15 : Effets dans l’Etat d’exécution

1   La sanction prononcée par l’Etat de condamnation est directement applicable 
dans l’Etat d’exécution 

2   L’Etat d’exécution est lié par les constatations de fait, ainsi que par la nature 
juridique et la durée de la sanction résultant de la condamnation 

3   Toutefois, si la nature et la durée de cette sanction sont incompatibles avec la 
législation de l’Etat d’exécution, cet Etat peut adapter la sanction à la peine ou 
mesure prévue par sa propre loi pour des infractions de même nature  Cette 
peine ou mesure correspond, autant que possible, quant à sa nature, à celle 
infligée par la condamnation à exécuter  Elle ne peut aggraver par sa nature ou 
par sa durée la sanction prononcée dans I’Etat de condamnation ni excéder le 
maximum prévu par la loi de l’Etat d’exécution 

4   L’exécution de la sanction dans l’Etat d’exécution est régie par la loi de cet 
Etat  Il est seul compétent pour prendre les décisions concernant les modalités 
d’exécution de la sanction, y compris celles concernant la durée du temps 
d’incarcération de la personne condamnée 

Article 16 : Conséquences du transfèrement

1   Toute personne transférée, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, ne pourra être jugée ou condamnée à nouveau dans l’Etat 
d’exécution sur la base des faits qui ont donné lieu à la condamnation dans 
l’Etat de condamnation 

2   Toutefois, la personne transférée pourra être détenue, jugée et condamnée 
dans l’Etat d’exécution pour tout fait autre que celui ayant donné lieu à la 
condamnation dans l’Etat de condamnation, lorsqu’il est sanctionné pénalement 
par la législation de l’Etat d’exécution 
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Article 17 : Cessation de l’exécution de la sanction

1   L’Etat de condamnation informera sans délai l’Etat d’exécution de toute décision 
ou mesure intervenue sur son territoire qui met fin à l’exécution 

2   L’Etat d’exécution doit mettre fin à l’exécution de la condamnation dès qu’il a 
été informé par l’Etat de condamnation de toute décision ou mesure qui a pour 
effet d’enlever à la condamnation son caractère exécutoire 

Article 18 : Grâce et Amnistie

Chaque Etat peut accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de la peine 
conformément à sa Constitution ou à ses autres règles juridiques 

Article 19 : Révision du jugement

Seul l’Etat de condamnation a le droit de statuer sur tout recours en révision 
introduit contre le jugement 

Article 20 : Transit

1   Si l’un des deux Etats transfère une personne condamnée d’un pays tiers, l’autre 
Etat collaborera pour faciliter le transit par son territoire  L’Etat qui a l’intention 
d’effectuer un tel transit en avertira à l’avance l’autre Etat 

2   Chaque Etat peut refuser d’accorder le transit :
a)  si la personne objet du transit est un de ses ressortissants ; ou
b)  si l’infraction qui a donné lieu à la condamnation ne constitue pas une 

infraction au regard de sa législation 

Chapitre IV : Dispositions finales

Article 21 : Application dans le temps

La présente Convention est applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
soit avant soit après sa mise en application 

Article 22 : Relations avec d’autres accords

La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits et obligations des deux Etats 
découlant d’accords d’extradition et autres accords de coopération internationale 
en matière pénale prévoyant le transfèrement des personnes détenues à des fins de 
confrontation ou de témoignage 
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Article 23 : Echanges de vues et consultations

1   Si elles le jugent utile, les autorités compétentes des deux Etats procèdent, 
verbalement ou par écrit, à des échanges de vues sur l’application de la présente 
Convention, de façon générale ou pour un cas particulier 

2   Chaque Etat peut demander la convocation d’une réunion d’experts, composée 
de représentants des Ministères de la Justice et des Affaires étrangères, afin de 
discuter de toute question concernant l’interprétation ou l’application de la 
présente Convention ou d’une question en rapport avec un cas particulier 

3   Tout différend est réglé par la voie de la négociation entre les deux Etats 

Article 24 : Application provisoire et entrée en vigueur

1   La présente Convention sera appliquée à titre provisoire dès sa signature 

2   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date de la dernière notification attestant l’accomplissement des 
formalités constitutionnelles requises dans chacun des deux Etats 

3   La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée 

Article 25 : Dénonciation

Chaque Etat peut dénoncer la présente Convention en tout temps par notification 
écrite adressée à l’autre Etat  La dénonciation prendra effet six mois après la date 
de la réception de cette notification 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, 
ont signé la présente Convention 

Fait à Rabat, le 14 juillet 2000, en double exemplaire, en langue française et en 
langue arabe, les deux textes faisant également foi 





❏  TUNISIE



540 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-59-322 du 11 rebia I 1379 (14 septembre 1959) 
portant ratification des conventions conclues entre le Royaume 
du Maroc et la République tunisienne le 30 mars 1959 à 
Rabat (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand sceau de Sidi Mohammed ben Youssef ) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu les conventions conclues entre le Royaume du Maroc et la République 
tunisienne le 30 mars 1959, à Rabat, sur la dispense de toutes sortes de visas, pour 
une durée déterminée ; la coopération juridique, l’exécution des jugements civils 
et l’extradition ; la radiodiffusion, le cinéma et les autres moyens d’information ; 
la santé et le travail ; la poste et les communications téléphoniques ainsi que la 
convention culturelle, 

A décidé ce qui suit : 

Article Unique

Sont ratifiées les conventions susvisées conclues entre le Royaume du Maroc et la 
République tunisienne, dont les textes sont annexés au présent dahir  

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1379 (14 septembre 1959). 

Enregistré à la présidence du conseil, 
le 11 rebia I 1379 (14 septembre 1959) :

Abdallah Ibrahim 

*
*     *

(1) B.O  n° 2448 du 25 septembre 1959 
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Convention sur la dispense de toutes sortes de visas, pour une durée 
déterminée, entre le Royaume du Maroc et la République tunisienne

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République Tunisienne, 

En vertu des dispositions du traité sur la fraternité et la solidarité conclu entre les 
deux pays, le 28 chaabane 1376 (correspondant au 30 mars 1957) ; 

Dans le but de préciser le contenu du septième alinéa du communiqué commun publié 
à l’issue de la conférence tenue à Tunis, les 29 Dou el Kaada et 3 Dou el Hija 1377 
(17 et 21 juin 1958) ; 

Vu que l’échangé de la dispense des visas de toutes sortes pour une durée 
déterminée, en ce qui concerne les Marocains qui désirent entrer en Tunisie et y 
résider, et les Tunisiens qui désirent entrer au Maroc et y résider, est conforme aux 
intérêts des deux pays ; 

Ont résolu de conclure, à cet effet, cette convention et ont nommé leurs 
plénipotentiaires ; 

Pour le Royaume du Maroc :
M  Abdallah Ibrahim, président du conseil et ministre des Affaires étrangères ; 

Pour la République tunisienne :
Le docteur Saddek Mokkadem, secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères, 

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, 

Sont convenus des dispositions qui suivent : 

Article premier

Les sujets de chacun des deux pays contractants ont la liberté d’entrer dans l’autre 
pays et d’en sortir sans avoir à présenter un visa quelconque, à condition qu’ils 
soient munis de passeports valables et que la durée de leur résidence ne dépasse 
pas six mois  Dans le cas où la durée de leur résidence dépasse la période précitée, 
l’obtention des visas légaux, devient obligatoire  

Les Marocains ou les Tunisiens désirant résider en Tunisie ou au Maroc, pendant 
une durée maximum d’un an, doivent demander à ce sujet une autorisation aux 
autorités locales qui ont seules le droit d’accepter ou de refuser cette demande  



542 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Article 2

L’exemption des visas ne dispense pas les Marocains et les Tunisiens qui se rendent 
en Tunisie ou au Maroc, de respecter les lois en vigueur du pays où ils vont et qui 
régissent l’entrée, la résidence et le recrutement de ceux qui s’y rendent  

Chacun des deux pays contractants se réserve le droit de rejeter les demandes 
d’entrée dans son territoire qui sont adressées par des personnes, d’après lui, 
indésirables  

Chaque direction de la sécurité des deux pays contractants s’engage à assister la 
direction de sécurité de l’autre pays dans l’application de cet alinéa  

Article 3

Les Marocains et les Tunisiens qui désirent entrer en Tunisie ou au Maroc, dans le 
but d’exercer un métier, une profession ou une autre activité matérielle, ne peuvent 
bénéficier des dispositions de l’Article premier de cette convention  

Il appartient aux sujets de chacun des deux pays contractants qui entrent dans cette 
catégorie, de solliciter une autorisation des services compétents  

Article 4

Les marins des deux pays contractants peuvent bénéficier des dispositions de 
l’Article premier sur simple production de leur carnet de bord  

Article 5

Les Marocains et les Tunisiens sont dispensés des taxes légales dans les cas où les 
visas sont obligatoires  

Article 6

La présente convention entrera en vigueur à partir de la date de l’échange 
des documents d’approbation, pour une durée de cinq ans  Si l’un des deux 
Gouvernements contractants ne prévient pas l’autre un an avant l’expiration de la 
durée convenue, de son désir de dénoncer cette convention, celle-ci continuera à 
avoir effet pour une durée d’un an renouvelable jusqu’à l’expiration d’une année à 
partir de la date où l’un des Gouvernements prévient l’autre de son désir de ne pas 
renouveler la convention  

Chacune des parties a la faculté de suspendre provisoirement l’effet de cette 
convention pour des causes intéressant sa sécurité publique, à condition de prévenir 
l’autre partie par les voies diplomatiques et d’impartir un délai minimum de trois 
mois  
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En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la présente convention et y ont 
apposé leurs sceaux  

Fait à Rabat, le 30 mars 1959 (correspondant au 20 ramadan 1378) 

Rédigé à Rabat en langue arabe en deux exemplaires 

 Pour la République tunisienne, Pour le Royaume du Maroc,

 Saddek Mokkadem  Abdallah Ibrahim 

*
*     *

Convention sur la coopération juridique, l’exécution des jugements 
civils et l’extradition

Avant-propos

Le Gouvernement du Royaume du Maroc, et le Gouvernement de la République 
Tunisienne, 

Vu les dispositions du traité sur la fraternité et l’entraide conclu entre les deux pays 
le 28 chaabane 1376 (30 mars 1957) ; 

Vu le septième alinéa du communiqué commun publié à l’issue de la conférence 
tenue à Tunis, les 29 Dou el Kaada et 3 Dou el Hija 1377 (17 et 21 juin 1958) ; 

Vu les points importants de similitude entre l’organisation judiciaire marocaine et 
l’organisation judiciaire tunisienne ; 

Une coopération fructueuse dans le domaine juridique et nécessaire entre les deux 
pays ; 

C’est pourquoi, ces derniers ont résolu de conclure la présente convention sur la 
coopération juridique, l’exécution des jugements civils et l’extradition  

Ils ont nommé, à cet effet, comme plénipotentiaires, les délégués suivants : 

Pour le Royaume du Maroc :
M  Abdallah Ibrahim, président du conseil et ministre des Affaires étrangères ; 

Pour la République tunisienne :
Le docteur Saddek Mokkadem, secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères, 

lesquels, après avoir procédé à l’échange de leurs lettres de représentation, reconnues 
valables et en bonne et due forme, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Chapitre premier : La coopération juridique

Section I : Notification des actes et pièces judiciaires et extra-judiciaires

Article premier

Sous réserves des dispositions relatives au règlement sur l’extradition, les actes et les 
pièces judiciaires et extra-judiciaires se rapportant à une affaire civile, commerciale 
ou criminelle adressés à des individus résidant sur le territoire de l’un des deux pays 
contractants, sont notifiés par la voie des deux ministères des affaires étrangères et 
selon la méthode diplomatique normale  

Les dispositions de cet article n’enlèvent pas à chacune des parties contractantes le 
droit de notifier directement par l’intermédiaire de ses représentants diplomatiques 
et consulaires les actes et pièces judiciaires et extra-judiciaires envoyés à ses sujets 
eux-mêmes  

En cas de conflit de lois, la nationalité de l’individu à qui est adressé l’acte, est 
déterminée par la législation du pays où doit avoir lieu l’extradition  

Article 2

Les actes et les documents judiciaires et extrajudiciaires doivent être accompagnés 
d’une pièce portant les indications suivantes : 
–  l’autorité qui a établi l’acte ; 
–  nature de l’acte dont la notification est demandée ;
–  nom et qualité de chacune des parties, et le nom et l’adresse de la personne qui 

doit recevoir la notification ; 
–  et la nature de l’infraction commise, dans les affaires criminelles  

Article 3

L’autorité à qui est demandée la notification se limite à la remise de l’acte à 
l’intéressé  La justification de la remise de l’acte est constatée soit par une quittance 
datée et signée par cet intéressé, soit par un procès-verbal établi par l’autorité en 
question qui y mentionne la remise de l’acte, dans quelle forme cette remise a été 
effectuée et la date de celle-ci  

L’acte de cette justification, qu’il soit dans la forme de récépissé ou de procès-verbal, 
est adressé à l’autorité requérante  

En cas de non-remise de l’acte, l’autorité requise envoie immédiatement l’acte 
à l’autorité requérante, qui mentionne dans cet acte la cause qui a empêché la 
notification  
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Article 4

Chacun des deux Etats contractants supporte les frais de la notification effectuée 
sur son territoire  

Article 5

Les dispositions des articles précédents ne s’opposent pas au droit que les intéressés 
habitant sur le territoire de l’une des parties contractantes ont pour assurer, en 
matière civile et commerciale, la notification et la remise des actes aux personnes 
résidant dans ce pays  Cette notification ou cette remise doivent être conformes aux 
règles de procédure appliquées dans le pays ou elles se produisent  

Section II : Attribution et exécution des commissions rogatoires

Article 6

Les commissions rogatoires en matière civile, commerciale et criminelle qui doivent 
être exécutées sur le territoire de l’une des parties contractantes, sont exécutées par 
l’intermédiaire des autorités judiciaires et par la voie des deux ministères des affaires, 
étrangères selon la méthode diplomatique habituelle  

Article 7

L’autorité requise pour l’exécution d’une commission rogatoire peut rejeter cette 
exécution si elle est susceptible de porter atteinte à la souveraineté du pays où doit 
avoir lieu cette exécution ou à sa sûreté ou à son ordre public  

Article 8

Les personnes dont le témoignage est requis sont convoquées par simple avis 
administratif  Si elles refusent de répondre à cette citation, l’autorité requise doit 
employer les mesures coercitives, visées dans le code de son pays pour les obliger 
à comparaître  

Article 9

En vertu d’une demande particulière formulée par l’autorité requérante, l’autorité 
requise doit 

1   Exécuter la commission rogatoire conformément à une forme spéciale, si cette 
forme n’est pas contraire à la législation de son pays ; 

2   Informer, au moment voulu, l’autorité requérante de la date et du lieu de 
l’exécution de la commission rogatoire afin que les parties puissent y assister 
dans les limites de la législation en vigueur dans le pays requis  
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Article 10

L’exécution de la commission rogatoire n’est soumise à aucun versement des frais 
par l’Etat requérant, à l’exception des honoraires d’experts  

Section III : Comparution des témoins en matières pénales

Article 11

Si la comparution d’un témoin est nécessaire dans une affaire pénale, le 
Gouvernement de l’Etat sur le territoire duquel réside le témoin, invite celui-ci 
à comparaître pour répondre à la citation qui lui a été adressée  En pareil cas, les 
indemnités de résidence qui sont comptées à partir de son lieu de résidence sont 
au moins équivalentes à celles qui sont accordées en vertu des tarif et règlements en 
vigueur dans le pays où la déposition doit être entendue  Il appartient aux autorités 
consulaires relevant de l’Etat requérant d’avancer au témoin sur sa demande les frais 
de voyage en totalité ou en partie  

Aucun témoin, quelle que soit sa nationalité, invité à comparaître dans l’un des 
deux pays et comparaissant de son propre gré devant les tribunaux de l’autre Etat 
ne peut être poursuivi ou arrêté pour des faits ou jugements antérieurs à sa sortie du 
territoire de l’Etat qui l’a demandé  Toutefois, le bénéfice de cette immunité disparaît 
à l’expiration d’une durée de trente jours à partir de la date de la déposition et si le 
témoin n’est pas encore sorti tout en disposant des moyens pour sortir  

Article 12

Les demandes concernant la comparution des témoins arrêtés sont exécutées s’il n’y 
a pas empêchement dû à des considérations spéciales, et à condition de renvoyer 
ces témoins dans un bref délai  

Chapitre II : Exécution des jugements civils et commerciaux, des décisions 
d’arbitrage et des actes officiels

Article 13

Les jugements judiciaires et les décisions d’expertise rendus en matière civile et 
commerciale par les tribunaux se trouvant en Tunisie et au Maroc ont autorité 
de la chose jugée sur le territoire de l’un ou l’autre pays lorsqu’ils remplissent les 
conditions suivantes : 
a)  lorsque le jugement est rendu par une juridiction compétente de jugements 

conformément aux règles appliquées par l’Etat requérant, tant que le condamné 
n’a pas renoncé à ce droit d’une façon certaine ; 
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b)  lorsque le condamné a comparu ou lorsque la citation lui a été notifiée 
régulièrement ; 

c)  lorsque le jugement a acquis l’autorité de la chose jugée et devient exécutoire en 
vertu des lois du pays où il a été rendu ; 

d)  lorsque le jugement ne contient ni dispositions contraires à l’ordre public, ni 
aux principes du droit international public dans la nation où l’exécution est 
demandée, et lorsqu’il n’est pas contraire à un jugement judiciaire rendu sur le 
territoire de cette nation où il acquis l’autorité de la chose jugée  

Article 14

Les jugements visés à l’article précédent ne peuvent être exécutés obligatoirement 
par les autorités de l’autre nation et ne doivent faire l’objet de la part de ces mêmes 
autorités d’aucune formalité officielle telle que l’enregistrement, l’inscription de la 
notification sur les registres publics, que lorsqu’ils sont déclarés exécutoires sur le 
territoire de la nation requise pour l’exécution  

Article 15

Le droit d’exécution du jugement rendu dans l’autre nation est accordé, sur la 
demande de la partie intéressée, par l’autorité compétente, conformément aux lois 
du pays où cette exécution est demandée  

Les formalités de la demande d’exécution sont soumises aux lois de la nation où 
cette exécution est réclamée  

Article 16

Le tribunal compétent se limite à rechercher si le jugement dont l’exécution est 
demandée remplit toutes les conditions énoncées dans les articles précédents 
pour bénéficier de l’autorité de la chose jugée  Il effectue d’office cette enquête 
et en constate le résultat dans sa décision  L’exécution ne peut être accordée, si le 
jugement dont l’exécution est demandée fait l’objet d’un recours extraordinaire  

Il appartient à l’autorité compétente, lorsqu’elle a accepté la demande d’exécution, 
de faire prendre les mesures nécessaires pour la publication de ce jugement 
parvenant de l’autre pays, comme si cette décision avait été rendue sur le territoire 
de l’Etat même qui a prononcé l’acceptation de son exécution  

L’exécution peut encore être accordée partiellement pour certains énoncés du jugement 
émanant de l’autre Etat  

Article 17

La décision d’exécution est applicable à toutes les parties du litige faisant l’objet 
d’un jugement dont l’exécution est demandée, et dans l’ensemble du territoire où 
ces textes entrent en vigueur  
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Il permet également au jugement qui est devenu exécutoire de porter, à partir de 
la date de cet arrêté et en ce qui concerne les mesures d’exécution, les mêmes effets 
qu’il devait produire s’il avait été rendu par le tribunal qui a prononcé la décision 
d’exécution  

Article 18

La partie qui allègue la force de la chose jugée pour une décision judiciaire ou qui 
en réclame l’exécution doit produire les pièces suivantes : 
a)  copie officielle de ce jugement remplissant toutes les conditions nécessaires qui 

établissent sa validité ; 
b)  la minute de la citation en vertu de laquelle a été faite la notification du jugement ; 
c)  une attestation délivrée par les secrétaires compétents établissant que le jugement 

ne fait l’objet d’aucune opposition, ni appel ni recours ; 
d)  une copie homologuée de la convocation adressée à la partie qui a été 

condamnée par défaut  

Article 19

Les décisions d’arbitrage dûment rendues dans l’un des deux pays, sont reconnues 
dans l’autre et peuvent être déclarées exécutoires lorsqu’elles remplissent les 
conditions d’application visées à l’article 13  L’exécution de la décision est accordée 
dans la même forme que celle indiquée dans les articles précédents  

Article 20

Les actes et les pièces officielles exécutoires dans l’un des deux pays sont exécutés 
dans l’autre par l’autorité compétente de l’Etat où il doit être procédé à l’exécution  

L’action de cette autorité se limite à constater si ces actes remplissent les conditions 
de validité nécessaires dans le pays où ils ont été dressés et si les dispositions dont 
l’exécution est demandée ne sont pas contraires à l’ordre public du pays requis ou 
aux principes de la réglementation générale applicable dans ce pays  

Article 21

Les hypothèques qui sont conclues dans l’un des deux pays ne sont enregistrées 
et ne sont applicables dans l’autre que lorsque les pièces qui les garantissent sont 
exécutoires en vertu d’une décision de l’autorité compétente et conformément à la 
loi du pays où la procédure de l’inscription est demandée, 

Le rôle de cette autorité se limite à constater si ces pièces et documents remplissent 
toutes les conditions de validité applicables dans le pays où ils ont été établis  
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Les dispositions ci-dessus mentionnées s’appliquent également aux actes établis dans 
l’un des deux Etats qui garantit la radiation totale ou partielle de ces hypothèques  

Article 22

Les dispositions de cette section sont applicables quelle que soit la nationalité des 
parties ou des contractants  

Article 23

Les dispositions de cette convention sont applicables aux personnes physiques et 
morales au même titre  

Chapitre III : De l’extradition

Article 24

Chacune des parties contractantes s’engage à livrer à l’autre partie, conformément 
aux lois et aux conditions visées dans les articles suivants, tout individu se trouvant 
dans le territoire de l’un des deux pays et qui est poursuivi ou condamné par les 
autorités judiciaires de l’autre Etat  

Article 25

L’extradition que chacun des deux Etats s’engage à faire ne s’applique pas à ses 
propres sujets  A cette fin, il est tenu compte de la nationalité qu’avait l’individu 
au moment où il a commis le délit pour lequel l’extradition est requise  

Toutefois, la partie à qui l’extradition est demandée, s’engage, dans les limites de 
ses attributions, à poursuivre ceux de ses sujets qui commettent sur le territoire de 
l’autre Etat une infraction punissable : délits ou crimes à l’intérieur du territoire des 
deux Etats, lorsque l’autre partie lui envoie par la voie diplomatique une demande 
de poursuite accompagnée des dossiers, documents, objets et renseignements dont 
elle dispose  

La partie qui a demandé la poursuite est avisée de la suite réservée à sa demande  

Article 26

L’extradition s’applique : 

1   Aux personnes poursuivies pour crimes ou délits, punis aux termes des lois des 
deux Etats contractants, d’une peine minimum de deux ans d’emprisonnement ; 

2   Aux personnes condamnées contradictoirement ou par défaut par les tribunaux 
de l’Etat requérant à une peine minimum de deux mois d’emprisonnement 
pour crime ou délit punis aux termes des lois de l’Etat requis pour l’extradition  
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Article 27

L’extradition n’est pas permise lorsque le délit pour lequel elle a été demandée 
est considéré par l’Etat requis comme un délit politique ou connexe à un délit 
politique  

Article 28

II est permis de ne pas satisfaire une demande d’extradition lorsque le crime, cause 
de la demande, se limite à une infraction à des devoirs militaires  

Article 29

En matière de délits se rapportant aux impôts, taxes, droits de douane et échange 
de monnaie, l’extradition n’est accordée, conformément aux conditions visées 
dans cette convention, que dans les cas où un accord intervient par un échange de 
correspondances entre les deux parties contractantes, pour chaque délit ou pour 
chaque catégorie déterminée de ces délits  

Article 30

L’extradition est rejetée :
1   Si les faits, causes de la demande, ont été commis sur le territoire de l’Etat requis 

pour l’extradition ; 
2   Lorsque ces faits ont été jugés définitivement sur le territoire de l’Etat requis ; 
3   Lorsque le droit de poursuite et de condamnation a été éteint par la prescription 

en vertu de la législation de l’Etat requérant ou de l’Etat requis, au moment où 
cet Etat a reçu la demande de l’extradition ; 

4   Lorsque le délit a été commis hors du territoire de l’Etat requérant, par un 
individu étranger à cet Etat et si la législation intérieure de l’Etat requis ne 
permet pas de poursuivre un tel délit lorsqu’il a été commis hors du territoire 
de cet Etat par une personne étrangère  

La demande de l’extradition peut encore être rejetée lorsque le délit a fait l’objet 
d’une poursuite à l’intérieur du territoire de l’Etat requis ou d’un jugement rendu 
sur le territoire d’un tiers Etat  

Article 31

La demande d’extradition est adressée par la voie diplomatique  Elle doit être 
accompagnée de l’original ou de la copie du jugement définitif, du mandat d’arrêt 
ou de tout autre acte définitif et régulier, conformément aux règles prévues par la 
législation de l’Etat requérant  La demande doit également indiquer, avec le plus de 
précisions possibles, les circonstances dans lesquelles les faits, objet de l’extradition, 
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ont été commis, la date et le lieu du crime, la nature légale de celui-ci ainsi que la 
mention des textes de loi applicables au fait incriminé  

Sera joint à cette même demande une copie de ces textes  Le signalement de 
l’individu extradé doit autant que possible être indiqué sur la demande avec tous 
les renseignements susceptibles de déterminer son identité  

Article 32

En cas d’urgence et sur la demande des autorités compétentes de l’Etat requérant, 
l’individu dont l’extradition est demandée est mis en prévention, en attendant que 
la demande d’extradition parvienne avec les pièces visées dans le deuxième alinéa 
de l’article 31  

La demande de mise en prévention est adressée aux autorités compétentes de l’Etat 
requis, soit directement par la poste, soit télégraphiquement, soit par tout autre 
mode de transmission laissant une trace écrite  

Elle sera en même temps confirmée par la voie diplomatique, et doit mentionner 
l’existence de l’une des pièces indiquées dans le deuxième alinéa de l’article 31, et 
la déclaration préméditant l’envoi de la demande d’extradition  

Elle doit indiquer également le fait incriminé, objet de la demande d’extradition, 
la date et lieu du crime et, autant que possible, le signalement de la personne dont 
l’extradition est requise  

L’Etat requérant est avisé, sans retard, de la suite réservée à sa demande  

Article 33

Dans le cas où l’Etat requis ne reçoit pas l’une des pièces mentionnées dans le 
deuxième alinéa de l’article 31, dans un délai de vingt jours à partir de la mise en 
prévention, l’individu arrêté pourra être relâché, mais sa mise en liberté n’empêche 
pas de nouveau son arrestation, sa remise à l’Etat requérant si la demande 
d’extradition parvient par la suite  

Article 34

Si l’Etat requis juge qu’il a besoin de renseignements complémentaires pour vérifier 
que les conditions prévues par cette convention soient intégralement remplies et 
s’il lui apparaît possible de réparer cette lacune, il informe de ce fait, par la voie 
diplomatique, l’Etat requérant avant de rejeter la demande  L’Etat requis peut fixer 
un délai pour obtenir ces renseignements  
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Article 35

Lorsque plusieurs demandes formulées par divers Etats, parviennent à l’Etat requis, 
soit au sujet du délit lui-même soit au sujet de divers délits, cet Etat statuera en 
toute liberté sur ces demandes en tenant compte de toutes les circonstances, et en 
particulier de la possibilité d’une extradition ultérieure entre les Etats requérants, de 
la date de l’arrivée des demandes, de la gravité du délit et du lieu où il a été commis  

Article 36

Si un accord intervient au sujet de l’extradition, il est procédé à la saisie de tous les 
objets résultant du crime ou pouvant faciliter l’enquête et qui sont trouvés entre 
les mains de l’individu, réclamés au moment ou après son arrestation  Ces objets 
sont remis à l’Etat requérant au cas où il les demande  

Ils peuvent être livrés même si l’extradition n’a pas eu lieu à cause de l’évasion de 
la personne demandée ou de son décès  

Toutefois, sont sauvergardés les droits acquis aux tiers sur ces objets qui doivent 
être restitués aux frais de l’Etat requérant et dans le plus bref délai à l’Etat requis au 
moment où se révèlent ces droits et ce, à la fin des poursuites exercées dans l’Etat 
requérant  

L’Etat requis peut conserver provisoirement les choses saisies s’il le juge nécessaire 
pour l’intérêt d’une procédure pénale  Il peut également conserver, au moment 
de leur livraison le droit de les reprendre pour le même motif énoncé ci-dessus en 
s’engageant en même temps de les restituer de nouveau lorsqu’il lui sera possible 
de le faire  

Article 37

L’Etat requis transmet à l’Etat requérant, par la voie diplomatique, la décision qu’il 
a rendu au sujet de cette extradition  

Toute décision rejetant entièrement ou partiellement l’extradition doit être motivée  

En cas d’acceptation, l’Etat requérant est avisé de lieu et de la date de l’extradition  

Si un accord n’intervient pas à ce sujet, l’Etat requis placera le prévenu dans 
l’endroit que désignera la mission diplomatique de l’Etat requérant, 

Hormis le cas mentionné dans l’alinéa précédent, l’Etat requérant doit se faire livrer 
le prévenu par l’intermédiaire de ses agents dans un délai d’un mois à compter de la 
date qui sera fixée conformément aux dispositions du troisième alinéa de cet article  

Si, à l’expiration de ce délai, l’Etat requérant ne s’est pas tait livrer le prévenu, 
celui-ci est mis en liberté et ne peut plus être réclamé, en raison du fait lui-même  
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Si des raisons exceptionnelles empêchent de livrer ou de recevoir cet individu dont 
l’extradition est demandée, l’Etat qui en a été empêché informe l’autre Etat de ce 
fait avant l’expiration du délai  Les deux Etats fixent alors d’un commun accord un 
nouveau délai pour livrer cet individu ou procéder à son extradition  Dans ce cas, 
les dispositions de l’alinéa précédent seront applicables  

Article 38

Si la personne réclamée est poursuivie ou condamnée sur le territoire de l’Etat 
requis, pour une infraction autre que celle qui a fait l’objet de la demande 
d’extradition, cet Etat devra statuer sur cette demande et aviser l’Etat requérant de 
sa décision conformément aux disposition prévues dans les premier et deuxième 
alinéas de l’article 37  

En tout cas, si un accord intervient pour extrader le prévenu, l’extradition est 
différée jusqu’à ce que la justice aura acquis ses droits dans l’Etat requis  

L’extradition s’effectue à une date qui sera fixée conformément aux dispositions du 
troisième alinéa de l’article 37  Dans ce cas, les quatrième, cinquième et sixième 
alinéas, de l’article susvisé sont applicables  

Article 39

La personne qui est extradée ne peut être poursuivie, jugée contradictoirement ou 
arrêtée pour exécuter une peine antérieure à la remise et différente de celle qui a 
motivé l’extradition, que dans les cas suivants : 
1   si elle a eu la possibilité de quitter le territoire de l’Etat où elle a été extradée et 

n’en est pas sortie durant les trente jours qui ont suivi son élargissement définitif, 
ou si, ayant quitté ce territoire, elle y est ensuite revenue ; 

2   dans le cas où l’Etat qui l’a livré a accepté cet état de fait, il lui est adressé 
une demande accompagnée des pièces indiquées dans le deuxième alinéa de 
l’article 31, et d’un procès-verbal judiciaire contenant les déclarations de la 
personne extradée sur la prorogation de l’effet de l’extradition  Sera mentionné 
dans le procès-verbal que cette personne a été informée qu’il était de son droit 
d’adresser un mémoire de défense à l’autorité de l’Etat requis  

Si au cours de la procédure, il se produit un changement dans la qualité du crime 
attribué à la personne extradée, cette dernière ne sera poursuivie et jugée que dans 
la mesure où les éléments du crime, selon sa nouvelle qualité, permettent de livrer 
l’inculpé  

Article 40

L’Etat requérant ne peut livrer à son tour à un tiers Etat la personne qui lui a été 
remise qu’avec le consentement de l’Etat requis  Toutefois, ce consentement n’est 
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pas nécessaire dans le cas où cette personne reste sur le territoire de l’Etat requis 
ou dans le cas de son retour à ce territoire conformément aux conditions prévue 
par l’article précédent  

Article 41

Si une personne extradée par un tiers Etat doit rejoindre le territoire de l’un des 
deux pays contractants en traversant le territoire de l’autre Etat, ce passage est 
permis, sur demande adressée par voie diplomatique  

Seront jointes à cette demande, les pièces nécessaires établissant que le délit fait 
partie des faits qui peuvent donner lieu à l’extradition  Il ne sera pas tenu compte 
des conditions prévues par l’article 26, concernant la durée des peines  

Article 42

1   Les frais qui seront occasionnés par les actes de procédure relatifs à l’extradition 
sont à la charge de l’Etat requérant  Toutefois, aucun frais ne sera réclamé à 
l’Etat requis ni pour les actes de procédure, ni pour l’emprisonnement de la 
personne dont l’extradition est demandée  

2   L’Etat requérant supporte les frais de passage à travers le territoire de l’autre Etat 
sollicité pour l’accorder  

Article 43

Les deux chambres du casier judiciaire se communiquent dans les deux Etats 
contractants les renseignements relatifs aux jugements rendus dans l’un de ces deux 
Etats contre les sujets de l’autre Etat  

Cet échange de renseignements s’effectue directement entre les deux ministères des 
affaires étrangères par la méthode diplomatique habituelle  

Chapitre IV : Dispositions finales

Article 44

Cette convention sera approuvée conformément aux règlements constitutionnels 
en vigueur dans chacun des deux Etats contractants  

Article 45

La présente convention prend effet, pour une durée de cinq ans, à partir de la date 
de l’échange des lettres d’approbation  Si l’un des deux Gouvernements contractants 
ne prévient pas l’autre un an avant l’expiration de cette durée de cinq ans de son 
désir de dénoncer cette convention, celle-ci continuera à être applicable pour une 
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nouvelle période de cinq ans et aura effet sur les crimes et les délits commis avant 
la date de sa mise en application  

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la présente convention et y ont apposé 
leurs sceaux  

Fait à Rabat, le 30 mars 1959 (correspondant au 20 ramadan 1378) 

 Pour la République tunisienne, Pour le Royaume du Maroc,
 Saddek Mokkadem  Abdallah Ibrahim 

[…]

*
*     *

Convention sur la santé et le travail

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République Tunisienne, 

En vertu de l’article 4 du traité sur la fraternité et la solidarité conclu entre leurs 
deux pays, à Rabat, le 27 chaabane 1376 (30 mars 1957) ; 

Dans le but de préciser les termes du septième alinéa du communiqué commun 
publié à l’issue de l’assemblée tenue à Tunis, les 29 Dou el Kaada et 3 Dou el Hija 
1377 (17 et 21 juin 1958) ; 

Vu la similitude des problèmes de santé et de travail entre les deux pays, 

Ont décidé de conclure une convention sur la santé et le travail, et ont délégué, à 
cet effet, leurs plénipotentiaires :

Pour le Royaume du Maroc :
M  Abdallah Ibrahim, président du Conseil et ministre des Affaires étrangères ; 

Pour le Gouvernement tunisien :
Le docteur Saddek Mokkadem secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères, 

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvons, reconnus en bonne et due forme, 

Sont convenus des dispositions qui suivent : 

Article premier

Les deux parties contractantes œuvrent, dans les limites des possibilités de chacune 
d’elles, pour collaborer dans les domaines de la santé et du travail, en échangeant 
d’une façon régulière :
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1   les renseignements complets sur les règlements du travail, les établissements, les 
problèmes sociaux et les textes organiques qui les régissent ; 

2   les moyens d’action dans les campagnes préventives et thérapeutiques pour la 
lutte contre les calamités, les épidémies les maladies contagieuses et sociales et 
la coordination des mesurés les plus efficaces et moyens à prendre contre tout 
ce qui est susceptible de transmettre et de propager ces maladies directement ou 
indirectement  

Article 2

Chacun des deux Gouvernements manifeste sa volonté pour réaliser l’égalité 
complète entre les citoyens des deux pays en ce qui concerne : 
1   les soins gratuits des indigents, parmi les sujets résidant sur le territoire de l’autre 

pays ; 
2   l’embauchage et le bénéfice des divers avantages accordés par les organismes de 

la sécurité sociale  

Article 3

Les parties contractantes confirment leur résolution commune en vue de coordonne 
la réglementation du travail et la sécurité sociale dans les deux pays, compte tenu 
des circonstances économiques particulières à chacune d’elles  

Article 4

Des réunions, dont les dates seront fixées par les représentants des autorités de la 
santé et du travail des deux parties contractantes, seront tenues périodiquement et 
alternativement, pour étudier les problèmes communs relatifs à la santé et au travail, 
en vue d’unifier l’orientation permettant de trouver des solutions aux difficultés qui 
s’y rapportent et de coordonner les moyens d’exécution pour les traiter  

Article 5

Les autorités de la santé et du travail de chacun des deux pays offrent à l’autre 
toutes les facilités pour l’étude des règlements, programmes, projets et tout ce qui 
se rapporte à la médecine, aux divers domaines sanitaires et professionnels, au 
moyen de : 
a)  l’échange des documents, publications, règlements sanitaires et sociaux, généraux 

et particuliers ; 
b)  l’unification des programmes scolaires, ou leur rapprochement, l’équivalence des 

diplômes scientifiques en ce qui concerne : les écoles de la santé publique (dans 
la branche infirmerie, etc ), les écoles de médecine ou d’études sanitaires, et les 
centres de formation professionnelle qui peuvent être créés ; 



557Tunisie

c)  constitution de conseils communs de sciences et d’application composés des 
représentants du travail, médecins et agents de la santé tunisiens et marocains ; 

d)  échange de médecins, étudiants en médecine et agents sanitaires des hôpitaux de 
l’un des deux pays, pour effectuer des stages dans les hôpitaux de l’autre pays ; 
échange de candidats désireux de recevoir une formation professionnelle en vue 
de leur admission dans les centres d’apprentissage ; 

c)  échange de fonctionnaires de la santé, médecins ou autres pour une durée 
déterminée  

Toutes les conditions relatives à cet échange seront fixées dans l’une des sessions 
visées à l’article 4  

Article 6

Les parties contractantes s’engagent à faciliter l’exportation des médicaments, matériels 
et instruments sanitaires dont dispose l’un des deux pays  Cette exportation s’effectuera 
avec le plus de rapidité possible, à l’occasion de circonstances exceptionnelles, telles 
que les épidémies et les désastres naturels  

Les rapports commerciaux des deux pharmacies gouvernementales feront, en ce qui 
concerne les produits de fabrication locale ou d’importation, l’objet d’un accord après 
examen et étude approfondie dans l’une des sessions mentionnées dans l’article 4 

Article 7

Les deux parties contractantes se consulteront en vue d’unifier leurs positions 
dans les questions exposées au cours des sessions générales et régionales tenues par 
l’Organisation sanitaire mondiale, l’Organisation mondiale du travail, leurs annexes, 
et les autres organisations internationales ayant une activité sanitaire et sociale  

Article 8

La présente convention sera homologuée et entrera en vigueur quinze jours après la 
date de l’échange des lettres de l’homologation qui s’effectuera dans la ville de Tunis  

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé cette convention et y ont apposé 
leurs sceaux  

Fait à Rabat, le 30 mars 1959 (correspondant au 20 ramadan 1378) 

 Pour la République tunisienne, Pour le Royaume du Maroc,
 Saddek Mokkadem  Abdallah Ibrahim 

[…]
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●   Dahir n° 1-11-78 du 13 chaoual 1437 (18 juillet 2016) portant 
publication de la Convention sur la coopération judiciaire en 
matière d’extradition, faite à Tunis le 25 septembre 2010 entre 
le Royaume du Maroc et la République tunisienne (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention sur la coopération judiciaire en matière d’extradition, faite à Tunis 
le 25 septembre 2010 entre le Royaume du Maroc et la République tunisienne ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention sur la 
coopération judiciaire en matière d’extradition, faite à Tunis le 25 septembre 2010 
entre le Royaume du Maroc et la République tunisienne  

Fait à Tétouan, le 13 chaoual 1437 (18 juillet 2016).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6496 du 1er septembre 2016 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6496 du 28 kaada 1437 
(1er août 2016) 



❏  TURQUIE
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●   Dahir n° 1-99-280 du 15 kaada 1422 (29 janvier 2002) portant 
publication de la convention relative à l’entraide judiciaire en 
matière pénale et à l’extradition, faite à Rabat le 9 chaoual 1409 
(15 mai 1989) entre le Royaume du Maroc et la République 
de Turquie (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale et à l’extradition, 
faite à Rabat le 9 chaoual 1409 (15 mai 1989) entre le Royaume du Maroc et la 
République de Turquie ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée, fait à Rabat le 23 janvier 2002,

A décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention relative à 
l’entraide judiciaire en matière pénale et à l’extradition, faite à Rabat le 9 chaoual 1409 
(15 mai 1989) entre le Royaume du Maroc et la République de Turquie 

Fait à Marrakech, le 15 kaada 1422 (29 janvier 2002).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*     *

(1) B.O  n° 5036 du 15 septembre 2002 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5033 du 
17 joumada II 1423 (26 août 2002) 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République de Turquie 
relative à l’entraide judiciaire en matière pénale et à l’extradition

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République de Turquie,

Désireux de renforcer la coopération dans le domaine judiciaire entre leurs deux 
pays, notamment en ce qui concerne l’entraide judiciaire en matière pénale et à 
l’extradition, ont résolu de conclure la présente Convention et ont désigné comme 
plénipotentiaires à cet effet ; 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc : Monsieur Mustapha Belarbi Alaoui, 
ministre de la Justice ;

Le Gouvernement de la République de Turquie : Monsieur Mahmut Oltan 
Sungurlu, ministre de la Justice ;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme,

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Titre premier : De l’entraide judiciaire en matière pénale

Chapitre premier : Dispositions préliminaires

Article premier : Obligation d’entraide

Les Parties Contractantes s’engagent réciproquement à se prêter l’aide judiciaire en 
matière pénale dans les conditions prévues par la présente Convention 

Article 2 : Étendue de l’entraide

L’aide judiciaire en matière pénale comprend notamment la remise ou la notification 
des décisions judiciaires et des actes de procédure, l’exécution des commissions 
rogatoires, l’audition de témoins et d’experts, l’échange du casier judiciaire et la 
dénonciation aux fins de poursuites 

Article 3 : Cas de non application

Les dispositions du présent Titre ne s’appliquent pas : 
a)  aux infractions considérées par l’Etat requis comme des infractions politiques 

ou connexes à de telles infractions ;
b)  lorsque l’Etat requis estime que l’exécution de la demande d’aide judiciaire serait 

de nature à porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité ou à son ordre public 
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Article 4 : Application conditionnelle

En matière de taxes et d’impôts, de douane et de change, I’aide judiciaire ne sera 
accordée dans les conditions prévues par le présent Titre que dans la mesure où il 
en aura été ainsi décidé par échange de lettres pour chaque infraction ou catégorie 
d’infractions spécialement désignée 

Chapitre II : Du contenu et de la transmission des demandes d’aide judiciaire

Article 5 : Contenu de la demande

1   Les demandes d’aide judiciaire indiquent : 
–  la nature de l’affaire ; 
–  l’autorité dont émane la demande ;
–  l’autorité requise ; 
–  la qualification de l’infraction ; 
–  la désignation de la personne poursuivie ou condamnée 

2   Les renseignements suivants sont en outre fournis : 
a)  en ce qui concerne les demandes de notification : 

–  la nature de l’acte ou de la décision ; 
–  le nom et l’adresse du destinataire ;
–  la qualité du destinataire dans la procédure ; 

b)  en ce qui concerne les commissions rogatoires, toutes précisions utiles sur les 
faits de la cause et sur la mission confiée a l’autorité requise, notamment les 
noms et adresses des témoins et, le cas échéant, les questions qui doivent leur 
être posées 

Article 6 : Formalités

1   Les demandes d’aide judiciaire et les pièces les accompagnant doivent être 
revêtues de la signature et du sceau d’une autorité compétente ou authentifiées 
par cette autorité  Ces documents sont dispensés de toute formalité de 
légalisation  

2   La forme des demandes d’aide judiciaire est régie par la loi de l’Etat requérant 

Article 7 : Langue de communication

Les demandes d’aide judiciaire, les pièces d’exécution ainsi que les actes de 
procédure et les décisions judiciaires destinés à être remis ou notifiés aux personnes 
qui se trouvent sur le territoire de l’un des deux Etats sont rédigés dans la langue 
de l’Etat requérant et doivent être accompagnés d’une traduction dans la langue de 
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l’Etat requis  Cette traduction est certifiée par un traducteur assermenté ou agréé 
conformément à la législation de l’Etat requérant 

Article 8 : Modes de transmission

1   Les demandes d’aide judiciaire, y compris les commissions rogatoires, sont 
acheminées par la voie diplomatique 

2   Toutefois, en cas d’urgence, elles peuvent être adressées directement de ministère 
de la justice à ministère de la Justice 

3   Les pièces d’exécution sont renvoyées sans délai par l’une ou l’autre des deux voies 

Chapitre III : De l’exécution des demandes d’aide judiciaire

Article 9 : Modalités d’exécution

Les demandes d’aide judiciaire sont exécutées conformément à la loi de l’Etat requis 

Article 10 : Non-exécution

Si l’Etat requis ne peut exécuter la demande d’aide judiciaire, il en informe 
immédiatement l’Etat requérant en indiquant les motifs pour lesquels l’exécution 
n’a pas eu lieu et en renvoyant les pièces qui lui ont été adressées 

Article 11 : Frais

L’Etat requis ne demande pas le remboursement des frais d’exécution de la demande 
d’aide judiciaire en application de la présente Convention, à l’exception des honoraires 
d’experts 

Chapitre IV : De la remise et de la notification des actes de procédure et des 
décisions judiciaires

Article 12 : Remise et notification

1   L’Etat requis procède à la remise ou à la notification des actes de procédure et 
des décisions judiciaires qui lui sont adressés à cette fin par l’Etat requérant 

2   Cette remise peut être effectuée par simple transmission de l’acte ou de la 
décision au destinataire 

3   Chacune ces Parties Contractantes se réserve le droit de signifier sans contrainte 
les actes a ses nationaux par l’intermédiaire de ses agents diplomatiques ou 
consulaires 
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4   La preuve de la remise résulte soit d’un récépissé date et signé par le destinataire, 
soit d’un acte authentique de l’autorité compétente de l’Etat requis mentionnant 
le fait, le mode et la date de la remise 

Article 13 : Citations à comparaître

Les citations à comparaître destinées à des personnes poursuivies se trouvant sur 
le territoire de l’un des deux Etats doivent être transmises aux autorités de cet Etat 
aux fins de remise, au moins deux mois avant la date fixée pour la comparution 

Chapitre V : De la comparution des témoins ou des experts

Article 14 : Comparution

Si, dans une affaire pénale, l’Etat requérant estime que la comparution personnelle 
d’un témoin ou d’un expert devant ses autorités judiciaires est nécessaire, il en fait 
mention dans la demande de remise de la citation adressée à l’Etat requis  Celui-ci 
notifie la convocation au témoin ou à l’expert et fait connaître la réponse du témoin 
ou de l’expert à l’Etat requérant 

Article 15 : Frais

1   Le témoin ou l’expert a droit au remboursement des frais de voyage et de séjour 
ainsi qu’à une indemnité qui sont à la charge de l’Etat requérant 

Les frais de séjour et l’indemnité sont au moins égaux à ceux prévus par les tarifs 
et règlements en vigueur dans l’Etat ou la comparution doit avoir lieu 

2   Si le témoin ou l’expert le demande, l’Etat requis peut lui verser, pour le compte 
de l’Etat requérant préalablement consulté, l’avance de tout ou partie des frais 
de voyage et de séjour 

Article 16 : Immunités

1   Aucun témoin ou expert, quelle que soit sa nationalité, qui, à la suite d’une 
citation, comparaît volontairement devant les autorités judiciaires de l’Etat 
requérant, ne peut être poursuivi, ni détenu, ni soumis à aucune restriction 
de sa liberté individuelle dans cet Etat pour des faits ou des condamnations 
antérieures à son entrée sur le territoire de l’Etat requérant 

2   Cette immunité cesse lorsque le témoin ou l’expert ayant eu la possibilité de 
quitter le territoire de l’Etat requérant pendant un délai ininterrompu de trente 
jours après que sa présence ne soit plus requise par les autorités judiciaires sera 
demeuré néanmoins sur ce territoire ou y sera retourné après l’avoir quitté 
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Article 17 : Transfèrement des témoins détenus

1   Il est donné suite à la demande de comparution des témoins détenus, sous la 
condition de maintenir en détention lesdits témoins et de les renvoyer à bref délai 

2   Toutefois, le transfèrement peut être refusé : 
a)  si la personne détenue n’y consent pas ; 
b)  si sa présence est nécessaire en raison d’une procédure pénale en cours sur le 

territoire de l’Etat requis ; 
c)  si son transfèrement est de nature à prolonger sa détention ; 
d)  si d’autres considérations impérieuses s’opposent à son transfèrement sur le 

territoire de l’Etat requérant 

3   La demande de transfèrement ainsi que la réponse sont transmises par la voie 
diplomatique 

Chapitre VI : Du casier judiciaire

Article 18

1   Les Parties Contractantes se donnent réciproquement avis des condamnations 
pénales inscrites au casier judiciaire sur leur propre territoire, prononcées par 
les autorités judiciaires de l’une d’elles à l’encontre des ressortissants de l’autre 

2   Les Parties Contractantes se communiquent sur demande de leurs autorités 
judiciaires les bulletins du casier judiciaire, conformément à la législation et à 
la réglementation de l’Etat requis 

Article 19

L’échange des extraits du casier judiciaire s’effectue par l’intermédiaire des ministères 
de la Justice  En cas d’urgence, cet échange s’effectuera par les voies les plus rapides 

Chapitre VII : De la dénonciation aux fins de poursuites

Article 20 : Dénonciation

1   Chacune des Parties Contractantes peut dénoncer à l’autre aux fins de 
poursuites, les crimes ou délits commis sur son territoire par les nationaux de 
l’autre Etat qui seraient retournés sur le territoire de cet Etat 

2   A cet effet, les dossiers, informations et objets relatifs à l’infraction sont transmis 
gratuitement 

3   L’Etat requis informe l’Etat requérant de la suite qui est donnée à sa demande 
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Chapitre VIII : De l’échange d’information en matière pénale

Article 21 : Echange d’information

Les Parties Contractantes se communiquent réciproquement et sur demande, tous 
renseignements sur la législation en vigueur sur leur territoire ou sur les décisions 
de jurisprudence dans les matières relevant de la présente Convention, ainsi que 
toute autre information juridique utile 

Titre II : De l’extradition

Article 22 : Obligation d’extrader

Les Parties Contractantes s’engagent à se livrer réciproquement, selon les règles 
et sous les conditions déterminées par les articles suivants, les personnes qui, se 
trouvant sur le territoire de l’un des deux Etats, sont poursuivies ou condamnées 
par les autorités judiciaires de l’autre Etat 

Article 23 : Non-extradition des nationaux

1   Les Parties Contractantes n’extradent pas leur nationaux respectifs  La qualité 
de national s’apprécie à l’époque de l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée 

2   Si la personne dont l’extradition est demandée est un national de l”Etat requis, 
cet Etat, à la demande de l’Etat requérant soumet l’affaire à ses autorités 
compétentes, afin que des poursuites judiciaires soient exercées, s’il y a lieu, 
à l’encontre de cette personne  A cet effet il est procédé conformément aux 
dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 20 de la présente Convention 

Article 24 : Infractions donnant lieu à extradition

1   L’extradition est accordée : 
a)  pour le ou les faits qui, aux termes des législations des deux parties contractantes 

constituent des crimes ou des délits punis par ces législations d’une peine 
privative de liberté d’au moins un an ou d’une peine plus sévère ; 

b)  pour les condamnations à une peine privative de liberté d’au moins six mois, 
prononcées par les tribunaux de l’Etat requérant pour les infractions visées à 
l’alinéa précédent 

2   Si la demande d’extradition vise plusieurs faits distincts punis chacun par les 
législations des parties contractantes d’une peine privative de liberté, mais dont 
certains ne remplissent pas la condition relative au taux de la peine, l’Etat requis 
peut également accorder l’extradition pour ces faits 
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Article 25 : Extradition conditionnelle

En matière de taxes et d’impôts, de douane et de change, l’extradition sera accordée 
dans les conditions prévues par le présent titre, dans la mesure où il en aura été 
ainsi décidé par échange de lettres pour chaque infraction ou catégorie d’infractions 
spécialement désignée 

Article 26 : Refus d’extradition

1   L’extradition est refusée : 
a)  si les infractions à raison desquelles elle est demandée ont été commises dans 

l’Etat requis ; 
b)  si à l’égard de la personne réclamée est intervenue pour le ou les mêmes faits 

une décision de classement, de non-lieu, de condamnation ou d’acquittement 
par les autorités judiciaire de la Partie Contractante requise ; 

c)  si d’après la législation de l’une ou de l’autre partie Contractante, la prescription 
de l’action ou de la peine est acquise au moment de la réception de la demande 
d’extradition par la Partie requise ; 

d)  si les infractions ayant été commises hors du territoire de l’Etat requérant par 
un étranger à cet Etat, la législation de l’Etat requis n’autorise pas la poursuite 
des mêmes Infractions commises hors de son territoire par un étranger ; 

e)   si une amnistie est intervenue dans l’Etat requérant ou si une amnistie est 
intervenue dans l’Etat requis, à la condition que dans ce dernier cas, l’infraction 
soit au nombre de celles qui peuvent être poursuivies dans cet Etat lorsqu’elles 
ont été commises hors de son territoire par un étranger à cet Etat ;

f )  si, selon la législation de l’une des Parties Contractantes, le fait motivant 
l’extradition constitue une infraction dont la poursuite ne peut être engagée que 
sur la plainte de la victime 

2   L’extradition peut être refusée si les infractions font l’objet de poursuites dans 
l’Etat requis ou ont été jugées dans un Etat tiers 

Article 27 : Infractions politiques

1   L’extradition n’est pas accordée si l’infraction pour laquelle elle est demandée 
est considérée par l’Etat requis comme une infraction politique au comme une 
infraction connexe à une telle infraction 

2   Pour l’application au présent Titre, l’attentat à la vie du chef d’Etat de l’un des 
deux pays ou d’un membre de sa famille n’est pas considéré comme infraction 
politique 
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Article 28 : Violation d’obligations militaires

L’extradition n’est pas accordée si l’infraction pour laquelle elle est demandée 
consiste uniquement dans la violation d’obligations militaires 

Article 29 : Contenu et mode de transmission de la demande d’extradition

1   La demande d’extradition est formulée par écrit et adressée par la voie 
diplomatique 

2   Il est produit à l’appui de la demande : 
a)  l’original de l’expédition authentique, soit d’une décision de condamnation, soit 

d’un mandat d’arrêt ou de tout autre acte avant la même force, décerné dans les 
formes prescrites par la loi de l’Etat requérant ; 

b)  un exposé des faits pour lesquels l’extradition est demandée, mentionnant le temps 
et le lieu de leur commission, leur qualification et les références aux dispositions 
légales qui leur sont applicables ainsi qu’une copie de ces dispositions ; 

c)  le signalement aussi précis que possible de la personne réclamée et tous autres 
renseignements de nature à déterminer son identité et sa nationalité 

Article 30 : Langue de communication

Les demandes d’extradition ainsi que les documents à produire sont rédigés dans 
la langue de l’Etat requérant et accompagnées de leur traduction dans la langue de 
l’Etat requis  Cette traduction est certifiée par un traducteur assermente ou agrée 
conformément à la législation de l’Etat requérant 

Article 31 : Mesures à prendre

Les Parties Contractantes s’engagent, dès que les Informations et pièces relatives à 
l’extradition sont présentées, à prendre toutes les mesures nécessaires, y compris la 
recherche de la personne réclamée 

Article 32 : Arrestation provisoire

1   En cas d’urgence, les autorités judiciaires de l’Etat requérant peuvent, en vue de 
l’extradition, demander l’arrestation provisoire de la personne réclamée 

2   La demande d’arrestation provisoire fait état de l’existence de l’une des pièces 
prévues à l’article 29 paragraphe 2, alinéa a  Elle mentionne l’infraction commise, 
la durée de la peine encourue ou prononcée, le temps et le lieu ou l’infraction a 
été commise ainsi que, dans la mesure du possible, le signalement de la personne 
réclamée 

3   Elle est transmise aux autorités judiciaires de l’Etat requis, soit directement par la 
voie postale ou télégraphique, soit par tout autre moyen laissant une trace écrite 
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4   Si la demande est régulière, il est donné suite par les autorités judiciaires de 
l’Etat requis conformément à sa législation  L’autorité requérante en est informée 
sans délai 

5   Il pourra être mis fin à l’arrestation provisoire si, dans le délai de trente 
jours après l’arrestation, l’Etat requis n’a pas été saisi de l’un des documents 
mentionnés à l’article 29, paragraphe 2, alinéa a 

6   L’arrestation provisoire ne devra en aucun cas excéder quarante jours après 
l’arrestation 

7   La mise en liberté provisoire est possible à tout moment, sauf pour l’Etat requis 
à prendre toute mesure qu’il estimera nécessaire en vue d’éviter la fuite de la 
personne réclamée 

8   La mise en liberté ne s’oppose pas à l’arrestation et à l’extradition si la demande 
d’extradition parvient ultérieurement 

Article 33 : Renseignements complémentaires

Lorsque des renseignements complémentaires lui sont indispensables pour s’assurer 
que toutes les conditions prévues par le présent Titre sont remplies, l’Etat requis, 
dans le cas ou l’omission lui paraît de nature à être réparée, en avise l”Etat requérant 
par la voie diplomatique avant de rejeter la demande  Un délai peut être fixé par 
l’Etat requis pour l’obtention de ces renseignements 

Article 34 : Concours de demandes

1   Si l’extradition est demandée concurremment par plusieurs Etats, soit pour les 
mêmes faits, soit pour des faits différents, l’Etat requis statue librement, compte 
tenu de toutes circonstances et notamment de la possibilité d’une extradition 
ultérieure entre les Etats requérants, des dates respectives des demandes, de la 
gravité et du lieu des Infractions 

2   Dans le cas prévu au paragraphe précédent, la Partie Contractante requise peut, 
en accordant l’extradition, autoriser la partie contractante requérante à livrer la 
personne extradée à l’Etat tiers qui l’avait réclamée concurremment 

Article 35 : Saisie et remise des objets

1   A la demande de l’Etat requérant, l’Etat requis saisit et remet, dans les conditions 
prévues par sa législation, les objets : 

a)  qui peuvent servir de pièces à conviction : 
b)  qui, provenant de l’infraction, ont été trouvés avant ou après la remise de la 

personne réclamée ou extradée 
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2   Cette remise peut avoir lieu même si l’extradition ne peut s’accomplir par suite 
de l’évasion ou du décès de la personne réclamée 

3   L’Etat requis peut, s’il le juge nécessaire pour une procédure pénale, retenir 
temporairement ces objets ou les remettre sous condition de restitution 

4   Sont toutefois réservés les droits que l’Etat ou des tiers auraient acquis sur ces 
objets  Si de tels droits existent, ces objets sont rendus le plus tôt possible et 
sans frais à l’Etat requis à la fin des poursuites exercées sur le territoire de l’Etat 
requérant 

Article 36 : Remise de l’extradé

1   L’Etat requis fait connaître à l’Etat requérant, par la voie diplomatique, sa 
décision sur l’extradition 

2   Tout rejet complet ou partiel est motivé 

3   En cas d’acceptation l’Etat requis fixe, de la manière la plus convenable, le lieu 
et la date de la remise de la personne à extrader et en informera l’Etat requérant 
suffisamment à l’avance 

4   Sous réserve du cas prévu au paragraphe 5 du présent article, si la personne 
réclamée n’a pas été reçue à la date fixée, elle peut être remise en liberté à 
l’expiration d’un délai de trente jours à compter de cette date et elle est en tout 
cas remise en liberté à l’expiration d’un délai de quarante-cinq jours  L’Etat 
requis peut refuser de l’extrader pour le même fait 

5   Dans le cas de circonstances exceptionnelles empêchant la remise ou la 
réception de la personne à extrader, l’Etat intéressé en informe l’autre Etat 
avant l’expiration du délai de trente jours  Les deux Etats se mettent d’accord 
sur une autre date et éventuellement, sur un autre lieu de remise  Dans ce cas, 
les dispositions du paragraphe précédent sont applicables 

Article 37 : Remise différée

1   Si la personne réclamée est poursuivie ou condamnée dans l’Etat requis pour 
une infraction autre que celle motivant la demande d’extradition, cet Etat doit 
néanmoins statuer sur cette demande et faire connaître à l’Etat requérant sa 
décision sur l’extradition, dans les conditions prévues à l’article 36 paragraphes 1 
et 2  Toutefois, dans le cas d’acceptation, la remise de la personne réclamée 
est différée jusqu’à ce qu’il ait été satisfait à la justice de l’Etat requis  Elle est 
alors effectuée à une date qui est déterminée conformément aux dispositions de 
l’article 36 paragraphe 3, et dans ce cas les dispositions des paragraphes 4 et 5 
dudit article sont applicables 
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2   Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à ce que la personne 
réclamée puisse être envoyée temporairement pour comparaître devant les 
autorités judiciaires de l’Etat requérant, sous la condition expresse qu’elle soit 
maintenue en détention et renvoyée dès que ces autorités auront statué 

Article 38 : Limites de la poursuite pénale

La personne qui aura été livrée ne peut être ni poursuivie ni jugée ni détenue en vue 
de l’exécution d’une peine, ni soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle, 
pour une infraction antérieure à la remise autre que celle ayant motivé l’extradition, 
sauf dans les cas suivants :
a)  lorsque l’Etat qui l’a livrée y consent  Dans ce cas, une demande doit être 

présentée a cet effet, accompagnée des pièces prévues à l’article 29, paragraphe 2 
alinéa a et d’un procès-verbal judiciaire consignant les déclarations de l’extrade 
sur I’extension de l’extradition et mentionnant la possibilité qui lui a été donnée 
d’adresser un mémoire en défense aux autorités de l’Etat requis ;

b)  lorsque, ayant eu la liberté de le faire, la personne extradée n’a pas quitté, dans 
les trente jours qui suivent son élargissement définitif, le territoire de l’Etat 
auquel elle a été livrée ou si elle y est retournée après l’avoir quitté 

Article 39 : Modification de qualification

Lorsque la qualification donnée au fait incriminé est modifiée au cours de la procédure, 
la personne extradée ne peut être poursuivie ou jugée que dans la mesure où les 
éléments constitutifs de l’infraction, nouvellement qualifiée, permettraient l’extradition 

Article 40 : Réextradition à un Etat tiers

Sauf dans le cas prévu à l’article 38, alinéa b l’assemblement de l’Etat requis est 
nécessaire pour permettre à l’Etat requérant de livrer à un Etat tiers l’individu qui 
lui a été remis  A cet effet, l’Etat requérant adresse à l’Etat requis une demande 
accompagnée d’une copie des pièces produites par l’Etat tiers 

Article 41 : Transit

1   L’extradition, par voie de transit à travers le territoire de l’une des Parties 
Contractantes, d’une personne livrée à l’autre partis, est accordée sur demande 
adressée par la voie diplomatique  A l’appui de cette demande, sont fournies 
les pièces nécessaires pour établir qu’il s’agit d’une infraction donnant lieu à 
extradition  Il n’est pas tenu compte des conditions prévues à l’article 23 et 
relatives à la durée des peines 

2   Dans le cas où la voie aérienne est utilisée, il est fait application des dispositions 
suivantes :
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a)  lorsqu’aucun atterrissage n’est prévu, l’Etat requérant avertit l’Etat dont le 
territoire sera survolé, et atteste l’existence d’une des pièces prévues à l’article 
29, paragraphe 2, alinéa a  Dans le cas d’atterrissage fortuit, cette modification 
produit les effets de la demande d’arrestation provisoire visée à l’article 32 et 
l’Etat requérant adresse une demande régulière de transit ;

b)  lorsqu’un atterrissage est prévu, l’Etat requérant adresse à l’Etat requis du transit, 
une demande conformément aux dispositions du premier paragraphe du présent 
article 

3   Dans le cas où l’Etat requis du transit demande aussi l’extradition, il peut être 
sursis au transit jusqu’à ce que la personne réclamée ait satisfait à la justice de 
cet état 

Article 42 : Frais

1   L’ensemble des frais occasionnés par la procédure d’extradition sur le territoire 
de l’Etat requis sont à la charge de cet Etat 

2   Les frais occasionnés par le transit sur le territoire de l’Etat requis du transit sont 
à la charge de l’Etat requérant 

Titre III : Dispositions finales

Article 43 : Ratification

La présente Convention sera ratifiée conformément aux règles constitutionnelles 
de chacun des deux Etats Contractants 

Article 44 : Entrée en vigueur

La présente Convention entrera en vigueur à l’expiration d’un délai de soixante 
jours suivant l’échange des instruments de ratification 

Article 45 : Règlement des différends

Les différends entre les deux Etats relatifs à l’application ou à l’interprétation de la 
présente Convention seront réglés par la voie diplomatique 

Article 46 : Durée et dénonciation

1   La Présente Convention est conclue pour une durée illimitée 

2   Chacune des Parties Contractantes pourra à tout moment la dénoncer et cette 
dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de sa notification 
par l’autre Etat 
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En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont signé la présente Convention et l’ont 
revêtue de leur sceau 

Fait à Rabat, le 9 choual 1409 ( 15 mai 1989) en deux exemplaires originaux rédigés 
en langues arabe, turque et française, chacun des textes faisant également foi  En 
cas de divergence entre les textes arabe et turc, le texte français prévaudra 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Royaume du Maroc de la République de Turquie

 Mustapha Belarbi Alaoui, Mahmut Oltan Sungurlu,  
 Ministre de la Justice. Ministre de la Justice.
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●   Dahir n° 1-01-319 du 15 kaada 1422 (29 janvier 2002) portant 
publication de la convention sur le transfèrement des personnes 
condamnées, faite à Rabat le 9 chaoual 1409 (15 mai 1989) 
entre le Royaume du Maroc et la République de Turquie (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention sur le transfèrement des personnes condamnées, faite à Rabat le 
9 chaoual 1409 (15 mai 1989) entre le Royaume du Maroc et la République de 
Turquie ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée, fait à Rabat le 23 janvier 2002,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention sur 
le transfèrement des personnes condamnées, faite à Rabat le 9 chaoual 1409 
(15 mai 1989) entre le Royaume du Maroc et la République de Turquie 

Fait à Marrakech, le 15 kaada 1422 (29 janvier 2002).

Pour contreseing : 

Le Premier ministre, 
Abderrahman Youssoufi 

*
*     *

(1) B.O  n° 5036 du 15 septembre 2002 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5033 du 
17 joumada II 1423 (26 août 2002) 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République de Turquie 
sur le transfèrement des personnes condamnées

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République de Turquie,

Désireux de renforcer la coopération dans le domaine judiciaire entre les deux pays 
notamment en ce qui concerne le transfèrement des personnes condamnées, ont 
résolu de conclure la présente Convention et ont désigné comme plénipotentiaire 
à cet effet :

Le Gouvernement du Royaume du Maroc :
Monsieur Mustapha Belarbi Alaoui, ministre de la Justice ;

Le Gouvernement de la République de Turquie :
Monsieur Mahmut Oltan Sungurlu, ministre de la Justice ;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme 

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier : Définitions

Au sens de la présente Convention, l’expression :
a)  « Condamnation » désigne toute peine privative de liberté prononcée par un 

tribunal en raison d’une infraction pénale ;
b)  « Jugement » désigne une décision de justice prononçant une condamnation 

exécutoire ;
c)  « Etat de condamnation » désigne l’Etat où a été condamnée la personne qui peut 

être transférée ;
d)  « Etat d’exécution » désigne l’Etat vers lequel le condamné peut être transféré 

afin d’y subir sa condamnation ;
e)  « Ressortissant » désigne les citoyens de chacun des deux Etats ;
f ) « Autorité compétente » désigne les Ministères de la justice des deux Etats ;
g)  « Condamné » désigne toute personne qui a fait l’objet d’un jugement sur le 

territoire de l’une ou de l’autre partie et qui s’y trouve détenue 

Article 2 : Principes généraux

1   Les parties s’engagent à s’accorder mutuellement, dans les conditions prévues 
par la présente Convention, la coopération la plus large possible en matière de 
transfèrement des personnes condamnées 
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2   Une personne condamnée sur le territoire d’une partie peut conformément aux 
dispositions de la présente Convention, être transférée vers le territoire de l’autre 
partie pour y subir la condamnation qui lui a été infligée  A cette fin, elle doit 
exprimer, par écrit, soit auprès de l’Etat de condamnation, soit auprès de l’Etat 
d’exécution, le souhait d’être transférée en vertu de la présente Convention 

3   Le transfèrement peut être demandé soit par l’Etat de condamnation, soit par 
l’Etat d’exécution 

Article 3 : Conditions du transfèrement

1   un transfèrement ne peut avoir lieu aux termes de la présente Convention qu’aux 
conditions suivantes :

a)  le condamné doit être ressortissant de l’Etat d’exécution ;
b)  le jugement doit être exécutoire ;
c)  la durée de condamnation que le condamné a encore à subir doit être au moins 

d’un an à la date de réception de la demande de transfèrement ;
d)  le condamné ou, lorsqu’en raison de son âge ou de son état physique ou mental 

l’un des deux Etats l’estime nécessaire, son représentant, doit consentir au 
transfèrement ;

e)   le fait qui a donné lieu à la condamnation doit être prévu et réprimé par la 
législation de chacun des deux Etats ; et,

f )  l’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution doivent s’être mis d’accord sur ce 
transfèrement 

2   dans des cas exceptionnels les parties peuvent convenir d’un transfèrement même 
si la durée de la condamnation que le condamné a encore à subir est inférieure 
à celle prévue au paragraphe 1  c  du présent article 

Article 4 : Obligation de fournir des informations

1   Tout condamné auquel la présente Convention peut s’appliquer doit être 
informé par l’Etat de condamnation de la teneur de cette Convention 

2   Si le condamné a exprimé auprès de l’Etat de condamnation le souhait d’être 
transféré en vertu de la présente Convention, cet Etat doit en informer l’Etat 
d’exécution le plus tôt possible 

3   Les informations doivent comprendre :
a)  le nom, le prénom, la date et le lieu de naissance du condamné ; 
b)  le cas échéant, son adresse dans l’Etat d’exécution ;
c)  un exposé des faits ayant entraîné la condamnation, ainsi que leur qualification 

juridique ;
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d)  la nature de la condamnation, sa durée et son point de départ ; et,
e)  la demande écrite de transfèrement du condamné 

4   Si le condamné a exprimé auprès de l’Etat d’exécution le souhait d’être transféré 
en vertu de la présente Convention, l’Etat de condamnation communique à cet 
Etat, sur sa demande, les informations visées au paragraphe 3 du présent article 

5   Le condamne doit être informé par écrit de toute démarche entreprise par 
l’Etat de condamnation ou l’Etat d’exécution en application des paragraphes 
précédents, ainsi que de toute décision prise par l’un des deux Etats au sujet de 
son transfèrement 

Article 5 : Demandes et réponses

1   Les demandes de transfèrement et les réponses doivent être formulées par écrit 

2   Les communications entre les Parties doivent être faites par la voie diplomatique 

3   l’Etat requis doit informer l’Etat requérant, dans les plus brefs délais, de sa 
décision ou de refuser le transfèrement demande 

Article 6 : Pièces à fournir

1   L’Etat de d’exécution doit, sur demande de l’Etat de condamnation, fournir à 
ce dernier :

a)  un document ou une déclaration indiquant que le condamné est ressortissant 
de cet Etat :

b)  une copie des dispositions légales de l’Etat d’exécution desquelles il résulte que 
les faits qui ont donné lieu à la condamnation dans l’Etat de condamnation 
constituent une infraction pénale au regard du droit de l’Etat d’exécution 

2   En cas d’acceptation de la demande, l’Etat de condamnation doit fournir à I’Etat 
d’exécution les documents suivants :

a)  une copie certifiée conforme du jugement et des dispositions légales appliquées ;
b)  l’indication de la durée de la condamnation déjà subie, y compris les 

renseignements sur toute détention provisoire, remise de peine ou autre acte 
concernant l’exécution de la condamnation ;

c)  une déclaration constatant le consentement au transfèrement tel que visé à 
l’article 3  1  d ; et,

d)  le Cas échéant, tout rapport médical ou social sur le condamné, toute 
information sur son comportement, sur le régime d’incarcération qui lui a été 
appliqué ainsi que toute recommandation le concernant 
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3   L’Etat de condamnation et l’Etat d’exécution peuvent, l’un et l’autre, demander 
l’un des documents ou déclarations visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus avant 
de faire une demande de transfèrement ou de prendre la décision d’accepter ou 
de refuser ce transfèrement 

Article 7 : Consentement et vérification

1   L’Etat de condamnation doit veiller à ce que le consentement du condamné, 
prévu par article 3  1  d de la présente Convention, soit librement donné et en 
toute connaissance de cause 

2   A cette fin, le consentement du condamne ou, au besoin de la personne le 
représentant, doit être constaté par une personne dûment habilitée à le recevoir 

3   L’Etat de condamnation doit donner à I’Etat d’exécution la possibilité de vérifier, 
par l’intermédiaire d’un consul ou d’un autre fonctionnaire désigné en accord 
avec l’Etat d’exécution que le consentement a été donné dans les conditions 
prévues aux paragraphes précédents 

Article 8 : Conséquences du transfèrement pour l’Etat de condamnation

1   La prise en charge du condamné par les autorités de l’Etat d’exécution a pour 
effet de suspendre l’exécution de la condamnation dans l’Etat de condamnation 

2   L’Etat de condamnation ne peut plus poursuivre l’exécution de la condamnation 
lorsque l’Etat, d’exécution la considère comme étant terminée 

Article 9 : Conséquences du transfèrement pour l’Etat d’exécution

1   Les autorités compétentes de l’Etat d’exécution doivent poursuivre l’exécution 
de la condamnation dès la prise en charge du condamné 

2   Un condamné transféré pour subir une condamnation aux termes de la présente 
Convention ne peut être jugé ou condamné dans l’Etat d’exécution pour 
l’infraction qui a fait l’objet de la condamnation à exécuter 

Article 10 : Poursuite de l’exécution

1   L’exécution d’une condamnation est régie par la loi de l’Etat d’exécution  Celui-ci 
est seul compétent pour déterminer les modalités d’exécution de la condamnation 

2   Lorsque la sanction infligée par l’Etat de condamnation n’est pas prévue par 
la législation de l’Etat d’exécution, celui-ci substitue à ladite sanction la peine 
prévue par sa propre loi pour une infraction analogue  Il en informe l’Etat de 
condamnation avant l’acceptation de la demande d’acheminement  Cette peine 
doit correspondre, autant que possible, quant à sa nature, a celle infligée par 
le jugement à exécuter  Elle ne peut aggraver par sa nature ou par sa durée la 
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sanction prononcée dans l’Etat de condamnation ni excéder le maximum prévu 
par la loi de l’Etat d’exécution 

Article 11 : Grâce, amnistie, commutation

Chaque partie peut accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de la peine 
conformément à sa législation ou à ses autres règles juridiques 

Article 12 : Révision du jugement

L’Etat de condamnation, seul, a le droit de statuer sur tout recours en révision 
introduit contre le jugement 

Article 13 : Cessation de l’exécution de la condamnation

L’Etat d’exécution doit se conformer à toute décision ou mesure prise par l’Etat 
de condamnation qui a pour effet de réduire ou de supprimer la condamnation 

Article 14 : Informations concernant l’exécution

L’Etat d’exécution doit fournir des informations à l’Etat de condamnation 
concernant l’exécution de la condamnation dans les cas suivants :

a)  lorsqu’il considère comme terminée l’exécution de la condamnation ;

b)  si le condamne s’évade avant que l’exécution de la condamnation ne soit 
terminée ; ou

c)  si l’Etat de condamnation lui demande un rapport sur les conditions de 
l’exécution 

Article 15 : Langues et frais

1   Toute communication d’informations et toute demande de transfèrement d’un 
condamne doivent se faire dans la langue officielle de la Partie à laquelle la 
communication ou la demande est adressée, à moins qu’il n’en sont convenu 
autrement par échange de lettres 

2   Les frais occasionnés exclusivement sur le territoire de l’Etat de condamnation 
sont à la charge de celui-ci ; les autres frais occasionnés par le transfèrement d’un 
détenu sont à la charge de l’Etat d’exécution, sauf s’il en est convenu autrement 
entre les Parties par échange de lettres 

Article 16 : Application dans le temps

La présente Convention est applicable à l’exécution des condamnations prononcées 
sont avant soit après son entrée en vigueur 
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Article 17

La présente Convention sera ratifiée conformément aux règles constitutionnelles 
de chacun des deux Etats Contractants 

Article 18 : Entrée en vigueur

Cette Convention entrera en vigueur à l’expiration d’un délai de soixante jours 
suivant l’échange des instruments de ratification 

Article 19 : Règlement des différends

Les différends entre les deux Etats relatifs à l’application ou à l’interprétation de la 
présente Convention seront réglés par la voie diplomatique 

Article 20 : Durée et dénonciation

1   La présente Convention est conclue pour une durée illimitée 

2   Chacune des Parties Contractantes pourra à tout moment la dénoncer et 
cette dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de sa 
notification par l’autre Etat 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont signé la présente Convention et l’ont 
revêtue de leur sceau 

Fait à Rabat, le 9 chaoual 1409 (15 mai 1989) en deux exemplaires originaux rédigés 
en langues turque, arabe, et française, chacun des textes faisant également foi 

En cas de divergence entre les textes arabe et turc, le texte français prévaudra 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Royaume du Maroc de la République de Turquie

 Mustapha Belarbi Alaoui, Mahmut Oltan Sungurlu,  
 Ministre de la Justice. Ministre de la Justice.
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●   Dahir n° 1-99-279 du 19 moharrem 1423 (3 avril 2002) portant 
publication de la convention faite à Rabat le 9 chaoual 1409 
(15 mai 1989) entre le Royaume du Maroc et la République 
de Turquie relative à l’entraide judiciaire en matière civile et 
commerciale (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et la République de Turquie 
relative à l’entraide judiciaire en matière civile et commerciale

Le gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le gouvernement de la République de Turquie,

Désireux de renforcer la coopération dans le domaine judiciaire entre les deux 
pays, notamment en ce qui concerne l’entraide judiciaire en matière civile et 
commerciale, ont résolu de conclure la présente convention et ont désigné comme 
plénipotentiaires à cet effet ;

Le gouvernement du Royaume du Maroc :
Monsieur Mustapha Belarbi Alaoui, ministre de la Justice ;

Le gouvernement de la République de Turquie :
Monsieur Mahmut Oltan Sungurlu, ministre de la Justice ;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : De l’entraide judiciaire

Chapitre premier : Dispositions préliminaires

Article premier

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes ont, sur le territoire de l’autre, 
un libre et facile accès auprès des juridictions tant judiciaires qu’administratives 
pour la poursuite et la défense de leurs droits et intérêts 

(1) B.O  du 19 décembre 2002 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5063 du 4 chaoual 1423 
(9 décembre 2002) 
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Article 2

Les personnes morales, ayant leur siège dans l’un des deux Etats et constituées 
conformément à la législation de cet Etat, sont soumises aux dispositions de la 
présente convention dans la mesure où elles peuvent leur être appliquées, sous 
réserve des dispositions d’ordre public de l’Etat où l’action est introduite 

Chapitre II : De la cautio judicatum solvi

Article 3

Il ne peut être imposé aux ressortissants de chacune des Parties contractantes ni 
caution, ni dépôt sous quelque dénomination que ce soit, à raison soit de leur 
qualité d’étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence sur le territoire de 
l’autre Etat 

Chapitre III : De l’assistance judiciaire

Article 4

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes bénéficient, sur le territoire 
de l’autre, de l’assistance judiciaire comme ses ressortissants eux-mêmes, pourvu 
qu’ils se conforment à la loi de l’Etat dans lequel l’assistance est demandée 

Article 5

1   Le certificat attestant l’insuffisance des ressources est délivré, au requérant par 
les autorités de sa résidence habituelle s’il réside sur le territoire de l’un des deux 
Etats  Ce certificat est délivré par l’agent diplomatique ou consulaire de son pays 
territorialement compétent si l’intéressé réside dans un Etat tiers 

2   Lorsque l’intéressé réside dans l’Etat où la demande est présentée, des 
renseignements peuvent être pris, à titre complémentaire, auprès des autorités 
de l’Etat dont il est ressortissant 

Chapitre IV : De la transmission et de la remise des actes judiciaires et 
extrajudiciaires

Article 6

1   En matière civile ou commerciale, les actes judiciaires et extrajudiciaires destinés 
à être notifiés à des personnes résidant sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes sont transmis par l’intermédiaire des ministères de la justice 
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2   Les dispositions de l’alinéa précédent n’excluent pas la faculté pour les Parties 
contractantes de faire parvenir directement, par l’intermédiaire de leurs agents 
diplomatiques ou consulaires respectifs, tous actes judiciaires ou extrajudiciaires 
destinés à leurs ressortissants  La nationalité du destinataire est déterminée 
conformément à la loi de l’Etat sur le territoire duquel la remise doit avoir lieu 

3   Les dispositions du paragraphe premier du présent article ne font pas obstacle 
à la possibilité pour les ressortissants de chacun des deux Etats résidant sur le 
territoire de l’autre, de faire parvenir ou de remettre tous actes à des personnes 
résidant sur le même territoire, sous réserve que la remise ait lieu selon les formes 
en vigueur dans le pays où elle doit être effectuée 

Article 7

1   Les actes judiciaires ou extrajudiciaires et, le cas échéant, les pièces annexées, 
sont accompagnés d’un bordereau ou d’une lettre précisant :
–  l’autorité de qui émane l’acte ;
–  la nature de l’acte à remettre ;
–  les noms et qualités des parties 

2   L’acte à remettre doit être rédigé soit dans la langue de la Partie requise, soit 
accompagné de deux copies de sa traduction dans cette langue  Dans ce cas, la 
traduction est certifiée par un traducteur assermenté ou agréé conformément à 
la législation de l’Etat requérant 

3   Le bordereau ou la lettre prévus au paragraphe 1 sont rédigés dans la langue de 
l’Etat requis ou accompagnés de leur traduction dans cette langue 

Article 8

1   L’Etat requis se borne à assurer la remise de l’acte à son destinataire  Cette remise 
est constatée soit par un récépissé dûment daté et signé de l’intéressé, soit par 
un procès-verbal de notification établi par les soins de l’autorité compétente de 
l’Etat requis et qui doit mentionner la date et le mode de la remise  Le récépissé 
ou le procès-verbal est transmis à l’autorité requérante 

2   A la demande expresse de l’Etat requérant, l’acte peut être signifié dans la forme 
prescrite par la législation de l’Etat requis pour la signification d’actes analogues, 
à condition que ledit acte et, le cas échéant, les pièces annexées soient rédigés 
dans la langue de l’Etat requis ou accompagnés de leur traduction dans cette 
langue, établie conformément à la législation de l’Etat requérant 

3   Lorsque l’acte n’a pu être délivré, l’Etat requis le renvoie sans délai à l’Etat 
requérant, en indiquant le motif pour lequel la délivrance n’a pu être effectuée 
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Article 9

La demande de remise présentée conformément aux dispositions du présent 
chapitre, peut être refusée :
a)  si l’authenticité de la demande de remise n’est pas établie ; ou
b)  si la Partie Contractante qui doit assurer la remise sur son territoire, considère 

cette remise comme susceptible de porter atteinte à sa souveraineté ou à sa 
sécurité ou comme contraire à son ordre public 

Article 10

Chacune des Parties Contractantes prend à sa charge les frais occasionnés par la 
remise effectuée sur son territoire 

Chapitre V : De la transmission et de l’exécution des commissions rogatoires

Article 11

1   En matière civile ou commerciale, les commissions rogatoires dont l’exécution 
doit avoir lieu sur le territoire de l’une des Parties contractantes sont décernées 
et exécutées par les autorités judiciaires  Elles sont transmises et renvoyées par 
l’intermédiaire des ministères de la justice 

2   Les commissions rogatoires sont rédigées dans la langue de l’Etat requérant  
Toutefois, elles doivent être accompagnées d’une traduction dans la langue de 
l’Etat requis dans les formes prévues à l’article 7 ci-dessus 

3   Les dispositions des paragraphes précédents n’excluent pas la faculté pour 
les Parties Contractantes de faire exécuter directement par leurs agents 
diplomatiques ou consulaires respectifs les commissions rogatoires en matière 
civile ou commerciale relatives à l’audition de leurs propres ressortissants  La 
nationalité de la personne dont l’audition est requise est déterminée par la loi 
de l’Etat où la commission rogatoire doit être exécutée 

Article 12

L’autorité requise peut refuser d’exécuter une commission rogatoire lorsque son 
authenticité n’est pas établie ou lorsque son exécution n’est pas de la compétence de 
l’autorité judiciaire, ou lorsqu’elle est de nature à porter atteinte à la souveraineté, 
à la sécurité ou à l’ordre public de l’Etat où l’exécution doit avoir lieu 

Article 13

1   Pour l’exécution d’une commission rogatoire, l’autorité compétente de l’Etat 
requis applique la loi de son Etat en ce qui concerne les formes à suivre 
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2   Les personnes dont le témoignage est demandé sont convoquées par simple 
avis administratif  Si elles refusent de déférer à cette convocation, l’autorité 
compétente de l’Etat requis peut user à leur encontre des moyens prévus par sa 
législation 

Article 14

Sur demande expresse de l’autorité requérante, l’autorité requise doit :
a)  exécuter la commission rogatoire selon une procédure spéciale si cette procédure 

n’est pas contraire à sa législation ;
b)  informer, en temps utile, l’autorité requérante de la date et du lieu où il doit être 

procédé à l’exécution de la commission rogatoire, afin que les parties intéressées 
puissent y assister dans les conditions prévues par la législation de l’Etat où 
l’exécution doit avoir lieu 

Article 15

1   Dans tous les cas où une commission rogatoire n’est pas exécutée par l’autorité 
compétente, la Partie requise doit informer, le plus tôt possible, la Partie 
requérante des raisons pour lesquelles elle n’a pas été exécutée 

2   Quand une commission rogatoire est exécutée, la Partie requise doit envoyer 
à la Partie requérante Ies documents nécessaires établissant que la commission 
rogatoire a été exécutée 

Article 16

L’exécution des commissions rogatoires ne donne lieu en ce qui concerne l’Etat 
requérant au remboursement d’aucun frais, excepté les frais engagés pour les 
honoraires des experts 

Titre II : Dispositions diverses

Article 17

Les délais de comparution et d’appel ne seront pas inférieurs à trois mois pour les 
de l’un ou l’autre Etat qui ne résident pas qui le territoire de l’Etat dans lequel siège 
la juridiction saisie 

Article 18

Les Parties contractantes se communiquent réciproquement et sur demande tous 
renseignements sur la législation en vigueur sur leur territoire ou sur les décisions 
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de jurisprudence dans les matières relevant de la présente convention, ainsi que 
toute autre information juridique utile 

Titre III : Dispositions finales

Article 19

La présente Convention sera ratifiée conformément aux règles constitutionnelles 
de chacun des deux Etats Contractants 

Article 20 : Entrée en vigueur

Cette Convention entrera en vigueur à l’expiration d’un délai de soixante jours 
suivant l’échange des instruments de ratification 

Article 21 : Règlement des différends

Les différends entre les deux Etats relatifs à l’application ou à l’interprétation de la 
présente convention seront réglés par la voie diplomatique 

Article 22 : Durée et dénonciation

1   La présente Convention est conclue pour une durée illimitée 

2   Chacune des Parties contractantes pourra à tout moment la dénoncer et 
cette dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de sa 
notification par l’autre Etat 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont signé la présente Convention et l’ont 
revêtue de leur sceau 

Fait à Rabat, le 9 chaoual 1409 (15 mai 1989) en deux exemplaires originaux 
rédigés en langues arabe, turque et française chacun des textes faisant également 
foi  En cas de divergence entre les textes arabe et turc, le texte français prévaudra 



❏  YÉMEN
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●   Dahir n° 1-10-129 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 
(8 février 2006) entre le Royaume du Maroc et la République 
du Yémen relative à la coopération judiciaire en matière pénale (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le 
Royaume du Maroc et la République du Yémen relative à la coopération judiciaire 
en matière pénale ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Sanaa le 25 décembre 2013,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le Royaume du Maroc et la 
République du Yémen relative à la coopération judiciaire en matière pénale 

Fait à Rabat, le 4 joumada I 1435 (6 mars 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6314 du 4 décembre 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6312 du 4 safar 1436 
(27 novembre 2014) 
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●   Dahir n° 1-10-130 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 
(8 février 2006) entre le Royaume du Maroc et la République 
du Yémen en matière d’extradition (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le 
Royaume du Maroc et la République du Yémen en matière d’extradition ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Sanaa le 25 décembre 2013,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le Royaume du Maroc et la 
République du Yémen en matière d’extradition  

Fait à Rabat, le 4 joumada I 1435 (6 mars 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6314 du 4 décembre 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6312 du 4 safar 1436 
(27 novembre 2014) 
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●   Dahir n° 1-10-131 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 
(8 février 2006) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République du Yémen relative au 
transfèrement des personnes condamnées (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du Yémen relative au 
transfèrement des personnes condamnées ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Sanaa le 25 décembre 2013,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République du Yémen relative au transfèrement 
des personnes condamnées  

Fait à Rabat, le 4 joumada I 1435 (6 mars 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6314 du 4 décembre 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6312 du 4 safar 1436 
(27 novembre 2014) 
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●   Dahir n° 1-10-128 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014) portant 
publication de la Convention de coopération judiciaire en 
matière civile et commerciale, faite à Rabat le 9 moharrem 1427 
(8 février 2006) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République du Yémen (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention de coopération judiciaire en matière civile et commerciale, faite 
à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République du Yémen ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Sanaa le 25 décembre 2013, 

A décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention de 
coopération judiciaire en matière civile et commerciale, faite à Rabat le 9 moharrem 
1427 (8 février 2006) entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République du Yémen  

Fait à Rabat, le 4 joumada I 1435 (6 mars 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O  n° 6314 du 4 décembre 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6312 du 4 safar 1436 
(27 novembre 2014) 
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Tome 4

Conventions et accords bilatéraux 
en matière de 

coopération juridiciaire

« Dans cet ouvrage documentaire, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
(CCME) procède à une œuvre de grande envergure consistant en l’élaboration, en plusieurs 
tomes, d’un Recueil des textes constitutionnels conventionnels, législatifs et réglementaires se 
rapportant à la condition juridique des Marocains résidant à l’étranger (MRE).

« L’objectif fondamental recherché à travers cet effort documentaire est de permettre, aussi bien 
aux MRE eux-mêmes qu’aux différentes institutions et autorités publiques concernées par la 
question de l’émigration, de connaître et de délimiter le cadre juridique régissant la condition 
de cette partie de la Nation marocaine. D’où la possibilité pour toutes les composantes et tous 
les acteurs du domaine de mieux connaître et de mieux vulgariser aussi bien les droits civils, 
politiques, sociaux et économiques que les obligations des MRE.

« Un regard porté sur les sommaires des différents tomes constituant ce recueil permet 
aisément de constater la diversité, mais aussi la complexité et la richesse des matières juridiques 
et des instruments juridiques relatifs à la condition des MRE. En effet, ces derniers sont à 
la fois interpellés, de par leur appartenance à la patrie, par les normes juridiques du droit 
marocain interne et, de par leur résidence à l’étranger, par les règles du droit international 
de l’immigration comprenant lui-même les différents instruments universels et les nombreux 
accords internationaux bilatéraux. Ajoutons à cela la soumission des MRE, à l’instar des autres 
communautés, aux lois territoriales des Etats qui les accueillent. [...]

« Avec cette importante publication et la mise en ligne de son contenu dans le site web 
de l’institution, le CCME espère pouvoir répondre utilement et efficacement aux attentes 
légitimes d’information des MRE et des acteurs du domaine en matière de condition juridique.

« Mais, à l’évidence, le rôle du CCME ne peut, en dépit de l’importance de l’œuvre, se limiter 
à recenser et à publier les textes juridiques internes et internationaux régissant la condition des 
MRE. Son rôle, en tant qu’instance constitutionnelle consultative, est censé être plus actif et 
plus dynamique à travers son action visant à améliorer le cadre juridique de ladite condition 
par le biais notamment des recommandations, des analyses et des propositions destinées aux 
pouvoirs législatif et exécutif. »

Extraits de la préface de M. Abdallah Boussouf
Secrétaire Général du CCME

La condition juridique
des Marocains résidant à l’étranger
Tome 4 : Conventions et accords bilatéraux en matière 
de coopération judiciaire


